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PERSEE. VAINQUJEUR DE LA "NUIT HIVERNALE " OU LE MEURTRE DE MEDUSE ET LA 

NAISSANCE DES JUMEAUX SOLAIRES CHRYSAOR ET PEGASE 

M'dus' par la gorgone ... tel ne fut pas le c~libre Persie, fils 

de Zeus et de Danaé, qui, sous la protection de la lumineuse et 

solaire Athéna, r'ussit à vaincre la monstrueuse femelle aux regards 

pétrifiants, 1n.ée de la nuit des lointains océans, Méduse. 

Il nous est aujourd ' hui possible d'interpr~ter la ligende de 

Persée, victorieux de la gorgoge Méduse comme un mythe cosmologique, 

celui d'un g6nie solaire vainqueur du rigne de l'hiver. 

A la lumiire des résultats des recherches de Jean Haudry sur la 

cosmologie inde- européenne 

"Traversée de la ténibre 

(1) et 

hivernale" 

plus 

(2) , 

particulièrement sur la 

relisons les principaux 

récits de c•et exploit héroïque, confrontons les différents témoi

gnages pr6sen ·ts dans le patrimoine de l' antiquit6 gréco-roma i ne. 

Il ne suffit pas de mentionner l'importance de l'exploit de 

Persée dans la mythologie et dans les représentations figurées, 

reflets indirects de l'imaginaire des peuples narrateurs. Il faut 

d'abord souli•gner l'omniprésence terrifiante de Méduse dans le monde 

méditerranéen, de l'antiquité grecque la plus ancienne qui nous soit 

connue, aux véstiges les plus récents. 

U) Jean Haudry, L.a religioo COSiique des Irrlo-Buropéens, ch . 1 et 8, Archè, Les Belles Lett res , 1987. 

~ Jean Haudry, rr~rser l'eau de la ténebre bivernale, in EtuŒs Indo-Ew-opéennes n' 13, Juin 1985, p. 33 et 
suivantes, 
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Nous connaissons la valeur apotropaique de la représentation de 

la lê te de M1éduse sur 1' embon des boucliers antiques 1 à commencer par 

les statues d'Ath,na revêtue d'un bouclier à tête de gorgone aur,olée 

de serpents (3) . Nous préciserons ultér ieuretnent la valeur fondamen

t~le du gest1e d'Athéna ayant placé elle -même sur son propre bouclier 

la tite de Méduse tranchée par Persée. Il faut également mentionner 

l~s div~rses descriptions littéraires de boucliers, armes défensives 

autant matériellement que psychologiquement par les terrifiants 

motifs exposés pour effrayer les adversaires {4) . La fréquence de la 

présence de motifs de gorgones sur les documents figurés n'est pas à 

démontrer : 'Vases et céramiques diverses avec gorgonéion, bronzes 

décorés de tites monstrueuses de gorgones, tel le vase de Vix avec 

ses deux ans~es (5) • 

La signification de cette multiplicité de représentations est 

liée à l'effroi suscité par le regard pétrifiant de la gorgone ~ont 

la symbolique n'est pas ~négliger "châtiment infligé au regard 

!3) Citons 1' açhore de Bâle Wtti.Xenmuselll) par le "peintre oo Ber lin" : Athéna tient d' œe main œe oenochoe, 
de l'autre son boucli~!r avec la tête de gorgone. Voir belle photographie dans Grèce archaïque par J. Otarbooneaux, R. 
Martin et P. Villard, l'Univers des For~es, Paris, 1966, p. 342, fig. n' 391. 
Voir aussi l'Athéna d1~ Varvakéioo, copie œ l'Athéna drryséléphantine de Phidias, musée national d'Athènes, salle 20, 
pièce n • 129, et dans la salle des bronzes, \Ile petite statœ d'Athéna portant la qorqone sur sa poitrine. 

(~ Iliade, V, Hl ; IX, 36. ~iode, Le bouclier, v. 216 et suiv. Re<jards dont l'intensité terrifialte est 
évoquée par référœce à la qorqone : IL. VIII, 349. 
Nombreuses représmta1tions de têtes de gorqone sur les boucliers, notallleflt pour le bouclier d' Adlille : célèbre 
skyphos du "peintre &~ Brygos" (Vienne, K\IISth.istoriscbes Muse~ où Priai vient racheter à Achille le corps 
d'lilctor ; la tête &~ gorgooe n'occupe qœ le centre du bouclier placé au-dessus du lit sur leqœl est installé le 
héros lin Grèce archaïque, op. dt. p. 349, fig. n• 400}. Coupe laconienne présentant Adrille qœttaot Troilos 
(Paris, Louvre) : la tête de qorgooe occupe tout le boœlier cœE sur Ille hydrie corinthienne où les Néréides se 
laœntent autour du c<>rps d'Achille. Soo bouclier placé cootre le lit est au centre de la scène CœDe me ultiE 
protection (Paris, Louvre), in Grèce archaïque, op. cit. fig. n' 79. Mêae importance du .otif occupant tout le 
bouclier d'Achille ~~ttant Troilos sur Ille bouteille décorée par le peintre Ti.Dxùdas (Athènes, ausée natiooaU in 
Grèce archaïque, fig. n' 48. Signalons enfin deux .boucliers décorés d'tiN! tête de gorqooe, celui d'Ajax préparant son 
suicide sur 1 • ~ore de Boulogne pe.inte par Exékias ~ée a111icipal de Bouloqne-sur-.er) et celui du aeurtrier de 
Priam sur le couvercln de C\JIIes ~ples, Museo Nazicmlel, in Grèce arcbaique, fig. 112 et 62, op. cit. 

()) a-cratère ~~ Vix, 1usée archéologique de Chatillon-sur-Seine : la base de dlac111e des deux anses est 
constituée par 111 buste de qorqooe {fig. 184 in Grèce archaique, op. cit.) 

b- gorqonéion ;mque en terre cuite ou en pierre sculptée représentant le visaqe qriEçant de la gorç~ 
fig. 185 in Grèce ard:~aiqœ, op. cit. 

c- parai ~le!i vases canosins" plusieurs sent à protœé de qorgone jwsée 1trûcipal de canosa) 
Récit du aythe lui_.!.e sur les doclEilts figurés : uée national d'Athènes, salle 51, vitrine 34, pièœ n· 1002 : 
amphore du peintre de Nessos, fin VIIÈ!E s. av. J .c. : œux gorqooes terrifiantes courent vers leur droite, laissant 
derrière elles ~us~~ décapitée par Persée. Au ~.USée du Louvre, voir le lébès du "peintre des qorgooes" : oo voit 
Persée protéqé par Athéna et poursuivi par les gorgooos (fig. 51, 53, 54, 55 in Grèce archaïque, op. cit.) Musée 
archéolO<Jiqœ de Tarente, salle XI, fibule d1argent avec Persée portalt la tête de ~use. 



7 

indû, châtiment de la démesure humaine" (6), ce regard terrifiant ast 

indissociable de l'ardeur guerrière dans les combats hôroiques : 

Il.VIII,349" Hector fait tourner en tous sens ses coursiers à la 

belle crinière et en ses yeux luit le regard de la Gorgone e t 

d'Arès ... " Il.XI,36 "dans la de scription du bouclier de l'atride 

Agamemnon : " Gorgone aussi s'y étale en c o uronne, visage d'horr e ur 

aux ter!ibles regards qu'entour ent Te rreur et Déroute." 

·- Mais préci s ons ici le contexte dans lequel se s itue la gorgone 

par excellence, Méduse, s oeur de deux autres gorgones immortelles . 

Le nom ginérique de gorgone, gorg3pis signifie ''au regard vif" et 

est à mettre en rapport avec le pouvoir de ces monstres de pé trifier 

les mortels par un simple regard. De fait, les trois gorgones, soeurs 

des trois grées, génies féminins monstrueux, sont douées de pouvo irs 

magiques elles pétrifient par leur regard quiconque en leur 

présence les grées, vieilles femmes, n'ayant à elles trois qu'un 

oeil et qu'une dent, sont protectrices des gorgones, gardi ennes du 

chemin conduisant vers elles. L'histoire de la naissance de ces 

monstres nous est donnée par Hésiode dans la Thiogonie, v. 233-286 : 

Flot donne naissance à Nérée, qui, uni à la Terre, engendra le 

valeureux Phorkys'' ... puis, dans l'échelle des descendances arrivent 

les Grées, e 1t les Gorgones, nées de 1' union de Phorkys et Kétô, .. Kétô 

enfanta les Crées aux belles joues. Chenues du jour de leur nais 

sance, ~lles sont appelées Grées aussi bien des dieux immortels gue 

des h umains dont les pieds foulent cette terre ... Elle e n fanta 

également le1s Gorgones quï habitent au-delà de l'illustre Océan, à la 

, frontière de la nuit, au pays des Hespérides sonores, Sthénnô, 

Eury ale, Méduse à 1' atroce destin ... " (7) . 

L'ordre de présentation des Gorgones dans le texte d ' Hésiode est 

repris fidèlement dan s le dictionnaire mythologique de P . Grimal, 

mais il est discutable si l'on considère les bases étymologiques de 

ces trois noms. Nous savons d'emblée · le rôle primordial de Méduse, 

seule mortelle, alors gue les deux autres gorgones sont immortelles. 

Méduse, seule susceptible d'être tuée, constitue donc le centre du 

mythe . Or , si nous examinons le sens des trois dénominations, nous 

sommes contraints d'y reconnaître une organisation proprement indo-

(~ Dictioœairc~ des S)'lboles dé J. Olevalier et A. Cheerbrant, éd. R. Laffoot, p. 745 

til Voir aussi .l'évocatim des cp:ées, soeurs des qorqooes, dans le Proaitbée d'Ksdlyle, v. 790 et suiv. 
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ouropéenne, celle dés trois fonctions, Mé duse occupant tout na t urel-

lement la place principale : Mtôovo~ 

ra~ vvw 

Eôpu&Xrt 

''la gouvernante" 

"la forte" 

"à l'aire vaste" 

Méduse, ''la gouvernante", représente la première fonction et suscite .. 
l'horre ur détournant les gens d'actions maléfiques envers la 

sG uvcra ineté garante de l'harmonie du corps social (8) . Sthinnô, "la 

fo~te", deuxième fonctio n, incarne l'horreur qui déroute l'ennemi ; 

le rapport est éviden t avec les représentations de têtes de gorgones 

sur les boucliers. On peut se demander si Sthénnô est plus proche de 

la force brutale ou de la force intelligente. Elle agit en fait à la 

fois par la peur irrépressible qu'elle inspire et sur le subconscient 

des êtres qui la voient sur les embons de boucliers , sans oublier la 

symbolique des jeux de miroirs. Euryale, "à l'aire vaste", la 

nourricière, évoque sans aucun doute possible l 'aire à battre le 

blé ; l'horreur qu'elle inspire peut être perçue au degré cosmique 

des saisons mauvaises nuisibles aux récoltes, sources de famines, 

comme au degré individuel en incitant les travailleurs, les nour

riciers, les reproducteurs à s'activer davantage elle exprime 

toutes les valeurs de Vie à commencer par celle du blé (9) . Mais quel 

sens donner à cette trilogie de toute évidence trifonctionnelle ? 

En effet, la signification de ces trois noms n'a aucun rapport 

avec la légende elle-même, aucun aspect politique {aucune interpréta

tion poli tique n'est ici envisageable) , aucun rapport non plus avec 

la nature monstrueuse ni avec le nom générique des gorgones. Il nous 

est cependant pos sible, à la suite de Jean Haudry de formuler une 

interprétation fondée sur l'homologie entre : 

les trois cieux ciel diurne auroral nocturne 

les trois saisons 

les trois couleurs 

été 

blanc 

printemps 

rouge 

hiver 

noir 

les trois fonctions 1 souveraine 2 guerrière 3 nourricière 

Or, il faut aussi noter le parallèle avec le domaine védique : la 

lB) 0'1 a dans le dœaine indo-européen d'autres exemples d'êtres repoussants et appare.ent aalfaisants qarants 
de la sécurité de l'ordre social. 

(9) L'interprétation du Dictionnaire des sytlboles, op. cit. est à .entionner, car oo y retrouve derrière ~ne 
formulation for.ella.ent différente le lêle esprit trifonctionnel : p. 482 ~elles sylbolisent l'enneli à COibattre. 
Les déforEtioos IIOOStrueuses de la psychè soot dues aux forces perverties des trois pulsions : sociabilité, 
sexualité, spiritualité". Voir de Paul Diel, Le sy8boliSIIe dans la .,thologie qrecque, p. 93-97. 
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prisence des trois fonctions dans les hymnes vêdiques aux Rbhus, les 
0 

g~nies des trois saisons de l'ann~e ~orn ginirique proche de celui 

des Alfes germaniques, noms individuels exprimant nettement aussi los 

trois fonctions indo-c uropéennesl, j ustifie la comparaison avoc l e 

sens des noms des gorgones ; elles représentent bien les génies des 
-

trois sai sons de l'année comme les Rbhus (l 0) . 
0 

Nous pouv.ons 

Méduse par Persée 

la légende. 

désormais aborder la fonction pr~cise du meurtre de 

dont nous rappellerons lquatre aspects importants de 

Zeus s'est 1- Fils de Zeus et de Danaé, Persée est un h~ros solaire : 

transformé en pluie d'or pour pénétrer par une fente du toit de la 

pièce où Danaé avait éti enferm~e par son père Acrisios pour qu'elle 

n'eQt pas l'enfant dont un oracle avait prédit qu'il tuerait son 

grand-père. Par sa pluie d'or, Zeus obtint l'amour de la jeune fille 

qui donna secrètement naissance à Persée. 

2- Persée 1 hé :ros d'une "traversée de 1 'eaa" (11) : Acrisios, ayant 

découvert l'enfant secrètement nourri et élevé par sa mère, furieux, 

les enferma dans un coffre de bois et les l~nça sur la mer ; protégés 

par les dieux, la mère et l'enfant furent recueillis sur le rivage de 

l'ile Sériphos par un pêcheur. 

3- Mais l'île est dominée par un tyran, Polydectès, passionné pour 

Danaé. Or, Persée protège sa mire, et Polydectès pour se dibarasser 

de lui, l'envoya chercher la tête de la Gorgone, persuadi de le vouer 

à la mort. 

4- Persée, a.i.mé des dieux, a des alliés : aidé par Athéna, Aurore de 

l'année, il e:st aussi protégé par Hermès, Dieu matinal correspondant 

au Pu~an védique (12) . L'association de 1 'Aurore de l'année et de 

l'Aurore guerriire est ividente, et justifie, en les déterminant. les 

conditions de la réalisation de l'exploit mythique. L'aide d ' Athéna 

et d ' Hermàs est avant tout solaire et permet à Persée de vaincre les 

forces hivernales représentées par l es trois grées. 

Amadouer les soeurs des gorgones , tel est le premier conseil que 

(lO) Jean Haudry, La religioo coSIIique des Irrlo-Européens, op. cit. p. 45, 51, 81 et suiv., 129. 

(11) La •traversée de l'eau" est me épreuve qualifiante en vue d'épreuves ultérieures que le héros devra 
surwmter. Le sdlèœ fm-.u11ire I"raverser l'eilll de la ténèice hivernale a été étudié par J. Haudry in Etudes Indo
Européennes n' 13 op. cit. et dans La religion coSIIique des lndo-EuropéellS p. 243 sqq. op. cit. 

(12) terwès associé à 1 'Aurore de 1 'année entre dans la loqique de l'interprétation cosaique du tythe. 
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doit suivre notre héros. Il faut noter que les trois , ' grees n ap-

paraissent que dans ce myt he et nous sav ons simplement d'elles 

qu'elles se prêtaient à tour de rô le leur unique oeil et leur unique 

dent ; el les seules jouissent d' une prescience : elles saven t les 

conditions à remplir pour anéantir la gorgone Méduse. Selon un aspect 
• ' 

de la légende, Persée se serait emparé de leur oeil et de leur dent, 

leur e~ re fusant la restitution, tant qu'elles ne lui auraient pas 

in&iqué le chemin conduisant aux nymphe s qu i possédaient les sandales 

ailées offertes par Kermès et une bes ace , ainsi que le casque d'Hadès 

dont la propriété était de rendre invisible quiconque le portait. 

Selon une autre version de la légende, Persée aurait réduit les trois 

grées au sommeil et se serait alors emparé des accessoires déjà 

nommés . Quelle que soit la version de la légende étudiée, il apparait 

que les grées liées à 1' hi ver (13) , sont soit réduites au sommeil par 

Persée anéantissant leur oeil unique, soit vaincues et contraintes à 

révéler l eur secret. On peut considérer cette première victoire de 

Persée comme un triomphe solaire sur les trois saisons de la vieille 

année (14) . 

Pour l'é1:ape suivante, Hermès procure à Persée une serpe d'acier 

très dur et 1:rès tranchant, Athéna est à la source du bouclier poli : 

soit elle le tient au-dessus de Méduse, formant ainsi un miroir, donc 

un écran offert au regard de Persée pour éviter celui du monstre, 

Mé duse pouvanat être pétrifiée par son propre regard soit Persée 

porte lui-même le bouclier. Athéna revêt enfin Persée de la ceinture, 

de la cotte, de la tunique et du baudrier, le tout frangé de serpents 

à la gueule ouverte, ce qui exprime certainement la combativité 

associée à l'acuité de l'intelligence. Le rôle d'Athéna est évidem

ment symbolique : issue de cultes chtoniens -valeur des serpents-, 

élevée vers des cultes ouraniens -valeur de l'oiseau-, elle repré

sente le "jaillissement de la lumière sur le monde, l'Aurore d'un 

nouvel univers" (15). Rappelons qu'Athéna est dans la cosmologie 

indo-européenne une Aurore (16) • La tête de Méduse gu' elle placera 

sur son bouclier sera comme un miroi r de vérité, puisqu'il lui 

(13} ~nées au pay•s de la nuit où ne luit ja.ais le S<Jleil", Hésiode, rhé<;v;oaie op. cit. 

(14) Jean Haudry, La relï9ion cos.iqœ des lrrlcrliUropéens, dl. S. 

IlS) Dictionnaire' des S}'llb:>les, op. cit. 

116) J. Baudry, L.a reli9ioa cos.ique des ItdcrBuropéens, p. 135, 179, 276. 
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adversaires "en les pétrifiant d~h orreur 

(1 7) . Sa lance enfin, arme de lumière, est 

un symbole vertical comme le feu, reliant la terre e t le ciel. 

Persée aurait surpris, selon un aspect de la légende, les 

g?rgones dans leur sommeil . Certes, on pense spontanément au sommeil 

de l'année, au sommeil des §bhus, aux grées condamnées au sommeil, 

mais celui des gorgones introduit une incohérence ou un détail 

surnaturel supplémenta ire : l'efficacité du regard de Méduse même 

endormie si Persée a effectivement eu besoin du bouclier - miroir dans 

ce mythe (nous avons déjà rappelé, par-delà la simple fonction 

défensive matérielle, la magie meurtrière des forces figurées et la 

valeur apotropaique du bouclier) . I 1 faut ajouter ici 1' envergure 

cosmique du bouclier de l'année (18) pensons aussi au fameux 

bouclier d'Achille le guerrier oppose en quelque sorte, par son 

bouclier, le cosmos à son adversaire. La victoire de Persée sur 

Méduse est issue précisément du bouclier poli comme un miroir. Se 

voyant elle- même, Méduse fut pétrifiée d'horreur et alors le héros 

put lui trancher la tête qui continuera d'ailleurs de pétrifier même 

par un regard sans vie. On songe sans difficulté à la symbol ique du 

regard et de l'image déformée de soi, à l'horreur inhérente à ce 

genre de vision. Notons que la pétrification de Méduse par elle-même 

à travers ce bouclier-miroir implique un arrêt temporel dans 

l'évolution biologique et spirituelle ; c'est vraisemblablement grâce 

à cette immobilisation que Persée peut trancher la tête monstrueuse 

efficace ensuite pour l'éternité mythique, ce qui justifie son 

utilisation comme embon du bouclier d'Athéna. 

En décapitant Méduse, Persée anéantit une force hivernale, 

maîtr ise la puissance immobilisatrice du génie de l'hiver dominant 

l'année entière et permet ainsi la libération des forces solaires : 

du tronc de Méduse ou de son cou tranché jaillissent les deux fruits 

de Poséidon, Pégase et Chrysaor Hésiode, Théogonie, v. 278-281 

"Méduse elle seule vit s'étendre près d ' elle le dieu aux crins d'Azur 

U7) DietiOMaire des Sfllboles, op. cit. 

(18) Voir la valeur des descriptions de boucliers dans la littérature épique, et plus particuliére.:mt le 
bouclier d'Achille forgé par Héphaïstos lié à l'année; Voir la signilicatioo du Booclier d'Hésiode. 

Sur le bouclier de l' -.ée, voir œlui du dieu Mars reproduit à Rœe par le forqeroo Maeri~ Veturi~ ~éf. J. 
Baudry, La religion cos.iqœ des Izrlcr&zropéens, p. 118-119 et p. 125, 127 pour le rôle du bouclier s)'lbole de 
l'armée dans les danses rituelles des courètes) . 
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dans la tendre prairie , au mil ie u des fle urs printani~res. Et, quand 

Persée l ui eul tranché la tête, le grand Chrysaor s urgi t , avec le 

cheval Pégase ... " 

L' i nterpré tation cosmique du 

détai l s : l es paren t s des gorg ones 

fils e t fille de n o~TOs , le Flot 

mythe est con fir mée par 

et des grées, Phorkys 

primordial et de ra{a , 

sont e n rela t ion ét r oite avec le monde "noir" d'ouranos 

p lusieurs 

et Kétô , 

la Terre, 

(19). La 

résidence des g orgones est à l' extrême occident, non loin du royaume 

des morts, au pays des Hes pérides sonores . C'est là q ue chaque jour 

et chaq ue année disparaît l e soleil. Or, le parallèle s'impose avec 

les grées qui son t du pa y s de la nuit où ne luit jamais le soleil 

Hésiode , Théogonie, v. 27 4- 275 "ell es hab itent au- delà de l'Océan, à 

la f r on tière de la n uit". La force de Méduse est hivernale, et le 

pouvoir pétrifian t de son regard est celui du gel. Son sang est à la 

fois poison et remède, tout comme l'année est à la fois mort et 

immor tali té, c ' est- à - dire s urv ie à la fois mort par l'hiver dans 

l'hiver et s urv ie par la traversée de l'hiver. Le tout est enfin 

corroboré par la vie é manant du me urtre de Mé duse par l'intermédiaire 

nécessaire de l a compagnie prin tanière de Poséidon (20} la 

naissance des jumeaux solaires. 

Fruits do l'association du domaine des eaux et de l'h i ve r, Pégase 

et Chrysaor, nés de Méd use anéantie, incarnent la vie j aillissant de 

la mort, le soleil né de la nuit, l'été triomphan t de l'engourdisse

ment hivernal . Rappelons que le génie de l'hiver est un "avare " qui 

retient des biens ou qui, comme Ouranos, refuse de donner la vie . 

L ' artiste ayant représenté Méduse retenant de son bras gauche Pégase 

devait être conscien t de ce détail (21) . Ch rysaor et Pégase libérés 

par Persée r e présentent bien deux forces solaires émanant de la mor t 

d • une force hivernale {22) . 

Pégase est donc le cheval a ilé de l'année qui prend son essor dès 

gue cesse la domination de l'hiver. Fils de Poséidon, Pé gase est lié 

(l~ Cf. Hésiode, op. cit ; J. Haudry, op. cit ; Rel. CoSI., p. 11. 

(20) Poséidon représente sans doute 1.11 ancien époux de la Terra ~Chantraine, Dictiœnaire BtymlOI]iqueJ , Mis 
nous retenons ici surtout que sm domaine .arin occupe t.ll espace interÉdiaire : IJ, Hauctry, Religion COSIIique des 
l.E. , p. 53, 135} . 

(21} Relief en terre cuite polychrœe provenant probable.ent du teçle en bois d'Athéna à Syracuse, fiq. p. 
235 in Cités grecques d'Clxident de R. Bosi. 

(221 Hésiode, Théogonie, v. 280-283. 
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à 1 'eau et deux étymologies sont qénéralement. proposées 

source d'un f.leuve et rrqyçd , .les eaux de l'océan 

' nr,vq 

(cf. Hé!siode, 

Th~ogonie. v. 200-283 : P~ga~c rnçut ce nom parce gu'il 6tait ne au 

bord des flots de 1 'océan"). Dans le mythe, Pégase c!.ït. assimilé a une 

so~ r ce ailée, a un nuaqe porteur d'une eau f~cond~, depuis qu'i l a 

fait jaillir d'un coup de sabot sur une montagne, une source lin 

au~ orages, il porte le Lonncr~e et la foudre pour le compte de Zeus. 

ChéQal aux impulsions belliqueuses, pa rfois inquiétantes, Pégase 

représen t e aussi une p u issance chtonienne ct résist.era à 

Bellérophon, éyalnment fi l s de Poséidon, qui ne r ~ U 5Sir a A le dompter 

que grâce a un r.tors inventé par l'inLelliq e n ce technicienne 

d ' Athéna {2 3). 11 est ici intéressant de constater que Bellérophon 

devra, comme Persée, sur 1 ' ordre d'un roi voulant le vouer à la mort, 

affronter un monstre dévastateur, la Chimère. Or, la more de ce 

monstre à tête de lion, corps de c hèvre et gueue de serpent, 

vomissant des flammes est précisément soeur des Gorgones 
, 

Bellérophon ne peut vaincrê la Chimère qu en faisan t corps avec 

vouées à anéantir la Pégase ... Etrange jeu des destinées héroïques 

part hivernale eL stéri le de leur hérédité. 

Chrysaor, '' l'homme a l'épée d'or" semble 

rôle très ~tendu dans la mylholoqie grecque ni 

les art:jstes. Dans les représentations de 

ne pas avoir joué un 

avoir beaucoup inspiré 

M~duse décapitée par 

Per sée, Pégase figure souvent sans son jumeau, sauf sur le f ron t on de 

1 a façade ouest du temple consacré à Artémis à Col: fou (24} . Or n ous 

devons reconnaitrc en Chrysaor au moins le refle t d'un héritage inde 

européen ancien. En effet , même si le domaine grec ne nous fournit 

que peu de détails sur la l~gende de Chrysaor, nous pouvons esquisser 

une comparaison avec le mythe dioscurique scandinave de Freyr el 

Skirnir et élargir ainsi la portée de l'exploit de Persée (25). En 

effet, par son nom même , Chrysaor évoq ue l ' éclat de Skir n ir , "le 

123) M. Detienne et J.P. Vernant, Les ruses de J'intcJJjgc~~- La métis des grecs M. Detienne et J.P. Verna~t. 
Olaœps flalllllar ion, p. 181 . 

{H) [,a position du bras droit de la gorgone de Syracuse sur bois polydu,_ ci-dessus citée ~ote 21) 
n' au~orise pas à supposer la présence de <llrysaor. La représentation de Olrysaor dont nous faisons mention ici n'a 
pas conservé de traœ d'épée ni de .Péqase, œ fronton ayant été endallllaqé. 
Sur ll'le métoP~: du te~~ple de sélinoote, on ne voit que Péqase vigoureus!!lllellt retenu par les deux lllêlinS de ~use 
pendant que Persée lu.i enfonce son arE dans le cou lfiq. 221 , p. 183-184, in Grèce Mchaique, op. cit.l 

~2~1 Jean Kaudry, Les jLDe.rux divins, à paraître . 
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brillant" : Chrys - aor, une interprétat ion privilégiant l o sens du 

grec <iE: (pw " soulever" - --> "celui qui brandit l'or" est tout à fait 

concevable. Ma is il ne faut pas pour autant oublier que Chrysaor est 

le géan t à l ' épée d'or selon l'interprétation traditionnelle qui 

n~exclut pas la précédente, si l'on admet dans la signification des 

dénomination s des héros le reflet d 'une tradition ancienne parfois 

ré~nterprétéc . La légende précise bien que Chr ysaor est né en 

b r~hdissan t une épée d'or (Hésiode, Théogonie, v. 28 3) . Or dans le 

domaine scandinave, l'épée a une d ouble fonction comme attribut de 

Fr.eyr, à la fois j umeau héroïque et garant de la fertilité. De fait, 

l'épée n'implique que dans un second temps la force guerrière de la 

deuxième fonction et s ymbo lise, comme il est fréquent dans les 

civilisations anciennes, quand elle se dresse d'elle - même, l'ardeur 

du héros "fécondateur" (2 6} , protecteur de la troisième fonction. 

D'autre part, si l'on admet la précision du n om du père de Gerdhr, 

Gymir par le nom de l'océan, on reconnaît un parallèle avec Chrysaor 

qu i épousera la fille de 1' Océan (27) . Enfin, le cheval, lien naturel 

des jumeaux d ivins (cf. les Dioscures et les asvins) et plus 

part iculièrement attribut du jumeau mortel est ici représenté par 

Pégase, l'un des deux jumeaux, l'assimilation jumeau-cheval ne 

constituant pas une difficulté. 

Il serait intéressant de développer l'étude des jumeaux divins 

dans la descendance de Persée, ce qui sera probablement l'objet d'un 

prochain article (28) . 

Mais revenons à la Gorgone pour conclure sur un dernier aspect de 

la perspective cosmique du mythe. En effet, il nous parait important 

de remarquer que les deux représentations les plus connues de Méduse 

tuée par 

celui de 

d ' Apollon, 

monstres, 

tion de 

Persée se trouvent sur deux temples consacrés à Artémis, 

Sélinonte et celui de Corfou. Or, Artémis, soeur jumelle 

déesse sauvage par excellence qui tua de nombreux 

é tait interprétée par les anciens comme une personnifica

la lune, Apollon étant vu comme la personnification du 

(26} Je.1n Haudry, ~s j.-aux divins, à paraître, ch. 4,6.2. 

(27} P. Grœl, Dictioanaire de b r,rtboloqie grecque et rœaiœ, s.v. ; J. Baudry, ~s jiJIIIeamc divins, dl . 
~,2.1 pow: l 'hypothèse de J. œ Vties qui voit en Oyair Ill 1\œ œ l'océan. 

128) Par exeçle on trouve dans la descendance de Persée Alœène, fe.! d' M{ili tryon, -ère des deux j &Eaux 
Héraclès et Iphlclès . Les deux jl.lle41UX lènent \Ile vie parallèle en bien des points .ais I(iliclès n'a pas les 
capacités héroiqœs de son frère et seèle souvent en être en quelque sorte 1 'Oibre. 
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soleiY. Mi me s i tous les cultes d'Artimis n' itaient pas lunaires, il 

faut retenir ce détai l associé, dans le complexe symbolique lu naire, 

au froid, à l'humidité , à l'hiver et nature llement à la nuit. Le 

cho ix du motif de l a Gorgone Méduse sur des temples consacrés à 

Artémis n'est certainement pas le fr uit d'une coinc idence . En effet 

n ous savons que les gorgones appartenaient au monde de s morts que les 

pythag?riciens situaient préci s ément dans la l une, oeil unique de la 

nuit. Ce la explique la présence de tête de gorgones s ur des monuments 

funéraires (sarcophages, autels) mime si cette représen tation avai t 

aussi une valeur a potropaïque visant à élo i gner les mauvais des sein s 

des détrousseurs de mo r t s. 

Le visage de Gorgone enfin aurait été ass imilé à la lune par 

Orphée dans un poème qui lui est a ttribué , si l'on se réfère au 

témoignage du ' pythagoricien Epigène (29) . 

Tous les témoignages rendent donc l'interprétation cosmique du 

mythe cohé rente. Dépassant le simple parallélisme esquissé entre la 

victoire de Persée s ur Méduse et celle de Bellérophon sur la Chimère , 

nous pouvon s désormais chercher si les différents combats myth i ques 

de héros contre des monstres t r oublant l ' ordre d'une cité avaient la 

mime significat ion cosmique permettant de célébrer la victoire 

lumineuse nécessaire des forces solaires pour la perpét uati on de la 

v ie . 

Isabelle LEROY-TURCAN 

l29t Clé.ent d'Alexandrie, Strca1tes V, 8,49,3 UI, p. 360, StaehUn) = o. lern ~icorœ fra:;renta, 2, 
Berlin, 1963, p.l09, fr. 33: y opy6v tov TllV OEÀ~vnv 6ul TÔ Èv aùt~ np6ownov 
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TF.MPLE D'AHT EMIS, CORFOU. Détail de l~ Gorg one. 

PLJ\NCHE 1 
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TEMPLE n'ARTEHIS, CORFOU. Chrysaor. 

PLANCHE II 



LA PARTI TION TRIFONCTIONNELLE DANS LA MYTHOLOGIE JAPONAISE 

l~ivalité triangulaire e ntre trois divinités 

Amaterasu, Susanowo et Ohokuninushi 

Introduction 

La mythologie du Japon antique est consignée dans deux recueils 

historiques compilés au début du VIIème siècle, le Kojiki (Chronique 

des choses anciennes, 712) et le Nihonshoki (Annales du Japon, 720). 

Bien que les mythes concernant Ohokuninushi soient plus détaillés 

dans le Koj:iki et présentent quelques différences mineures dans les 

deux ouvrage!>, la mythologie y est la même dan s ses grandes lignes. 

La mythologie japonaise est composée d'éléments divers. Pris 

isolément, bHaucoup de ses mythes présentent des ressemblances avec 

ceux d'Asie du Sud- Est, de Polynésie, de Chine, de Corée, de Sibérie, 

etc. Ils ont été probablement introduits dans l'archipel japonais à 

des époques différentes, principalement du sud- est de la Chine et de 

la péninsulH coréenne (Matsumoto 1928 Obayashi 1966, 1977f. 

L'entreprise de rassemblement et de systématisation de ces mythes est 

allée de pa :ir avec les progrès de l'intégration politique du Japon. 

Bien que l 'on puisse penser que cette systématisation ait été assez 

avancée dès le VIème siècle, c'est au VIIème siècle et au début du 

VIIIème qu'elle a été achevée. Le thème fondamental commun au Kojiki 

et au Nihonshoki est l'affirmation de la légitimité de la souverai-
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neté de la Famille Impériale sur le territoire japonais, reposant. !':Ur 

le mythe qui fait re mon ter l 'ascendance des TÈmnôs (Empereurs) à 1 a 

déesse du soleil Ama terasu, 

YOSHIDA Ats uh iko a été 

é lément s de la mythologie 

cadre idéologique ordonné ct 

souveraine du monde céleste. 

le premier à P.tudicr en pr ofondeu r les 

jap onaise qui, ~assembl6s, formai e nt un 

systématique qui n'était autre que la 

partiti~n trifonctionnelle indo -e~ropéenne ou qui, du moins, lu i 

ressemblait extrèmement (YOSHIOA 1961 - 1963). Vers 1970 l'attention -de 

l'auteur de ces lignes fut at tirée à son tour par ces ressemblances 

et il entreprit léur étude, d'abord indépendamment de YOS HlDA puis en 

étroite collaboration avec lui. Nos efforts ont eu pour résultat de 

mettre clairement e n évidence l'existence de la partition tri

fonct ionnelle dans la mythologie japonaise. 

Comment peut-on expliquer 

DUMEZIL lui - même a dit que la 

sa présence dan s le Japon antique ? 

partition trifonc tionnelle était une 

particularité de l'ensemble lingui~tique inde-européen et que 

d'ordinaire elle n'apparaissait que d'une façon diluée et peu claire 

c he z les p~uples appartenant aux autres f amilles ling uistiques. Or de 

ce po int de vue sa présence dans l'Antiquité japonaise est trop 

claire et trop dense pour . être, en toute probabilité, le fruit du 

hasard, ce qui amène à penser qu'il y a dû avo.i r quelque connection 

historique. Toutefois le Japon n'appartient pas à l'ensemble inde

européen et il n'existe aucune preuve de contacts directs avec des 

peuples de cette ' famille lors de son antiquité. Il faut donc s upposer 

des connections historiques indirectes. YOSHIDA et moi-même nous 

demandons si la partition trifonctionnelle d'Inde-Européens de la 

haute époque comme les Scythes, et en particulier de peuples 

pastoraux iraniens, n'aurait pas influencé des groupes pastoraux de 

la famille altaïque qui à leu r tour, passant par la Corée, l'auraient 

amenée avec eux en tan t qu'élément de leur culture de la monarchie 

(o k e n bunka ou kingship culture) et de la souveraineté. Viennent à 

l' a ppui de cette idée les échanges très actifs qu'il y eut dès la 

pr~histoire entre l'est et l'ouest du continent eurasiatique ainsi 

que d e la mi se en évidence de la parti tion trifonctionnelle dans les 

mythes ~e fondation de l'Etat antique du Koguryô, qui s'étendai t sur 

le sud de la Mandchourie et le nord de la Corée (OBAYASHl 1977, 

1985 i YOSHIDA 1961-1963, 1977, 1~81, 1984). 

On trouvera dans l'extrait ci-dessous des indications plus 
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précises sur les mani fest at ions de la partition trifonctionnelle 

dans la mythologie japonaise . 

1. Les rapports des trois rivaux 

Parmi les mythes narris dans le Kojiki et le Nihonshoki, le 

conflit d'Amaterasu et de son frère susanô est bien connu ; cet 

épïsode se di! roule depuis le passage nommé Ukeh i (le serment) jusqu'à 

celui d'Amanoiwaya {la grotte céleste}, et il met réellement en scène 

Amaterasu et Susanô. 

Cependant:, dans le corpus de la mythologie japonaise, un tel 

exemple n'est: pas isolé. Bien que celà n'apparaisse pas avec la même 

évidence dans le Nihonshoki, KURANO Ken ji atteind pleinement ses 

objectifs dans son analyse du leitmotiv de cette opposition (en ce 

qui concernE~ le volume consacré à "1 'âge des dieux" (1<amiyo) du 

Kojiki. 

Dans cett:e partie du texte, d'autres groupes de rivaux sont 

consignés à tour de rôle. Ainsi, selon l'organigramme réalisé par ce 

chercheur, nc•us avons le tableau qui figure sur la planche ci-contre. 

KURANO cc•JD.lllente comme suit : ''De l'ét ape ~ à IV , il s'agit de 

l'opposition entre la maison impériale et le clan d'Izumo qui aboutit 

à la subjugat.ion de ce dernier état par le premier. 

L'étape s:uivante montre le conflit entre la lignée impériale et 

le clan des E[ayato ; ceci s'achève par la défaite des seconds. 

Nous en déduisons donc un caractère plutôt coloré de religieux 

que de politique et de plus, comme dans le Nihonshok.i, les sections 

I, II, ainsi que le mithe d'opposition d'Amaterasu à Ohok.uninushi 

n'apparaissen.t pas, nous pouvons en conclure comparativement qu'au 

point de vue de la structure mythique, le Kojiki éclipse de loin ' le 

N ihonshoki" tl) . 
Cependant, bien que l'analyse de Monsieur KURANO comprenne de 

judicieuses observations, je pense que certains 

plets. Il a eu raison de mettre en évidence les 

points sont incom

conflits opposants 

(1) mw«> lenji, mJru, 19SS, Tradlrliœ en ~œ mrne, Kawashutsu Sllobô, p. 181. 
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Amaterasu à Susanô, puis Amaterasu à Ohokuninush.i, · mais il a ommis 

d'é t udier l a rivalité de Susanô et de Ohokuninushi. En fin de compte, 

, c es t rois divin i tés entrent en scène à tour de rôle au fur et à 

mesure de l' agenc ement de leur démélés dans une oocurrence trian

gu l air e . 

YOSHlDA Atsuh i ko s 'exprime ainsi "Dans la mythologie japonaise, 

l~s trois d i vinités Amaterasu, Susanô et Ohokuninushi interviennent 

en t fe 'la premi è re ' partie du · ~exte qui explique la création de 

1 ' univers et une autre section qui met en .jeu des légendes centrées 

s ur l e s · fa i ts et gestes des Héros ; nous p,ouvons 

s 'agit d'une · partie charnière. Dans l'ordre des trois 

a structure axiale du système mythique obtenue 

rapport s mutuels'! ·(2) • 

1:ionc .dire qu'il 

conflits, il y 

à partir de ces 

~présent, · j'ai- l'intention, dans un premier temps, d'analyser si 

l es rapports conflictuels entre ces trois divinités ont réellement 

une · structure de· -base·, et par la sui te, d'étudier leur~ dif~érences 

respectives. 

··2. · Du -·mythe d'Ukehi à celui de kuniyuzuri (Cession de -souverai 

neté sur le pays) 

L:opposition entre Amaterasu et Susanô a lieu dans ~akamagahara 

(la ~laine de~ Hauts Cieux) , et les deux événements de cette 

con-frontation sont nommés : Ukehi et Amanoiwaya. ~-

Le mythe' dJ Ukebi débutè alors que Susanô s~ rend au domaine 

céleste. En · effet, Izanaki · le père d'Amaterasu, de Susanô et de 

Tsukuyomi, ayant partagé la réqence de son domaine en trois, il échut 

la 'Plaine des Hauts Cieux à Amaterasu, le Pays de la Nuit à Tsukuyomi 

~t le Pays ~e la Plaine Marine à Susan&. Or, celui - ci, insat~s~~it, 

(2) YailllM AtstjüJco~ NHtOll shillla to In' ô shÎllia, '"La I!Ylholoq.ie japonaise et indo-européenne•, 1974, Kôblltoo, 
Tôkyô, p. 128. 
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se lamenta, et: les arbres verdo yants des grandes montagnes se flétri

rent, et jusqu'aux mers et r i vières qui débordèrent à ce point qu'il 

pleura. 

Et cela dura jusqu'à ce qu'il eût une longue barbe qui lui 

p~ndait devant le poitrail. Alors Izanaki demanda à Susan& les 

raisons des sos pleurs, et celui-ci répond i t qu'il désirait se rendre 

au Pay~ des Racines (Nenikuni} auprès de sa mère. 

· - Susan& se rendit donc au préalable en Takamagahara, afin de 

discuter avec Amaterasu des circonstances de son voyage. A ce moment 

là, les mers et les rivières résonnèrent, et la terre trembla 

fortement. 

A ces bruits, Am~terasu s'interrogea "Pour quelles raisons, 

ainsi, mon frère monte-t-il céans ? Probablement a t - il quelques 

mauvais desseins ? Sans aucun doute, il a l'intention de me•dépos 

séder de Tak.aJUagahar~ !" 

- "Dans q 1uel but es-tu monté jusqu'ici ?" lui demanda t-elle. 

Susan& répondit qu'il n'avait pas d'esprit de révolte, mais qu'il 

était simplement venu pour lui parler de son désir de se rendre 

auprès de sa mère . Alors comme Amaterasu lui demandait s'il pouvait 

démontrer sa loyauté, il répondit : "Prêtons serment mutuellement, 

puis procréons". 

Ainsi, les deux kami, chacun sur une berge de la rivière 

Amenoyasunoka,;,a (Rivière de la Paix Céleste) commencèrent à prêter 

serment (épistOde d' Ukehi) . 

Tout d'abord, Amaterasu recevant de Susanô son épée longue de dix 

poignées (environ 80 cm} la rompit en trois morceaux, puis les 

purifia en ltes baignant dans le Puit Céleste de Mana, ensuite, comme 

elle les mâchait et alors qu'elle soufflait, de son haleine naquirent 

Takir ibime (Ok i ts ush imahime) , Ichikishimahime (Sayor ibime) et 

Takitsuhime, toutes trois divinités féminines. 

Alors, Susan& reçut les Magatama (joyaux recourbés) d'Amaterasu 

qui pendaient à gauche de sa coiffure, et de la même manière, il les 

purifia dans le Puit de Mana, puis comme il soufflait en les mâchant, 

Asakachiakatsukachihayahinooshiomimi naquit . Par la suite, recevant 

les Magatama de la grande déesse accrochés à la droite de sa 

coiffure, et agissant identiquement, Amenohohi vint au monde, puis à 

partir des joyaux décorant les tiges de roseaux, Amatsuhikone naquit, 

enfin ce fut au tour d'Ikutsuhiko pour les Tama de la main gauche de 
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la divinité et de Kuman okusubi pour ceux de sa main droite. 

En tin de compte, nous pouvons observer qu'Amaterasu a donné le 

jour à trois divinités féminines tandis que dan s le cas de Susanô, co 

furent cinq kami masculins. · 

.· Sur ces entrefaites, Amaterasu 

cinq garçons né s en second sont 

te nan t naturellement, ce sont mes 

déclara augustement "Comme' les 

apparus à partir d'effets m'appar

enfants. Quant aux trois autres 

divinités, nées d'un de tes objets, qu'elles deviennent tes enfants''. 

Ainsi répartit-elle leur procréation. 

Par ailleurs, Susanô lui dit "Bien que mon esprit soit intègre, 

ces jeun~s filles sont nées à partir d'un mien objet. Si nous 

observons le déroulement de notre serment, il est naturel que 

j 'envisage ma victoire" . 

Alors, orgueileux de cela, il détruisit les bordures des rizières 

cultivées par Amaterasu, boucha les fossés d'écoulement, répandit des 

i mmondices dans l'Auguste Pavillon où la grande déesse dégustait 

ritue llement les prémices de la récolte du riz et commit diverses 

i nquités. 

Devant de tels actes, la déesse du soleil prit sa défense . 

Cependant, alors qu'elle se trouvait dans le Pavillon du Tissaqe 

occupée à confectionner des vêtements pour les dieux, Susanô, par une 

ouverture du toit, y jeta un cheval qu'il avait dépouillé à l'ar 

rière. Une des tisserandes, effrayée de surprise, mourut le sexe 

transpercé . Amaterasu, épouvantée s'enferma dans une grotte céleste. 

Les divers kami se rassemblèrent alors le long de la rivière 

céleste Amanoyasunokawa, et ils envisagèrent les méthodes à employer 

afin de faire réapparaître la divinité solaire. Ainsi, ils mirent en 

oeuvre divers stratagèmes, avec entre autres la danse de la déesse 

AmanouUzume qui ~'était dénudée, 

manifesta de nouveau. 

et finalement, Amaterasu se 

Par la suite, s'entretenant sur ces faits, et afin d'exorciser 

les fautes de Susanô, les kami lui firent offrir de nombreuses 

choses, · puis ils l'exilèrent de Takamagahara après lui avoir fait 

couper sa barbe et s~s ongles. 

Dans cette Plaine des Hauts Ciéux, Susanô nous apparàit donc 

comme le rival d'Amaterasu. Cependant, exilé au Pays des Racines 
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(Nenokuni) ce m~me dieu est confronti à un nouvel adversaire : 

Ashiharashikô 

Ohonamuchi) . 

(qui porte aus~i les noms de Ohokunjnushi ou 

En ce qui concerne ce dernier. kami, i 1 af fr on te tout d'abord 

di.verses difficultés qui émanent des ses quatre- v ingts demi - fr è res, 

puis sur les conseils d'Ohoyabiko, il se rend au Pay s des Racine s o ù 

rêside .Susanô. 

·· Suseribime, la fille de Susanô, passa ~a porte pour l'apercevoi r, 

se regar~ant alors harmonieusement, i ls s'unirent. Celle- ci de ret o ur 

dans la demeure dit à son père : "Un merveilleux kami est arrivé" . 

Alors le grand kami Susanô sort i t pour le voir et il diclara : 

"Voici un kami qui se nomme Ashi harashikô". 

Immidiatement, il l'invita à entrer et il lui fit prendre du 

repos dans la chambre aux serpents (3) . Cependan t , Ash ihar ash ik ô 

utilisa un foulard qui avait pouvoir de chasser cos reptiles. 

Suseribime lui avait par avance offert cette prot~ction. Et, de fait, 

r ien ne lui arriva . Le jour suivant, il fut ~nstallé dans la chambre 

aux scolopendres et aux abeilles, mais de nouveau aidé de la même 

manière par son épouse, il s'en tira sans désagr éme nt . Alors, Susanô 

lança une flèche résonnante dans une vaste lande et il lui o rdonna 

d'aller la chercher, sur quoi le grand kami mi t l e fe u à l'endroit. 

Cependant, Ashiharashikô secouru par un rat r amena la flèche. 

Ensuite , Susanô l'emmena dans la maison et lui fit prendre les poux 

de sa tête : Ashiharashikô aperçut alors dans celle-c i beaucoup de 

scolopendres. Mais de nouveau, i l reçut assistance de sa femme . Elle 

lui offrit des ba'ies de l'arbre de Muku (famille des Ulmacées} et de 

la terre rouge. 

Ashiharashikô mangea les fruits en les croquant, tout en se 

gargarisant de terre rouge. Pui s il recracha ; voyant celà, Susanô 

crut qu'il croquait les scolopendres et qu'il les recrachait, il en 

fut ému et en apprécia le · kami, puis il s'endormit. Profitant du 

sommeil du grand kami, Ohonamuchi prit ses cheveux et les noua aux 

chevrons de la pièce, il amena ensuite un énorme rocher qui néces 

sitait au bas mot au moins cinq cents personnes pour le déplacer, et 

en obtrua la porte. Puis, il prit sur son dos sa femme Suseribime et 

il s'enfuit, emportant le Sabre de Vie (Ixutachi} de Susanô, son arc 

l31 Pour les citatioas du rojiki, j'ai utilisé l 'ouvrage de RJ.IRAN).J(enji, cf . supra note 1. 
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et ses flèches {Ikuyumiya) ainsi que son J<oto céleste {Amenonorikoto) 

utilisé po~r les oracles. A ce moment là, comme la divine Harpe 

effleurait un arbre, la terre résonna. Susanô s'éveilla en sursaut et 

en écroula la maison. Du temps qu'il dénouât ses cheveux, les autres 

éÇaient déjà loin. Il les poursuivit jusqu'à la limite entre son 

doma ine et le monde d'ici bas ; i l les aperçut au loin à l'horizon 

dÉ!guerp,issant ; avec énergie, il cr la à Ohonamuchi ~ 

- HAvee les armes que tu possides, poursuis et vaincs tes demi 

frères dans les recoins des pentes montagneuses, et expulse les 

jusque dans les hauts-fonds des rivières et tu deviendras 

Ohokuninushi no kami (litt. le kï)lnl maître de la p-rovince) ; et fais 

de ma fille ton épouse légitime, construis un merveilleux palais aux 

pieds du mont Ukano et réside - y ! Va maraud !" 

Ainsi qu'il lui fut suggéré, à l'aide du grand sabre, de l'arc et 

des flèches, le kami chassa ses demi-frères, et de ce temps , il 

commença à réaliser le pays. 

Enfin, en dernier lieu nous avons le mythe de cession de 

souveraineté 

Ohokuninushi . 

sur le pays au cours duquel Amaterasu . .. s oppose a 

La déesse du soleil déclare : "Le pays de Toyoashihara (domaine 

intermédiaire entre Takamagahara et Nenokuni) devrait être gouverné 

par mon fils Amenooshiomimi". 

Et de fait, celui- ci se mit en route ; mais comme il se tenait 

debout sur l e Pont Céleste (AmenoUkibashi) , il perçut au pays de 

Ashihara un horrible vacarme. Il retourna en Takamagahara et fit son 

rapport à Amaterasu. 

Sur ce, la Grande Déesse et Takamimusubi réunirent les divers 

dieux afin de déterminer quel kami il c~nviendrait de dépêcher en bas 

pour pacifier ce pays peuplé de divinités terrestres violentes. 

En premier lieu, ils envoyèrent Amenohohi, mais comme celui-ci 

fut flatté par Ohokuninushi, trois ans s'écoulèrent sans qu ' il ne 

revint faire son rapport. Ensuite Amewakahiko fut mandaté par 
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Takamagahara. mais il ipousa Shitateruhime une des tilles 

d'Ohokuninushi, et aspirant à devenir le maitre du pays, hui t ans 

passirent sans qu'il no remon tât rendre compte de sa mission. 

Afin d'enquêter s u r les circonstances de son non - retour, les kami 

u~ilisirent 1a faisanne Nakirne mais Amewakahiko la transperça 

mortellement d'une flèche. Et comme le trait atteignait la plaine de 

1~ rivi,ère Amenoyasunokawa, Takarnirnusubi le renvoya d'où il venait. 

Am~wakahiko qui sommeillait, la poitrine transpercée, à son tour en 

mourut. 

La troisième tentative pour pacifier et obtenir la régence de ce 

pays fut couronnée de succis . Takamikazuchi et Amenotorifune en 

fu~ent les prot~gonistes. Arrivés sur la petite plage d'Inasa dans le 

pays d'Izurno, ils négocièrent avec Ohokuninushi. Ce dernier leur 

indiqua qu'ill ne pouvait répondre seul et qu'il seyait par con~équent 

de demander ]l 'avis de son fils Kotoshironushi . Consulté, celui-ci fit 

une réponse favorable. Mais il restait encore un second fils 

Takeminakata qui était opposé à cette résolution. Cependant il fut 

défait et il dut également prêter serment pour préciser qu'il faisait 

don de ses droits sur le pays. Ohokuninushi déclara aux deux 

envoyés 

.. Selon les propos que mes fils ont énoncés, se pourrait-il que 

j'agissasse différemment ? Je me conforme donc à l'Auguste Requête et 

je fais acte d'allégeance. 

Cependant:, Divins enfants des kami célestes, en ce qui concerne 

ma demeure, si vous me construisiez un somptueux palais dont les 

poutres en croisillon du toit se prolongeraient à l'infini vers le 

ciel, qui aurait un pilier dressé prenant pour base sous la terre un 

rocher et qui. serait coliiJ'Ile un palais inondé du soleil qui régit cette 

terre ; et bien, dans ce palais r'alisé à l'imaqe de celui de la 

lignée régnantte, dans un quelconque recoin, j'y demeurerai caché aux 

confins du Patys des Racines". 

A peine cette déclaration achevée, Ohokuninushi disparut. Alors , 

selon le souhait de ce qrand kami, ils construisirent un palais sur 

la petite pl&ge de Tagishi dans le pays d'Izumo. 

Puis Takemikazuchi retourna dans la Plaine des Hauts Cieux pour 

annoncer que le pays de Toyoashihara était pacifié. 
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3. Etude du rapport de ~tatu quo entre les trois divinités 

Au premier abord, les trois myth es que nous venons d'étudier sont 

fort différents. Cependant, par abstraction , si nous observons leur 

sch~ma de bas e nous nous apercevons qu 'en vérité ils se ressemblent 

étrangement et même à un tel point que nous po urrions appeler 

l'ensemble : "Variation de trois récits à la st ructure identique". 

Les scènes où se déroulent les trois myth es divergent. En premier 

lie u les récits nomment la région cosmogonique concernée (sphère 

d'in f luence du Souverain ou du domaine visité par l'envoyé d 'une 

autre sphère d'influence) . 

Ensui te dans deux des tr o is récits, 1 'établissement d • une paren..té 

indirecte entre les protagonis tes est nécessaire. 
' 

Quant aux souve rains autochtones, l'un est emprisonné dans une 

taverne (monde inférieur) et l'autre se retire dans un palais. 

Enfin les protagonistes qui viennent en visite e n un quelconque 

endroit retournent finalemen t à leur monde .d'origine . 

Nous pouvons réaliser le tableau suivant 

1er Mythe 2ème Mythe 3ème Mythe 

1 Scène Ukehi et Arnanoiwaya Vis i te au pays Kuniyuzuri 
de Nenokuni 

Takamagahara Nenokuni Toyoashihara 
(pays de) (pays de) . 

2 Protagnonistes 

Amaterasu/S usanô Susan ô/ 
1• 

Ashiharashikô Ohokuinushi/ 
(Ohokunisushi) Amaterasu 



3 Opposants 

4 ëause du 
conflit 

5 Consé
quences 

I 

6 Consé
quences 

II 

1er Mythe 

Le représentant 
de Takamagahara 
(Sphère d'in f 1 u

ence) contre ce
lui de Nenokuni 

Amaterasu prend 
pour enfants les 
fils nés de 
Susan ô 

En raison des 
actes de violence 
de Susanô, 
Amaterasu 
s'enferme dans 
une caverne 
céleste 

Susanô est 
expulsé de 
Takamagahara 
en Nenokuni 
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2èrne Mythe 

Le représentant 
de Nenokuni 
contre celui de 
Toyoashihara 

Ashiharashikô 
prend pour femme 
la fille de 
Susan ô 

Ashiharashikô 
enferme Susanô 
dans sa demeure 
avec un rocher 
ne pouvant être 
bougé que par 
500 personnes. 

Ashiharashikô 
s'enfuit de 
Nenokuni au pays 
de Toyoashihara 

3èrne Mythe 

Le représentant 
de Toyoashihara 
contre <.:clui de 
Takamagahara 

L'envoyé 
d'Amaterasu 
prend pour 
femme la fille 
d'Ohokuninushi 

Ohokuninushi se 
cache dans un 
palais 

L'envoyé 
d'Amaterasu 
(Takenükazuchi) 

du pays de 
Toyoashihara 
retourne en 
Takamagahara 

Donc si nous comparons ces trois mythes de visite, dans le cas du 

déplacement en direction de Nenokuni, Ohokuninushi est vainqueur sur 

Susanô et ce même Ohokuninushi, dans l'épisode de Kuniyuzuri, se 

soumet à l'envoyé d'Amaterasu. Mais qu'en est - il du conflit opposant 

Amaterasu à Susanô ? 

Dans le Kojiki, Susanô expulsé de Takamagahara se rend au Pays 

des Racines (Nenokuni) , et lorsqu'il ccci t le monstre-serpent Yamata 

no orochi dans la contrée d'Izumo, il découvre l'Epée Kusanagi et 

l'offre à Amaterasu. Si nous observons une telle attitude, symboli 

quement, la victoire de la déesse du soleil semble s'en dégager. 

Cependant si nous lisons avec attention les mythes du Kojiki nous ne 

pouvons pas affirmer cela avec certitude. En vérité, selon moi, le 
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rés ultat du mythe d'Ukehi transparaît à travers les violences 

tri omphales de Susan8 qui obligent en fi n de compte Amaterasu à 

s' e n fermer dans la caverne céleste . Et cela nous s uggère plut8t la 

victoire du dieu sur la déesse. Selon moi, à l'origine, Susanô était 

v9inqu~ur s ur Amaterasu, Ohokuninushi l'était sur Susan8 et Amater~su 

sur Ohokuninushi . Et de ceci nous pouvons envisager que le rapport de 

statu quo en t re les trois die ux n'existait pas encore. 

" En s uite, je pense que la vic toire de Susan8 face à Amaterasu 

s ' est pe~ à peu estompée dans le s ystème myth ique du Kojiki qui 

nar rait l'origine de la lignée impériale cette altération au 

détriment de Sus an8 a favorisé la version de la victoire d'Amaterasu 

auréolée du pres tige d'ancêtre des souverains japonais. 

4. Les trois divinités et le systè•e des trois fonction s 

A présent, nous allons essayer d'envisager l es caractères des 

trois divinités . Depuis quelques années, d'un commun effort, YOSHIDA 

Atsuhiko et moi-même, nous avons mis en évidence le système par

ticulier de la partition trifonctionnelle (fonctions de souveraineté, 

de force guerrière et de production) des familles de langues inde

européennes dans les mythes du Japon. 

Probablement dues à l'intercession des peuples pasto~~ux 

altaïques, l'idéologie tripartite inde-européenne fut introduite dans 

la mythologie nippone en tant que culture des souverains de l'ancien 

Japon . En ce qui concerne la liaison des trois fonctions aux 

divinités précitées, YOSHIDA l'a déjà très bien caractérisée. Il va 

sans dire qu'Amaterasu possède la tutelle de l'univers, soit donc le 

domaine céleste, mais aussi, simultanément, le pouvoir sur la terre 

en tant qu'ancêtre de la lignée impériale. Il est tout à fait clair 

qu'il s'agit d'une divinité qui est définie comme dieu souverain. 

Face à cela, Susan8 de par son caractère violent et terrifiant 

peut être sans aucun doute assimilé à la fonction de force guerrière. 

Et Ohokun.inushi, kami terrestre aux actes mythiques variés, kami 

agricole, kami de la médecine, kami passionel, productif et ardent, 
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kami aux traits agréables ... possède tous le~ apanages qui, selon 

Georges DUMEZIL, indiquent les caractéristiques d'une divin ité de la 

tr o i sième fonction (4) . 

Sur cela, j'ai la même opinion ; cependant, je voudrais à présent 

préciser les rapp orts entre les trois fonctions et ces divinités. 

En ~·occurence, nous nous apercevo ns que ces trois kami sont pas 

un-~iés aux trois fonctions de la société. 

Divinités des trois fonctions inde- européennes et japonaises 

JAPON 

ROME 

Myt. 
nordique 

Indo/Iran 

1ère fonction 

Amaterasu 

Jupiter 

ODINN 

MITHRA et VARUNA 

2ème fonction 

Susan ô 

Mars 

'rHORR 

INDRA 

4.1 . Amaterasu et les trois Régalia 

3ème fonction . 

Ohokuninushi 

Quirinus 

FREYR 

Les deux ASVIN 

Dans les mythes du Kojiki, Amaterasu nous est présenlée comme 

liée au système des trois régalias (un miroir, un sabre et des joyaux 

recourbés}. Et ceci est d'autant plus clair dans le récit de la 

descente sur terre des enfants célestes. En effet, alors que Ninigi 

(petit-fils d'Amaterasu) s'apprête à quitter le ciel, Amaterasu lui 

dit gue les cinq kami Amenokoyane, Futodama, AmenoUzume , Ishikoridome 

et Tamanoya se partageront les différentes charges de Chef des 

Corporations. 

(4) YŒHI~ Ats!hllo, Cf supra, note 2, op. cit. p. 128, 129. 
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Quand celles-ci furent partag~e s , ils descendirent du ciel. Alors 

Amaterasu offrit à Ninigi les joyaux e t l e miroir qui l'avaient 

in c il~e ~ sortir de sa cêlesle retraite, a insi que l'ipie puis elle 

1 ~ fit accompagner des kami Tokoyonoomoikane, Tajikarao, 

Amenoiwatowake, et elle déclara auguslement : ''ce miroir, vinère le 

comme tu me vénères en accomplissant tes devoirs r ituels , car il est 

identique à mon âme. Et toi, Omoikane , prend en charge cette âme et 

procède au gouvernement de ce monde dans une Voie religie use". 

Ce miroir divin ainsi que le dieu Ornoikane furent vénéris comme 

saints au grand temple d ' Isuzu (temple d'Ise). 

~n ce qui concerne l'origine de ces trois 

nous reporter au passage de la grotte céleste 

joyaux y apparaissent en effet. Le sabre, lui, 

r égalia, nous devons 

; le miroir et les 

est découvert plus 

tard par Susanô, dans la queue du monstre-serpent qu'il vient 

d'occire ; puis le dieu l ' offre à Amaterasu . 

Ce qui me semble impor tant, c'est le mode 

objets. Les deux premiers sont entièrement 

d'acquisition de ces 

liés à la déesse du 

soleil, alors que le troisième est obtenu par don de Susanô. 

Cependant bien qu' il ne s'agisse pas d'un objet issu du creuset même 

d'Amaterasu, il n ' y a pas nécessité de violence de la part de la 

déesse pour se le procurer . 

Au contraire, ce processus d 'acquisition par offrande de l ' un des 

régalia accentue avec éloquence le caractère de souveraineté 

religieuse de la déesse du soleil. 

Cependant , en vérité, cette même divinité Amaterasu interpénètre 

les trois fonctions. Et ceci est très clair lorsque nous analysons le 

caractère propre de ces trois objets, symboles impériaux. 

Comme l'a déjà mis en valeur YOSHIDA Atsuhiko, il va sans dire 

q ue le sabre représente la fonction guerrière et le miroir, au vu 

de son caractère d'âme divine de l'ancêtre de la maison impériale, 

comme n ous l'avons énoncé auparavant, et au dire de YOSHIDA, "en tant 

gue trésor divin, représente le plus directement Amaterasu parmi les 

régalia et peut être regardé différemmen t des deux autres objets ''. Il 

est conçu d'un point de vue fonctionnel, comme engendrant l'état de 
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souveraineté divine par identité au propre co rps d' Amatarasu (5) 

Enfin, en dernier lieu, l e s Tama (j oyaux), s elon 'iOSHIDA, sonl 

considérés en rapport intime avec Ama t e rasu et il en déc ouJerait un 

sens symbol i que en tan t que répé tition de l'ob jet miro ir. Sur ce s en~ 

p~rticulier, il soutient l'argument sui vant : 

"Nous pouvons déduire clairement de ces Taroa, leur appartenance 

aô gro~pe des objets impériaux, et ils é taient l i é s à la rizic ulture 

dans les fonctions complexes as s urée s p a r l'Empereur régnant, mandaté 

par Amat~ras u (6) . 

D'autre part, nous pouvons prendr e en considération le nom du 

collier de Tama que porte Amaterasu alors qu'el l e nait d'Izanaki . En 

effet, dans le KojiJci, cet objet se nomme "Mikuratana", ce q ui a l e 

même sens que l'expression "Ukanomitama" qui signifie : "Kami âme du 
. " r1.z . 

De plus, nous pouvons aussi concevo ir un é troit rapport entre 

Ohokuninushi (kami Maître de la terre) et les Tama. Dans un passage 

du Nihonshoki narrant la descente sur terre des enfants céles tes, 

Ohokuninushi, ayant cédé 

disparait pour longtemps 

"Yasaka". 

ses droits de souveraineté sur le pays, 

en intégrant son corps dans les Tama 

Par ailleurs, selon le Izumo no kuni no Miyatsuko no Kanyogoto 

(Texte de louanges et de bénédiction [Kanyogoto] à l'adresse de s a 

Majesté l'Empereur que récite le Dignitaire [Miyatsuko] d'Izumo lors 

des cérémonies qui entérinent sa nomination. Apparu pour la première 

fois dans le Engishiki (Rituel de l'ère Engi) en 927), le Dignitaire 

déclare : "Je fais offre respectueusement et traditionnellement, 

pour la longue vie de sa Majesté et son règne florissant , des 

présents qui proviennent du Kami Maître de la terre d'Izumo, kami 

producteur des merveilleux joyaux, mais aussi divinité de la 

thérapeutique et de la beauti" . 

Par conséquent, comme l'a démontré YOSHIDA, les trois régalias 

sont fonctionnellement couplés avec les trois divinités étudiées ; 

ils symbolisent la souveraineté dont usaient les empereurs , mandatés 

(S) YŒHH~ ~o. Girisb sbinla to Niboo sbitlla, "Mythologie grecqœ et japooaise•, 1974, Kisuzu Shd>Ô, 
Tôkyô, p. 134. 

161 YŒHilr\ Atsœfto, Cf. op. cit. note S, pp . 147, US. 
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i l' origine pa r la d i v i nité ancitre de la lignie. Et, d'un autre 

c ô té, nous po uvons so uligner qu'individuellement ils représentent la 

fonc tion religieuse pour le miroir, de force guerrière pour l' ipée et 

de pr o duct ion pour les tama (7) . 

4. 2. Susanô use par tro is fois du meurtre 

Pendan t la période d'apparition du dieu Susanô, ce dernier a 

recours par trois fo i s à l'acte d u meurtre. 

En c e qui concerne le premier et bien que ce ne soit pas expliqué 

d'une manière très détaillée dans le Kojiki il tue sa soeur 

Amate rasu . 

Le deuxi è me meurtre est celui de la déesse Ohogetsuhime et le 

trois ième a pour victime le grand monstre-serpen t YamatanoOrochi. 

Par conséquent, n o us sommes en droit de nous demander s'il n'y 

a urait pas un sens sous - jacent appor té par ces trois r écits. 

Voyons tout d'abord le p remier. Vainqueur dans le mythe d'Ukehi, 

Susanô détrui t les rizières de Takamagahara et commet un acte sauvage 

dans le Pavillon d u Rituel de la Gustation des Prémices. Et, bien 

qu'Amaterasu ait pri s sa défense, il ne met pas un terme à son 

odieux comportement. 

"Alors connue Amaterasu se trouvai t dans le Pavillon Divin du 

Tissage, occupée à la con fection d 'habits pour les augustes divini

tés , Susanô projeta, par une ouverture dans le faîte du pavillon, un 

cheval dépouillé à l'arrière ; une tisse rande, de surprise, en 

mourut , les parties s ecrètes transpercées par sa navette. Devant un 

tel acte, effrayée, Amaterasu se cache dans une grotte céleste 

(Amenolwaya). Dès c et instant, Takamagahara s ' enténébra entièrement, 

ainsi que le pays de Toyoashihara finalement, ce fut la nuit 

complète. 

Alors, é manant de diverses mauvaises divinités, des voix fort 

bruyantes, à l ' instar du cri des mouches à la cinquième lune, 

rempl irent l ' ur\ivers et de nombreux méfa its furent commis". 

11) YŒfUU\ Atstiüio, Cf. op . cit . note 5, p. 148. 
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Il s'açit, bien sûr par la suite du fameux mythe de Amenolwaya 

grâce au Norito (incantation liturgique) psalmodié par Amenokoyane, à 

la danse dénudée de la déesse AmenoUzume et au miroir, montré par 

Amenokoyane et Futodama, Amaterasu réapparaît. 

"Alors, comme Amaterasu était sortie de sa divine retraite, 

l'univers na turellement s'illumina de nouveau". 

Dans ce premier cas, le tait qu'Amaterasu soit tuée par Susanô , 

n' est pas écrit explicitement . Cependant, il se pourrait bien que la 

tisserande qui meur t transpercée par sa navette, ait été Amaterasu en 

personne. Depuis bien longtemps déjà, de nombreux chercheurs ont émis 

une telle hypothèse . Ce qui par contre me paraît plus important, dans 

le cas oô l'on envisage cette mort, c'est qu'elle est s uiv ie d'une 

renaissance (lorsqu'Amaterasu ressort de sa caverne) 

Concernant le deuxième crime (Ohogetsuhime) et le troisième 

(YamatonoOrochi) accomplis par Susanô, il en découle en apparence une 

différence fondamentale dans l'absence de cette renaissance. 

Cependant, après un examen minutieux cette différence n'est pas 

d'un ordre si important. Et, je vais à présent essayer d'éclaircir 

peu à peu ce thème. 

Susanô, à cause de ses mauvaises actions, vient donc d'être 

expulsé de Takamagahara et, tout en faisant route vers le cours 

supérieur de la rivière Hi .du pays d' lzumo, il exécute son deuxième 

meurtre. 

"Alors, Susanô demanda à Ohogetsuhime de la nourriture. Sur ces 

entrefaites, comme la déesse extrayait de 

derrière) plusieurs sortes d'aliments 

son corps ~ez, bouche et 

et les offrait préparés de 

diverses manières à Susanô, celui - ci observant d'en haut, se mit à 

penser qu'elle voulait lui faire manger quelque chose d'impur. Donc, 

il tua cette divinité. 

Alors, à parti r du cadavre de celle-ci furent engendrés le 
.. 

vers a 

soie (par sa tête) , les graines de riz (par ses deux yeux) , le millet 

(par ses deux oreilles) 1 les haricots rouges {par son nez~ , le blé 

(par son sexe) et les haricots (par son derrière) . Par la suite, 

Kamimusubi no Xami ramassa ces diverses choses et les utilisa comme 

semence". 
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Dans cc deuxième cas, bien que le propre corps d'Ohogetsuhime ne 

renaisse pa!;, à la différence du récit précédent, les graines 

engendrées du cadavr e de la dées s e minimisent cc fait. Et, pour ainsi 

d i r e, bien que 1 'apparence premiè re de l a divinité dispara isse, nous 

pouvons assister ~ une sorte de renaissance avec changement d'état. 

Pour son troisième meurtre, Susanô prend pour victime le grand 

monstre- serpent YamatanoOrochi. 

"Alors que Susanô était descendu du ciel, il arriva ~ un endroit 

n ommé Toriganli, près du cours supérieur de la rivière Hi en Izumo ; 

et, comme des baguettes flottaient au gré des eaux, il en déduisit, 

qu ' un peu pJLus ha ut , des gens habita ient. Il s'y rendit donc, et il 

aperçut un vieil homme et une vieille femme pleurant, étreignant une 

jeune fille . De fait, chaque annee, le grand monstre serpent 

YamatanoOrochi était venu pour dévorer une de leur s filles, et cette 

année encore, l'heure était proche. Susanô prit la jeune fille, la 

transforma en peigne et la planta dans sa coiffure roulée sur ses 

deux oreilles. Alors, il demanda aux deux vieillards de préparer du 

saké , de cons:truire une palissade formée de huit entrées débouchant 

pour chacune sur un petit local dans lequel un baquet rempli de saké 

serait dépos6. Ceci mis en oeuvre, le monstre vint . 

Il plongea ses huit têtes dans chacun des récipients et s'abreuva 

jusqu ' à l'ivresse complète ; alors, il s'endormit. Susanô dégaina son 

épée de dix poignées qu'il portait à la ceinture et il découpa en 

petits morceaux YamatanoOrochi. A ce moment là, à cause du sang 

répandu, le cours de la rivière Hi devint rougeoyant. Et coJnme le 

d ieu découpait la queue centrale, son auguste la~e se brisa. Trouvant 

la chose bien étrange, et en e n cherchant la cause de la pointe de 

son arme, il découvrit un grand sabre qui coupait fort bien. Il s 'en 

saisit et comme il pensait "Voilà une affaire surprenante !", il 

l'offrit resp•ectueusement à Amaterasu . Ce sabre se nommait Kusanagi". 

A la lumière du texte du Kojiki, dans ce troisiè~e récit, il fa ut 

à mon avis insister sur la narration de la découverte de 1•ipie. En 

quelque sorter, cette arme est équivalente aux graines engendrées à 

partir du cadavre d'Ohogetsuhime. En effet, si nous réfléchissons un 
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peu sur cette ana logie, il ne nous parait pas imposs ible d'inter

préter l'apparence de cette é pée comme la résurrection du pr opre 

corps de YamatanoOrochi . 

Ainsi, dans les trois r écits proposés qui conce rnent deux kami el 

u~ monstre, il y aurait soit une renaissance dan s l'état initial, 

soit dans un état de transformation. D'autre part, de ces trois 

mythes,_ nous pouvons décrypter quelques renseignements sur la façon 

de·~onceptualiser la mort des hommes de l ' antiquité. Il semb l e en 

découler qu'ils envisageaient une renaissance sous une fo rme ou une 

a utre. Bien entendu, nous ne pouvons affirmer qu'il en fut dans tous 

les cas ainsi., mais tout du moins nous devons considé rer l' existence 

de tels cas . Le problème qui se pose ensuite dans notre analyse, est 

l ié a u caractère intrinsèque des renaissances e n question, par lequel 

apparait la structure des trois fonctions. 

Ainsi, dans le premier cas, 

propre corps d'Amaterasu. Il va 

il s'agit de la résurrection du 

sans dire que celle-ci est la 

divinité souveraine de Takamagahara. Cependant, conséquence de sa 

retraite dan~• la céleste caverne, la Plaine des Ha ut s Cieux et le 

pays de Tolroashihara sont plongés dans l'obscurité, et dans le 

tumulte. Au retour de la déesse, la lumière renait. Il transparaît de 

cette partie du mythe une fonction de souveraineté sur tout l'uni

vers , liée à Amaterasu. 

ExaminonB à prés ent le deuxième cas qui concerne Ohogetsuhime. La 

renaissance de la déesse engendre les vers à soie et les semences . 

Et ceci exprime clairement la fonction de production ou de fer

tilité. 

Dans le troisième cas, l'épée Kusanagi, en t ant que résurrection 

sous une for1oe différente de YamatanoOrochi, est un objet belliciste . 

Par conséquent, nous pouvons l'identifier à la fonction de force 

guerrière. 
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4. 3. Ohokun Jinushi est secouru par trois kami 

Etudions à présent le cas d'Ohokuninushi. Au cours de son 

e~istence mythique, ce kami est confronté à plusieurs périls, mais il 

parvient chaque fois à les surmonter avec l'aide d'autres divinités. 

Ai~si, alors qu'il est assassiné par les quatre-vingts kami, 

l'auguste divinité ancêtre Kamimusubi le fait revenir du royaume des 

morts. Puis atu cours des pénibles épreuves qu'il affronte au Pays des 

Racines ~enokuni), il est secouru par son épouse Suseribime. Et 

nous ne devons pas oublier les kami qui l'aidèrent à réaliser la 

constr~ction du pays et son renforcement. 

Dans l'accomplissement de cette tâche, le grand kami sera par 

trois fois assisté par une autre divinité. Il s'agit de Susanô, 

Sukunabikona et du kami qui réside dans les hauteurs du mont Mimoro. 

De ces trois dernières divinités également transparaît le système 

trifonctionnel. 

Analysons tout d'abord l'aide apportée par Susanô, qui est 

racontée dans le mythe de la visite au Pays des Racines qu'accomplit 

Ashiharashikô {Ohokuninushi) . Ce dernier, ayant survécu aux terribles 

épreuves de Susanô, aidé par Suseribime la fille du grand kami, 

s'enfuit avec elle. 

"Susanô les poursuit jusqu'aux confins de son pays ; il les 

aperçut au loin à l'horizon déguerpissant ; avec énergie, il cria à 

Ohokuninushi : "Avec les armes que tu possèdes, poursuis et vaincs 

tes demi-frères dans les recoins des pentes montagneuses, et expulse 

les jusque dans les hauts-fonds des rivières ; et tu deviendras 

Ohokuninushi no Kami {litt. le kami maitre de la grande province) ; 

et fais de ma fille ton épouse légitime, construis un merveilleux 

palais aux pieds du mont Ukano et réside-y. Va, maraud !" 

Ainsi qu'il lui fut suggéré, à l'aide du grand sabre, de l'arc et 

des flèches, le kami chassa ses demi-frères, et depuis ce temps il 

conuuença à réaliser le pays". 

CoiiUQe YO:SHIDA Atsuhiko l'a montré, ce kami Susanô est "une 

divinité de la fonction de force guerrière qui a pour caractéristique 
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s a violence terrifiante" (8). 

Or, à la vérité, les pa roles lancées par Sus anô à Ohokuninushi 

s ont plu tôt de l'ordre d'un conseil ma lgré leur contenu guerrier. 

Donc, au regard de cela, il n' est pas gênant d'énonce r que Susanô a 

a idé Ohokuninushi à réaliser son pa y s avec la fonction de force 

guerrière . 

En ~e qui concerne le secour s apporté par Suk unab ikona, voici le 

récit du Ko jiki : 

"Or donc, alors qu ' Ohokuninushi se trouvait au cap Hiho en Izumo, 

monté s ur un esqu i f céleste qui voguait au gré des flots, il vit un 

kami drapé d'un v~tement cons t itué avec la peau d'un papillon de 

nuit. Lui demandant de se nommer , il n'obtint aucune réponse . Il 

questionna alors les autres kami qui l' e nto uraient , mais ils 

répondirent que personne ne le connaissait. Cependant, un crapaud 

déclara "sans doute, Kuebiko saura ~ous r épondre" . Alors 

Ohokuninushi manda ce dernier et comme il l u i posait la question, 

l'autre répondit "Il s'agit de Sukunabikona qui est le fils de 

Kami•usubi". 

Ohokuninus hi demanda alors à la divine Kami mus ub i si ceci étai t 

bien exact et il e n obtint la confirmation. 

- "Parmi mes e nfan ts , celui- ci est n é d'entre mes doigts. Donc 

qu'il devienne votre frère et que vous ren forc iez ensemble ce pays !" 

déclara la divinité. 

En effet , à partir de c e moment, d'une force commune, les deux 

kami se mirent a u travail. Mais il advint que par la suite, 

Sukunabikona partit au pays éterne l . Kuebiko, q u i avait annoncé 

l'identité de ce kami, fu t appelé dès lor s Yamadano sohodo (Ka mi 

épouvantail du champ montagnard) . Bien que ce Kami n e puisse pas 

marcher, il connait toutes les choses de monde". 

En arrière plan de c e kami Sukunabikona, no us po uvons observer 

un caractèr e d iv in lié aux céréales {9) . 

Comme MATSUMAE Takeshi l'a analysé, je pense que ce kami qui a 

pour origine le pays éternel au fond de l a mer , est devenu par la 

1~ YOSHIM Atslltiko, Cf. s~ra note 2, op. cit. p. 129 . 

(~ ŒAYASHI Taryô, Mibon sbillla DO kiqen, •0ri9ine de la IYtholOC}ie japmai.se", 1973, Kaüava, Tôkyô, p. 203. 
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sui te l'espri t des r écoltes a bon dan tes ( 1 0) . 

D' ai lleurs, dans un passage du Nihonshoki , a fi n do se rendre au 

pays éternel, Sukunab ikona doit sauter à partir d'Awas h ima (li tt . 

l ' île d u millet) , monté sur un pédoncule de millet. 

De p lus, dan s les fragments qui nous sont parvenus du Hôki no 

Fudok i ("Not,es sur les cout urnes et les ter r es de la réq ion de Hôk i" 

comp i lé env i :ron à l'époq ue du N ihons hoki) , Suk unabikona sème du 

mille t dans l ' ile d'Awashima dans le district d 'Afumi et il est 

narré que, monté sur ce millet, il s'envole au pays éternel. D'autre 

part, le seul kami qui connait l'extraction et le nom de 

Sukun abikon a ,, est Kuebiko et il de vient fina l e ment "l'épouvan tail 

d u champ monta gnard''. De plus , dans le Kojiki, Sukunabikona est le 

fi l s de Kaminus ub i qui est elle-mime e n rapport é troit avec la 

fonct ion de production. YOSHIDA Ats uh i k o penche égal e ment dans ce 

sens (11) • 

Donc , de ce qui précède nous pouvons déduire la parenté de 

S ukunabi kona avec la fonct ion de production. 

Enfin, l a troisiime divinité qui i ntervien t pour assister 

Ohokuninushi , après l e départ de Sukunabikona pour le pays éternel, 

est le kami clu mont Mimoro. 

"S ur ces e ntrefai tes , Ohokuninushi le v isage attristé déclara : 

"Comment donc' m'y prendre pour réaliser seul ce pays ? Quel kami se 

joindrait à moi pour m'a ider dan s ma tâc he ? " 

A ce mom1ent là , la mer s'illumina et un kami s'approcha et l u i 

dit 

- "si tu me vénères réellement , nous réaliserons sans coup férir ce 

pays. Si tu ne me res pectes pas, ce pays ne sera probablement pas 

construit". 

Alors Ohokun i nushi s 'enq uit : "Si j 'agis ainsi, com1nent ferais -je 

pour vous honorer ? " 

- "Accomplis tes devoirs rituels envers moi dans les hauteurs des 

monts à l'est d'Aogaki dans le pays de Yamato", répondit l'auguste 

divinité. Ce :kami réside au sommet du mont Mimoro" . 

(10) MK1'StM Tabsbi, ] fœ) shillla, "tes ~)'thes d'Iz1110•, 1976, lôdansha, Tôkyô, p. 134, 135. 

Ull YOS~ Atsuhiko, Cf . supra note 2, op. cit. pp. 13S-143. 
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Ce qui est clair dans ce texte, c'est que co kami est respec

tueusement fêté et qu'il échange son aide contre les rites à 

accomplir à son égard. 

Dans le Kojiki, ce même kami réapparaît dans la partie qui 

concerne l'empereur Sujin. Dans ce passage, nous pouvons lire qu'une 

épidémie se propagea et que les gens du peuple mouraient les uns 

après les autres. L'Empereur, totalement désorienté, eut un songe au 

co~rs duquel un kami lui apparut et lui demanda de le vénérer, et de 

servir également Ohotataneko quand il se manifesterait. L'Empereur 

fut tris ému et il déclara : "Le monde sera en paix et les hommes 

deviendront prospères". Alors,il accomplit le ri tuel pour servir le 

grand kami d'Ohomiwa dans les monts Mimoro et Ohotataneko eut la 

charge de prêtre du culte. 

En fin de compte, nous constatons que ce kami de Mi moro, en 

compensation d'actes cultuels, aide à la réalisation du pays ou rend 

"le monde pacifié et les hommes prospères" il s'agit donc à juste 

titre d'un kami de la première fonction lié au rituel religieux. 

4.4. Ponctions originelles des trois divinités 

Comme je viens de le démontrer les trois divinités Amaterasu, 

Susanô et Ohokuninush i sont. en rapport d'une certaine manière avec 

les trois fonctions. A partir de là, nous pouvons nous interroger sur 

le caractire global de chacun des trois kami. 

Tout d'abord, en ce qui concerne Amaterasu, de par la possession 

des regalia, il y a interpénétration dans les trois fonctions . 

D'autre part, comme ces objets incarnent les insignes de la souverai 

neté, nous pouvons dire qu'ils affirment réellement la fonction 

première de la déesse. 

Et, par ailleurs, le fait que ces r e galia furent offerts à 

Amaterasu renforce une telle idée. 

Ensuite, nous avons vu que Susanô également était concerné par 

les trois fonctions à l'occasion du triple meurtre qu'il commet. 

Cependant, de par son caractère violent, il reste principalement le 

représentant de la fonction de force guerrière. 

Enfin, dans le cas d ' Ohokun inushi, lié lui aussi au système 
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triparti dans son ensemble par l'intermédiaire des trois divinités 

qui lui viennent en aide, la construction du pays demeure sa 

principale action 

caractè r e or iginel 

et nous pouvons observer une correspondance de son 

de "Maître du pays" (1 2) avec la troisième 

fo nct ion de production. 

Ce que nous venon s d'énoncer représente donc les fonctions 

centrales des trois divinités. Ma is nous remarquons e n p l us un petit 

rapport de hié rarchie entre l es trois. En effet, pour la fonction de 

s ouveraineté et celle de force guerrière, les divinités sont 

rassemblées sous la tutelle de "kami célestes", alors que pour la 

fonct ion de production, il s'agit de "kami terrestres". 

Cependant, comme le ciel et la terre forment l'univers entier et 

uni , les trois fonctio ns également ne peuvent pas e xister indépendam

men t les unes des a utres, car dans un tel cas , nous ne pourrions pas 

parler de plénitude de l'entité sociale . 

Donc~ les trois kami se complètent mutue llement e t c ' est ce que 

j ' ai vo ulu dire précédemment . Nous avons pu observer l'accomplisse

me nt du rapport do rivalité entre les trois dieux, mais aussi le 

statu quo triparti originel. Et ce dernier véhicule le sens d'une 

constitution environnante sereine ' a l ' origine, par un s ystème de 

concurrence triangu laire entre trois divinités qui s 'achève , à 

chaque é t ape, par la défai te du vainqueur précédent . Or ceci 

correspond for t bien aux conceptions de formation de l'ensemble de la 

société dans les rapports mutuels de la partition trifonctionnelle. 

Taryo OBAYASHI 

U21 rnA'lASHI Taryô, Niboa shillla no Kôzô, "structure de la .ytholoqie japooaise" 1975, Xôb\lldô, r"okyô, p. 
12S, lSO. 
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2. NOTES BIOGRAPHIQUES 
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3. ERRATUM 

Il semble plus exact de transcrire "Susanowo" plutôt que "Susanô" 
pour le nom de cette divinité. 

4. 

Le présent article est l a traduction du chapitre 4 de mon livre 
La querelle des dieux : Les mythes de souveraineté royale et l'est 
asiatique ~apon, Corée, Ryuky~, Tôkyô, Kôbundô, 1984, pp . 77- 98 ~n 
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introduction nouvellement écrite . 

Je tiens à exp rimer toute ma gratitude au Docteur Pierre tAVELLE, 
de l'Uni versité de Kyôto, pour la traduction de l'Introduction et à 
Monsieur Jean - Pierre GIRAUD, de l'Université d'Education de Hyôgô, 
pour la traduction de l'article lui-même. 



TRIPARTITION GERMANIQUE, TRIFONCTIONNALITE, 

ET EGALITARISME CHRETIEN 

EN ALLEMAGNE AU XIIEME SIECLE 

Comme ailleurs en Europe, le 12ème siècle est en Allemagne celui 

des grands glissements culturels qui donnent naissance à la civilisa

tion courtoise et à la chevalerie, célébrée par une littérature 

d'inspiration séculière qui est à la fois l'expression et l'autojus

tification d'une nouvelle sensibilité, face aux résistances ultimes 

de l'ascétisme clunisien, idéal dominant de l'époque précédente . 

Cette évolution a été préparée dès le deuxième quart du siècle. 

On en discerne les prolégomènes dans des textes apparemment étrangers 

au roman ou au lyrisme courtois, tant par leurs thèmes que par la 

finalité qui leur est assignée, mais dans lesquels on voit poindre 

une représentation idéale de l'ordre social et politique, une 

conception de la communauté, qui préfigurent celles que l'un i vers 

mental du monde courtois aura maintes fois l'occasion d'exprimer et 

d'illustrer, tout en en préservant scrupuleusement le caractère sacré 

en dépit - ou en raison même - de ses propres tendances à exalter la 

vie dans le Siècle 

Mais l'Allemagne du 12ème siècle, contrairement à ce que laisse 

entendre la lecture des ouvrages consacrés à cette question, même les 

meilleurs, pose à l'historien des lettres comme à l'historien des 

idées, et peut - être même à l'historien tout court, un problème 

particulier. Jusqu ' alors, en effet, la représentation idéale que l'on 
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se faisait de l'ordre socia l et politique n'itait pas uniforme en 

Europe. El le variait selon que l'on se trouvait en pays de civilisa

tion romane e:t celtique ou en pays de civilisation germanique (1) . 

Afin de m1ieux comprendre et la particularité qui caractérise 

l'_Allomagne e:t le phénomène d'européanisation que fut en réalité son 

adhésion à la civilisation courtoise, il n'est pas inutile de donner 

un· bref résumé de l ' état de nos connaissances relatives aux manifes

tations de la pensée trifonctionnelle d'origine inde-e uropéenne 

survenues avant l'éclosion de cette civilisation et l'épanouissement 

de sa culture . 

D'après ce que nous savons, grâce à des documents qui proviennent 

s ur tout de France et d'Angleterre, les fondements idiologiques de 

l'ordre féodal reposaient sur une tripartition fonctionnelle dont la 

critique érudite, jusqu'à une époque ricente, faisait remonter 

l'origine aux notiqns simplifiies que le Moyen Age avait conservées 

de la philosophie platonicienne ou aristotélienne. En 1964 encore, 

Joachi m Bumke se contentait de renvoyer son lecteur à la classifica

tion donnée par Pla ton au Livre III de la République (2), réduisant 

ainsi i mplicitement la théorie des trois ordres à un arrangement 

imagini par les clercs pour complaire aux gens du Siècle et surtout 

aux puis sants soutenus par la caste guerrière, soucieuse de trouver 

des autorités garantes de sa prééminence. C'était aussi , à très peu 

près, l ' attitude initiale de Jacques Le Goff qui, tout en reconnais

sant déjà l'apport des travaux de Georges Dumézil, n ' hésitait pas à 

écrire que le schéma triparti était "un instrumen t imagé de désamor

çage de la lut te des classes et de mystification du peuple" (3) . Mais 

nous sommes e:n droit, depuis la publication de Mythe et Epopée (1968 

ss . ) et des travaux correspondant à la seconde phase des recherches 

de G. Dumézil, mais surtout depuis la parution de l'édition-traduc

tion du Poème au Roi Robert d'Adalbéron de Laon, préparée par Claude 

Carozzi (4), cet de l'ouvrage de Georges Duby : Les Trois Ordres ou 

{1} Notre étude concerne l ' Alleujne, mais la classification t ristatutaire dont il sera qœstion plus loin est 
attestée dans l'enselble du 100de ger.an.ique atcien. 

(~ Joachil Bulke : Stodien zum Ritterbegriff. Heidelberg, 1964, p. 139. 

f31 J. Le Coff :La civilisation de l'Occident .édiéval . Paris, 1964. 

141 Claude carozzi : Malbéroa de Laon, Poè.! au roi Robert. Introduction, éditioo et trad\rlioo. Paris, 1979 
(Les Classiques de I'lli.stoire de PrJnœ au Moyen lqe 3~. 
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l'imaginaire du féodalisme (5) 1 de reconnaître à la trjpartiLion 

fonctionnelle et aux théories politiques auxquelles elle a d onné lieu 

des sources beaucoup moins "savantes" et beaucoup plus lointaines que 

les auteurs ''classiques H des écoles du Haut Moyen Age. Cos travaux 

ont analysé dans le dôtail la permanence de cette image idéale de 

l~ordre dans la mentalité de l'Europe médiévale. C'est ainsi que 

G Dupy peut écrire : 

Trente, quarante générations successives ont imag i né 
la. perfection sociale so us la forme de la trifonction 
nalité. Cette représentation mentale a résisté à toutes 
les pressions de l'histoire. C'est une structure. 

Structure emboîtée dans une autre, plus profonde, plus 
ample, enveloppante, ce système également trifonctionnel 
que les travaux de Georges Dumézil ont admirablement 
situé parmi les modes de pensée des peuples inde
européens (6} . 

D'autres études, appliquées aux Temps Modernes, permettent de 

suivre dans la longue durée les jalons de cette continuité qui part 

de la distinction entre hommes de pr .lere (" oratores ") , hommes de' 

guerre ("bellatores", "pugnatores ") et hommes chargés de travail le r 

et de produire les moyens d'existence matérielle de la société 

(" labor a tores", '' agricultores", "rus ti ci") , passe e n s ui te par le 

schéma plus laconique "clercs , chevaliers, paysans .. ou encore 

"prêtres, nobles, vilains", pour aboutir en France, jusqu'au 

18e siècle , à celui des trois ordres ou des trois états : Clergé, 

Noblesse, Tiers-Etat, très voisin de celui que connaît l 'Allemagne 

luthérienne depuis le 16ème siècle : Lehrstand, Wehrstand, Nahrstand. 

Encore est-i l possible de discerner des nuances dans cette vision 

idéale et des stades intermédiaires dans son évolution. Ainsi au 

15ème siècle , Alain Chartier regroupe t-il autour de la France , mère 

meur trie par les guerres 

enfants le Peuple, 

et les querelles intestines, les trois 

le Chevalier, le Clergé. Quant au schéma 

allemand, il est le fait d'un disciple de Luther, Mathesius, le 

premier à employer le mot -stand et i parler de "trois états '', conçus 

comme des castes fermées dans une société cloisonnée par la nais-

(5) Paris, 1978. 

(6l Dlily, ~s rrois Ordres ... p. 16. 
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s ance, alors quo Luther lu i - môme 

f onctions ou des offices qu'il désigne 

- amt : Lehramt, Wehramt, Nahramt (7}. 

ne conna issa it encore gue des 

par le vocable plus géné r al : 

La tripart i tion luthérienn e est la réac t ua l i s a tion d 'une 

tradition lB) qu i r emo n le , en Allemagne, au 13ème s iècle et même A la 

fi n du 12èmt~, comme n ous ne tarderons pas à le constater. Mai s , pour 

acclimatée et enracinée qu'elle soit, cette tradition n'en résul~e 

p~ moi n s d' un emprunt or i ginel venu des pays r omans, peut-être ve r s 

la fin de la Querelle des Investitures dans le sillage des idées 

d'Yves de Chartres, ou même un pe u plus tard, ver s 1140, car elle 

perme t d'intÉ~grer dans la vision idéale de l a société le clergé qui 

ne trouvait pas sa place dans le schéma ant é rieurement en honne ur et 

connu partout: dans le monde germanique ancien, schéma en lui-même non 

trifonct ionnHl, mais tristatut aire quant à l'organisation de la 

socié té et b i naire quant au droit inst itutionnel et poli tique. 

Ces deux schémas sont en t r és en concurrence à l' é poque où, sous 

l' i nf l uence du mouvement clunisien, puis so us l'effet de la contesta 

t ion grégorienne, l'Allemagne a s ubi le grand ébranlement de son 

ordre t raditionnel qui remontai t à la dynastie ottonienne. La 

Querelle des Investitures, prélude à celle du Sacerdoce et de 

l 'Empi re, a été précédée , accompagnée et pro longée par un débat de 

fond sur l a condit ion humaine . Qu 'on en juge en suivant, selon 

l'ordre chronologique, l'émergence du schéma trifonctionnel en 

Angle t e rre et en France, du 9ème au ll i me siècle, puis sa lente 

pénétration ên Allemagne au 12ème siècle et son triomphe final sur 

l'égali t arisme clunisien fac e auquel il a eu plus d'autorité et de 

puissance argumentaire que l e schéma hiérarchique tristatutaire 

d ' origine germanique qui distinguai t, par le rang et l e sang, entre 

nobles, hommets libres et asservis 

c'est entre la fin du 9ème s iècle et le début du llème que le 

schéma trifonctionnel, justifiant le cloisonnement de la société en 

rn J.P. Al.lard : L' idéal ~~ire selon le ~iloqœ Invectif d'Alain Clurtier, .81! 16 U986) 1-39; 
André ~laporte : rétD.igU)eS dela tripartitioo foactioonelle das la Frain d'ADcie.a Rfi9i.e, EIE 11 U986) 1-49 ; 
Ruth ~~ : fbe fhree l~tates in Pfedîeval aaJ Renaissanœ Lite rature. New York, 1933. 

18l Wilheh Naumr : wthers ~bre voo den drei Rierarcbien utr1 ibr aittelalterlicber llintergrœrl. Sitzii\ÇSbe
richte der Bayerisdlen ~adeaie der Wissenschaften - Phil. Rist. ll. 1970. 
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ordres, avait iti formulj catigoriquement par 

d'abord, dans la traduction angle-saxonne de 

Philosophie de Boèce, ouvrage dans lequel l e 

écrit. En Angle t erre 

la Consolation de la 

roi Alfred le Gr and 

affirme, vers 987 ou 989, qu'un roi do i t, pour bien régner, avoir à 

son service "gebedmen, fyrdmen, weorcmen'' hommes de priires, 

soldats, travailleurs (9). Cependant, sur le continent, à Saint

Ge~main d'Auxerre, en Basse-Bourgogne, le moine Haymon avait dis la . 

pretnièr'e moitij du même siècle, icrit dans un commentaire sur 

l'Apocalypse que les senatores, les milites et les agricolae 

étaient : 

les trois "ordres" institués dans le peuple juif comme 
dans le peuple romain ... Il avait lu les historiens 
classiques, appris qu'il existait dans Rome en effet deux 
ordine.s dominant le commun peuple : le sénat et l'ordre 
équestre ; et parce qu'il voyait les cités de son temps 
toutes envahies par la ruralité, il n'osait pas parler 1 à 
propos du troisième groupe, de "citoyens" ; il écrivait 
"cultivateurs". Ajoutant que ces trois ordres jtaient 
devenus dans l'Eglise trois "modes de vie" .. . trois 
façons d'être : ceux des prêtres, des guerriers et des 
agr icu1 te urs . . . (1 0} 

Haymon redoutait l'emploi du mot "ordres" qui renvoyai t à des 

distinctions de nature dont l'Eglise de son temps, surtout les 

moines, réprouvait déjà sourdement l'application à la vie sociale. 

N',tait-il pas contemporain ~e la fondation de l'abbaye de Cluny ? 

Aussi admettait-il que le monde païen de l'Antiquité ait pu se 

sub~iviser eJ~ ordres inégaux. Mais il lui semblait prudent d'affirmer 

que, dans la société chrétienne, ces distinctions n'avaient plus 

guère trait qu'à des modes de vie. Cette réserve pleine de nuances 

évitait d'av•,ir à heurter de front le dogme profondément ivangélique 

- et mime déj~ quelque peu vétérotestamentaire selon lequel les 

hommes, tous créés à l'image de Dieù, sont égaux. Longtemps avant que 

la venue de l'Antéchrist et l'accomplissement apocalyptique de ~a 

Cité céleste fussent devenus les obsessions cardinales de l'abbé Odon 

de Cluny, Haymon pressentait que la distinction de ces trois ordres 

(9) Cf. W.J. ~~field : Old Bn]lish Versioo of Boethius' ~ Coosolatiooe Philosopbiae. Oxford, 1899, pp. 58-
~9 ; Marquerite-Marie Dubois : La littérature rB}laise du ~yen lqe, Paris, 1962, pp. 19-20. 

(10) Dlby, op. dt. p. 139. 
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serait un jour menacie par l'i dée clunisienne que le peuple de Dieu 

est un et non pas triple, que chacun de ses membre s est l'iga~ des 

autres aux yeux du Créateur el qu'une Chritienti digne de ce nom doit 

oeuvrer à l'avènement effectif de cette igalité. 

1 1 est vrai qu~. lo~squ ' il par lait des trois ordres, Haymon 

d'Auxerre tentait déjà de convaincre son lecteur qu'ils étaient 

agréables à Die u. Mais avant de rencontrer sous la plume d'un auteur 

l'a~firmation catégorique, assortie d'une démonstration presque 

théologique, qu'ils sont de toute éternité inscrits dans le plan 

divin, il faut attendre Adalbéron de Laon et son Carmen ad Robertum 

regem, premi~re manifestation de la r ésistance 

tocratie fraruçaise, même e t surtout quand elle 

l'esprit· de Cluny. 

opposée par l'aris 

itait d'Eglise , à 

Comme l'a excellemment montré Claude Carozzi, Adalbéron bros~e 

d'abord le tab leau d'un monde bouleversi, ravagé de haut en bas par 

la subversion qui le prive de ses hiérarchies naturelles, tableau 

auquel il oppose , à la fin du poème, celui de la paix retrouvée et de 

l' ordre restauré tels qu'ils apparaissent, idylliques, dans un 

discours de conclusion placé dan s la bouche du roi. Il va de soi 

qu ' Adalbéron ne se prive pas de n ommer et de dinoncer les auteurs et 

les fauteurs de cette s ubversion. Le monde à l'envers (11) sur lequel 

s'acharne sa ve rve satirique est celui des Crotoniates, autrement 

dit des moines de Cluny , un monde subjugui par le prestige de l'abbé 

Odilon, que l'év~que de Laon n'hisite pas à tourner en dérision en 

l'appelant "le roi de Cluny" : "rex Oydelo Cluniacensis " (v . 114). Le 

prilat, issu de la haute aristocratie, imbu de la supériorité qu'est 

censée lui c<>nférer son ascendance carolingienne, exprime le point de 

vue de l'épiscopat, comparable à celui de l'ipiscopat allemand rallié 

à la cause do Henri IV lors de la Querelle des Investitures. Recrutés 

exc lusivement dans la noblesse féodale, férus de leur lignage, les 

éviques se soumettent naturellement aux conceptions régnantes et 

vouent à l'ordre traditionnel une fidélité sans doute non disintéres

sée, mais tot:alement sincère. Aussi adhèrent-ils sans réserve à une 

vision hiéral~chique et aristocratique de la société humaine. Alors 

que 1' ambiti<>n de l' o rdre de Cluny est de tendre à réalfser dans 

(11) ct. Carozzit, ~ poè11e . .. Introdoction pp. LXXV-XCIII ; voir en outre : Claude caro22i : ~s fmleaents de 
la tdpartHioa sociaJ!e cbez M.albéroo de Laoo. Annales 33 (1978) 683-702. 
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l'Eglise , corps mystique du Christ, la Jérusalem céleste qui est, 

selon Augustin, "l'objet d'une aspiration universelle , même chez les 

brigands 1 les animaux et les méchants" {12} , "l'idéologie d'Adalbéron 

est étrangire à toute notio n universelle . .. Son but esl de maintenir 

les cloisons et non de les abattre" (13) . 

Aussi le monde à 1 ' endroit (14) sera - t - il nécessairement réparti 

en trois o rdres unis par une solidarité communautaire , car chacun 

d'~ux ne saurait se passer des deux autres : 

v . 275 Res fidei simplex, status est sed in ordine 
(triplex 

v. 295 Triplex ergo Dei domus est que creditur una. 
Nunc orant, alii pugnant aliique laborant. 
Quae tria sunt simul et scissuram non patiuntur 
Vnius offitio sic stant operata duorum, 
Alternis vicibus cuntis solamina prebent. 
Est igitur simplex talis conexio triplex. 
Dum lex prevaluit tune mundus pace qu i evit. 

Le domaine de la foi est un, mais il y a un 
triple statut dans l ' o rdre . 

La maison de Dieu est donc triple, elle qui 
semble une. Ici bas, les uns prient, d'autres 
combattent et d'autres travaillent. Ces trois 
sont ensemble et ne se séparent pas : aussi 
l'ouvrage de deux repose-t-il sur l'office d 'un 
seul, chacun à son tour apporte à tous le 
soulagement. 
Elle est donc triple , cette simple liaison. 
Tant que cette loi prévalut le monde jouit de la 
paix (15) . 

112) carozzi, Le poètle ••. Introd. p. CIV. 

113) ibidell p. Ci. 

(14) ibidel p. XCIII -XCVII. 

US) Traduction œpnntée à Claude CMozzi, ibidea pp. 21-23. 
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L'utopie ~galitaire et millinariste de Cluny ainsi d~noncie (16} 
à l'aide de cette image idéale de cloisonnement tri f onc tionnel, 

Adalbiron, dont la pensie " s'accomode mal d'une symbolique de 

rassemblement et de communion" p 7) , o ppose la "res fi dei" à la "r.es 

pubUca" ct, pour le salut de cette dernière , invite le roi Robe rt II 

le Pieux à dé barras ser sa cour et son royaume de l a pernicieuse 

influence qu 'y ont prise les mo ines de Cl uny depuis qu'il a succédé à 

son regretté père Hugues Capet (18) . Claude Carozzi peut alors 

conclure avec raison : 

A partir du vieux thème d 'origine paienne, Adalbéron 
constru it une thiorie chritienne de l'ordre social dont 
le pivot e st une conception qui se veut tradionnelle de 
la royauté . c'est l'urgence de ce qu ' il interprète comme 
une crise que le pousse à tenter la fusion de ces deux 
iliments hétérogènes une expression paienne de la 
souveraineti et une traditon chrétienne des rapports 
entre loi divine et loi humaine. Il y riussit apparemment 
au moyen d'une architecture rhêtorique savante dont on 
peut dicomposer la structure. Mais on soupçonne assez 
vite que cette virtuosit~ cache tout un système de 
représentation beaucoup moins directement lié à la 
conjoncture politique (19). 

En ef f et , le schéma trifonctionnel auquel a eu recours l'évique 

de Laon entre 1025 et 1030 - après 1027, pense Carozzi {20) - ne 

manque pas dE~ reparaître une quinzaine d'années plus tard, entre 1041 

et 1043, dans les Gesta episcoporum Cameracensium. On trouve dans ce 

texte la transcription intigrale de la riponse que fit en 1125 

l'évêque Gérard de Cambrai, cousin d'Adalbéron, à des gens qui 

contestaient le bien-fondi de la fonctipn cléricale et sacerdotale . 

La démonstra1:ion de Gérard de Cambrai est si proche des thèses 

(1~ Ibidea p. cxv : •n'Ille part, il !Adalbéron) veut réaffirwer le cœtenu du poUYoir royal et les ~lations 
qu'il doit entretenir avec les ordres de h société, d'autre part il justifie l'exi.steooe de ces ordres face à la 
cootestatioo globale, de couleur aill.énariste, qui s'était élevée dans le silla9e de l'idée de trêve de Dieu ... D'où 
la défense des nobles, qu'il ne s 'aqit pas de réduire à l'état JmaStiqœ en suppriMit ce qui est leur raisoo 
d'être". 01 ne peut que cœstater ici que le propos d'Adalbéroo est l'antithèse absolue de celui qui aniEra Noker de 
Zwiefalten. 

(1~ ibîds p. cv. 
{18) Cf. G.A. !füŒel : Les poaes satiriques d'MalbérOD. Paris, 1901 Wversité de Paris, Bibliothèqœ de la 

Faculté des Lettres XII, MélatrJes d'histoire du lforelllqe, 49-18~ pp. Sl-S2, 53, 55 . 

(1 ~ carozzi, Les foo:lnents... (voir supra note 11) 

I2D) caroni , Le Poëtle •• • Introd. p. XM. 
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soutenue s par Adalbéron que l'on est en droit de supposer que 

l'évêque de Laon avait e u connaissance des propos tenus par son 

parent. Gérard proclame certes lui aussi la nécessité d'une organisa 

tion trifonctionnelle du corps social, mais il insiste plus par

t iculiirernent sur la solidarité indispensable qui doit régner entre 

les trois ordres (21) . L'une et l 'autre sont à ses yeux les condi

tions inéluctables de la paix (22) . 

Ce rêve de cohésion communautaire s'est exprimé à l'époque 

d 'Adalbé~on et de Gérard ailleurs que dans le nord de la France. 

Reprenant pour l'étoffer l'exposé du roi Alfred le Grand, le 

grammairien anglo-saxon Aelfric (23) proclame par t rois fois dans son 

oeuvre, entre 995 et 1005, la nécessité d'une organisation tri

fonctionnelle de la société, imité en cela par Wulfstan, évêque de 

Londres de 996 à 1002, puis archevêque d'York de 1002 à 1016 (24) . 

Ces deux auteurs sont incontestablement les devanciers des deux 

archevêques français. Mais peut-on, en raison de cet te antériorité, 

considérer Aelfrio comme celui qui, transposant en latin les termes 

angle-saxons employés par le roi Alfred, et usant le premier de 1~ 

triade de su.bstantifs "oratores, bellatores, laboratores" qu'il cite 

(21) Motn.lllellta GeClla!liae Bistorica, Scriptores, Tœe VII pp. 393·525, éd. L.C. Bethaann : p. 485, ligne 39 
suiv. : 

Genus h~E~~œ ab initio trifariœ divis .. esse a>nstravit, in oratoribus, agric:ultorib\1$, pi)Jllatorihus ; hor~œ 
singulos alterutr111 deltra laevaqœ foveri, evidens doctaent.- dedit : Oratorta a saeculi vacans negotiis dul ad ~œ 
vadit .intentio, puqnatoribus debet, quod sancto secura vacat otio ; agrietùtoribus quod eorœ laboribus corporali 
pascitur cibo. Nihilcainœ aqricultores ad ~~~~ levantur orator111 precibus, et p~tona defensantur arais. Pari 
1104:> pugnatores, d .. reditibus aqron111 anncna:ntur et ~ercU!ooüs vectiqalha solatiantur araon11que delicta prion& 
quos tuentur expiat precatio sancta, foventur ut dictlJI est 1utuo. 

Il délootra que, dès les origines, le genre htlliin avait été divisé en trois, en hœEs de prière, en agriculteurs 
et en h~ de querre, et il fournit la preuve évidente qœ chac111e de ces caté<]ories bénéficie, de la part des deux 
autres, de sollicitudes réciproques : tandis que ceux qui prient tendent leur effort vers Dieu sans se préoccuper des 
affaires du Siècle, ils sœt redevables à œu:x qui cœbattent de pouvoit vaquer en sécurité à œ saint loisir, et aux 
agrietùteurs de pouvoir se nourrir des nourritures oorporelles que ceux-d procurent par leur labeur. 11 n • est pas 
10ins vrai que les agriculteurs s'élèvent jœqu'à Dieu par les oraisœs des ~ de prière et sont défendus par les 
mes des b<.es de querre. De la û faç<Jn les hœaes de querre, quand ils soot approvisioonés par les récoltes des 
chalps et perçoivent des redevances en nature, et quand la sainte prière œ œux qu'ils défendent rachète les fautes 
du Étier des ~, foot l'objet de sollicitudes lltltœlles, ainsi qu'il a été dit. 

D2l Sur la différeooe de perspective qui sépare le poèllle d' Adal.béroo du sel'1101l de soo cousin, voir Dlily, op. 
cit. pp. 25-61. 

(23) Cf. Karqœrite-Ma.rie ~is : Aeltric, senœnaire-, docteur et gra&1irien. Contribution â l' étooe de la 
vie et de l' actioo bénédictine en qleterre au Xèle siècle. Paris, 1942. 

(24) ~y, op. cit. pp. 127-140. 
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sous cette forme m~me lorsqu'ils expr1rne en anglo-s axon, aurait été 

du m6me coup le premier ~ 'laborer l ' idiologie des trois ordres ? Il 

es t certes le premier à avoir, grâce au néologisme ,«laboratoresH 

qu'il semble bien avoir forgé, souligné par la forme des substantifs 

en - dtor, dérivés des verbes actifs correspondants, la ternarité des 

fônctions gu ' il assimile à des conditions socia les (endebyrdnysse) . 

Ma is a - t -il pour autant "inventé" le schéma trifonctionnel ? Il , 
au~~it ~u le faire à partir des réflexions d'Abbon 

d is tinguait, selon l ' ecclisiologie traditionnelle, 

ordres, dont le premier est des laies, le second 

de Fleury qui 

"trois grades o u 

des clercs~ le 

t roi.s ième des moines" {25) , mai s précisait que le premier ordre était 

lu i -même s ubdivisé entre "agr icul te urs " (agr icol ae) et "combattants 

(ag onistae) (26} . G. Duby remarque que la ''démonstration d' Abbon 

conduit directement à la trifonctionnalité telle que l'ont énoncée 

trente ans plus tard Adalbéron et Gérard" (27) et donne par l à à 

entendre qu'une synthèse des matiri aux idéologiques fournis par Abbon 

de Fleury aurait mûri simultanément dans l'esprit d'Aelfric, 

Wulfstan , Adalbéron et Gérard pour donner naissance à l'idéologie des 

trois o rdres. Cependant, lorsqu'il analyse la démarche intellectuelle 

d'Aelfric, Duby ne peut s'empêcher de reconnaître, après avoir 

proposé plusieurs hypothèses dont chacune aboutit à un point 

d ' interrogation 

Ceci fait irrésistiblement penser à certains ensembles 
t riadiques bien établis dans l'imaginaire politique de 
tradition celte. Pourra-t-on jamais pousser plus loin de 
ce eSté l'enquête généalogique ?" {28) 

or, en ' reponse à 

Dubuisson (2 9) est parvenu 

filiation P'robable depuis 

(2Sl idea p. 115. 

(26) icte. p. 116. 

(2~ idell p. 116. 

(26) idea p. B8. 

cette dern iè re interrogation, 
' établir l'aide de textes a a 

la tradition irlandaise païenne, 

Daniel 

''une 

encore 

(2~ jjmieJ. Dlt•uisson : L'Irlande et la tbéorie Ediévale des •trois ordres·. R2vœ d'Histoire des Reliqims 
l88 {197S) pp. 35-63. 
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dorninie par les catigories indo-europiennes , j usqu'à la réflexion des 

clercs irlandais, devenus eux - mimes entre l a fin du VIe si~cle et le 

début du VIlle si~cle, l es i nstitute urs des clercs anglo-

saxons " {30) . Prenant appui sur divers tex te!: i r l anda is dont il tait 

l'.exégèse cri t igue, puis sou! ignan t à j us te titre 1' importance de 

l'influence culturelle exercée par l'Irlande sur les Ang lo - Saxon s de 

1~ fin . du 6ime à la fin du 9i rne siicle , Dubuis son en vient logi que 

ment à admettre qu'une théorie i dentique à celle des trois ordres , 

d'origine celtique et enseignie aux Ang lo-Saxon s par les moines 

irlandais, h~ritiers des filid de l'ère paienne, a pu passer 

d' An9leterre sur le continent vers l'an 1 OUU \.lif .... _ - .· . ...or s : 

L'Occident médiéval chrétien, par l'intermédiaire de 
l'Angleterre anglo- saxonne, a connu et adopté une 
classification sociale dont les fondements idéologigue6 
sont à chercher, à travers les témoignages littéraires de 
l ' Irlande, dans la préhistoire commune de s peuples 
parlant des langues inde-européenne s (32) . 

La preuve est ainsi produite 

solidement ancré dans le monde 

gue le schéma trifonctionnel est 

celtique et que son origine y est 

traditionnelle . Toutefois, si l'Irlande est un témoin irrécusable de 

l'origine celtique de ce schéma, il faut convenir avec G. Duby que le 

thitne trifonctionnel "était l à, présent dans la pensée courante, dans 

les façons de .parler" (33) . En d'autres terme s , qu'il était à l'état 

latent dans les mentalités . En témoigne l'affirmation d 'Haymon 

d'Auxerre. Fantaisie d' érudit, certes, mais s ignificative de la faç on 

dont fonctionne l'imaginaire social des clercs d'une abbaye bourgui

gnonne dès l a première moitié du 9ème siècle (3 4} . S.i 1 'on adhère 

sans hésitation à la thise de la continuité tradi tionnelle que 

soutient Dubuisson, pourquoi ne pas admettre que cette contin ui té a 

pu se manifester avant l'an 1000 sur le continent, i ndépendamment 

d'une influence irlandaise dans un pays qui, en dépit de sa romanisa -

(30) ibidea p. 4ll. 

Pli ibidea p. SH. 

1321 ibidea pp. 1)0-61. 

1331 ~y. op. c:it . p. 137. 

(341 ibidM p. U8-139. 



50 

tion et de sa francisation, conservait l'héritage d'un fort substrat 

celtique ? Henri Hubert ne remarquait - il pas gue la fon c t ion 

éducatrice des Druides avait perduré dans toutes les sociétés 

celtiques ? 

Les Druides se sont survécus en Gaule comme profes
seurs d'écoles supérieures ; en Irlande, les filid , qui 
se. sont substitués à eux dans ces fonctions éducatrices, 
ont fondé et légué au christianisme des écoles qui ont 
traversé le Moyen Age. Ainsi les Druides et leurs 
successeurs ont exercé en permanence une fonction 
civ ilisatrice dans les société celtiques. Mais avant d'y 
enseigner les lettres classiques, ils y ont répandu des 
idées qu'il faut définir (3 5) . 

Au nombre de ces idées figuraient sans nul doute, outre celles 

qu'énumèrent Hubert et d'autres après lui {36), une doctrine de la 

communauté et de son organisation trifonctionnelle telle qu'elle 

apparaît encore dans les textes cités par Dubuisson. Doctrine qui, 

sur le continent, a pu être transmise par les écoles gallo-romaines 

aux monastères mérovingiens, puis aux écoles ou abbayes caroling~en

nes, sans avoir besoin de l'isolement irlandais pour se survivre et 

revenir dans le nord de la France en passant par l'Angleterre. 

L 'exposé qu'en donne Haymon d'Auxerre · en faisant appel, pour 

l'illustr e r, à ses connaissances livresques, certes venues de Rome, 

ma is que leur nature inde-européenne rendait propres à se fondre dans 

une doctrine d'origine druidique, n'est vraisemblablement que 

l'émergence occasionnelle d'un élément de l'univers mental des pays à 

substrat culturel celtique. Même si d'aucuns, à la volonté desquels 

semble consentir G. Duby {37), tiennent à voir en Haymon la référence 

livresque dont auraient pu s'inspirer Adalbéron et Gérard sans avoir 

recours aux écrits d'Aelfric ou de Wulfstan, le problème fondamental 

qui nous préoccupe, celui de l'origine du schéma trifonctionnel 

médiéval, se pose de nouveau lorsqu~on s'enquiert des sources 

IlS) Henri Bli>ert : Les Celtes et la civilisation celtique deJX!iS l'é~ de la rene. Paris 11932) 1914, p. 248. 

13~} Françoise Le Roux et Otristian J., Guyonvarc'h : Les ~ides - Remes, 1978, C<llfi!Elt forte.mt ce tôle 
d'éducateurs et de savmts qui tut celui des Druides : "littérature, histoire, théoloqie, (ililoso}ilie, scieoœ de la 
nature, aathéaati.qœs, qéoqra(ilie, astrooaùe, etc ... : les étuœs druidiqœs couvrent tout le chalp des connais
sances alors cooœvables" fp. 6S). 

137) Wly, op. cit. p. 139. 
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long débat susc i té par la Querelle des Investitures. Certains 

mesurèrent le péril dès les années 1070 à 1080, tandis que 

Grégoire VII et Henri IV s'affrontaient sans merci. L'épiscopat, pour 

sa part 1 avait souvent choisi d' e mbrasser la cause impériale e~ se 

faisai t de la vie c h rétienne un idéal sensiblement différent de 

l'esprit de Cluny . A plus forte raison se défiait - il de l'égalita

risme ~adical qui animait les réformateurs de l'abbaye de Hirsau, 

di~ciples acharnés et virulents, quoique assez tardifs, de ceux de 

Cluny. ~ux yeux des é viques d'Empire, l'idéal de sainteté ne pouvait 

s'incarner que dans l'un des leurs et dans une vie sachant concilier 

les aspirations aristocratiques et les exigences de la foi, pour 

obéir à la double vocation de prince d'Empire et de vicaire du 

Christ. Afin d'illustrer cet idéal désormais compromis et menacé par 

la Querelle des Investitures, un auteur choisit pour sujet d'un pai~e 

hagiographique la figure de l'archevêque Annon de Cologne qui avait 

joué un rôle de premier plan dans l'Empire. L ' oeuvre a été composée 

selon toute vraisemblance entre 1077 et 1081, e n tre !'"entrevue" de 

Canossa et l'expédition militaire que 

contre Grégoire VII et ses alliés. 

s'appa r e nte à celle d'Adalbéron. Il 

Henri IV entreprit en Italie 

L'intention de l'hagiographe 

s'agissait pour lui de con-

trebalancer l'influence néfaste d' oeuvres d'inspiration hirsovienne, 

enclines à détourner les fidèles de l'obéissance due au clergé 

sécul ier don t Annon est le vivant symbole. Aussi donne-t-il à 
entendre en plusieurs endroits de son poème qu'il est attaché à 

l'ordre traditionnel. On ne serait donc nullement étonné qu'il eût 

marc hé sur les traces d'Adalbéron et de Gérard, dont les sièges 

archiépiscopaux ne sont en somme guère éloignés de celui de Cologne, 

et qu'il eût songé à faire référence au schéma trifonctionnel, s'il 

l'avait connu, pour tenter de justifier et de légitimer la fonction 

et l'autorité épiscopales. Or son silence est à cet égard éloquent. 

Qu'il n'y fasse aucune allusion ne prouve pas, bien e ntendu, qu'il ne 

la connaissait pas. Mais qu'il ne s' y réfère pas en composant un 

poème destiné à exalter le rôle que jouait l'épiscopat dans l'Empire, 

alors que la simple évocation de cette théorie de la communauté et de 

la royauté eût suffi à rendre son propos plus évident et p1us 
accessible à son public, nous incite i penser que le schima t~i

fonctionnel attesti par les textes précédemment mentionnés n'était 

pas connu en Allemagne vers 1080 et dans les années suivantes, ni 
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même encore susceptible d'y trouvee, s ' il y avait été introduit, la 

résonance attendue. Seul le moine Sigebert de Gembloux, cil~bre 

controversiste impérialiste, y tajt allusion, nous verr ons dans 

q uelles conditions et on quelles circonstances. Encore n' est - il pas 

o~iglnaire d'un pay s allemand, mime si son monastère est sis en terre 

d'Empire. Aucun prélat d ' Al lemagne, en tout cas, n'a recours à ce 

sohima , de 1075 à 1125, pendant la Querelle des Investi tures qui remet 

pdortant en question l e rôle politique de l ' épiscopat et sa place 

dans 1' E.glise. 

En effet, jusqu'au milieu du 12ème siècle, tous les textes qui 

font état d'un idéal de tripartition sociale tendant à placer le 

clergé au sommet de la hiérarchie ont été rédigés par des auteurs 

originaires d'Angleterre ou de France . Même le diocèse de Cambrai, 

dont une partie rel~ve de l ' Empire, est une région de languç et de 

culture romanes. S'il n'est donc pas impossible que les clercs 

allemands aient eu connaissance, par la lecture d'ouvrages latins 

écrits hors d'Allemagne , de cette tripartition fonctionnelle qui leur 

était favorable, il est peu probable qu 'ils aient songé, avant le 

milieu du 12e siècle, à en donner un exposé théorique. 

* 

Car à notre connaissance, l e premier texte qui, en Allemagne, 

renferme sans ambiguïté a ucun e un tel exposé est la Chronique des 

Empereurs, vaste fresque versifiée, à partir de 1140, par un clerc de 

Ratisbonne (40) • Retraçant 1 'histoire de l ' Empire qui, ne 1 ' oublions 

pas, se veut ''romain" et chrétien~ vit de l'idée qu'il est la 

renovatio de celui de Rome, transféré aux Francs lors de l'avènement 

de Charl emagne, puis à leurs héritiers t eutoniques lors du sacre 

d'Otton 1er, le récit s'articule autour de trois personnalités 

impériales dont l'action et le règne sont les c h arnières d'un plan à 

structure eschatologique : César, Constan tin, Charlemagne. Si césar 
est vénéré comme le fondateur glorieux de l'Empire, dont l ' action 

140) Die Kaiserchrooik eiœs Reqensburger Geistlicben. Edition Edward SchrOder. Moaœenta Cer&:miae Bistorica. 
Deutsche Chroniken. Tœe 1, 1 11892} . 
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s'accomplit conforméme nt à la volonté divine selon la th6or io 

hiéronymique de l 'histoire ( 41) , il n ' en demeure pas moins un 

empereur païen auquel on ne saurait prêter l'intenti on d'avo i r voulu 

proc6dcr à l ' ~ Labl issemen t social du clergé en qualité de premier 

ordre de la société humaine. c'est l à une tâche qui reviendra à 

Constantin, premier empereu r à embrasser o uve rtement la foi chrétien

ne. Le règne de Constantin, dont le personnage est inséparable de 

celui du pape Sylvestre, correspond à une nouvelle fondation de --
l'Empire au sein duque l s'instaure désormais l 'ordre chrétien. Cette 

mutation se déroule au cours d'une semaine pendant laquelle alte r

nent, pour convertir Rome et l 'Empire au christ i anisme, les initia

tives du Pape et ce l les de l'Empereur. Or , jusqu'au soir du cinquième 

jour, tous les actes de Constantin dépendent encore de la volonté ou 

de l ' approbation de Sylvestre . En revanche, l'oeuvre légis l ative et 

jour et du septième marque un regain ins t itutionnelle du . . ' SlXleme 

d'initiative de l'empereur qui est maintenant suffisamment instrui t 

des dogmes chrétiens pour assumer personnellement, sans que son 

tuteur spirituel ait à intervenir directement, les responsabilités de 

sa fonction. Tandis que le pape enseigne aux Romains la pratique des 

aumônes e t du jeûne (v. 8070-71) , devoirs chrétiens aux fins 

strictement 

re l atifs à 

caritatives et 

la célébration 

spirituelles' · 

du culte {v . 

ou institue les usages 

8 0 8 4 -91} , Constant in se 

préoccupe des · t&ches séculi~res que requiert le gouvernement de la 

Chré tienté . Il établit la hiérarchie du cler9é 

v. 8073 er rihte dem bâbes sînen hof, -
sô stât iz ze Rôme gescriben noch ~ 
umbe patriarche und kardenâle 
und alle di under in wâren, 
umbe biscove und êwarten 
wie si daz liut bewarten, 
umbe allez 9eistlîch leben : 
in welher gehôrsam si solten wesen 
umbe widemen und umbe zehenden 
. .. . ... .. .. ... ~ ..... . .... - ..... . .... ...... . 
aller der d i der christenhaite j aehen. 

IHI Sur les foo<Hents tbéoloqiques de cette· structure du récit et sur l'applicatioo du scbéu issu de 
1 'historiosophie de saint Jérêe, cœE sur le paralléliSE antithétiqœ de la sœaine paillfllle et de la se.aaine 
chrétienne, nous nous peœttœs de renvoyer à notre étude d'enselble : J . P. Allard : Littérature et Politi91f en 
Alleu;œ de la (.;Uerelle des liNestitures a 1 '~ée des llobenstaufen (1076-1198}. lbèse Paris IV Sorboone, 1~(1, 
pp. 379-H5. 
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Il établit l'ordre de la cour du pape - comme cela est 
encore écrit à Rome - assigna leur place aux patriarches 
et aux cardinaux, ainsi qu'à tous ceux qui étaient en
dessous d'eux aux évêques et aux prêtres, il dicta de 
quelle façon ils devaient veiller sur le peuple ; il 
donna un statut à tous les états ecclésiastiques, dit à 
qui ils devaient obéissance, fixa les dotations et les 
dîmes ... et décréta que Rome serait à la tête de tous 
ceux qu i confessent la foi chrétienne. 

pui s la hiérarchie séculière 

v. 8100 der kunic rihte sinen hof -
sô stât iz gescriben noch -
umbe herzogen unt umbe grâven 
unt alle di under in wâren, 
umbe alle rîteres namen, 
wi ir leben solte sin getân 
daz swert si umbe gurten, 
daz chrûce dar an vuorten 
besigelt an dem swerte, 
wider des tieveles geverte 
die christenhait ze bescirmen und ze 

[bevogeten. 
vil manige sînen wîstuom duo lobeten, 
er gebôt umbe bûliute und umbe choufman~ 
daz si fride solten hân, 
unt swer in ir guot naeme , 
daz der des chuniges vîant waere. 

Le roi régla l'ordre de sa propre cour - comme cela 
est encore écrit - il assigna leur place aux ducs et aux 
comtes ainsi qu'à tous ceux qui étaient en - dessous 
d'eux ; il fixa le statut de tous le s chevaliers et le 
comportement qui devait être celui des gens de leur 
ordre : ils ceindraient l'épée et porteraient, gravée sur 
celle- ci, la croix, pour défendre la chrétienté et la 
protéger des cohortes du diable. Plus d'un loua sa 
sagesse. Il rendit une ordonnance en faveur des paysans 
et des marchands, afin qu'ils vécus sent en paix, et 
stipula que qu iconque leur prendrait leurs biens serait 
un ennemi du roi . 

Le parallélisme frappan t de ces deux é numérations fait ap

paraître, d'une part , une tentative de réorganisation b inaire des 

trois ordres qui veut maintenir une distinction stricte entre le 

spirituel et le temporel, le clergé dépendant du pap~, tandis que les 

chevaliers sont inféodés au roi, d ' autre part d'une dyarchie placée à 

la tête d'une seule et même communauté qui est la chrétienté. Mais 
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l'exisLence des trois ordres ne s ' en i mpose pas moins d~ji comme une 

donrt6e i mmidiatc de la réalité sociale et communautaire, cépendant 

qu'à 1 ' i ntérieur des deux premiers ordr es s'établit une h i éra r c h ie 

qui tient compte des différences d'autor i té ou de rang : patriarches, 

cardinaux, éviques et pritrcs c hez les ecclésiastiques, ducs, comtes, 

chevali e r s dans l'ordre du glaive. Il est en outre i n téressant de 

constater ici pour la p remière fois, semble- t - il, dans un texte 

al'lemand 1' a pp ar i ti on des ma rchands en qua li té de sous -catégorie du 

"t iers -ordre", à côté des pay s ans . Ceci tient, a -t-on prétendu, au 

fait q ue l'auteur voul ait fla tte r les bourgeoi s de Ratisbonne. Sans 

doute ma~ s il faut 

villes du 12ème siècle 

voir 

et de 

là aussi un témo i gnage de l'essor des 

l'effort du chronique ur p our i nt é gre r 

leurs habitants - ou du moins l e urs é lites - dans le schéma tri 

fonctionnel qui semblait j usqu'alor s, hors d'Allemagne, ne pas 

connaît r e leur existen ce. L'auteur du Chan t d'Annon, quant à lui, 

n'hésitait pas à faire appara ître les villes comme des haut s - lieux d u 

Mal, car il tenait avant tou t à fus t iger leur velléités d'affran c his

seme n t face à l a puissance é piscopal e comme un péchi diabolique. 

Aussi Ninus, fondateur de la première ville , Ninive, i tait-il dans ce 

texte le premier f auteur de guerre de l 'h is toire tandis que sa femme 

Sémiramis avait f ondé Babylone, autre vil le destinée à itre détruite 

par la volonté divine . On mesure a in s i le chemin parcouru depuis ~ 080 

dans l'élaborat ion de l'image id~ale de la société. Ve r s 1140, lors 

de la composition de la Chronique Qes Empereurs, la fonction 

économique affirme ses droits à l'égal des deux autres. 

Telles sont " les l ois de Constantin", comme les appellera 

l'auteur (v. 1478 4) lorsqu''elles seront modifiées et complétées par 

Charlemagne. L'empereur f ranc est plus exemplaire encore que 

Constantin, car il est le fon dateur de l 'Empir e dans lequel les 

Alle ma nds de l'époque des Hohe nstaufen ont conscience de devoir 

sur v i v re pour échapper à l 'Apocalypse, le fondateur des loi s 

auxquelles se réfèrent toutes les traditions juridiques de l'Europe 

d'alors. Aussi est-ce sous son règne que s'ouvre une ère d'harmonie, 

permanente selon notre poète, e t que l 'on peut célébrer non plus 

seulement l'instauration, mais le triomphe définitif de l 'ordre et de 

la paix, l'Empire devenant le corps temporel de la Cité céleste. 

Alors que Constantin n'était pas investi de pouvoirs thaumatur9iques, 

d~vo lus au pape Sy l vestre , Charlemagne, par l 'écrasante dimens ion de 
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son personnage qui incarne à lui seul le charisme impérial, accapare 

et monopoli se le pouvoir thaumaturgique qui est d'ordinaire le signe 

de l'élection divine . Il est le soul faiseur de miracles que compte, 

dans la chronique, la longue succession des empere ur s romain s et ce 

qu'il a fondé ne passera pas, ne saurait être aboli, on raison même 

de ce rôle unique que lui a donné la Providence. Avec lui, l'Empire 

~st déjà à l'octave de son histoire, dans laquelle aucune interven

t~on novatrice de la volonté divine ne s'impose plus désormais, 

puisque c'est le propre de la perfection de n'être plus perfectible. 

Voiii pourquoi, avant d'en arriver à l 'endroi t de son récit oà 

Charlemagne fait oeuvre de législateur en se conformant à un schéma 

triparti, le poète a voulu montrer en l'empereur le thaumaturge 

vivant dont l'autorité demeure à jamais sacrée, h'ritier dan~ le 

monde médiéval des dieux souverains de première fonction que 

connaissait l'Antiquité romaine, grecque, celtique et germanique, 

européenne et indo-européenne. Aussi narre-t-il au préalable avec une 

complaisance é vidente le miracle par lequel l'empereur rend la vue au 

pape Léon, son frère (car, selon la légende, tous deux sont fils de 

Pépin !} auquel les Romains révoltés avaient crevé les yeux. Ce motif 

légendaire avait certes des pr,cédents, mais , comme le remarque 

Robert Folz, la Chronique des Empereurs : 

... est le premier texte du Moyen Age à présenter les 
événements de cette manière dès le IXème siècle le 
poème Carolus Magnus et Leo Papa racontait qu'avant 
l'entrevue entre le roi des Francs et le pape, ce dernier 
avait recouvré miraculeusement l'usage de ses yeux et de 
la parole ; ici la légende franchit un pas de plus : dans 
le siècle où la réputation de l'empereur thaumaturge va 
s'affirmant, c'est à son intervention seule que le 
prodige est attribué (42). 

Le miracle de Charlemagne n'est pas en effet celui d'un saint 

ordinaire. ll ne survient pas s ur sa tombe après sa mort et ne 

consiste pas en une guérison des infirmes, des paralytiques et des 

aveugles du tout-venant. C'est un acte de thaumaturgie politique et 

militaire réalisé du vivant même d e son auteur qui restaure par là 

l'ordre du monde dans son intégrité. Charlemagne est donc bien 

(42J Robert Polz : ~ Sowenir et la ui}eM.e de CbJrleu]ne dans l'EIIpire qerudque a!diéoial. Paris, 1950, p. 
16~. 
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l'empe reur id~al de son temps puisqu'il riunit en sa personne los 

fonctions deu guerrier et du magicien dont la convergence est 

constitutive de l a fonction royale et dont l'origine est ais~ment 

discernable pour les adeptes de la mithode dumizilienne. c'est en 

cela que réside l'incontestable supériorité qui le distingue de 

Constan tin b i en que, pour la forme, il apparaisse seulement comme le 

r estaurateur de l'oeuvre législative et institutionnelle de ce 
# 

dernier (cf. ci-dessous v. 14782-83) 

v. 147 S7 

v. 14760 

v. 14770 

v. 14780 

v. 147910 

Karl sazte dô die pfahte, 
der e ngel si im vor tihte, 
die wâren rede von gote. 
des half im der himeliske bote 
vil dike tougenliche. 
der kaiser alsô riche 
verliez uns manegiu reht guot, 
d iu im diu gotes deumuot 
vor wissagete, 
want e rdiu riche habete 
mit michelen êren. 
jâ swuoren im alle di hêrren, 
die der lande wielten, 
daz sie die pfaht behielten 
mit triwen als ir lip 
daz er durch kint n och durch wip 
bescirmte daz unreht 
von dem tage behielt sich iegelich guot 

[cneht : 
er vorhte, ob man in wante, 
scunte oder seante, 
daz er sin waere verlorn 
iemer mêr ze allen êren verkorn. 
Duo rihte der kaiser ze aller êrist 
daz in dô dûhte aller hêrist : 
umhe di biscove unt umbe di êwarten. 
jâ was vergezzen harte 
der pfahte Constantini 
dô rihte er dâ bi 
umbe zehenden unt umbe widemen. 
do behert er aver widere 
diu sacrificiâ. 
dô riht er aver sâ 
umbe der bûliute gewaete. 
daz machte der bâbes dô staete. 
Nû wil ich iu sagen umbe den bûman, 
waz er nâch der pfaht solte an trage 
iz si swarz oder grâ, 
niht anders reloubet er dâ 
gêren dâ enneben, 
daz gezimet sinem leben 
sinen rinderinen scuoch, 
dâ mit ist des genuoch ; 
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siben elne ze he me de unt ze bruoch , 
r upfîn tuoc h. 
i st der gêre hinden oder vo r, 
sô hat er s in êwerck verlorn. 
sehs tage bi dem phluoge 
unt ander arbait genuoge, 
an dem s unnentage sol er zekirchen 
den gart in der hant tragen. 
wirt daz swert dâ zim vunden, 
man sol in vuoreo gebunde n 
zuo dem kirhzûne : 
dâ habe man den gebûren 
unt slahe i m hÛt unt hâr abe. 
ob er aver vient scaft trage, 
sô wer sich mit der gabelen . 
daz reht sazt in der chunich Karle. 

A gan, 

Charles instaura alors les lois l'ange les lui 
d icta, elles étaient la parole qui vient de Dieu. Aussi 
le messager cileste lui apporta-t-il bien souven t son 
aide, en secret. Cet empereur s i puissant nous laissa en 
héritage mainte bonne cout ume que la bonté de Dieu lui 
inspira comme1 à un prophète, car c'est avec grand honneur 
qu'il détint ses royaumes. En effet, tous l es seigneur s 
qui tenaient les provinces en leur pouvoir lui firent 
serment de faire respecter les lois avec loyauté comme 
s'il s'agissait d'eux- mêmes afin de protéger femmes et 
enfants de l'injustice. De ce jour , tout valeureux preux 
se t int sur ses gardes de crainte que, si l'on venait à 
le découvrir, on ne le dépouillât ou humiliât a u point de 
le conduire à sa perte et de lui ôte r à jamais tout 
honneur. Alors l'empereur légiféra en tout premier lieu 
sur ce qui lui semblait le plus éminent : au sujet des 
évêques et des prêtres. C'est que les lois de Constantin 
étaient bien tombées dans l'oubli. Il légiféra alors sur 
les dîmes et les dotations du clergé . Il confirma de 
nouveau les oeuvres sacrées. Puis il légiféra sur le 
vêtement des paysans, ce que le pape confirma. 

Je vais vous dire maintenan t ce que le paysan devrait 
porter sur lui, d'après les lois. L'empereur ne lui a pas 
permis d'autre couleur que noir ou gris ; des pointes de 
tissu pour élargi r le vêtement, voilà ce gui convient à 
son ordre. Qu'il se contente de souliers en cuir de vache 
et, pour sa chemise et ses braies, de sept aunes de drap 
rugueux . Si l'on trouve des pointes de t issu sur le 
devant ou de rrière, c'en est fait des droits inhérents à 
son état. Que six jours passés derrière la charrue et à 
la peine lui suffisent : le dimanc he, qu' il aille à 
l'église, armé de son ai9uillon à boeufs. S i on le trouve 
porteur d ' une épée, il faut l'attacher à la clôture qui 
entoure l'église et lui arracher peau et cheveux. Si on 
lui cherche querelle, qu'il se d~fende à coups de 
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fourche. Tel est le droit qu'instaura à son usage le 
roi Charles. 

Le restaurateur des "lois de constantin" ("pfahte Constantin!} y 

irttroduit, on le voit, des nuances significatives. La différence des 

situations ot des rapports de force est patente. Alors que, sous la 

ferme direction de Sylvestre, le statut du clergé avait é té fixé et 

ses revenus établis deux jours avant le sacre de Constantin, 

Charlemagne reçoit tout d'abord la couronne (v. 14 7 51-56) , pu is il a 

pour premier souci de recevoir le serment d'allégeance des "seigneurs 

qui tiennent les provinces en leur pouvoir "(v . 14768 -73) . L'effet de 

cet acte de souveraineté se fait aussitôt sentir ; la paix publique 

s'ins t aure , la turbulence de la n oblesse fait place au respect des 

lois (v . 14 77 4-77) . ''hêrren" (v, 14 7 68) et "guot cneht" (v. 14 77 4} 

renvoient aux ducs, comtes et chevaliers des vers 8102 et 8104. La 

noblesse n ' était alors ment ionnée qu'en seconde position. Ici, au 

contra ire, c'est d'abord à elle que s'adresse le souverain pour 

assurer la bonne et saine application de la "pfaht". En revanche , le 

clergé, qui sous Constantin était le premier des trois 

ordres (v. 8075 à 8081), voit certes sa situation morale et matériel

le restaurée, mais occupe désormais le second rang dans les préoc

cupations, sinon dans la prédilection, de l'empereur, et c'est 

seulement à son sujet que l'auteur se réfère aux lois de Constantin 

dont l'exemple n'est pas invoqué pour justifier le~ droit relatif à la 

noblesse et aux paysans. Pour ces derniers, le "droit de Charlemagne" 

se borne à établir un règlement vestimentaire aussi détaillé que 

strict et à leur interdire le port de l'épée. Ils doivent s'habiller 

de noir ou de gris, proscrire tous les ornements inutiles ; s'ils ont 

à se défendre, que ce soit à l'aide d'une fourche. Ces dispos it ions 

ne sont pas un simple thème littéraire entaché de gratuité. Elles 

semblent au contraire traduire un principe politique et social auquel 

l'aristocratie allemande est très attachée et qui inspirera la 

législation de Frédéric 1er . C'est contre de telles règles que le 

jeune Helmbreht s'insurgera, quelque 120 ans après la composition de 

notre chronique, dans le poème de Wernher le Jardinier, et c'est 

encore par respect d'elles que les paysans, requis pour le service 

d'ost par l'abbé d'Admont et accusés d'avoir été lâches au combat, se 

réclameront, selon la Chronique Rimée d'Autriche, des "enseignements 
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qu'une 

Elles sont. 

bonn e société est celle où 

une donnée permanente de 

l'idéologie sociale dans l ' Allemaqe des Hohenstaufe n. 

Or il est intéressant de noter ici que la co uleur imposée aux 

l.aboratores dans cette nouvelle évocation de la théorie trifoncti o n 

nelle est précisément le noir que Georges Dumézil {44} et Jan de 

Vries .{45) o n t identifié comme symbolique de la fonction agricole et 

nôûrricière dans les sociétés inde- européennes e t notamment dans les 

pays ger_maniques. Il faut voir là une preuve supplémentaire du 

caractère traditionnel et immémorial d'une pensée qui, sans doute 

après un long voyage dans l'oralité, s'enhardit à resurgir s o us la 

forme écrite d'un projet idéologique de société tripartie à l'époque 

où le dogme chrétien entre en conflit avec la mentalité séculière, et 

qui finira par domestiquer a son profit l'autorité divine pour se 

donner une lé9itimité sacrée . D'emblée, en effet, les vers 14757 à 

14767 ont indiqué que la volonté de Charlemagne est celle de Dieu et 

qu'il n'a recréé les institutions de l'Empire que sous la dictée d'un 

ange, tandi s que le verbe "wissagen", qui apparait au vers 14765, 

achève de faire de l'empereur inspir6 un prophète dont l'autorité 

surpasse désormais celle de tous les autres puisque, remodelant pour 

l e consolider l'ordre trifonctionnel fondé par Constantin, el l e 

instaure à jamais l'harmonie du monde humai n qui est la fin de 

l'Histoire gouvern6e par la Providence divine. 

Le reclassement des fonctions et des ordres auquel procède 

Charlemagne ne laisse pas de surprendre. On note en premier lieu que 

les marchands auxquels Constantin avait song6 à faire place, ne sont 

plus mentionnés et ne font l'objet d'aucune réglementation. Les 

paysans, au contraire , retiennent longuement l'attention de l'empe-

(43) Ottokars Ost.erreic:hiscbe Reia*ooü - ed. Jose(t Seellü.ller Hanovre 1890. ~ta GelUliae Bistorica : 
Deutscbe Cl!rooilen, Tane V. Le paysan qui répœd avec bon sens et aplOIIb au "sire d'Mmt" que, la qœrre n'étant 
pas son Étier, œ ne s:aurait lui reprocher cie la El faire, teraine sa réplique par ces .ots 

Il!W>rebtes vater lêre 
vil id\ geme volgeo 
111d der knepplsd\eit sin erbolqen. 

"Je suivrai volœtiers la leçoo du père de Jtel.lbreht et a• irriterai du Étier des ames" . 

(441 Georges DIJiézil : rripertita fonctiocrœls che% divers peuples mio-européens. Revue d'Kistoire des 
Religioos 131 (194~, p. 53-72, nota.ent pp. 54-60. 

(45) Jan de Vries : Rod, vit, wart, in : ~leine Schdtten. Berlin,l9651 pp.351-359. 
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reur franc. Alors que Constantin se mon trait pr6occup6 de leur 

permettre de vivre en paix, va leur indispendable aux activités de l a 

troisiime f onc tion, e l de protéçer leurs biens, Charlemagne semble 

vouloir réfr,ner chez eux un goGL immodiré du luxe vestimentaire, une 

tendance à ne pas respecter le repos dominical et i manquer la messe, 

et surtout un penchant à vider les querel les personnelles à coups 

d ' épée , arme dont l e port leur est i n terdit pa r ce qu'il est sans 

cesse davantage réservé aux chevaliers. Représentants exclusifs de la 

troisiême fonction, les paysans ont à redouter la riçueur répressive 

de l'empereur plutôt qu'ils ne bénéficient de sa protect ion. Mai s l e 

plus s urprenant, en une ipoque o~ le clergé s'est imposé ai lleurs 

comme le pre1nier ordre de la soci6té, est sans nul doute sa rétrogra

dation a u deuxième rang. Le docile pupille de sain t Sylvestre avait 

défini les préséances selon l'ordre canonique : clergé, noblesse, 

paysans et marchands , que l'empereur franc mod ifie pour obtenir : 

noblesse, clerçé, paysans. Cette nouvelle hiérarchie pourrait, aux 

yeux de cer1tains, s'expliquer par des motifs réalistes. Constantin 

aurait alors e xprimé l'idéal, la thèse, et la pratique, les données 

du réel, lu:i opposeraient l'antithèse. Charlemagne serait ainsi, 

pourrait- on dire, l'homme de la synthise. Car, tout en ayant présente 

à l'esprit ~a "pfaht Constantini", il n e procide pas selon la 

hiérarchie favorable au clergé, bien que l'auteur i nsiste, aux vers 

147'79- 80, s ur !•importance que le souverain accorde à la fonction 

sacerdotale. L'emploi des superlatifs "2e aller êrist.. (= en tout 

premier lieu) et "aller h~rist" (= le plus noble, le plus digne du 

ra ng seigneuJ~ ial), appliqués à l'ordre ecclésiastique, est en effet, 

en contradic1: ion avec la pratique politique décrite dans l'ensemble 

de ce passage (v. 14757 à 14814). La prééminence du clerçé es t 

reconnue verbale ment, alors que son insertion dans le corps social se 

déroule selon un processus qui, apparemment, la conteste. Ce manque 

de logique interne du texte est révélateur des contradictions 

auxquelles e!;t en proie l'esprit du clerc de Ratisbonne déchiré entre 

l'instinct de solidarité corporative et le respect d'un autre 

principe sur la nature duquel il est de notre devoir de nous 

interroger. Il première vue, si l'on veut s'en tenir à des motivat ions 

de politique rialiste, on sera tenté de penser que Charlemagne reçoit 

d ' abord le serment d'allégeance des ~seigneurs qui tiennent les 

provinces en leur pouvoirfl parce qu'ils sont les fauteurs de troubles 
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- potentiels ou rôels - auxquels, dans la sociiti fôodale, il importe 

d'imposer en tout premier lieu le respect du droit. Argument qu'un 

autre, tout aussi réaliste, vient aussitôt contrecarrer : ne serait

ce pas plutôt parce que l e soutien et la fidéliti des "seigneurs", 

des princes laïcs, est plus précieuse au souverain que celle des 

c'lercs, qui de meurent d'ailleurs en tout état de cause ses protégés, 

que Charlemagne, inspiré par l'ange, procède se lon une h iérarchie 

véritable et naturelle en ne se préoccupant qu'en second lieu de la 

condition du clergé ? Dilernne dont on ne peut sortir qu'en tirant au 

clair la· nature de cette "antithèse" qui incite l'empereur franc à ne 

pas suivre de point en point la doctrine du premier empereur 

chrétien. Telle est donc notre tâche immédiate. Mais, sachant que la 

rémanence du schéma trifonctionnel ressortit à un fait de l'histoire 

des mentalités, nous devons, sans tenir à priori aux arguments de la 

"Realpolitik", demeurer attentif à tout indice susceptible de 

conduire à la découverte des données men tales encore i nsoupçonnées 

qui élucideraient ce problè me. 

Surprenan.t, le schéma "seigneurs- clercs-paysans" ne l'est pas 

seulement par la contradiction qu'il introduit entre deux épisodes 

qui sont de v·iritables charnières eschatologiques de la Chronique des 

Empereurs, mais 

1 ' e nsemble dle 

aussi par l'isolement absolu 

la littérature d'Allemagne, 

latine, du 12ème au 14ème siècle. 

qui est le sien dans 

tant vernaculaire que 

Dans la liqnée des ~extes rédigés par des Allemands et exposant 

sans ambiguité aucune le schéma trifonctionnel, la Chronique des 

Bmpereurs n'e!st en effet suivie qu'à quelque quarante ans de distance 

par le Speculum Regum où Godefroi de Viterbe (46) écrit, dan s le 

commentaire em prose d • un passaqe versifié qui présente Noé et ses 

fils Cham, SE!m et Jasphet comme les ancêtres de tous les rois de la 

terre : 

Quod pater cognoscens, Cham et semen suum maledixit, 
subieciens servituti fratrum et semini eorum, Sem vero et 
Japhet benedixit, constituens eos dominos. Hinc a tribus 
istis filiis triplex genus hominum e xortum est, scilicet 
presbyteri, nobiliste et rustici. Presbyteris enim pro 

l4~ En dépit dE!S apparences, Coœfroi est Il\ ainistérial all..md, originaire de saxe, consta.ent au serviœ 
de 1 'Pllpire et noU.EDt de frédéric 1er qui fit de lu.i le précepteur de l'héritier ilpérial. Il reçut en récœpense 
de ses se"iœs des tmres, bénéfices et prébendes sis en Italie. 
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re publica orare, nobilibus pugnare, 
interest: (47) . 

rus ticis laborare 

Apprenan t cela, leur p~re maudi t Cham et s a descen
dance , les soumettant à la se rvitude envers ses !rires et 
leur descendance. Mais il binit Sem et Japhet et f i t 
d' e ux les maitros . De là vi en t que le genre humain s'est 
diveloppi triple à partir de ces trois fils , à s avoir 
qu'il s'es t d i visé en prêt res, n obles el paysans. Il 
convient en effet que les pritres p rient, que les nobles 
combattent et quo les paysans travaillent, pour le salut 
de l ' Et.att. 

Texte s ur lequel nous aurons à revenir en temps utile et qui ne 

mér ite d ' être c ité ici qu'en ra ison du jalon qu'il permet de poser 

lor s qu'on veut suivre la pénitration du sch i ma trifonctionne l en 

Allemagne. Godef roi de Viterbe est le précepte ur du jeune He nri, 

futur empereur, l o rsqu' il compose à des fins pédagogiques son Miroir 

des Roi s qui avait à l 'origine l'ambitio n d'être une chronique 

un iverse lle versifiée trai tant "de la ginialogie de tous les r ois et 

empereurs troye ns , r omains et allemands depuis le déluge jusqu'au 

jour présent.. . ainsi que de tous les hauts fait de Frédéric" {48} . 

Mais l'enseignement donné par Godefroi à Henri n'a pas que des 

finalités é ducatives et constitue avant tout un corps de doctrine 

politique. L'activité littérai re de Godefroi a pris dans sa vie le 

relais de son acti vité diplomatique d'ambassadeur itinérant de 

Frédéric 1er, lorsqu'il a été chargé d'instruire et d'éduquer 

l'héritier impérial. Cette nouvelle fonction remplace, ver s 1180, la 

charge de chapelain et de protonotaire qu'il détenait depuis le rigne 

de Conrad III . Elle prend fin lorsque l'éduc ation du prince est 

achevée, vraisemblablement après la grande fête courtoise donnée en 

11 84 par Frédéric 1er à l'occasion de l'adoublement de son fils . Ces 

r epaires biographiques nous permettent de situer chronologiquement le 

texte o~ l'autor ité biblique est invoquée pour justifier une théorie 

sociale et politique qui est manifestement celle des trois ordres et 

dans l'exposé de laquelle transparaît tout ce qu'elle doit à Gérard 

de Cambrai, sinon à Adalbéron, même si Godefroi politise radicalement 

son énoncé en désignant par la tournure "pro republica" ce qui était 

(4'1) Momaent4 Oe~UJiae Bistorica, Scriptores, Tœe XXII, p. 3l,ligne 33 suiv. 

(48) ibidell p. 21 
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encore pour Jl' évêque de Laon "domus dei", la maison de Dieu, el si, 

faisant remonter aux fils de No~ la division du genre humain en trois 

ordres, il sE~mble inciter son lecteur à en voir l'origine dans la 

faute de Chan1, nouvelle Chute, survenue après une première rédemption 

dont Noé avait été l'artisan en sauvant dans l'Arche les créatures .. 
dignes de 1•itre. 11 n'es t certes pas le premier, en Allemag ne ou 

ailleurs,comn1e nous le verrons bientôt, à recourir à cet a rgument de 

culpabilisation qui, e ncouragean t l'espoir d'un nouveau rachat, 

sauvegarde lE~ levain égalitaire de l'Evangile , cher aux réformistes 

grégoriens, mais il est bien, selon toute apparence , le premier qui 

l'associe à un schéma triparti dans lequel figurent à la première 

place les pritres. 

Qui plus est, le Speculum Regum est un texte 

nature i un nombre restreint de lecteurs savan ts, 

d'en divulguer la doctrine . Ce n'est que bien 

latin , réservé par 

à charge pour eux 

plus tard, au 13ème 

siècle, que E~reidank, auteur gnomique et moralisateur, donnera du 

schéma "clercs, chevaliers, paysans" , dans sa Bescheidenheit (Le 

Discernement) {49) , une version définitive en langue vernaculaire, 

mais où les trois ordres créés par Dieu apparaissent déjà menacés 

dans leur pirennité par un quatrième, celui des usuriers, qui est 

l'oeuvre du Diable. 

21,7 Got hât driu !eben geschaffen : 
gebûre, ritter unde pfaffen ; 
daz vierde geschuof des tiuvels list, 
daz dirre drier meister ist : 
daz leben ist wuocher genant, 
daz slindet liute . unde lant. 

Dieu a cr'é trois ordres paysans, chevaliers et 
clercs : le quatrième, c'est la ruse du Diable qui l'a 
cree, il est le maître des trois autres. Cet ordre-là 
s'appelle l'usure, qui dévore gens et pays. 

Freidank exprime en effet, entre 1215 et 1230 l'angoisse du monde 

(t~ Fridankes 8escheideoheit, voo H. E. Bezzenberger. ·Ne!druct der Ausgabe 1872. Aalen, 1962, p. 91. Maurice 
de Gandillac s 1 est lai:ssé aller à rendre ce titre par "Modestie", abusé qu 1 n, était par le gliss.nt séaantiqœ 
survenu en alleaaod !Dde~. Kst "besdleiden", en myen-baut-allœand, celui qui sait distinguer la nature de quelqœ 
œose ou quelqu'Ill, celui qui est "instruit", raisonnable, qui "sait", ou encore, dans l 'ordre des dl.œes, œ qui est 
clair, distinct, œtini. tl ne saurait donc être questioo de traduire BescbeidetJbeit autre.mt qœ par "Disœme.nt" 
ou "Sa9esse". 
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courtois décadent qui vit dans le pressentiment que le négoce des 

villes est appelé à prendre de plus en plus d 'importance dans la vie 

sociale et A perturber l'iquilibre rivé que propose la théorie 

tr ifonct ionnelle. Il feint lui aussi de méconnaître le rôle des 

marchands. Mais ce n'est pas contre eux que s'épanche sa verve 

épigrammatique . Il dénonce bien plutôt l'abus du prêt à gages et du 

commerce de l'argent, l'usure qui, en ve rtu des interdits que 

l'Ëglise fait peser sur elle, est devenue l 'occupation exclusive de 

ce ux que· leur religion autorise à la pratiquer. Le quatriime ordre 

est celui des exclus que la société c hrétienne refuse d'intégre r. Les 

quatre vers qui le fustigent sont une expression i ndirecte de la 

judéophobie latente de la me ntalité médiévale . Quant au distique à 

résonance d'adage qui précède, il r ésume dans sa concision lapidaire 

une concept ion désormais traditionnelle qui a eu, depuis l es années 

1140, l e t e mps de s'acclimater dans la mentalité allemande. 

En revanche , on constate que la littérature allemande antérieure 

à cette date, qu'elle soit d'express ion latine ou vernaculaire, 

adopte vis-à- vi s de la tripartition s ociale trois attitudes différen 

tes. 

La première , caractéristique des toutes premières oeuvres 

d 'inspiration clunisienne ou hirsovienne, celles des années 1060 à 

1080 environ, consiste à contester l e bien- fondé de l'inégalité 

humaine : c'es t ce que fait Noker de Zwiefalten , comme nous le 

ver rons, dans son Memento Mori. 

La deuxième, fidè le à l'esprit de l'Ancien Testament, revient à 

j us t ifier l'inégalité sans avoir r ecours à une subdivision tripar

tite, fonctionnelle ou non, en se contentant de présenter comme 

l 'émanation de la volonté divine l'écrasement des serviteurs par les 

maîtres, conséquence de la malédiction qui s'est abattue sur Chanaan 

à la suite de la faute de son ancêtre Cham. Ce naufrage de l'humanité 

dans l'inégalité, survenu alors que, rédimée par le Déluge, elle 

venait d'être sauvée en la personne de Noé et des siens, apparaît en 

quelque sorte comme une nouvelle punition du péché originel. 

La troisième, qui se manifeste plus tardivement, lorsque 

l 'influence de Hirsau et de ses filiales est déjà sur son déclin, 

lorsque la Querelle des Investitures proprement dite est résolue, 

après les accords de Worms {1122) , atteste que persiste dans la 

mentalité allemande, entre la fin de l'ère salienne et les débuts de 



l'ire courtoise, une représentation de la tripar tition sociale dont 

les clercs et le Sacerdoce sont absents. 

C'est a in si que la Genèse de Vienne (Wiener Genes i s) (SO) , comme 

d'ailleurs celle de Mils tat t {Mi 1 st iü ter Genes i s) (51) qui lui est 

identique quamt à son fond, ne peut s'empêcher , ne serait - ce parce 

qu'elle s 'applique à suivre son modèle biblique, de contredire la 

théorie tripartite. Ces deux poèmes sont des adaptations versifiées 

du-~écit de la Génêse en langue vernaculaire, en l'occurence e n 

proto-moyen - hëtut-allemand, destinées à un public de laïcs. Ils se 

rattachent à un genre en honneur dans la première moitié du 12ème 

siècle, celui qui, au sein d'une littérature d'inspiration presque 

exclusivement religieuse ou dominent l'hagiographie, la poésie 

mariale et la méditation sur la mort ou le salut, peut être défini 

comme une tentative d'épopée à s ujet biblique ou évangélique. La vie 

de Jésus y rivalise avec la Genèse ou l'Exode pour la préférence des 

auteurs. Le degré de fidélité de ces textes envers la source 

testamentaire est éminemment variable. Au gré des opinions de 

l'adaptateur Jla narration s'éloigne ou non du modèle qui n'est a utre 

que la Vulgato hiéronymique, assortie de commentaires latins . Dans le 

cas de la GenJ~se de Vienne, il semble que 1' auteur ait été non 

seulement un clerc capable d'accéder directement au texte latin, mais 

encore un ass•~z bon théologien. Lorsqu'il transcrit en vers allemands 

l'épisode relatif à Noé et à ses fils ~enèse IX, 18-29), il ne 

distingue qu'•~ntre les descendant s de Cham, c'est-à-dire Chanaan, sur 

qui doit pes4!r la malédiction de la servitude éternelle, et ceux de 

Sem et Japhet réunis qui sont les ancêtres des hommes de condition 

libre. Il miconnait donc les trois ordres et leur substitue une 

répartition en deux classes sociales. Après avoir conté comment Noé, 

devenu vignerC)n au sortir de l'Arche, s'étant enivré et dormant e n 

toute nudité sous sa tente, devint la cible des railleries de son 

fils Cham, lequel, voyant là matière à plaisanterie, battit des mains 

et courut prévenir ses frères de cette bonne occasion qui s'offrait à 

eux de se réjouir aux dépens de leur père, il relate l 'at titude 

ISO) ed. Viktor Dollaayr : Die altdeutscbe Geœsis nadJ der Wiener BaiJdscbrilt (Altdeutscbe rext.bibliothei 31) 1 

Halle 1932. 
Kathryn Sai.ts led.) : ,Die fmittelbocldeutscbe Wiener Geoesis. lifit eioe. eialeitendenlœ~eotar na- Uberl iefenDJ. 
Berlin, 1972. 

ISll ed. Joseph. Die.er : Ceœsis uad Exoclus Daeb der PfjJ lstJtter H41tdscbrilt. Wien, 1862. 
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respectueuse et pudique de sem ot de Japhet couvran t le corps nu de 

Noé en prenant toutes les précautions gui s'imposaient pour n'en 

poi n t voir les parties honteuses. Il s uit donc fidèlement l'autorité 

scripturaire, à un détail minime près : là où le texte b iblique 

rapporte se ulement que " c ham ... vit la nudi té des parties sexuelles 

de son père et a vertit ses deux frères au dehors" (52) , celui de la 

Genèse de Vienne croit utile de préci s er que Cham battit des mains et 

s&. répandit en railleries pour t ourner en dérision la h onte pater 

nelle. On voit par l à que le narrat e ur a llemand , s'il n'est pas un 

traducteur rigoureux, est néanmo ins enclin à n ' aj o u ter que des 

comme n taires propres à él ucider l'original san s en trop dé former 

l'esprit, qu' i 1 respecte pour l'essentiel (53) . Son p rocé dé d'adapta 

tion reste égal à lui - même dans le passage s uivan t où il relate l es 

événements survenus lors du révei l de Noé : 

(52) Tout en reprenant les tenes dans lesquels la Bible de Jérusalem transpose Genèse IX, 22, nous croyœs 
utile de réœdier à llle a.issioo de cette tradoctioo. th effet, à D:>ins que la Vulgate n'ai ajouté au texte grec des 
Septante qui lui servait d1 appui, traduire par "~la nudité de son père" ce que, dans soo texte latin, elle expr.iE par 
"veranda pat ris ... nudata", revient à passer sous silence quel détail précis œ l'aoatcaie de Noé est exposé aux 
re<Jarcis de ses fils. Or ·verenda" dési900 uùfest~t l es parties sexuelles (cf.Pline le Je~.œ, li!ttres 3, 18, 14), 
ce qui n'a échappé à aUC\11 des adaptateurs allESands du 12èe siècle, lesquels soulignent à l'envi ce détail. 

{53) Afin de faciliter la cœparaisoo de l'or iqinal latin, vra.iselbl.able.ent seul coo.nu des adaptateurs, et 
des textes alleu\~ qui émanent d'eux et vœt être cités ici, il est ba\ de reproduire, dans sa sobriété, le texte 
de la Vulqate IX, 18-27 : 

18 Erant ergo filli Noe, qui e<Jiessi smt de arca, Se., Ch:la, et Japbeth ; porro a- ipse est pater 0\anaan. 19 
Très isti filü slllt Noe, et ab his disseainat~.a est œ~e genus bœin\11 saper llliversaa terra. 20 Coepitque Hoe vir 
agricola exercere terr•, et plantavit vineall ; 21 bibensqœ vin .. inebri.atus est, et nudatus intabemacula suo. 22 
Quod C\111 vidisset <ban pater Olanaan, verenda scilicet patris sui esse nudata, nmtiavit duOOus fratrihus suis foras . 
23 A.t vero Se. et Japheth pallilll i.lposuermt h~Eris suis, et inœdentes retrors~&, operœrlllt vereoda patris sui ; 
faciesque eona aversae erant, et patris virilia noo viderU\Ilt. 24 . Evigilans autea Noe e% 'lino, C\11 didicisset quae 
feœrat ei filius suus ainor . 25 ait : Kaledictus 0\anaan, servus servor111 erit fratribus suis. 26 Dixitque : 
Beoodictus Ikainus .!Rus Se., sit Olanaan servus ejus. 27 Dilatet Deus Japhet, et habitet in tabernaculi.s Se., sitque 
0\ana.an servus ejus . 

suivi de la traduction française de 1 'Ecole Biblique de Jérusalea : 

18. Les fils de tœ qui sortirent de l' ardle étaient Sel, 0\.aa et Japhet ; (ha. est le père de Calaal. 19 Ces trois 
là étaient les fils de Noé et à partir d'eux se fit le peupleEnt de toute la terre. 20 Noé, le cultivateur, cc.ença 
de planter la vigne . 21 Ayant bu du vin, il fut enivré et se dénuda à l ' intérieur de sa tente. 22 0\all, père de 
Canaan, vit la nudité de soo père et avertit ses deux frères au dehors. 23 Mais S. et Ja~t prirent le EDteau, le 
airent tous deux sur leurs épaules et, aardlalt à reculœs , oouvrirent la nudité de leur père. Leurs visages étaient 
tournés en arrière et ils ne virent pas la nudité de leur père. 24 lol'sque Noé se réveilla de soo ivresse, il apprit 
ce qlli lui avait fait son fi ls le plus jeœe. 25 Et il dit : "Maudit soit canaan ! ~·il soit pour ses frères le 
dernier des esclaves !" 26 Il dit aussi : •Beni soit Yahvé, le Dieu de S., et que Canaan soit soo esclave ! 27 ~ 
Dieu .ette Japhet au larqe, qu'il habite dans les tentes de Se. et que c.ma... soit soo escl,ve !" 
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Do Noe e r wac he t e 
und vil rehte urescete 
wie cham hete getan, 
do e r in sech plekchen, 
ich weiz er in vervlûchete 
mit aller siner afterchunfte . 
er hiez si scalche sint 
dienen sinen br6deren . 
Die anderen zwene er wihte 
zû urieme libe : 
si waren in gezelten 
so herren scolten, 
daz si selbe unde ir wib 
in allen dingen waren salich, 
noch ire chinden 
niemer gûtes scolte zerinnen, 
unde ire scalche waren 
die Cham unde siniu chint gebaren . 

Lorsque Noé s'éveilla et apprit très exactement 
comment Cham s'était conduit, lorsqu'il l'avait vu dans 
sa nudité, je sais qu'il le maudit, ainsi que toute sa 
descendance. Il leur ordonna d'être esclaves, serfs de 
ses frères. Les deux autres, il les destina à la 
condition d'homme libr e. Ils vécurent sous la tente, 
ainsi que doivent faire des maîtres. si bien qu'eux et 
leurs femmes furent heureux en toutes ohoses et que leurs 
enfants ne manquèrent jamais de biens ; et ceux que Cham 
et ses enfants engendrèrent furent leurs serfs . . . 

L'orthodoxie testamentaire ne connaît donc que deux catégories 

d'hommes : les serfs et les hommes libres . Les descendants de Sem et 

de Japhet sont confondus dans la même condition qui les place au

dessus de ceux de Cham, à jamais. En cela, la Genese de Vienne sui t 

scrupuleusement la pensée biblique. Cependant, les vers suivants, 

sans trahir celle-ci, s'en écartent momentanément pour en approfon

dir la portée dans un sens moralisateur qui est la marque propre de 

l'auteur et de son temps. La prospérité de tous, la bonne récolte, la 

fécondité des troupeaux sont fonction du respect témoigné aux anciens 

et aux maitres : c'est bien ce double sens que rev~t le mot "vor

deren" au vers 1521 où il représente à la fois l'autorité patriar

cale (54) - celle de Noé que Cham a bravée imprudemment - et l'ordre 

(54) llilt:hias l.uai : lfitte1bocJJief1tsdtes Bar!Wrterklcb, III, p. •63, propose les traducti(llS suivantes du 
JOyŒ-baut-illE!Hid Wldet : "ltbœ, Vorfalu "(= anoêtrej, "Vor~r· t= devu:ier, prédécesseur!, "Vorqesetzter• 
(= s~rieur, uitre). Au pluriel, ce mt tSt le plus solM!II.t l'éqlli.val.ent du latin pélf'flltes, .ais les deux sens sont 



78 

social qui en est le corollaire 

v. 1520 Svelike bi den zîten 
ir vorderen gewihten 
den gab diu erde 
gnùg des dar ane solte werden, 
garten unde obezpo ume 
namen ouch der wihe goume, 
ros unt rinder 
manech vihe ander 
wart vile barig. 
in alle wis waren si salik. 

A tous ceux qui, en ces temps-là, vouaient à leurs 
ancitres un culte respectueux la terre donnait en 
suffisance ce qu'il leur fallait. Jardins et vergers 
avaient leur part de bônédiction, chevaux et bovins et 
mainte autre sorte de bétail se reproduisaient avec une 
grande ficondité. Ils étaient à t o us égards heureux. 

Puis survient un commentaire qui porte précisément sur cet ordre 

social et donne à entendre que la catégorie des hoi'IU1les libres ne se 

distingue pas seulement par la liberté, mais aussi par un autre 

attribut, la noblesse, sans qu'il nous soit d'ailleurs possible de 

comprendre clairement si noblesse et liberté sont confondues ou si , . 

dans le statut de liberté, il existe une condition particulière qui 

serait celle de la noblesse. La Genèse de Vienne semble lei faire 

allusion à des données sociales familières au public auquel elle 

s ' adresse, afin de rendre concret, actuel et quotidien le commentaire 

qu'elle donne de l'Ecriture : 

v. 1530 Vone Chame soulde 
wurden allererist scalche. 
i waren si alle 
eben vrî unde e dele. 

Par la faute de Cham, il y eut pour la première fois 
des serfs. Auparavant les hommes étaient tous également 
libres et nobles. 

Ce faisant, elle fournit déjà 

orthodoxe de cette dernière, dont le 

indissociables dans l' e~loi qu'en fait la Genèu dt Vieœe. 

une interprétation à peine 

chapitre X présente les trois 
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fils de Noé comme les ancêtres respectifs des trois "races" humaines 

dont l'existence était connue du monde biblique. Or cette distinction 

ethnique a disparu du texte allemand . Toutefois , ce n'est là qu'une · 

déformation mineure si oo la compare à celle que fera subir au même 

passage de la Genèse l'auteur anonyme des Livres de Moïse (Vorauer 

Bücher Mos is) (55) . 

Composée entre 1130 et 1140, cette nouvelle adaptation donne 

résolument de l'histoire des trois fils de Noé et du récit de la 

malédiction de Cham une interprétation qui s'écarte avec une vigueur 

abrupte de l'autorité vétérotestamentaire et cautionne la division de 

la société en trois catégories d'hommes dont le statut respectif est 

à chaque fois marqué au coin d'une différence essentielle et 

naturelle 

Daz sin dev drev geslahte . 
dev gestent mit durnahte. 
einez daz ist edele 
di hant daz hantgemahele. 
di anderè frige lute. 
di tragent sich mit gûte. 
di driten. daz sint dinestman . 
also ich virnomen han. {56) 

subsistent dans leur 
détient les francs 

gens libres qui se 
La troisième est 

dire. 

Ce sont les trois races qui 
perfection . La première est noble et 
alleux. La seconde est celle des 
contentent de vivre de leurs biens. 
celle des serfs, voilà ce que j'ai oui 

A l'évidence, les clercs ne sont pas admis à s'insérer dans cette 

trinité idéale des "races" qui sont en fait devenues des "ordres" . 

Mais les hommes qui échappent \ 

a la servitude s'y subdivisent 

netteMent en nobles et en libres, au-dessous desquels ne subsistent 

plus que des serfs et non pas des "laboureurs" ou "agriculteurs". 

S'il va de soi que les nobles sont de condition 

seuls à pouvoir détenir en propriété inaliénable 

particulier désignés en moyen haut - allemand 

libre, il sont les 

des biens d•un type 

sous !•appellation 

155) ed. Jose~ Di.er : Deutscbe Cedicbte des 11 tm 12. Jahrlumderts . Wien, 18(9 - Réédition photœécanique, 
Damstadt 1968. 

~6} ed. Di .. r , p. 15, lic.;ne 1 et suiv. 
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hantgemahele {57) qui a pris le r e lais du vieux haut - allemand uodal, 

vieux- saxon ôdhil, pour recouvrir la même ~éalité juridique, celle de 

l'odal germanique, patrimoine latifundiaire et foncier, indivis et 

héréditaire, de tous les membres d ' un même lignage au sein duquel 

l~ ainé en ligne agnatique, en sa qualité de chef de maison , fait 

figure de proprié t aire en titre, mai s sans jamais pouvoir disposer du 
' domaine comme d'un bien personnel, c e qui about i rait à léser dans 
·-leurs droits les membres de sa parentèle. Cette obligation formelle 

attachée au privilège de l ' ainé est compensée par un droit de 

jouissance qui fait de lui, en fait, le maitre du domaine et surtout 

du château qui s'y trouve. Qui plus est, le hantgemahele est exempt 

de tout impôt et les membres de la famille qui en est détentrice ont 

le droit de siéger dans les cours de j ustice comtales, tribunaux où 

les sentences sont rendues au nom du roi (58) . Il s'agit là sans nul 

doute d'une forme de propriété qui correspond au plus près à ce que 

la réalité française connaît sous le nom de franc - alleu. 

En revanche, ceux qui se définissent seulement par leur condition 

libre ont, selon toute apparence, le droit de posséder et d'acquérir 

des "biens~ dont ils disposent à leur gré, car il s'agit moins alors 

d'un patrimoine lignager que d ' une richesse qui provient du travail 

de chacun ou qui, si elle es t immobilière ou foncière, est à la 

source du travail et du revenu. Cette deuxième catégorie est celle 

des paysans libres, demeurés effectivement plus nombreux en Allemagne 

qu'ailleurs, même à l'apogée de la féodalité, lorsque s'impose 

surtout en France l'adage : "Nulle terre sans seigneur''- De 

cette survivance d'une condition libre dans la société médiévale 

allemande 

Mayer (59) 

les travaux de 

et l'étude plus 

Friedrich Lütge, 

ancienne d'Adolf 

Karl 

Waas 

Bosl, Theodor 

(60) ont rendu 

(51} La for.e hantgeaîl, attestée dans le lfiroir des Saxœs et ri!p.mdœ en Mleu.JOO du Nord, est celle du 
.10yen-bas-illeu1d. 

(S81 Cf. Karl voo Jaira- Karl August f.(thardt : Gerwaniscbes Recbt II, Beilin, 1967, p. 29 et p. 93. Sur 
l 'apparitiœ et l 'éty.ologie œ Ml!tgembele, oo peut se reporter surtout aur articles œ Willy lroglalln et à l'étude 
œ Herbert Meyer, ainsi qu'à l'article Bard]esal et à la bibliographie uballrtive doot il est pourvu, dans le 
HillrMirte.rlu:b zur Reclltsl]esdlichte plblié sous la d.irectioo d'Adalbert E:rler. 

(S~ Friedridl Lütge : Das Proble. der Freibeit in der trimee deutsc:beD kJnrverlasSUIIJ, in : stadien lJIT 
Sozjal mwl tlirtschaftSt}escbicbte- Stuttgart, 1963, pp. 1-36 ; Jtarl Bosl : Freibeit mf Untreibeit. ZUr BDtvictlllr} 
der lhJterscbicltten in Det1tsdlland mf Frankceicb vabrend des llittelilters, in ; FrübtonteD der Gesellscbatt i• 
1ittel.ùterlicben .Qrropa. ~ Wien 1964,pp. 180-203 ; t1leodor Meyer : BeErhD}en IIJd ltachtrige zœ ProbleiJ der 
tceieo Bauern, in : l'lîttelalurlicbe Stadiell -Lindau - Jt:onstw, 1959, pp. lM-186. 
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coNpte e n leur temps . Le sché ma tri parti exposé dan s les Livres d e 

Moï-se n'est donc pas "oratores - bellatores - laboratores" ni " c lercs 

chevaliers - paysans ", mais "Nobles, Libres, Serfs", et sous cette 

forme il semb le bie n @tre encore , dans la t r oisi ime décennie du 12ime 

siècle, en parfaite concordance avec celu i d ont Nithard affirme dès 

851, dans ses Hi s toires , qu'il présidait à la répartition des Saxons 

en "edhilingi, friling i , lazzi" o u, si l' on emploie les te r mes l a t ins 

comme l 'e fait Nithard lui mê me pour plus de clarté : "nobiles, 

ingenuiles, s erviles " : 

Que gens omnis in t r ibus ordinibus divisa consistit : 
sunt etEmim inter illos qui edhilingi, sunt qui f rili ngi, 
sunt qui lazzi illorum lingua dicuntur, latina vero 
lingua hoc sunt nobiles, ingenuiles atque serviles. 

Cet tH 
classes : 
ethelinq, 
qui e n 

nation est tout e ntière divisée e n trois 
les uns qui, da ns leur langue, son t appelés 

les autres friling et d'autres e n fi n l az , ce 
latin signifie nobiles (no b les) ingenuiles 

libres) et serviles (ser fs ) (61). (hommes 

Yves Congar a d'ailleurs prouvé l'exis tence d'une tradition 

a llemande de la représentation tripartite, tristatutaire, mais non 

trifonctionnelle, de l'ordre social. Il cite notamme nt des textes 

e mpruntés à des auteurs comme Rodolph e de Fulda et Otton de 

Freising (62) .. Cette tradition semble s'appuyer sur Nithar d , mais il 

n'est pas sir qu'elle soit d ' origine str ictement littéra ire . La 

subdivision ,.Nobles , Libres, 

mentionnie après l'époque de 

lui, car elle correspond à une 

Serfs" peut fort bien avoir é t é 

Nithard sans remonter nécessa i remen t à 

pr a tique effective dan s le droit de 

(60) Adol~ Maas : Die alte deutscbe FreibeH . Ibr Wesen l.ll:ld ibre Cescbicbte - Miildlen, Berlin, 1939-
DiuEtadt, 1967, pp . 61--89. • 

(61) Mitbardi BiS'toriarœ Libri III : l 'éditioo dœ à G. H. Pertz, llk>nœeata Cecaani ae Bistorica, est ancienoe 
et défectœl§e. Rlle a été reoowelée par les soins d'Ernest Müller, en 1907 . Mais la .eilleure édition qoo nous 
possédiœs de œ texte 1est sans oooteste oelle qu'en a donnée 11\ilippe Laœr, accœpa<Jnée d'Ille trad\rtioo plilliée 
sous le titre : Bistoir.e des fils de Louis le PieiDC (Cbssiques de l 'Histoire de Fraoce au filoyen Jqe 7), Paris, 1926. 
c'est d'après cette éditiœ qœ oous citœs, p. 120-121. 

(62l Yves Cooc}ar : us laies et 1 'ecclésiolOt}ie des ·ordiœs· chez les théologiens des Xlèae et XIIè.e siècles, 
in : 1 la ici Della società clristi&a dei secoli ll e Xli (Nllicazioni dell' llliversita cattolica del Sacro CUore, 
Y) 1 Milan , 1968, pp. 83-117. ' 
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c er t ain e s r é gions d'A l lemagne. Deux articles d'Anton Hagernann (63) 

ont e n e ff o t é tabl i l'existence de cet as pect autochtone de la 

tr i parti t ion s oc iale en Saxe et en Westphalie, confirmant ainsi les 

r é s ultats auxque l s é tai t jadis parvenu W. Wittich (64). Qui plus e s t, 

un b ref pass ag e des Gesta Friderici d'Otton de Freisinq fait état 

d'un e c o ut ume juridique, sensible certes avant tout à la différence 

de statut qu i sépare les princes d'Empire de leurs sujets, mais qui, 

si e lle e s t e ncline à faire abstraction de la d isparité sociale qui 

règne parmi ces derniers, ne les subd i vise pourtant pas moins en 

nobles , libres et serviteurs non libres : 

Es t enim lex curie, quod quisquis de ordine principum 
principis s ui iram concurrens compositionem persolvere 
coqatur, centum librarum debitor existat, ceteri minoris 
or dinis viri, sive i ngenui sive liberi vel ministri, 
decem (65} . 

Il e s t en effet une loi de la cour, selon laquelle 
tout membre de l'ordre des princes, mis à l'amende pour 
s ' êt re attiré la colère de l'empereur, se trouve 
redevable de cent livres, tous les autres hommes 
appartenant à un ordre inférieur, qu'ils soient nobles, 
libres ou ministériaux, ne devant alors en payer que dix. 

I l s 'agit donc de trois statuts suffisamment différents et 

inégaux entre eux pour que l'égalité de traitement qui leur est 

appliquée dans le cas particulier d'une mise à l'amende fasse l'objet 

d'une mention spéciale du chroniqueur en raison de son caractère 

quelque peu s urprenant. Chose étonnante, de surcroît, cette clas

sification tristatutaire est encore en vigueur au sein de la cour 

royale d ' Allemagne en 1156, date à laquelle Otton de Freising y fait 

allus ion, tout en se gardant d'assimiler les trois statuts à des 

ordres puisque l'emploi du mot ordo, sous sa plume, laisse ent~ndre . 
163) Antcn Haqeuln : Voo den aittel~ttrlicltea stàdeo WestialeiJS. Zeit.scbrift der SaliCJDr-Stift\llg für 

Jœchtsgeschic:bte, Geruùstiscbe Abtei111t9 69 (19S2) pp. 328-340 ; Die stâlde der Sdwo. ibidell 76 (l9S9) pp. 111-1~2 . 

(64} Werner Wittic:b : Die Pr~e der Freibiuern. Ulltersoclwjta über die soziale GliedertD} des dtutscben 
Volke.s in iltqetu~iscber IDf itübt:s'oli~iscber Zeit, ibidell 22 (l90l). pp. 24S-3S3. 

I6S) .tJsqevatùte {P!lleo m- deutscbeo Gesdtidlt~ des "ittel~ters. Freiberr Yœ stein - Cecf.ldJtllU.V*· 
~rausqe<}tbeo vœ Rudolf Biduler lM Frmz-Josef Sdlule. Barld XVII : ottœi.s episœpi PrisiDgellsis et iabewini 
Gesta Prederici seu rectius O'ooic.J. Ed. G. Waitz et B. Slasœ 1 Biscbof Otto YCl'l P'reising IRi Jtabevin : Die Tattn 
Friedridls oder ric:btiqer Crooica. lllersetzt .-cm Adolf ScJ.idt. DuwstM!t, 196S, p. 374, Livre II, chap. 46. 
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sans ambiguïté qu'il n'existe à ses yeux que l'ordre des princes et 

celui de tout ce qui leur est inférieur. C'est là un témoignage qui, 

à l'instar de celui de Rodolphe de Fulda, fort antérieur, atteste la 

présence et la permanence d'une traditon ancienne enracinée dans la 

r~alité sociale et la pratique juridique. Ainsi, dans sa simplicité 

et son naturel, l'énoncé tristatutaire d'Otton de Freising semb le 

aller de soi et contraste vivement avec celui que nous avons 

d É!<::ouvert dans les Livres de Moïse du manuscrit de Vorau, ou du moins 

avec la .façon dont ce dernier schéma triparti est introduit et 

justifié. Aux yeu}( de l'auteur des Gesta Friderici, la hiérarchie 

tripartite des conditions sociales est une manifestation spontanée 

qui n'éprouve nullement le besoin d'être alimentée par des arguments 

théologiques. Il s'agit d'une tradition qui va de soi. Il n'en va pas 

de même dans l'esprit de l'auteur des Livres de Moïse. Il suffit pour 

s'en convaincre de lire les vers que cet adaptateur hardi du texte 

biblique a jugé bon de composer pour précéder et introduire ceux dans 

lesquels est proclamée l'existence des "trois races qui subsistent 

dans leur perfection" : 

Noe was ein gOt man . 
vil wole er bowen began. 
er ginc an daz velt 
slafen in sin gezelit 
sin same was inthecchet 
halber lac er nacchet. 
do chômen dare gegangen 
sine sunne iunge. 
Do ez der altiste gesah, 
iz was ime harte ungemah . 
shîre er darzû ginc, 
under den mante! er in vine. 
ez was ime innecliche leit, 
er dahte sine soameheit. 
Der da stunt in mitteme, 
der ne wolde niht spoten. 
ime was daz lahter niht lib 
doh ne sprah er dawidere niht. 
Der dritte begunde ze lahchen, 
sinen spot ze mahchen 
uber den alten hêrren 
des inkalt er vil sêre. 
Noe der güte 
got ime offenote 
wi sin sun Cham 
wider ime hete getan. 
sinen slaf er virlî, 
vil michel zorn ih ane gi . 
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Er sprah du min hast golahchet 
unde dinen spot gemahchet. 
v il sêre i nkiltest du sin . 
des must du imer scaleh sin 
unde allez di n geslahte. 
dir geshit al rehte . 
dev rache get ane dich . 
warumbe honst du mich ? 
Ich sage dir kin t minez, 
nu du darzû hast gesviget , 
ich wil dic h lazen uri wesen, 
dinev d i nc solen dir wole irge n. 
generst du di s êle , 
daz ist d in meist êre. 
Der mich hat gedecchet 
v il gûtlichen irwecchet, 
der scol der e dele un d de r trige sin 
unde allez daz c hunne sin. 
êre unde s in riche 
vil gewaltliche 
sin herscaft n i mer zergal 
d i wile dev werlt stat (66) 

Noé était homme de b ien . Il entreprit de bien cultiver 
l a terre. Il alla au dehors dormir sous la tente. Ses 
génitoires étaient à découvert , il dormait à moitié nu . 
c'est a lors que ses jeunes fils s urvinrent. Lorsque 
l'ainé vit cela, il en e ut un vif dépla isir . Il s'ap
procha aussitôt et l'enve loppa d'un Manteau . Cela lui 
causait une peine pro fonde , il couvrit les parties 
honteus es de son père. Le fils cadet , lui, ne voulut 
poin t railler. Le rir e n'était pas de son goût, mais il 
ne dit r ien là- contre . Le troisième fils se mit à rire et 
à se moquer du vieux seigneur. Il le paya fort cher. 
Quant i Noé le bon, Dieu l u i révéla ce que son fils Cham 
avait fait contre lui. Il sortit de son sommeil et f ut 
pris d'une grande colère. Il dit : "Tu as ri de moi et tu 
t'es moqué. Tu le paieras cher. Pour cela, tu seras à 
jamais serviteur, ainsi que toute ta race . C'est b i en 
fait ~our toi . La vengeance t'accable parce que tu me 
fais h•~nte . A toi, mon e nfant qui as gardé le silence, je 
d is que je veux te laisse r libre. La fortune te sourira. 
Si tu sauves ton âme, ce sera ton plus grand honneur. 
Quant ~~ celui qui , en me c~uvrant, a rendu mon réveil 
agréable , il sera à la fois noble et libre ainsi que tout 
son li9nage . Son honneur et sa puissance seront iamenses. 
Son règne ne passera pas tant que durera le monde . 

Avec des moyen s i n te l lectuels moindres et une culture livresque 

moins é tenduu , l 'auteur des Livres de Moïse caresse une ambition qui 

(6~ ed. Die~er, p. 13, ligne 28 à p. 15, ligne 1. 
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n'est pas étrangère à celle d 1 Adalbéron composant son Poème au roi 

Robert. Lui aussi, il entend j usti fie r l' ordre du monde tel qu'il est 

en consolidant les hiérarchies et les cloisonnements, même s'il lui 

faut pour cela faire subir à la matière de la source scripturaire des 

modifications qui la défigurent. Noé est un "vieux seign~ur", un 

patriarche, un protagoniste de 

demeurer irréprochable en toutes 

est la sienne dans le récit 

1' ordre s i respectable q-u' i 1 doit 

choses. La situation scabreuse qui 

biblique n'étant après tout que la 

conséqu~nce de son ivresse, toute mention de cette dernière disparaît 

dans l'adaptation versifiée allemande, comme disparaît l'indication 

qui précise que Noé cultivait la vigne, même si cela doit conduire à 

une i ncohérence et si l'on en vient à se demander comment cet homme 

de bien, père exemplaire, a pu s 'endormir demi-nu sous la tente. La 

portée du récit, la distinction des mérites et des fa utes, ~'intel

ligence claire et nette des conséquences qu'entraîneront ces 

dernières, tout doit reposer sur le comportement des trois fils. 

Aussi vont-ils avoir chacun une attitude propre qui va permettre au . 
jugement paternel non seulement de les différencier avec netteté, 

mais encore d'établir entre eux une hiérarchie rigoureuse. Alors que, 

dans l'original testamentaire, Japhet, cadet de Sem (Genèse X, 21), 

reste dans l'ombre de son ainé, agit de concert avec lui (Genèse IX, 

23} et finit par être admis à habiter dans les tentes de Sem, la 

seule différence entre eux étant que Noé donne sa 'bénédiction au Dieu 

de Sem e n se contentant de faire le voeu que "Dieu mette Japhet au 

large" (Genèse IX, 26-2 7) , ·notre auteur, soucieux de marquer une 

différence essentielle entre l'homme noble et l'homme libre, va 

rè~dre le cadet autonome par rapport à l'aîné . Celui-ci est désormais 

seul, en effet, à jeter le manteau sur la honteuse nudité paternelle, 

dans un mouvement spontané de pudeur et de piété filiale. Deux vers 

insistent ' même, au prix d'une redondance assez lourde,·sur la douleur 

que lui cause ce spectacle. Le cadet, celui qui est "au mil ieu" (in 

mitteme), c'est-à-dire, 

plus jeune des trois, 

dans l'ordre de naissance entre l'ainé et le 

réagit déjà moins "noblement" que l 'ainé . 

Certes, il se refuse à toute raillerie, mais il semble que ce soit 

moins par indignation ou par respect qu'en raison d'un manque de goût 

pour la plaisanterie. Le texte moyen-haut-allemand est ambigu à cet 

endroit, la traduction mot à mot en serait : le rire ne lui était pas 

agréable, ne lui plaisait pas, il n'aimait pas rire ; ou encore, si 
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1 'on rct1d le prétér il par un passé simple : la rire n e lui fut pas 

agréable, ce qu i reviendrait à dire : ce jour-là, en cetta cir 

con~ Lance particulière, il trouva déplacé de rire et s'en abstint. 

cette dernière interprétation laisserait au fils cadet un sens du 

r~spect ct de la dignité plus grand qu'il ne l'a selon la précédente. 

Mai s il n'en demeure pas moins que, si respecteux et digne qu'on 

pO issc . le croire, ce fils oublie de s'indigner et de prononcer la 

:no'indre parole de réprobation : "il ne dit rien là- contre". s'a9it-il 

d'être contre des rires déplacés ou contre l'ihdécence d'un père qui 

exhibe ses parties génitales ? Ic i encore, le texte est fort 

imprécis. La lo9ique grammaticale voudrait que "là- contre" (dawidere) 

renvoyât au substantif le plus proche "lahter", le rire. Mais, si 

l 'on entend lui donner un sens plus général en l'appliquant à toute 

la scène du scandal e causé par Noé, on peut alors penser que le fils 

cadet s'est abstenu de se moquer de son père parce que le rire ~ui 

apparaissait comme inconvenant, mais que le spectacle de la nudité 

paternelle ne l'a pas incité à la réprouver. Cette interprétation est 

encouragée par le fait que le cadet n'a pas le même comportement que 

son aîné et que personne encore n'a ri. Si, au contraire, il faut 

e n tendre ici que c'est contre le rire et la moquerie qu'aucune 

protéstation ne s'élève, ce ne peut être que par allusion anticipée à 

l'attitude qui va être celle de Cham . L'auteur ferait alors preuve 

d 'une grande maladresse dans la conduite de la narration. Quoi qu'il 

en soit, ce cadet qui a cessé d'imiter son ainé dans le respect 

témoigné à leur père est à l'évidence une âme moins généreuse et 

moins noble que celle de son frère. 

A la différence des deux premiers, le troisième fils est le ~eul 

dont les Livres de Moïse consentent à citer le nom . Il apparaît 

d'ailleurs d'abord seulement comme tel, mais son anonymat sera levé 

lors de la malédiction . En présentant les trois frères dans l'ordre 

de leur naissance, l'ainé, le cadet, le dernier, l'auteur tient 

manifestement à préparer et à annoncer l'avènement de la hiérarchie 

qui va s'établir entre leurs descendants respectifs. Elaguant les 

données du texte biblique, il a passé sous silence le fait que Cham 

est censé . avoir vu le premier son père endormi et en avoir averti ses 

ttct~~ ù~ dehors . Ma is cette faute est remplacée par une autre, b~en 

plus grave, dont la source ne fait pas état. Le troisième et donc, 

d ' après le contexte, le plus jeune des fils de Noé rit impudemment de 
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la h on te qui accable son pire , lequel, à cet endroit prec1s du texto, 

est appelé "le vieux seigneur ", image de l 'autoriti la plus vinirable 

e t la pl us légitime puisque c'est celle de l'homme e n qu i Dieu a mis 

sa confiance. Il en étai t déjà question dans la Ge nèse de Vienne 

{v. 1483- 85) q ui, en cela, s'icarta i t déjà de l'a utorité scrip -

t ura ire. Mais il est ici le seul tra it saillant qui marque l'esprit 

de r évolte de Ch am et il n'en pren d que plus de relief. Si l'auteur 

de& Livre s d e Moïse a ainsi transformé la matière de son récit , s ' il 

fait a pparaître les trois f ils de Noé so us un jour qui n'est plus la 

lumière de l 'Ecriture Sainte, ce ne peut ê tre que dans l'intention 

précise de démontrer et de justifier l 'inégal i té abso l ue des trois 

races appelées à naître d'eux. 

La suite de son récit le p rouve dans l'ordre désormais 

ascendant, i nverse de celu i qui a prévalu jusqu'ici dans la descrip

tion des attitudes et des sentiments de chac un des trois frè r es, en 

allant donc du plus humb le au p l us noble , il conte ce qu'il est 

a dvenu d'eux : Cham, le railleur don t l 'irrespect n'a été qu'une 

forme primo rdiale de la révolte, se ra éternellement soumis, réduit à 

la condition de servite ur non libre, du serf , e t cette malédiction l e 

c ondamne à jamais avec ceux qui procède ront de lui. Noé s • adresse 

ensuite ' fils cadet, celui gui • est t u, et lui concède la a son s 

condition libre, sans plus. Ses affaires prospèreront et il lui 

s uff i ra de mettre tout son honneur à sauver son âme. Qu 'il soit donc 

modes te dans sa liberté et se contente de jouir de son bien, ainsi 

qu'i l sera dit bie n tôt de sa descendance. Quant à l 'ain é , il sera à 

la fois libre et noble, lui e t t o ute sa race . A lui et aux sien s 

honneur, puissance et règne jusqu'à la fin des temps. Les mots "êre", 

" riche ", "herschait" font de lui non seulement l e noble, mais aussi 

le souve rain . Comme dans la Bible , mais da ns un contexte culturel 

tout autre , Sem est l'ancêtre de la "race des seigneur sH . 

L'auteur a satisfait à son goGt de la s ymétrie en montrant , po~r 

faire pendant à l'attitude des tro is fils face à leur père endormi , 

le c hâtiment gui frappe Cham, la récompense relative octroyée à 

Japhet et la récompense suprême échue à Sem . Ma is entre le moment où 

Cham rit de son pè re et celui où son sort sera scel l é, le t e xt e des 

Livres de Moï s e ins ère quelques indications supplémentaires qui, pour 

être brèves, n'en sont pas moins importantes et occupent un e pos i tion 

centrale dans l'épisode. Nul ne sait, selon la Bible, comment et par 
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qui Noé a appris la fauta de Cham. L'adaptateu r allemand est plus 

précis : c ' est Dieu , selon lui , q u i ost l ' autour de la révélation, 

avant mime que Noé ne s ' éveil l e. Tout laisse donc entend re que Noâ a 

é té visité en songe par Diou 

relatives à ses trois fi ls. Dès 

e n tre ces de rn iers ne peut plus 

di v ine, à l'instar des lois que 

qu1 lui a inspiré ses décisidns 

lors, la hiérarchie qui s'instaure 

être que l'éma na tion de la volont é 

Charlemagne rédige dans la Chronique 

d~s Empereurs, sous la dictée d 'un ange . 

• * • 

Tel es t le jugement de Noé qui fonde les trois statuts de 

l'inégalité humaine. L'auteur appelle sur eux la sanct ion de 

l 'autorité sacrée e n imaginant, après d'au tres cer t es, mais a vec plus 

de rig ue ur que d'autres , de l es fai re procéder des fils du patriarche 

rescapé du Déluge. Ce faisan t, il use d'une liberté totale à l'égard 

de l'Ecriture, mais nous ne devons pas pour autant nous laisser aller 

à croire que cette recréat i o n de la "parole de Dieu" est un pur 

produit de son imagination et n' a pas sub~ l'influence so us - jacente 

de représentati o n s venues d 'ailleurs, présentes dans l'univers 

cul turel a mbiant. Cette s truct ure sociale est en ef fe t attestée dans 

to us les domaines du monde germanique ancie n et Georges Dumézil lui

même en a mis en lumière un avatar myt hologique en analysant la 

Rigspula qui en porte témoignage à travers le mythe de Heimdal~r, 

dieu cosmiq ue et dieu fondateur de l'ordre social 

, Par courant incognito la terre sous le pseudonyme de 
R1gr, ... il se présente dans une première maison très 
pauvre, où il est accueilli par le couple nommé Bisaïeul
Bisaïeule ; il y passe trois nuits dans le lÎt conjugal 
et part après avoi r engendré un f i l s , qui passera pour le 
fils du couple et qui, à sa naissance, est nommé praéll, 
"Esclave " : sa descendance, garçons et filles, ne porte 
q ue des noms péjoratifs.R!gr se présente ensuite dans une 
maison, p lus cossue , où il reçoit l ' h ospitalité du couple 
Aïeul- Aïeule ; après trois nuits, il repart, laissant 
Aïeule grosse d'un f ils qui passera, lui aussi, pour le 
fils du couple et qu1 a sa naissance sera appelé Karl, 
"Paysa n libre" ; les noms des enfants mâles de Karl font 
pour la plupart a l lusion à la vie paysanne, ma is l'un est 
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l'appelatif même de l'Artisan ; les noms des filles, 
moins caractéristiques, sont élogieux. R{gr se présente 
enfin dans une troisiime maison, luxueuse, o~ Père et 
Mère le reçoivent somptueusement ; lei, le produit de son 
pas sage reçoit le nom de J éJr 1 "Noble •• ; à la différence 
des ses précédents enfants, R(gr n 'abandonne pas celui
là~ tout en le laissan t d'abord au compte du couple, mais 
contribue à son éducation et même, finalement, l'adop te 
pour fils. A ce "R{gr-Jarl" ne son t attribués que des 
descendants mâles, qui portent tous des n oms signifiant 
•garçon, fils, héri tier" et qui vivent en guerriers, 
comme leur père ; seul le dernier, le ujeune Konr", Konr 
ungr" se ditache du groupe et devient le premier roi, 
konungr, un roi d'ailleurs principalement caractérisé par 
un savoir mag i que fondé sur les r unes (67) . 

Ecartant avec raison les hypothèses de certains critiques qui, 

sur le vu du nom de R!gr qu'emprunte Heimdallr, nom d'origine 

irlandaise, auraient voulu voir dans la R{gspula un poème d' i nspira 

tion celtique, Dumézil ajoute : 

On a depuis longtemps confirmé cette structure sociale 
par celle que déclarent les documents juridiques des 
parties les plus diverses du monde germanique médiéval ... 
Il s'agit donc bien d'une tradition, on peut dire d 'une 
théorie germanique. Mais il faut noter tout de s uite que, 
dans la R{gspula, ~raéll et sa descendance restent 
hétérogènes aux classes supérieures ... Ils se trouvent 
non seulement relégués en bas , mais e n dehors de la 
••bonne" division sociale {68) • 

Or nous ne manquons pas de constater la même coupur e entre nobles 

et libres d'une part, serfs d'autre part, le même abaissement de ces 

derniers, aussi b ien d'ailleurs dans la Genèse de Vienne que dans les 

Livres de Moïse. te même esprit, la même doctrine des ordres et des 

hiirarchies animent les textes allemands, surtout le second, et le 

poème eddique qui, l e ur étant bien antérieur, provient du recoin du . 
monde germanique le plus éloigné de l'Allemagne du Sud où ils ont été 

composés. Aussi faut - il convenir que cette idéologie germanique 

traditionnelle des trois statuts, si ancienne que César en devine l a 

(671 Georges ~ül : lfytbe et Epopée 1, Paris, 1968, pp. 184-185. 

(6~ Georges Dœézil : l.a R[gsPJla e.t la stndure socj.al~ itJdcr-européenne. Revue d'lllstoire des ReligiŒ\.5 154 
11958) p. 3. 
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présenco chez l es Germains de son temps (69) , était encore vivante en 

Allemagne, dans l a premii re moitié du 12ime siicle, avec sos 

particu l ar ités ancestrales. 

Car c ' est bien d ' elle que rend compte J akob Grimm l orsque, au 

Li vro I de ses Deutsche Rechtsaltertümer, il dres se la lis t e des 

multip les manifestations auxquelles e lle a donné lieu, à des époques 

très.éloignées les unes des a utres , dans le monde germanique ancien 

ct protomédiév a l. Confirmant le d i re de Nithard, la Lex Anglorum 

distingue en t re adalingus, liber , servus et la capitulatio De 

partibus Sax oniae, en termes différents mais équivale nts, entre 

~nobilis, ingenuus, litus". Quan t aux lois anglo-saxonnes r é digées en 

langue vernaculaire, elles connaissent les trois statuts sous les 

noms de aedeling, ceorl, deo(w). Le second de ces termes correspond 

très exactement par l'étymologie au vieil-islandais karl, tandis gue 

l' anglo-saxon drael, dont est iss u le nouvel anglais thrall, est 

syn onyme de deo, mais semble plutôt venir d ' un emprunt fait au 

scand i nave praéll. Pour correspondre au vieil- islandais jarl, le 

vieil- anglais conserve certes la forme eorl (nouvel anglais : earl) . 

Mais c e lle-ci s'es t spécialisée dans le sens restreint de "comte" et 

ne désigne p l us la catégorie du Noble dans sa généralité comme elle 

devait le faire à l'origine. De son côté, deo(w) est issu de la 

racine germanique dont le vieil- haut - allemand deo, dio, vocable non 

attesté dans l'emploi substantiva!, s auf au féminin diu, mais 

signifiant so us forme adjectivale ''non libre" et ayant servi de bjtse 

à la dér ivation du verbe dionôn {= ê tre valet, servir} et du 

s ubs tantif postverbal abstrait dionôst, conserve le sens. Ce dernier 

s ubstantif aboutit au moyen- haut- allemand dienest que nous retrouvons 

dans le c omposé dienestman e mployé par l'auteur des Livres de Moï s e 

pour désigner les hommes de condition servile . Même lorsqu'ils 

occupent une pos ition sociale élevée et enviabl-e, même lorsqu'ils 

sont investis de fonctions importantes, ce qui sera le cas des 

ministeriales ou ministri de l'époque des Hohenstaufen, les dienest 

man n'accè deront jamais à la condition libre. On comprend ainsi 

pourquoi Otton de Freising désigne les non-libres du terme latin de 

ministri qui suffit à exprimer leur servitude. On comprend aussi 

pourquoi les ministériaux d'Empire, promus dès le règne de Henri IV à 

(6~ De Bello Gallico VI , 21, 1 : Hal neque druides habent qui rebus divinis praesint, neque sacrificils stllient. 
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des postes et à des offi ces de la c hancellerie , de l'ost et de la 

cour pour rE~médier aux défections de la noblesse Lant laïque 

qu'écclésiast i que, fir e nt mont re e nvers le pouvoir r oyal d'une 

obéissance indéfectible qui l eur é tait ce rtes dictée par l 'ambit i on 

et l e désir de parvenir, mais surtout imposée par leur s t at ut 

juridique de Eervi lité et de dépendance absolue, et s'attirirent très 

tôt l'hostilité de l a noblesse, à l'esprit d 'indé pendance et de 

re-s i stance dEl laquelle le souverain faisait équilibre en ayant 

r eco ur s à eu>c (70} . Au plus haut de sa for tun e politique et socia l e , 

m~rne lorsque, sous l e r~gne de Henri VI , son e nr ichissement matériel 

et la faveur royale lui permit d'épouser en fait le mode de vie des 

n obles , la ministérialité d'Empire ne bénéficia jamais d'aucune gr§ce 

ni émancipation l'autorisant e n droit à quitter le statut de 

servilité (71). Non que l'affranchis semen t n' eût é t é possible dans le 

syst~me germanique des trois statu ts , ma is il e Ot é t é, pour le 

maitre, l 'équivalent d'une renonciation qui aurai t exposé celui - ci à 

être victi me d'une insubordination de ses serviteurs les plus 

indispensables. La coutume qui règlementait l a condit i on des serf s 

devint ainsi un rempart juridique de l'autorité roya le. Dès lors 

celle-ci n'hés;ita plus à favoriser l ' ascension et l ' infl uence des 

diene s tman. 

Le vieux- haut- allemand avait usé aussi d'un terme que sa racine 

et son étymologie germaniques font a ppa rait re coJUJlle le correspondant 

du scandinave ~ra~ll dreg i l, drigill, ~celui qui courth, "le 

coureur" (72} . Sortie de l'usage, cette dénomination est relayée par 

scalc, devenu en moyen- haut-allemand schalk e t que l'on retrouve dans 

les principales langues du domai ne germanique avec l e sens de 

Hserviteur, valet". Xarl Brugmann a jadis proposé (73) de ce mo t plus 

vivace que le précédent, en dé pit d'un glissement de sens propre a 

('TOI Ql sait qœ Henri IV plaça ses propres linistériaux, originaires du sud-ouest de l'Ailesa<Jne, à la tête 
de forteresses du duché de Saxe et, Uposa1t aux ncbles saxoos œ les accepter pour gendres, fournit aux Saxoos œ 
prétexte, parai d'autres,, aux révoltes des années 1070-1080. 

tTII Marbard d'Arlnweil.er fut fait d~r œ Ravmne par Henri VI qui le désigna ~ son exécuteur testwn
taire . Il joua 111 rôle iaportalt en Sicile lorsqœ Henri YI se fut rendu .Utre œ œ royaœe. Mais aocm acte ni 
aUC~.De dlroniqœ n'apporte la prewe - ou seul.ant \Il ind.iœ - qu'il aurait été affrëflcbi par 1' eapereur. 

(721 l. V. Mira, I:.A. Ecihardt, op. cit. p. 36. 

(731 Indoqeruûscbe PorscbtiJ9E!D 19 (190~ p. 385 IZu den BeneDilD]en der Persooen des dieœrr1en Standes in den 
irr10t}UU1jscbeJt ~ache~. pp. 377-391. 
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l'allemand moderne, une itymologie partant d'un sens premier qui 

serait : ~celui qui saute, le garçon de course, le sa ute - ruisseau". 

Il s 'agit précisément du terme employé, tant par la Genèse de Vienne 

que par 

laquelle 

les Livres de Moïse de Vorau, pour désigner la condition à 

sont condamnés Cham et sa descendance. "coureur" ou 

"sauteur", le serviteur reste donc bien un serf. On constate en outre 

q ue si l'appellation dregil, quo nous pouvons, e n raison de sa 

paren té de racine avec le praéll scandinave, considérer comme 

originelle et la plus ancienne, a été remplacée, elle ne l'a été gue 

par des vocables synonymes : scal c, thionôstman ; schalk, dienestman, 

que viendra compléter et regrouper dans un collectif abstrait le 

moyen -haut - allemand eigenliute : "les serfs". En dépit des change 

ments de vocabulaire , l'idée qui part de la base verbale signifiant 

"courir" pour procéder à la dérivation du substantif . qui désigne le 

serviteur non - libre est restée la même jusqu'à une époque tardive du 

vieux-haut-allemand. 11 en va de même pour le nom de l'homme libre. 

Le v ieux- haut - allemand charal, karl a subsisté dans l e sens d'homme 

par contraste avec edeling et adaling qui désignent l'homme noble, 

avant d'être éliminé au profit de frîhals, concurrencé en vieux-saxon 

par frîling. frîhals, mot à mot : "le cou libre" ne désigne pas un 

"collibert us", "cul vert" ou "colbert", car _il ne serait alors qu' af

franchi. Or il n'a pas eu besoin d'être "libéré", étant libre de 

nature et de droit depuis toujours. Le frîhals est ainsi nommé parce 

que, selon K. von Amira et K.A. Eckhardt, "il est placé sous la 

protection du droit et n'est pas tenu de courber la nuque devant 

aucun propriétaire ou maître" (74) et non pas parce qu'il ne porte 

aucun collier en signe de servitude, comme le laisse entendre 

Matthias Lexer (75) . Le sens de ce nom composé réside d'ailleurs tout 

entier dans l'élément déterminant frî - , adjectif germanique dont la 

signification est à l'origine : "que l'on doit épargner et respecter, . 
qui ne peut être ni lésé ni blessé". Ce sens s'est développé à partir 

de la racine indo - européenne •priios : "cher", "aimé" dont provien-
"" 

nent Freund (ami), Friede (paix) et freien (rechercher en mariage) 

de l'allemand moderne. A l'orig i ne, les "amis", ceux que le Germain 

épargne et respecte, sont ses parents, membres de son lignage et 

(74) op. cit. p. 19. 

(75) K.V. Mira, K.A. Ecihardt, op. cit. pp. 22 su.iv . 
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c·onsidérés comme tr1 par opposition à ses serfs qui, tout e n v i vant 

dans son e nt o urage et sur ses terres, n' on t avec l ui aucun lien de 

sang et ne jou i ssent d'aucune garantie de d ro i t. Par là s 'explique 

e ncore le verbe du moye n-haut- allemand vrîten ' 'épargne r". ·Le sens de 

"libre'' apparaît néanmoins d ès le germanique commun et 1 ' on comprend 

que frîhal s se soit ainsi substitué à karl, c haral dè s le vieux- h a ut

allemand. Ce dernier ne se distinguai t-i l pas du noble plus qu' il ne 

s'·epposait a u serf? Distinc tion qui, pendant l'ère f.éodale, alor s 

que même l' homme libre pouvait devenir vassal d'un seigne ur sans pour 

autant renoncer au statut juri dique de liberté, était moin s essen 

tielle et moins instante que celle qui dressa i t une cloison étanche 

e ntre le Li b re et le Serf. Le karl n' éta it d'ailleurs à l 'origine 

l 'homme libre que parce qu' i l était tout simplemen t l 'homme, l'être 

revêtu d'une dignité intangible intégrée a ux valeurs sacrées , comme 

le laisse ent e ndr e l'emplo i courant, en vieux-norrois, d'un dérivé de 

la racine germanique •haila- •hailu- pour signi fier l a condi t i o n 

libre : mannhelgr, le serf n' étant pas lui - même une personne au sen s 

plein et propre du terme. Le moyen-haut - allemand karl ne conserve 

ain s i que l e sens d'"homme", "mari" ou " amant", et ne s ub s i stera 

f inalement que sous for me d e prénom, tand is que son double d' o rig in e 

bas-allemande Kerl se contente , dans l'al l emand d 'au jourd' hui , 

d'évoquer l'homme dans toute sa masculinité , en oubliant J e sens très 

pr~cis et très originel - du moyen- bas - allemand kerle : "homme 

libre n'appartenan t pas à la chevalerie••. frîhals, de son côté, est 

souvent relayé en moyen-haut - allemand par vrîman, employé le plus 

f réquemment au pluriel, vrîliute, qui n ' en fait que plus n e tte ment 

ressortir le sens gé né ral et catégoriel, lié à sa portée juridique. 

Quant à la forme allemande erl-, correspondant au scandinave jarl 

et à l'anglo-saxon eorl, elle ne subsiste plus, dès le vie ux-haut 

allemand, que dans certains noms propres. Au c ours d e son évolution, 

le germanique occide ntal a progressivement éliminé l'héritage de la 

racine -erla- du ger manique commun, au profit des dérivés de apal -

(= nature , origine, rac e ou lignage) . c'est par une nature s upé

rieure, des qualités innées autres et meille ure s que celles de 

l'homme l i b re , que se distingue le Noble, l'~apiling du germanique 

commun don t dérivent les forme s citées plus haut et attestées dans 

toutes les langues westiques . Le germanique -apal- s'es t constitué à 

partir de deux racines inde-européennes *at- et *al- que l ' on 
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retrouve, par exemple, en lat in dans le s ubs tantif atavus et le verbe 

a l ere. La s ignification du premier : ''ancêtre, quatrième aïeul", n ous 

éclaire sur l' étymologie du mot german ique désignant la nobless e de 

sang . Un lignage n oble passe po ur être d'origine d i v ine et avoir pour 

ancêtre primordia l un être dont la na t ure, dépassant l'humanité 

commune , exige qu'on lui rende un culte perpétuel, et dont le sang 

divin, s'étant transmis à ses rejetons, même les plus lointains, fait 

de- - ceux-ci une lignée à · part, une race réservée, détentrice de 

po uvoirs surnature ls ou magiques par 

son t assurés de jouir pleinement 

ancest rale tant qu'ils resteront sous 

de ce lignage souverain (75) . 

l esquels la t e rre et les hommes 

de la protection de la divinité 

la tutelle ou dans l a mouvaRce 

La racine •at - peut avo ir en indo-européen un de gré allongé de sa 

voyelle . Elle apparaîtra a lors en germanique sous la forme *oPel- qui 

aboutit au vie ux- haut - allemand uodal dont il a déjà été question plus 

hau t (76). I c i encore, même si han tgemahele se s ubst itue à uodal en 

moyen-haut-allemand, et notamment dans la langue des Livres de Moïse, 

il n e fait aucun dout e que l'étymologie comparée de adal et uodal 

confi r me , par sa concordance avec le dire de l'auteur de Vorau, 

l'aspect traditionnel de l 'image que donne ce texte de la condition 

noble. Image héritée du plus lointain passé puisque, dès l'origine 

des langues germaniques , lors de l a naissance de ces deux mots, comme 

dans l'Allemagne du 12ème siècle où le premier seul subsiste et où 

le second est remplacé par un synonyme, elle associa la noblesse du 

s ang, intime ment liée au culte des ancêtres, à la possession 

lignagère de biens f onciers relevant d'un statut particulier qui 

n'est pas celui du guot, propriété o rdinaire de l'homme simplement 

libre. 

L'ancienneté des conceptions l'emporte donc sur les fluctuations 

du vocabulaire d ont l'évolution se borne en fait à rénover le lexique 

afin d'exprimer différemment les mêmes réalités sociologigues 

marq uées a u coin de la longue durée. Ce constat vient d 'ailleurs 

corroborer , ne serait-ce que pour ce qui est du serviteur non-lf bre, 

les analyses gu'a données Jean Haudry de l'étymologie des noms du 

P6) Voir eo outre : Otto Beha<jel : Qlal. Sitz~ngSberimte der Bayerisdlen Akadeaie der W.issœscbaften - Fhll. 
Hist. Xlasse, Mihcben, 1935. 
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jarl, du karl et du pra~ll (77). Qu'il soit dregil ou scalc, 

"coureur" o u '"sauteur", le serf est demeuré "celui qu i court quand on 

1' appelle, o u qui court d'une tâche, à 1' a ut re" (7 B) , comme le servus 

currens de la comédie latine ou comme le bouvier décrit dans le 

Di_alogue des Méti ers attribué à Aelfric (79). De même, le karl, s ' il 

est "celui qui va", défini par le calme de sa démarche opposée à la 

préci p i ~at ion du servi te ur, est aussi "celui qui va où il veut" (8 O) , 

et ~e sens qui remonte à une étymologie indo- européenne a envahi et 

accaparé le 9ermanique *frij a dont le sen s premier était tout 

différent. Seul le Noble semble avoir perdu, dans les langues issues 

du 9ermanique occidental, la filiation étymologique primitive qui le 

reliait à la racine •er- "se mettre en mouvement", "s'élever" qui a 

fourni aussi le nom de 1' "aigle" (81) (c f . allemand Aar, moyen - haut 

allemand : ar(e), arn ; vieux-haut-allemand : aro, arn ; germanique 

•aran ou *arnu, dont il faut rapprocher le grec orni s : oisea~ (82) . 

Cela tient peut-être au fait qu'il a perdu, sous l'influence du 

christianisme, son privilège païen qui était de connaître les runes 

et de recevoir à sa naissance des pouvoirs ma9iques attachés au sang 

de son lignage, bien que la croyance populaire en ces pouvoirs 

petdure longuement pendant tout le Moyen- Age . En revanche, il semble 

avoir 9ardé - ou reçu en compensation - des pouvoirs juridiques qu i 

pourraient être à l'ori9ine du terme hantgemahel e for9é à part ir de 

la racine germanique *mahla- : = "assemblée'', "procès", attestée en 

vieux-saxon <et en vie ux-haut - allemand sous la forme mahal, à 

rapprocher du lombard gamahal "témoin et garant d 'un serment". 

Succédant à uodal, hantgemahele désignerait ainsi l e privilè9e 

judiciaire attaché aux francs - alleux, patrimoine du ligna9e noble. 

Ayant donc perdu les attributs du magicien qui sont un aspect de la 

première fonction, il aurait reçu ou conservé l'autre aspect de cette 

(77) Jean Raudry : Le nœ des trois états de la société gel'Nlique, EIE 15 (1985) pp. 43-50. 

1781 ibide8 p. fl'. 

11~ ibidell p. Uo et H. 

(80) ibidell p. 481. 

(811 ibidea p. 411. 

(82) QI notera elit outre qœ l' alle~~and .xie me Ml er, qui a ~puis le 17èee siècle reléqué Aar dims le <blaine 
du langac}e poétique, s:'est forÉ au. 12è.e siècle à partir d'Ill cœposé associëmt préc.isé.ent adel et are. Le 10Y91 
haut-alleMld a1elare ël sli>sisté seul, en dépit de la distinctiœ opérée en faoooonerie entre aigles réputés nroles 
et nœ-nobl.es. 
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dern ièr e so us forme de participation à la souveraineté juridique. Car 

le Noble germanique procède de la première fonction et touc h e au 

sacré en dop.it de ses préoccupations guerrières qui, s i importantes 

qu'elles soien t, ne le disti·nguent en rien de 1 'Homme libre {83). Qui 

p!us est, si le Noble appelé adal ing n'es t plus, en we s tique, 

"désigné comme cel u i qui, dan s l'ordre spirituel, s'ilive au-dess us 

des a ut res hommes " (8 4) à 1' instar du jar 1 nordique, le sens du 

gennaniq ue cornmun ~erla - es t toujour s présent dans la conscience 

aiguë et parjEo i s exace rbé e qu'a la noblesse d 'être appelée par un 

droit de présÊ~ance et une vocatio n spéciale au gouvernement des 

affaires spir i tuel l es et à l'exercice des fonctions ou c harges qui 

relèvent du sacré. L'attitude de la haute noblesse d'Eglise face aux 

revendications grégo riennes pendant la Querelle des Investitures nous 

le conf irme . 

Cette subdivision tripartite des statuts ou itats de la société 

germanique semble parfois, s i l'on en croit certains auteurs, 

connaître un É! largissement quadripar tite grâce auquel une catégorie 

nouvelle, celle des liti ou lati, également dénommés du terme latin 

liberti, vient. s'insérer entre les hommes libres et les serfs. c'est 

ainsi que, suivant les indications de certains coutumiers frisons ou 

saxons et d'au1tres textes plus anciens encore comme la Vita Lebuini 

antiqua (85} ou la Translatio Sancti Alexandri de Rodolphe de 

Fulda (8~, respectivement datables vers 800 et 863, Adam de Br~me 

é crit à propo·s des Saxons, dans ses Gest a Hammaburgens ie eccles iae 

pontiticum, vers 1075 : 

Quatuor 
nobilium 

igitur 
s cilicet 

differentüs gens 
et liberorum, 

illa consistit, 
libertorum atque 

183) ~zil, art. cit. R.H.R. 154 p. 5, a soutenu qœ la pretière fonction se· réduisait dans le IIJtde 
gerEniqœ à la personoo du roi "qu'elle a colorée Êae au point qu'il ne reste en lui que le .aqicien par exétl
lenœ•. Ezacte eo elle_.., cette ·assertion ne doit pas faire otblier qœ le roi n'est qœ le preaier d'entre .les 
nooles qui, t~, proœiJent de lui âe à des deqrés parfois très ~loignés par m "lacis etlbrouillé de cousinac)es" 
tc;. l)byl • Adalbéron le Je appelle d'ailleurs au vers 22 du Pa au roi Robert 

Sta.ata nobiUœ descendlllt sanqu.ine rec]lll. 

Les lignées di~ nobles descendent du sang des rois frrad. carozzi) . 

(84} J . Haudry, arlt. cit. p. 48. 

(8Sl llollanta Ger&1!1iae Bistorica, Seriptores, Tœ.e XXX, pp. 789 suiv. 

(86) ed. Pertz, Pb~JI.IIIeata Germ.miae Bistoric:a, Scriptores, Tœe Il, p. 67S. 
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servorum. Et id legibus firmat um, ut nulla 
copu landis coni ug11s propriae sortis termines 
fera t ; sod n obilis nob ilern ducat uxorern ot 
liberam, lib e r t us coniugatur libertae et servus 
lae (87) . 

pars in 
l.ran$
liber 

ancil-

Ce pe uple se compose de quatre corps différents, à 
s avoir de nobles et d'hommes libres, d 'affra nchis et de 
serfs . Et l e droit stipule qu ' aucune de ces catégories ne 
peut fran c hir les l imites de l ' état qui est le sien par 
le biais des mariages . Un noble doit prendre pour épouse 
une femme noble, un homme libre une femme libre, un 
affranchi doit s'unir A une affranchie et un $erf i une 
serve . 

La phrase suivante précise que 

doivent être observées dans toute leur 

ces d ispositions juridiques 

rigueur sous peine de mort. 

Cependant, cHtte ri9idité de s statuts est aggravée e nco re - la 

syntaxe de la première des phrases citées c i-dessus l e prouve - par 

le fossé qui sépare les deux castes supérieures des de ux classes 

inférieures. Jrl y a bien en effet d'une part les Nobles et les 

Libres, et d "autre part les Affranchis et les Serfs. Il est alor s 

licite de s'interroger sur le degré de liberté qui est concédé aux 

Affranchis. Amli r a et Eckhardt n'hésitent pas à définir ces de rniers 

comme des "moins-libres" , toujours dépendants de leurs ancien s 

maîtres envers lesquels ils restent redevables d'une capitation, de 

droits d'héritage relatifs à leurs biens meubles. Ils ne sont pas 

admis à quit1:e r librement le service de leur seigneur. En revanche, 

ils jouissent de certains 

d ' un droit de propriété 

droits non reconnus aux serfs, notamment 

(8 8) . I 1 convient donc de les considérer 

plutôt comme des esclaves émancipés que comme de véritables hommes 

libres. Leur statut particulier ne représente en fait qu'un aménage 

ment de la servitude . Nithard, quant à lui, ne s'y trompe pas 

puisqu 'il traduit lazzi, forme du haut-allemand qui correspond à lati 

ou laeti issu des dialectes bas-allemands, par le latin serviles . 

Cette quatrièrne catégorie intercalaire ne porte en définitive aucune 

atteinte au sehéma tristatutaire dont elle se borne à dédoubler l e 

(87) ed. Bernhard Sdweidler : Plonœenta Geraaniae IHstorica .i.o USIJI scbolarœ. Hanovre et teipziq, 1917, 
Livre 1, 6. Vor égal.s~t J. M. Lappenberg, Ploluenta Gel'lla!liae Historica, Scriptores, TOE VII U846) ou Migne, 
Patrologie l.Jtiœ, TOE 146 (18S3l . 

(88) op. cit. Il , pp. 31-33 . 
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niveau intérieur. Elle n'est même pas une apparition tardive 

s usceptible d'être interprétée comme un signe de décomposition de 

l'image du corps social et de la hiérarchi e des trois statuts, car 

elle est attestée dans les doc uments les plus anciens que nous 

possédons sur le monde germanique : au c hap. XLIV, 4 de la Germanie .. 
de Tacite, par exemple, o~ l'on apprend que, chez les Suiones, "les 

armes ne sont pas, comme chez les autres Germains, à la disposition 

de . . tous, mais enfermées sous bonne garde, voire sous la garde d'un 

esclave" (89) , cependant gue le bien- fondé de cette précaution est 

justifié par la remarque suivante : "c'est un fait que l'exclusion 

des n obles , des hommes libres, des affranchis même, quand il s'agit 

de s urveiller des armes, répond à l'intérêt d'un roi" (90) . 

Il est bien ici question de quatre catégories d'hommes, mais on 

note que celle des affranchis n 'es t soupçonnée qu 'en dernier lieu et 

avec moins de conviction que ne le sont les nobles et les hommes 

libres de v o uloir contester au pouvoir royal le droit de contrôler 

l'usage des armes. Il est en outre permis de déduire de ce passage 

que le droit de porter des 

aille urs chez les Germains 

armes est un privilège reconnu partout 

aussi bien aux hommes libres qu'aux 

nobles, puisque leur confiscation par l'autorité royale est le propre 

des Suiones "à la disposition de tous" est à entendre comme se 

rapportant à tous ceux qui jouissent d'un statut d ' homme et de droits 

politiques non reconnus à l'esclave. Quant à la cond i tion de ce 

dernier et à celle de l'affranchi, le chapitre XXV de la Germanie en 

traite conjointement et indique par là qu'elles ne sauraient guère 

être dissociées. Tacite sent toute la différence de traitement qui 

sépare le serf germanique de l ' esclave romain et son témoignage est 

capital pour le chercheur désireux d'appréhender la vraie nature du 

servage médiéval, qui est en fait le prolongement du statut germani

que de servitude. De ceux qu'il nomme, dans son latin post-classique, 

servi, Tacite rapporte en effet 

... ils ne les emploient pas comme 
distribuant des fonctions déterminées 

nous en leur 
chacun gouverne 

impose une certaine 
étoffes, comme à un 

sa demeure, ses pénates. Le maître 
redevance en blé, en bétail, en 

1891 Traductioo Jacques Perret, Collectioa des Universités de Fraoce , Paris, 1967, p. 98. 

190} idem. 



l OO 

mérovingien et carolingien déjà, et surtout, en Allemagne, à l 'époque 

des Saliens et des Hohenstaufen o~ des non-libres accident i une 

position sociale apparemment équivalente à celle des h ommes libres et 

même à celle de la n oblesse, tout en deme urant tenus à une obéissance 

qui n' est pas la fidélité du vassal, mais la dépendance do l'asservi . 

Qui plus est, nous sommes autorisés à douter de l'adéquation du 

t~rme latin libert i auquel a eu recours Tacite et dont, indépendam

m~~t dè lui, Rodolphe de Fulda et Adam de Brême sont seuls à faire 

usage . Tous les autres auteurs qui fon t allusion à la c lasse des 

"affranchis" les dénomment à l'aide des termes lati, laeti, leti, 

liti , lazzi ou lassi, qui sont autant de formes latinisées d 'un même 

mot germanique employé de préférence à liberti parce qu'il exprimait 

vraisemblablement une réalité propremen t germanique, autochtone. 

I l est dès lors licite, pour cerner cette dernière, d ' avoir 

recours une fois encore à l'étymologie. Le vieux et le moyen haut 

allemand ont un adjectif laz, " fa tigué, l as, paresseux, i ndolent, qui 

tarde" , auquel correspond un lat en moyen bas-a llemand e t en moyen

néerlandais . Une forme bas - a llemande de supe r latif de cet adjectif 

aboutit à l'allemand moderne letzt "dernier" : celu i qui tarde le 

plus. Toutes ces formes se ra ttach ent , comme d'a illeurs l'angl ai s 

late "tardif" , i la racine germanique *lata-, elle-même issue d'un 

inde-européen ~lad- que l'on retrouve dans le latin lassus .. fa tigué, 

las" (* lad-tos ._. lass us) . A * lad- correspond une forme apophonique 

*lêd- qui porte un degré allongé de l a voyelle et dont résulte en 

germanique occidental une racine *l at- , elle-même à l'origine du 

vieux-saxon latan et du v ieux-hau t-allemand 13zzan ''laisser~ . Les 

étymologistes ont donc tenté de faire dér iver l e nom des lazzi tour à 
tour de l 'une ou l'autre de ces deux racines germaniques . Certains 

ont voulu voir dans les lazzi ceux que l'on a "laissés", c'est-à- dire 

"laissis libres", ou encore ceux que l'on fait partir, l es "envoyés" 

ou "messagers". Pour la premiire solution, nous dis posons du 

té~oiqnage de la traduction que donne Ulfila de la Première Bpître 

aux Corinthiens 7, 22 : le gotique fralets y rend le grec apéleutheros 

e t corre spond au manumissus de la Vulgate . Il désigne donc bien un 

affranchi. Pour la s econde, il faut faire appel au participe passé 

l âzan, lâtan, toujours employé comme adjectif substantivé pour rendre 

en haut ou bas-allemand le latin missus. Cette étymologie serait tout 

à fait plausible à de ux conditions si l a voyelle de laz était 
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longue, comme dans le verbe lâzzan (moyen- haut-all emand lâzen) et 

surtout si l'on trouvait trace, dans des formes vernaculaires ou 

lat inisées du suffixe de participe passé - an. Or il n'en est rien 

dans les deux cas et il f•ut se ranger à 
J~.kob Grimm qui avait, le premier, 

détails phonétiques et grammaticaux 

l~adje~tif laz, substantivé, qui a 

l'avis du vénérable maître 

remarqué l'importance de ces 

(94). c'est en définitive 

fourni le nom des prétendus 

''af-franchis". Ceux - ci ont donc été vraisemblablement, à l' origine, 

gratifiés d'une appellation qui pouvait être simple et objective, en 

signifian t "ceux qui sont recrus de fatigue", ou dépréciative avec le 

sens de "trainard", "indolent" s'appliquant alors à ceux qui 

devraient "courir" ou "sauter" et n'en font rien parce qu'ils n 'en 

ont ni la volonté ni l'envie ou que la force leur en manque . Quoi 

qu'il en soit, cette appellation semble une fois de plus, comme dans 

le cas des trois états étudiés par J. Haudry, avoir été déterminée 

par le mode de mouvement et de déplacement propre à la catégorie 

d'hommes considérée. Oe cette dernière étymologie, la plus admis 

sible, ressort en tout état de cause que rien n'autorise à considérer 

les lazzi, leti, lati, liti comme nantis de la plénitude de s droits 

inhérents à la condition libre. Tout au plus sont - ils peut-être des 

serfs à la condition adoucie par 

exemptés dans l'intérêt de leur 

les nécessités de la vie sociale, 

maitre de l'éxécution des tâches 

matérielles les plus pénibles et les plus avilisantes pour rendre, à 

quelque niveau que ce soit, des services moins utilitaires mais tout 

aussi indispensables (95) . 

mentionnés qu'en l ieu et 

hiérarchique des différents 

Le plus souvent d ' ailleurs, ils ne sont 

place des serfs, l'énoncé du schéma 

états demeurant résolument tripartite, et 

ils sont alors toujours en-dessous des hommes libres. Mais dans les 

(941 Jakob GIU. : Deutscbe Reelttsaltertœer 1, pp. 427-U8. 
Il existe, en Bavière, attestée dans 111 coutlaier, les fomes frilâzin, lrilâze qui se rattacfl.ent, elles, très 

nettsnt au participe passé du verbe Iâ.zen. Mais leur oœpositiœ porte trace de l'idée sous- jaœnte qui y a 
présidé : le déteiii.Înallt frî, qu'on at~d va.ineM\t devant lazzi, est ici présmt et dome au cœposé son sens 
lOCJique ~let. En outre, la dlute ou l'altératioa partielle du suffixe de participe -en est Ill signe de la date 
tardive à laquelle oes fomes sont attestées et peut-être, par conséquent, de leur fo111atiœ tardive. 

Il existe en ~utre 1ll slbstantif ~yen-haut-allaaand NSculin vrîlâz, qui porte le sens de "libération, élarqisse
.ent, délivrance" pouvant s'appliquer à des prisoon.i.ers ou encore, abstrait.-nt, à œe obligation ou \Il séquestre 
autant qu'à 111 serf. Mais , outre qu'il est 111 abstrait, ce 10t s'est fomé à \Il& époque bien ultérieure à celle où 
apparalssMt les lèt.es dans la. société <Jei'Hl.Îque. 

(9S} Les plus grmds poètes lyriques ~ther voo der Voqel..eide) ou épiqœs Oi;nt.mn voo Auel de 1 'Alleaagne 
courtoise n'ont-i ls pas été des llinistériaux noo-libres ? 
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cas où ils son t mentionnés conjointement aux serfs , ce dédoublement 

du troisième état o u ordre ne perturbe en rien l 'image tristat utaire 

tr aditionnel le de la soc iété, image don t l 'ancienneté et le c aractère 

archaïque, confirmés par l'étymologie des dénominations propres à 

chaque statut o u état , ne sauraient pàs p l us ê tre révoqués en doute 

que son déploiement s ur toute l'a i re de civilisation germanique que 

cons litue la moitié septentrionale de l ' Europe occidentale. 

L' e x istence, l'extension spatiale, la vitalité et la longévité de 

l 'idéologie germanique des trois statuts sont des phénomènes qui 

deme urent trop souvent méconn us des his torien s de la mentalité 

féodale e uropéenne, même des plus é minents. Geoges Duby a bien 

r emarqué que Ni thard, parlant de l a société s axonne, la voit divisée 

en Nobles , Libres et Serviles. Mais objectant d ' e mblée - avec raison 

d'ailleur s - que "cet te tripar tition - ci n e doit rien à la tradition 

patristique", il y voit "une particularité curieuse d'un droit 

exotique'' , Si exotisme il devait y avoir là, cela reviendrait à 

priv ilégier une vision étroitement romane de la civilisation 

européenne médiévale. Duby est lui- mê me visiblement gêné par cette 

r é duction inconsciente de son champ d'investigation. Car, ignorant 

manifestement l'origine et la nat ure de la hiérarchie des ordres 

proposée par Nithard, il n ' en constate pas moins 

... q ue les qualiticat i fs sociaux, nobilis , servus, 
placés aux deux extrémités de la hié rarchie . .. sont ceux
là mê mes don t Adalbéron s'est servi" {96), 

reconnaissant implicitement par là l' i nfluence qu'a pu exercer 

l 'image germanique du corps social hors de l'aire culturelle 

strictemen t germanique, notammen t dans les pay s romans où un 

s uperstrat franc, ostrogothique, lombard, wisigoth ique ou même 

normand a pu apporter sinon la totalité , du moins une part ie, ou de 

simples fragments, de sa tra dition ou de ses institutions. Reconnais

sant du même coup que deux schémas tripartites-, dont l'un est 

tristatutai re et l'autre trifonctionnel, peuvent en arriver à se 

superposer et à se compénétrer, comme l'a montré Dumézil lui-même en 

prouvant què, dès l'Antiquité germanique et sans doute à la faveur de 

196) c. Ddly, op. cit. p. 119 
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glissements f onet ionnels que Jan de Vries a mis on év ldence (9 7) , des 

aspects de chacune des lrois fonctions, et notamment leurs co uleurs 

symboliques, se sont fixés sur chacun des statuts ou o rdres de la 

société, a savoir, respectivement, la magie, le culte du dieu 

souverain et la couleur blanche sur les Nobles, la force et la 

couleur rouge sur les Libres, le travail et la terre, les tâches de 

prbduct·ion et la couleur noire sur les Serfs (98). Duby n'entrevoit à 

aucun moment l'éventualité d'un tel amalgame dans la société 

méd iévale européenne , pourtant largement héritière du monde germani 

que (99) , et poursuit 

Je ne pense pas po urtant qu'il faille s 'attarder 
long t emps à cette allusion fugitive. 

Ce refus, sans doute résolu de b onne foi et libre de tout parti

pris, mais qui n'en prive pas moins une moitié de l'Europe , châtiée 

pour "exot isme", du droit d'accéder à "la" civilisation, définie dans 

l'absolu, réputée nécessairement romane et soumise à l'influence de 

la patristique ou du magistère de l'Eglise, porte préjudice à son 

auteur lorsque celui-ci, en un autre endroit de son ouvrage, au 

demeurant admirable, entreprend d'interpréter un bref passage de 

l'Imago Mundi d'Honorius Augustodunensis. Constatant l'importance à 

la fois symbolique et dialectique du nombre trois dans la pensée de 

ce clerc, Duby remarque : 

Tout~s les triades reparaissent . 
D'une d'entre elles, il parait bien être l'inventeur. 

Dans le traité De l'image du monde - il en existe deux 
versions, j' utilise la seconde, postérieure à 11 33- le 
genre .humain, dit-il, (ce qui en restait, après le 
déluge, au deuxième âge du monde, un père et trois 
garçons) fut divis~ en trois, entre les liberi, les 
milites, les servi ; les "libres" descendant de Sem, les 
"chevaliers" de Japhet, les "esclaves'' de Cham. Dans 
toute l 'oeuvre d'Honorius, dont j'ai dit la prolixité, 
c'est le seul lieu o~ se montre une figure ressemblant à 
celle qu'avaient utilisée Adalbéron et Gérard. Encore 

l97l Cf. supra note 4S. 

1981 G. bézil, ~ Rigsplla... fvoir note 68) pp. S-9. 

19~ Ce que Nly expose pourtant sans allbiguité ai.ICIM lorsqu'il s'ëtCJit de l'origine de l'institutioo royale, 
ct. ~ r~ des Cathéd'rales - Paris, 1916, p. 21-22. 
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est - elle très déformée, la partition ne remon te pa s aux 
origines de l'espèce ... et surtout des stat uts juridi
ques, plus précisément des degrés de l iberté, se sont 
s ubstit ués aux fonctions. Toutefois, s i l'on s 'appliq ue à 
lire attentivement, on déco uvre que l'image est bel et 
bien tri fonc tionne lle (1 0 0) . 

On sousc·rit sans rés erve aux de ux dernières phrases, mais il faut 

ténir . pour inadéquat l e terme d'"inven teur" qu 'il serait bon de 

r e'mplacer p.ar .. . " reman~eur ou "adapteur". Car il est certain 

qu'Honorius, partant du schéma t ristatutair e germanique gue nous 

connaissons, est parvenu à le transformer pour lui conférer un se ns 

tri f on ctionnel qu'il n'avait pas, et surtout un sens clérical et 

grégorien qui n'ose encore se déclare r ouvertement dans l'Imago 

Mundi, mais ressortira plus 

d'Honori us , la Summa Gloria . 

netteme nt dans un autre ouvrage 

Le Noble a disparu e n t ant que tel. On le r et r ouvera certes, dans 

la réali té et la prat ique, parmi les milites , catégorie au sein de 

laquelle il sera m~me plus que majoritaire. Mais son existence n'est 

plus justifiie par sa noblesse comme c'était encore le cas dan s le s 

Livres de Moise. Il n'y a rien là que d'attendu : un clerc qui prend 

parti da ns le conflit du Sacerdoce et de l'Empire comme le fait 

Honorius , e n affirmant la préémine nce absolue du Pape s ur l'Empe

reur (101} , n e peut que suivre la ligne tracée par Grégoire VII dans 

sa lettre de 1081 adressée à Hermann de Metz (1 02) , c omme d'ailleurs 

(lOD) ~y, Les Trois fXdres . . . pp. 306-307. Le texte original d'Honori us fûCJOO, Patrol09ie Latiœ, Toœ 172, 
p. 16~ est a.insi fontulé : 

Sell filius Noe ••• vixit sexœotos et duos annos. Hujus tœpore d.ivisiJI est qenus h~Enta in tria : in liheros, 
llilites, servos. Liberi de Sea, ailites de Japhet, servi de Olall. 

Sea fils de Noé •• • vécut six-œnt-deux ans. c'est à son époqœ que le qenre hlllilin tut divisé en trois : en ha.s 
libres, en homes de guerre, eo serfs . Les ~ libres procèdent de Sell, les guerriers de Japhet, les serfs de 0.. 

1101) Cf. le sdléaa très clair et très significatif que dame de la hiérarchie des pouvoirs et des souveraine
tés H.W. Coétz à la page 334 de son article : Die •s..a Gloria• Bia BeitrërJ zu dea politiscben VorstelllP}en des 
Honorius Alqustodlmensis. Zeitschrift für lirchengesdlicMe 89 (1978) pp. 307-353. 

l102l ~ nesciat reqes et duœs ab his habuisse principila qui De~a i900raotes, superbia, rapinis, perfidia, 
haaicidüs, postrs uni,-ersis paeœ sœleribus, 8llldi principe videlioet diabolo agitattes, super pares, sciliœt 
hœines, daainari caeca cupid.ine et intolerabili praes\lll)tioœ afiectavenmt. ~f. Cregorri VII Rec}istri VIII, 21 ; 
ed. Philipp Jaffé, Bibliotbeca rena genaanican11, To.us II, Berlin 186S, p. 457 .1 

Qui ne sait que les prœiers rois et les preaiers ducs ont été des ~ i~r.-at Dieu qui, poussés par \Il& 
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dans toutes ses luttes dirigées con tre l a tute lle i mposée pa r la 

noblesse aux églises ou abbayes . Aux ye ux d'Hono rius , la noblesse ne 

saurai t êtro d'une essence supérieure et le cu l te du sang n obl e, 

re liquat d ' une conception païenne du sacré, ne r eçoit de l ui n i 

s~utien n i caution théologique. Seu l e subsiste dans sa pensée la 

fonction guerrière et défensive, devenue celle des chevalier s que l e 

la t in du t emps appelle souvent milites. 

Les hommes libres, quant à eux, ne c hangent pas d'appellation et 

conservent leur statut, du moins e n apparence. Mais sont-ils encore 

ce ux que la tradition germanique désigne ainsi ? Il est permis d'en 

douter dès la lect ur e de l'Imago Mundi, car on constate qu'i ls ont 

changé d'ancêt re biblique. Alors que , dans les Livres de Moïse, ils 

procè dent de Japhet, cependant que Sem, le fils préféré de Noé et 

donc le plus agréable à Dieu, es t l'ancê t re des Nob les , l' ordre des 

préférences s'est ici inversé. Les liberi viennent de Sem et les 

milites de Japhet. Pourquoi cette promotion qui fait avancer à la 

pre mière place les hommes libres ? Honorius n'en dit pas davantage 

dans l'immé diat. Cependant, s i l'on se réfère au passage de la Summa 

Gloria où il est à nouveau question des fils de Noé, dans un t out 

autre contexte et à un tout autre propos, l'arrière- pe nsée de notre 

auteur s'éclaire : 

Quanta itaque dignitate sacerdotium a regno differat, 
divina vox per Noe manifestat ... 

Romanum quippe r.egnum ab Iafeth descendens , quamquam 
toto orbe dilatatum, tamen habitat in tabernaculis Sem, 
in aecclesiis sacerdotum quorum Chanaan est servus, quia 
Iudaicus populus, sacerdotio et regno iam privatus, 
christianis volens nolensque subiectus (103) . 

Pour ce qui est de la différence de dignité qui sépare 
le Sacerdoc e du Règne, la voix de Dieu nous la révèle par 
l'intérmédiaire de Noé ... Bien que l'Empire romain, issu 
de Japhet, ait été étendu au monde entier, il habite 
pourtant dans les tentes de Sem, dans les églises des 
prêtres dont Chanaan est l'esclave, parce que le peuple 

aveuqle albitioo et Ille intolérable présœptioo, stiaulés par le dé.oo prince de œ Ulde, se sont efforcés par 
orgeuil, par les rapines, les -.nsooqes, les hc:aicides et presqœ tous les criEs, de dcainer leurs égaux, c'est-à
dire les autres ~ ? 
Traduction : Marcel Pacaut, La fbéoc:ntie . L'Iiglise et le Powoir au llo)'ell Jqe. Paris, 1957, p. 241. 

(103) ed. J. Dieterich, lloluellt~ GelEDiie llistorica, Libelli de Lite, Tœe 3, p. 67, ligne 19 suiv. : voir 
en outre Mi~, Patrologie Latiœ, Tœe 172, p. 1260. 
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juif, privé du Sacerdoce et du Règne , a été bon gré mal 
gré soumis aux chrétiens. 

Sem et Japhet représentent donc les Deux Glaives de la doctr ine 

du pape 

Temporel, 

l'Eglise 

Gelase, respectivement le Glaive Spirituel et le Glaive 

le Sacerdoce et l'Empire, l'Eglise et le Royaume ou 

et le Siècle, le Pape et l'Empereur (ou tout roi assez 

saaverain pour se déclarer ~empereur en son royaume") . Ils repr6sen

tent aussi, par conséquent, tout ce qui est dan s les hiérarchies 

s ubordon nées à ces deux Puissances suprêmes, et notamment les prêtres 

et les guerriers, les clercs et les chevaliers, ordres ou états 

supérieurs auxquels demeurent à jamais assujettis les servi, qu 'ils 

soient , sur le plan social, les serfs du 12ème siècle ou, sur le plan 

théologique, les Juifs. 

On entrevoit désormais la nature du processus d'idées qui aboutit 

à l'énoncé du schéma liberi, milites , servi dans l'Imago Mundi. 

Honorius connaissait le schéma traditionnel et séculier : Nobles, 

Libres, Serfs. Sans son esprit, les Servi sont demeurés à leur place 

et n'ont pas changé de condition. Les Nobles ont subi la métamor

phose et la rétrogradation que l'on sait : ils ne descendent plus du 

fils aîné et ont même perdu l'iden tité qui, à elle seule, justifiait 

leur précellence. Les Libres peuvent désormais accéder à la première 

place et, se réclamant en toute légitimité de Sem, ils apparaissent 

sans arnbiguité aucune comme les membres de l'ordre sacerdotal, 

revendiquant du même coup la "libert6" du Sacerdoce et des Eglises, 

si chère au coeur de Grégoire VII et de ses successeurs du 12ème et 

du 13ème siècle, face au Royaume et au Siècle. Le lecteur interprète 

alors sans peine : liberi, milites, servi comme s'il lisait sacer

dotes, milites, servi. L'image du corps social décrite par Nithard, 

transformée de l'intérieur, tend à se confondre avec celle que défend 

Adalbéron. Mais la force de la tradition a été telle que l'auteur de 

l'Imago Mund i n'a pas osé la contrecarrer en faisant abstraction pure 

et simple du schéma tristatutaire germanique. Peut-être même a - t -il 

e ntrevu une possibilité de l'utiliser en la réinterprétant dans le 

sens qui lui convenait afin qu'elle puisse servir efficacement la 

cause du Sacerdoce et du Clergé ! Telle est sans doute la raison pour 

laquelle il a conservé la mention des liberi, pourtant absente de 

tous les schémas trifonctionnels qu'il pouvait connaître. Il semble 
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avoir êprouvi une gine o u une incectitude comparable à celle de 

l'auteur de la Chronique des Empereurs hésitant, on l'a vu, e n tre le 

schéma des "lois de Con s tant i n" (clergé, noblesse, paysans et 

marchands) et ce l ui du "droit de Charlemagne" (se igne urs , cleres, . 
paysans) . Tous deux étaient des clercs attachés à Ratisbonne {1 04) en 

un temps 

cnerchait 

selon le 

de transition pendant lequel la théorie des trois ordres 

à se formuler tantô t selon le modèle tristatutaire, tantôt 

modèle tri fonctionnel . Tous deux étaient conscients de 

l'enjeu de la Querelle du Sacerdoce et de l'Empire qui divisait alors 

l'Allemagne. L 'un, Honorius, tenant à l'Eglise, l'autre tenant à 

l'Empire bien qu ' étant au service des Welfes, ces alliés politiques, 

mai s non pas objectifs, de la Papauté, ils tentent de répondre à la 

même interrogation, relative à l'ordre de la société. L'auteur de la 

Chronique des Empereurs garde le souvenir d'une hiérarchie qui place 

les nobles, les seigneurs, à son sommet, avant l es hommes libres qu'à 

l'instar d'Honorius il veut, lui aussi, confondre avec les hommes 

d'Eglise, mais enles laissant, à la différence d'Honorius, au second 

rang qui est traditionnellement le leur, et tout en leur reconnais ~ 

sant dé jà verbalement la prééminence qui leur sera définitivement 

abandonnée à l'avenir dans les énoncés de la théorie de s trois 

ordres. Ce sont les évêques ~iscove) et les pr~tres (êwarte) 

(v. 14781) à propos desquels nous avons déjà souligné l'embarras qui 

s'empare de lui lorsqu'il s'agit de les situer dans la hiérarchie 

sociale en 

expriment en 

origines de 

s'appuyant non plus sur 

fait un idéal lointain 

la Chrétienté, mais sur 

les "lois de Constantin" qui 

relégué dans un récit des 

celles de Charlemagne qui sont 

censées traduire une réalité allemande proche ou même contemporaine 

de l'auteur et de son public . 

Quant aux paysans, ou agriculteurs , ou cultivateurs, s'il ne les 

appelle plus servi, mais bûliute (v. 14789 14791) ou gebûre 

(v. 1481 0) , comme le fera plus tard Freidank, il n'a guère de 

scrupules à les traiter comme si leur statut servile allait de soi. 

Lorsqu'il régleœente leur costume, c'est en leur assignant le noir 

pour couleur symbolique (v . 14817) comme la R{gspula en use à 

UO~ Selon G. Nly, op. cit. p. 301, Honorius pourrait être ~Ill Irlandais ... pMsant en Alle~taCJDe toute la fin 
de~ vie sans doute, et s'att.act.ant alors, pense-t-oo, au mlaStère de Saint-Jaoques-dlt-llatisbonne. Soo discours, en 
tout cas, fut écouté surtout em Ge:œnie." 
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l'égar d du praél l . Il se donn e certe s l'a i r de le ur concéder le repos 

du septiime jour en proclamant que six jours passés i la c harrue et 

au t ravail doivent suffire (v . 1480 3- 804), mais n'en est pas moins, 

sur ce point, e n parfait accor d avec Honor i us pour penser que l e ur 

condition est asservie, sinon to uj o urs à un maitre, du mo ins à la 

contrainte i n exorable du travail {1 05). Rnfi n et surtout, i l leur 

i nterdit fo r mel lement de porte r l es armes , l'épée notamment, sous 

peTne de châtiments corporels p ub l ics (v . 14807- 81 1) , leur d é n iant 

ainsi un droit qu i a t o uj o ur s été celui des h ommes libres dans les 

soc i étés germaniques anciennes. 

Dans l ' Allemag ne du 12ème siècle, la portée de la théorie sociale 

r emaniée par Honorius ne s e limi te d'a i lleurs pa s à projeter dans des 

oeuvres litt·é r aires comme la Chronique des Empereurs un reflet 

indirect des questions soulevées par le glissement qui va des trois 

statuts aux trois fonctions. Le modè le proposé dan s l'Imago Mundi 

fai t suffisa11nment autorité pour reparai tr e , après p l. us ieurs décen 

nies, dans le Lucidarius, écrit vers 1190 en langue vulgaire et sous 

f orme dialogwée , oeuvre didactique et reli g ieuse , dont Henri le Lion 

f u t , s ur ses •vieux jours, le commanditaire : l e Lucidar ius reprend 

mot pour mot 1en allemand ce que Honorius avait écri t e n lat in 

Da Sjprach der junger "wer was der erste kunic nach 
sintflüt ? " Der mei s ter sprach : "daz wa s Sem , Noes s un, 
der wart s it geheiszen Melchisedech. in den kunege z ziten 
wurden die lute indru geta i let von Sem camen die 
fr i ge n, von Jafet camen d ie ritere , von Xam camen die 
eigen liute (1 0 6) • 

Alor s le d isciple dit : "Qui fut le premier roi après 
le Déluge ?" le maitre dit : "ce fut Sem, fils de Noé , il 
fut depuis lors appelé Melchise dec . C' est au t e mps de ce 
roi que les gens furent d i visé s en trois : de Sem vinrent 
les Lib r es, de Japhet vinrent les Chevaliers, de Cham 
vinrent les Serfs. 

Unique innovation les termes ~edele" et 

fi9uraient dans les Livres de Moise sont remplacis 

actuel, pour traduire milites. Mais les serfs, 

(lOS) ibidl!ll p. 3101. 

"ges laht e" qui 

par ritere, plus 

eigenliute, ne 

(106) Lucidarius 18,11. Editioo Felix Heidlauf, Deutsche Texte des IWtel~ters 28, Berll.o, 1915. 
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deviennent to1ujours pas des gebûrc, paysans, et la fonction s acerdo

tale n'apparaît toujours pas dans la classification proposée par c e 

traité qui es t , en son époque, au moins dix ans après que Godefroi de 

Viterbe a définitivement relié les fils de Noé au schéma "pritres

nobles - paysans '' , un témoin fort attardé de la s urvivance désormais 

presque artificielle d'idées qui avaient cour s à la fin de la 

ptemii~e moitié du 12ime siicle et perdurèrent vraisemblablement à la 

coUr des Welfes plus longtemps qu'ailleurs. Les Libres, die trigen, 

occupent . encore la place des ptatten, qu'ils désignent sans doute ici 

aussi, l'infl1~ence des ouvrages d'Honorius étant, dans le Lucidarius, 

omniprésente •~t manifeste. Preuve du caractère encore semi-archaique 

et précourtois de la classification proposée dans l'Imago Mundi : 

Archaïsme qui s'accorde au style didactique du traité transcrit en 

allemand à la demande du duc vieillissant, à la cour de Brunswick, 

mais rédigé en 

Henri le Lion 

été celles de 

prose et 
. . 

au mepr~s 

semble avoir voulu 

la cour welfe à 

des usages littéraires courtois. 

y retrouver les idées qui avaien t 

l'époque des grandes espérances 

impériales de Henri le Superbe et des grandes spéculations théologi 

ques d 'Honorius Augustodunensis, entre 1130 et 1140 . 

• • 

Nous disposons donc, tout au long du 12ème siècle, de divers 

jalons sûrs et explicites à l'appui desquels il est permis d'affirmer 

que l'Allemagne précourtoise concevait encore la tripartition sociale 

selon un schE~ma archaïque proprement germanique qui ne connaissait 

que les trois statuts du Noble, du Libre et du Serf. Fort de cette 

certitude, nous pouvons même comprendre les raisons de la circonspec

tion avec laquelle le texte de la Genèse de Vienne, composé dans l es 

années 1060 à 1065 sous l'influence du mouvement réformiste, 

s'applique à E~mpêcher l'esprit du lecteur de s'appesantir sur le sens 

d'une division ternaire de la société. Car, comme tend à le prouver 

le vers 1533, l'auteur connaît la d istinction traditionnelle 

tripartite qujL, à l'intérieur de la condition libre, sépare encore 

ceux qui sont simplement libres des nobles. Mais il n'entend pas lui 

accorder l'aval de l'autorité scripturaire et prend soin de réduire 
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la différence existant entre "vri" et "edele". Il n'oppose guère à 

scalche {v. JLS 08) que herren (v. 1 513} , les esclaves aux mait res. 

Bien que consE~rvatrice, cette vision de la société, fidèle à l'esprit 

biblique, refuse d'itre assimilée 
. 
a la théorie des trois ordres 

statutaires ou fonctionnels , et, de propos délibéré, lui substitue 

une classification binaire de la condition humaine. 

Peut- être l'adaptateur allemand a t - il voulu ainsi résister à la 

tentation d'assimiler les trois fils de Noé à des ancêtres mythiques 

des trois ordres, tentation à laquelle avait dû céder avant lui une 

tradition qui avait, sans doute inconsc iemment, confondu les trois 

fils de Noé ett les fils de Heirndallr. Mais il semble que la volonté 

collective d'o•pérer la synthèse des deux traditions mythiques, l'une 

germanique, l'autre biblique, l'ait emporté sur l es scrupules 

t héo logiques de l'auteur. Car ce lui de ses successeurs qui, soixante

dix ans plus tard, a composé les Livres de Moïse a au contraire 

s uccombé à la tentation avec franchise et détermination. 

Mais avant de succomber, l'auteur de Vorau a dû longuement 

réfléchir, écouter sur ce point des avis contradictoires ! Les termes 

qu'il emploie pour se justifier ne sont pas une simple formule : 

"ainsi que je 1' ai entendu dire" (" also ich v irnomen han") . I 1 

hésitait sans doute à se détourner de sa source biblique et du modèle 

laissé par son prédécesseur. Peut-être même des contradicteurs 

hirsoviens lui ont-ils fait remarquer que la communauté chrétienne 

dont leurs efforts appelaient l'avènement ne devait pas connaitre de 

différence entre les hommes, créatures d'un seul et même Dieu Et 

pourtant il affirme, sous la pression de l'opinion commune, des on 

dit- et des ouï-dire, la nature théologique et sacrée de la triparti

tion sociale tet du cloisonnement des statuts qui en résultent, après 

avoir pris la p récaution d'en proclamer le caractère immuable : 

swi wir ez chêren, 
ir nist niht mêre. 
dev zale nimmer zerget 
di wile so dev werlt stet (107). 

De quelque façon que nous les envisagions, il n'y en a 
pas d'autres. Leur nombre ne changera jamais tant que 
durer a l(! monde. 

U07) ed. Diœer, p. lS, lignes 7 à 9. 
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A l'époque où écrit l 'auteur des Livres de Moïse, la l itté~ature 

clunisienne est déjà sur son déclin . Les oeuvres à sujet biblique 

elles- mêmes se mettent i vitliculer une thêoloçie suspecte insp~ree 

d'Abélard (108) ou mêlé e de conceptions étrangères au dogme c hréLien , 

religieuses certes, mais d 'or igine païenne . Il suffit pour s'en 

convaincre d'observer de pl us près les vers rela tifs aux fils de Noé 

en._les comparant au bref rés umé du mythe des trois fils de Heimdall r, 

cité plus haut, ou encore à ce que ~apportent Nithard et quelques 

autres des statuts sociaux en vigueur chez les Saxons et, plus 

généraleJQent, chez les anciens Germains Jarl, Karl et praél l , 

Noble, Libre et Serf sont devenus ... ce qu'ils étaient ! Rien n'est 

changé à l'ordre hiérarchique et tris tatutaire dont rendait compte l e 

mythe germanique et il est permis d'affirmer que le schéma repris par 

notre adaptateur des Livres de Moïse n'a pas été transmis par une 

oeuvre savante, rédigée par un quelconque Adalbéron. Car une te lle 

oeuvre eût fourni déjà l a tripartition classique dans laquelle la 

fonction s acerdotale est représentée à côté de la fonction guerrière 

et de la fonction nourricière, et qui, d'après nos constatations 

précédentes, semble avoir é t é déjà en vigueur, du· 9ème au llème 

siècle, dans les pays où une tradition celtique est s oit attestée 

(Irlande) soit plausible si l'on admet l'influence culturelle de 

substrats anciens (France, Angleterre} . En d • autres termes, le clergé 

aurait pris, en France et en Angleterre, la place du druide gaulois 

ou breton dont l'ant i quité germanique ne connaissait pas l'équiva

lent. Le s chéma celtique "druide - noble 9uerrier - éleveur" aurait ainsi 

perduré sur des aires culturelles où son implantation dans les 

mentalités était fort ancienne et se serait métamorphosé en "oratores 

bellatores laboratores'' au terme d ' une réflexion théologique 

qui, puisant ses argUlllen.ts dans la patristique, l'aurai t réhabilité 

au profit du clergé, notamment lors des premières crises de la Chré

tienté immédiatement postérieures à l'An Mille, tandis que l'Al

lemagne, d'abord strictement fidèle à la tradition germanique, ne 

songerait à modifier cette dernière que sous l'effet des bouleverse

ments consécutifs à la Querelle du Sacerdoce et de l'Empire, p o ur né 

~081 Cf. H. de Boor, Gesch.iclzte der dtutsc:ben Literatm-, 1, pp. 160-161, rel atif à l'influenœ de la scolasti
que sur le début des Livres de .-., 1 se. 
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consontir à lui substituer la thAorie proprement trifonctionnelle que 

dans la seconde moitié du 12ème siècle, sous l'influence de courants 

théologiques venus de France. Voilà qui rendrait compte du fait que 

c'est précisément la théorie germanique des ordres statutaires 

qu'expose l'auteur des Livres de Moïse, que c'est d'elle aus si que 

s'empare Honorius Augustodunensis pour lui donner une signification 

nouvelle tout en sauvegardant les apparences formelles, familières 

aux lecteurs allemands auxquels il s'adresse. 

Force nous est alors d'en conclure que la présence de cette 

théorie traditionnelle germanique dans les premiers témoignages 

littéraires importants du 12ème siècle ne saurait s'expliquer que par 

une transmission autochtone ayant pour appui une tradition sociale 

insérée dans une pratique réelle et, 

opéré entre le récit biblique et 

par là, propice au syncrétisme 

le vieux mythe germanique. Les 

a uteurs "clunisiens" se trouvent ainsi pris au piège de leur propre 

méthode voulant aller aux laies en suscitant l'adaptation du texte 

biblique en allemand, ils n'ont abouti qu'à favoriser l'intrusion, 

dans ce dern ier, d'éléments véhiculés par la tradition même à 

laquelle les grégoriens opposaient l'adage "consuetudo, non 

veritas !" Et comme ces éléments traditionnels avaient, en raison de 

leur origine religieuse païenne , conservé une valeur plus ou moins 

sacrée, il était naturel qu'ils vinssent s'insérer dans la nouvelle 

culture populaire chrétienne que l'esprit de Cluny et de Hirsau avait 

voulu créer. L'ère des grandes révolutions culturelles et des grandes 

réformes missionnaires devient alors celle des grandes confusions. 

Les trois fils de Noé nous en fournissent l'exemple le plus symptoma

tique lorsqu'ils assument le rôle des trois fils de Rigr - Heimdallr, 

rôl e qui ne saurait jamais avoir été le leur si l'on s'en tient à 

l'interprétation orthodoxe que pratique l'exégèse biblique. Le 

chapitre X de la Genèse ne nomme-t-il pas en effet Javan, nom dans 

lequel on reconnaît l'Ionie , parmi les fils de Japhet , et parlant de 

ses descendants, ne dit-il pas : "A partir d'eux se fit la dispersion 

dans les iles des nations" (X, 5) , c • est-à-dire ''les iles et les 

côtes de la Médi térranée" (1 0 9) , ri vaqes européens les plus proches 

de la Terre Sainte, donnant par là à entendre que Japhet est 

llO~ La Sainte Bible, traduite en français sous la directioo de l'Ecole Biblique de Jérusalea. Paris, 1961, p. 
17, note IQ. 
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l'ancêtre des peuples d 'Europe, cependant que, si l'on en croit le 

commentaire autoris6 de l'Ecole Biblique de Jirusalem ~Sous la 

forme d'un tableau ginialogigue, ce chapitre donne une table des 

peuples, groupés mo ins sel~n. leurs affinités ethniques que d'après 

leurs rapports historiques et giographiques les fils de Japhet 

p"eu'plent l'Asie Mineure et les îles de la Méd i terranée ; les fils de 

Cham les pays du Sud : Egypte, Ethiopie, Arab ie, et Canaan leur est 

rattaché en souvenir de la domination égyptienne sur cette contrée ; 

entre ces deux groupes sont les fils de Sem : Elamites, Assyriens, 

Araméens, et les ancêtres des Hébreux" (llO). Avec un esprit que lque 

peu simplificateur, dont les exégètes ne sont pas t oujours dépourvus, 

on pouvait donc en arriver à la conclusion à laque lle la Chrétienté 

parvint très tôt : si Japhet était l'ancêtre des Européens, Sem, 

ancêtre des Sémites, était à l'origine des peuples de l ' Asie, limitie 

par la géographie antique et médiévale au Moyen-Or ien t . Quant à Cham, 

non content d'être réputé "p~re de Canaan" pour des raisons qui 

tiennent à l'histoire ancienne des Hébreux, il endosse encore la 

paternité de peuples qu'il est permis d'appeler africains. Si le~ 
Ethiopiens procèdent de lui, il est donc l'ancêtre des Noirs, et sans 

doute donc noir lui - même. Nous touchons ici à la naissance d'un 

schéma de pensée raciste, assorti d'une justification théologique qui 

lui procure l'aval de l ' autorité scripturaire et du logos divin, afin 

de pouvoir distinguer, par ordre de supériorité et en fondant une 

hiérarchie, entre races sémitiques, races japhétiques et races 

chamitiques. Sem et ses descendants sont tout naturellement les 

bienheureux élus, "placés sous l a protection spéciale de Yahvé" 

(111) • Japhet et les siens sont seulement "mis au large" et admis 

dans les tentes de 

privi lège et de la 

Sem, dans 

dépendance , 

une situation qui tient à la fois du 

assez précisément définie pour dire 

son infériorité par rapport à l ' élu, mais assez ambiguë aussi pour 

avoir permis aux Pères de l ' Eglise d'y voir symboliquement "l'annonce 

de l'entrée des Gentils (Japhet) dans la communauté chrétienne issue 

des Hébreux (sem) " (112) . Sur Cham et les Chamites , assimilés aux 

Noirs, pèse par la bouche de Noé la malédiction de l'Eternel g u i les 

(11 Ot ibia, note lei 
(111) ibidea, note ~ • 

(112) ibi•, note ~ 
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con damne à une servitude sans fin. Re nforcé san s do ute par la 

théologie a ugustini e nne qu i accable les "e n fants des ténèbres" et 

voit dans le noir la coule u r infernale par excellence (11 3) , ce dogme 

se r vira à justifier l 'esclavage colonial de s Temps Mo dernes, le 

commerce du "bois d' ébè ne " (114) et, dans les sociétés américaines ou 

sud-africaines, protestantes et donc plus que d'autres imprégnées 

d 1 espr~t biblique et vétéro-testamenta ire , la b i partit ion à la fois 

sociale et rac i a le entre Blancs et Noirs. Ma is avant de contribuer au 

rep os de la consc ience des n égriers , il a serv i dans l ' Europe 

médiéva le , e t notamment e n pays germanique, à rapproche r la r e présen 

tation b i blique des trois races de la théorie païenne des trois 

ordres o u états. Des 

corres pond parfaiteme nt 

pun ition du péché de 

êt r e à e lle-mê me suff i 

gues , les légistes ou 

trois statuts , en effet, celui de servitude 

à l' esc lavage i nsta uré par Dieu pour la 

Ch am. Mai s cette co ïncidence, qui aurait peut 

à inciter les a daptate urs de r éci t s bibli 

l es théologiens à fair e des fils de Noé les 

ancêtres des t rois catégories sociales, a été considérablement 

renforcée par celle des couleurs, réelles ou symboliques, qui 

caractérisent la servitude ici et là. Coïncidence plus insidieuse que 

la première , parce que sans lien avec la pensée rat ionnelle, mais 

d'autant plus sugges tive qu'elle porte l'~maginaire à procéde r par 

associations s pontanées de symboles , afin de confondre deux tradi

tions étrangères l'une à l'autre, profon~ément divergentes par leur 

o rigine et plus encore par leur sens . On sait e n effet que le monde 

germanique associait une couleur symbolique à chaque caste ou statut . 

Le blanc était la coule ur des Nobles, le rouge celle des Libres et le 

noir celle des Serfs. La R{gs jmla ne s'écarte pas de cette tradition 

pu isq u'elle présente praéll comme noir, Karl comme rouge, tandis que 

Jarl et son fils Konr Ungr sont caractérisés par un blanc bril

lan t (115) . Georges Dumézil donne de cette symbolique des couleurs 

une interpré t ation ~rifonctionnelle dans lequelle le blanc représente 

l e sacré et le rouge la force, cependant que l e noir, qui cor-

U13) Voir à cet éqard le 1009 proloqœ du Parzival de Wolfr.w voo Escbeœach, qui exploite cette sylbolique. 
Feirefiz, deai-frère de Parzival et fils d'me Ière qualifiée de Mauresqœ, porte sur sa peau jusqu'à l'beure tardive 
de son baptê.e des tâdles noires en signe de cette aalédiction. Celles-ci disparaissent par eocbarlt.!nt sous l 'effet 
de l'eau lustrale, .ettant ainsi fin à ce Étissaqe fantastiqœ. 

llHI Voir Louis Sala-tblins : Le Code lloir ou le calvaire de Canaan. Paris, 1987, pp. 20-25 . 

(liS} Cf. bézil, La Rigsfxlla ... p. 8. 
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" respondrait alors A la couleur des SUdra asservis de l'Inde post -

rigvidique, aurait, chez les Germains, éliminé le bleu ou le verl, 
-

d'ordinaire représentatifs de la troisi~me fonction, comme c'es t le 

cas chez les Celtes ou les Latins. L ' e mbarras du maître face à ce -".diviationism•~" germanique est manifeste. Aussi tente- t-il d'en 

rendre compte en invoquant les glissements fonctionnels qui se son t 

ptodui~s dans la religion germanique ancienne, la fonction magique 

ayant transposi certains de ses aspects sur la fonction guerriire et 

la fonction de force débordant s ur celle de fécondité. Une telle 

interprétation suppose qu'i l y ait e u, dès les origines des Indo 

Europiens, un symbolisme trifonctionnel des couleurs, allant de pair 

avec la présence d'une pensée trifonctionnelle dijA ilaborie. Or, 

comme l'a démontré avec pertinence Jean Haudry, la signification 

primitive des trois couleurs n'est pas encore trifonctionnelle, mais 

cosmique. Ce sont les couleurs respectives des trois cieux de la 

cosmologie indo- europienne "selon laquelle deux cieux tournent autour 

de la terre, un ciel nocturne noir et un cie l diurne blanc , sépa ré s 

par un cripusc:ule rouge auquel préside un dieu dont la fonction est 

d'assurer le passage de 1' un à 1' autre" (116) . Cet te cosmologie 

"comportant deux ciels mobiles et un ciel fixe est le premier pas de 

l'évolution qui mène à la cosmologie des trois mondes fixes" (117) . 

Transposant ensuite leur façon de penser l'ordre du cosmos s ur le 

monde des hon~es, les Indo-Européens ont conçu ce dernier comme une 

réplique du monde céleste à trois cieux et à trois mondes cor 

respondent loçriquement trois castes ou états dont la hiérarchie est 

tenue pour aus:si immuable que l'aqencement des Trois Cieux, comme le 

signifie l'identité des couleurs qui, i nitialement cosmiques, sont 

devenues "secondairement sociales". Ainsi est-il probable qu'avant de 

recevoir une légitimation trifonctionnelle, les castes ont existé 

selon un principe de tripartition dont le fondement était cosmique et 

métaphysique, dans le monde indo- iranien comme dans la société 

germanique ancienne o~, Jean Haudry l'a noté ''A chaque état 

correspond ... une des trois couleurs cosmiques symbolisant l e 

principe spir i.tuel qui domine en lui. Les Servi te urs se limitent au 

(116) Jeat Baudry : Les Trois Cieux. E.I.E. 1 1198~, pp. 23-48. Ici p. 23 ; voir aussi pp. 26-27. F.n outre : 
La religi011 coSIIique chs üdo-l:Uropéeœ, Kilan, 1987, passia. 

(111) Je<rt Raudiy : Le,... des trois états de b société gel'Ulique. E. l.E. IS (1985), p. 43. 
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principe vital noir ; les Hommes libres possèdent en o utre le 

pri ncipe rouge d'ardeur guerrière le pr incipe supérieur blanc est 

réservé aux Nobles". Selon t o ute apparence, la hiérarch ie des trois 

ordres statutaires germaniques reflète don c un des éléments les p l us 

archaique s e t le s plus originels de La tradition inde-européenne 

antérieur encore à l' é merge nce de la pensée trifonctionnelle au sein 

dé cette mê me tradition. 

·- Po in t n'est besoin, par conséquent, de souligner toute la 

di stance q ui séparait à l ' origine le noir inhérent à la condition de 

praéll , et du serf germanique en général, de la noirceur d'âme et de 

peau en punition de laquelle Cham et ses descendants putatifs tombent 

sous le coup de la malédiction éternelle de Yahvé. Le noir vestimen

taire du ~remier, qui est encore de règle au 12ème s iècle selon la 

Chronique des Empereurs, a été tout bonnement confondu avec le noir 

africain ou éthiopien du second, sans doute à la faveur du paral-

lélisme qui pouvait également s'instaurer 

des races dites japhétiques et la couleur 

Noble, et qui restera d'ailleurs celle 

entre la blancheur de peau 

symbolique qui est celle du 

de la fonction royale dans 

djverses traditions européennes. L'imprécision étant mère des 

amalgames, l'autorité b iblique et théologique put ainsi relayer celle 

de la tradition autochtone que l'on souhaitait faire oublier ou tout 

au moins interpréte r dans un sens apparemment chrétien. Mais le 

s uccès de cette tentative, quoique tout à fait manifeste dans les 

Livres de Moï se de Vorau, dans l'Imago Mundi d'Honorius et dans le 

Lucidarius , semble ne s 'être guère prolongé au delà du 1 2ème siècle. 

Le Miroi re des Saxons, souvent attribué à Eike von Repgow et co~posé 

peu après 1220 en moyen-bas - allemand, prend en effet délibérément le 

contrepied de cette i nterprétation de l'histoire des fils de Noé, 

san s doute afin de nier, dans un dessein que l'on devine aisément, 

le bien-fondé du servage, et rappelle à la mémoire de ses lecteurs 

le sens ~raciste" qu•il convient de donner aux chapitres IX, 18 à X, 

29 de la Genèse. Seuls, selon lui, peuvent être asservis conformément 

à la vo lonté de Die u les véritables descendants de Cham qui ne 

sauraient se trouver qu'en Afrique : 

Ok seggen sumleke lude, it que~e egenscap van Cam, 
Noes sone Noe segende twene sine sone, an dem dridden 
ne gewuch he nener egenscap ; Cam besatte Affricam mit 
sime geslechte, Sem blef in Asia, Japhet, unse vordere, 
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besattH Europam sus ne blef er nen des anderen (118) . 

Certaines gens disent encore que le servage viendrait 
de Chafll, fils de Noé. Noé a béni deux de ses fils ; à 
propos du troisième, il n'a nullement parlé du servage. 
Cham occupa l'Afrique, Sem demeura en Asie, Japhet, notre 
ancêtr{~, occupa l ' Europe . Aussi ne resta-t - il à chacun 
rien dE! l'autre. 

L'auteur du Miroir des Saxons se garde bien de contredire la 

Bible. Par servage, il veut entendre celui qui se pratique en Europe 

et en Allemagne, et ce servage-là ne saurait à ses yeux trouver de 

lé~itimation quelconque dans la malédiction de Cham. Entendez par li 

que l'Europe est une terre d'hommes libres issus de Japhet et que le 

servage légitime et agréable à Dieu ne peut exister qu'en Afrique où 

Cham s'est établi. Il n'est cependant pas certain qu'il faille voir 

dans cette argumentation un souvenir de l'équation gui assimilait au 

siècle précédent les hommes libres aux descendants de Japhet. Car 

s ' il en étai1: ainsi, pourquoi ne serait-il pas ici également questio~ 

des Nobles ? Mieux vaut admettre que le schéma des trois statuts 

germaniques est alors, au début de 13ème siècle, entré dans l'oubli, 

tant sous l'E~ffet des mouvements sociaux de l'époque qu'en raison de 

la concurrence à laquelle le soumet le schéma trifonctionnel dont 

nous avons d{~jà retracé la lente pénétration en Allemagne, du milieu 

du 12ème siicle jusqu'au moment où Freidank le proclame clairement 

dans son Discernement. 

Si le Miroir des Saxons en vient ainsi à séparer de nouveau deux 

traditions que l'époque précédente a vainement tenté d'amalgamer, son 

auteur n'agit ni par souci de rigueur dans l'interprétation du texte 

biblique ni dans une intention hostile au clerqé, ni en apôtre de 

l'égalité évangélique ni e n gardien de la tradition germanique. Il 

appartient ~i un âge tout différent de celui dans lequel évoluait 

mentalement l'adaptateur des Livres de Moïse. Pour ce dernier, la 

dis~inction des trois ordres ou des trois états n'allait pas de soi, 

le rêve égalitaire hirsovien risquait, ou menaçait, de devenir 

réalité. Les premières tendances séculières de la civilisation 

européennes ne s'étaient pas encore fait jour. Aussi est-il moins 

(118) Sad:senspjiegel, Laodrecbt III, {2, .,aragra(M 3, éd. Jtarl A1J1U5t F.ckha.rdt, ~ttingen 1955, pp. 224-
225 . 
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dé raison nable qu'il n'y paraît au premier abord de cons i dérer les 

assert ions de ce conteur, conservées pa r le manuscrit de Vorau, comme 

le signe d' un 'e victoire de l a mental i té· traditionnelle s ur l'idéal 

é vangélique que le monach isme h irsovien avait rêvé d'imposer aux 

laïcs . L'insistance avec laquelle les Livres de Moï se veulent ancrer 

dans l'esprit de leurs lec t e ur s la conviction que le n ombre des trois 

ordres ''ne changera jamais tant que durera le monde" prouve combien 

leu r propos ·est différent de celui qui transparaît dans le M_emento 

Mori de Noker de Zwiefalten (119), composé un demi-siècle plus tôt, 

ent re 1070 et 1080. 

La lecture de ce sermon versifié aux dix- neuf strophes impla 

climat e t l'atmosphère à la fois cabl es nous 

théologiques 

renseigne sur le 

et idéologiques dans lesquels a pris naissance le 

quelques décennies plus couran t d' idé.es contraire appe l é à aboutir 

ta rd aux position s résolument conservatrices et traditionalistes 

expr imées dans les Livres de Moïse de Vorau. Le Memento Mori est 

inspiré par l'esprit clunisien ou hirsovien le plus radical et 

s'acharne précisément contre ces témo ins vivants de l'inégalité des 

hommes que sont les Nobles, représentants du principe spirituel 

hiérarchie german i que traditionnelle et censés 

fils ainé et préféré _du patriarche. L'auteur ne 

s upérieur dans la 

procéder de Sem, le 

nous est connu que par l'initiative d'un admirateur qui a composé a 

posteriori un'e strophe supplémentaire (la .19ème) , afin de transmettre 

aux générations futures le nom de ce militant de la foi qu'avait été 

le poète. Preuve que ce Noker n'était pas un isolé et qu'il avait des 

partisans, qu 'i l représente une tendance importante de la spiritua

lité chrétienne et réformiste de son temps, que les idées qu 'il 

dé fend constituaient aux yeux de ses contemporains un danger 

s ubversi f pour la société. Sur le poème, Albert Fuchs a port é un 

jugement auqu,el on souscrit volontiers après une lecture réfléchie et 

approfondie 

L'oeuvre est marquée au coin de l'indigence d'une 
personnalité assez déshéritée qu'obnubile encore 
l 'affolement métaphysique . Cette âme a accueilli et 
assimilé volontiers la rigueur clunisienne et l'égalita
risme hirsovien, ascétiques l'un et l 'autre ; s'adressant 

Ill~ Rudolf Scb~~zeicbel : Das ale.annische ~to Nori . Tübingen, 1962, pp. 126-133. 
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part à un activisme que 
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le siècle, elle a 
la réglementation 

fait sa 
monacalo 

Noker, après avoir pris part, en 1065, à la restauration de 

l'~bbaye de Hirsau, en avait transporté l'esprit à Zwiefalten dont il 

était devenu abbé en 1090. Ma is son zèle de prédicateur l'avait aussi 

poussé, entre 1070 et 1080, pendant la crise politique que l 'on s ait, 

à s'adresser ii ceux qui, dans ce monde pervers et trompeur (s tr. 18, 

v. 1) sont en q uelque sorte prédestinés par leur na issance à 

s'épano uir dans la vie d'ici-bas : les Nobles. Noker leur rappelle en 

termes sévère~; que les hommes sont égaux aux yeux de Dieu, qu • ils le 

seront tous en Paradis, sauf, bien entendu, si certains d'entre eux 

vont en Enfer pour avoir trop inconsciemment ou trop cyniquement joui 

des "privilèges" qui leur ont été accordés sur terre Le thème du 

"Memento Mor i" proprement dit n'accapare que la première et la 

dernière partie du poème entre lesquelles les strophes centrales 

exploitent à fond celui de l'inégalité sociale considérée comme un 

fléau qui fait insulte à Dieu : 

La v i e humaine s'écoule e n un instant aussi bref que 
celui qu'il faut pour abaisser la paupière .. . 

lit- on à la strophe 6 pour ne retrouver la même menace qu'à la 

strophe 13 

Nul homme n'est assez avisé pour connaître l ' heure de 
sa mort (v. 1) 

Mais les strophes 7 à 12 abandonnent les thèmes classiques du 

sermon destint! à rappeler aux fidèles gue le salut éternel se mérite 

dis l 'ici-bas par le mépris du monde. Le prédicateur cesse alors 

d'encourager ses ouailles à faire l'investissement à long terme qui 

doit assurer leur prospérité dans l'au-delà. 11 s'en prend dès la 

strophe 7 à ce qu'il tient pour le péché vraiment capital : Dieu a 

fait les hommc~s égaux, mais ceux-ci ont transgressé la loi égalitaire 

de Sa création et ont créé les différences de condition. Voilà qui 

1120) A.lMrt Foch!~ : ~s débuts de la littér~ture alleurle du VIIIèwe ;zu Xllè.e siècle. Paris, 1952, p. 69. 
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dol L suffire à leur damnation 

N'aurie z - vous rien fait d'autre que vous drevriez 
encore en avo i r dommage éternel (v. 4) 

La strophe 8 r é itè re ce reproche et semble vouloir aussi faire 

grief de leurs qualités nat urelle s à ceux qui sont sages et avisés. 

~~is le manuscrit présente ici une lacune. Lorsque l e texte reprend, 

dan s la seconde moitié de la 9ème strophe , nous sommes au coeur de la 

question sociale : le pauvre a besoin de justice et ne peut l'obtenir 

qu'à pr i x d'argent, et voilà pour quoi les privilégiés de ce monde 

se r ont damnés ! La st rophe 10 s'étend sur ce thème que Noker a choisi 

d'abo rder au mil ieu de son poè~e, à mi- distance du début et de la fin 

de son se rmon : 

Puisqu'il a ve ndu la justice , il ira en En fer (v. 3) . 

tandis que la strophe 11 indique sans ambage quelle r ésolution 

doivent prendre les auditeurs s'ils 

gagner le ciel et la joie éternelle : 

veulent faire pénitence pour 

se soumettre à la loi ég~li -

taire prônée par l'Evangile, par tager leur biens en en gardant une 

moitié pour eux et e n donnant l'autre aux pauvres : 

Ube ir alle einis lebitint, so wurdint ir alle geladen in 
ze der ewigun mendin ... 
taz eina hant ir iu selben ... 
daz ander gebent ir dien armen . . . 

Si vous viviez tous selon la même loi, vous seriez tous 
Admis à la joie éternelle ... 
Gardez pour vous-mêmes une moitié (de vos biens) ... 
Donnez l'autre aux pauvres ... 

La dix-neuvième strophe étant apocryphe, il faut se rendre à 

l'évidence que Noker a conçu son sermon de 18 strophes, selon la 

règle, en trois parties égales et qu'il a voulu en placer le thème 

principal en deuxième position, tandis qu'une structure symétrique 

rigoureuse souligne le motif de la "justicie vendue", c'est - à - dire 

des droits féodaux les seigneurs lèvent des impôts et font ainsi 

payer la sécurité qu'il doivent assurer aux pauvres et aux faibles, 
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comme d'ailleurs à toute la communauti.Oans un bel ilan utopique 

Noke r exige d'eux qu ' ils renoncent à ce privilige lii â leur fonction 

de juges et qu'ils accordent sans contrepartie â leurs sujets le 

"reht" : ordre, justice, protection, que ces derniers sont en droit 

d '~ttendre de leurs maitres. Il semble bien que les divers articles 

de cette revendication soient dirigés contre les détenteurs du 

hantgemàhele dont font é tat les Livres de Moïse, contre la fonction 

judiciaire qui revient de droit aux lignages nobles. Le prédicateur 

contredit donc de front, au moment crucial de son homélie, l'argument 

par lequel la théorie - tristatutaire ou trifonctionnelle - des trois 

ordres justifie l'existence et la caste noble. Aux yeux de beaucoup 

de ses audite!urs nobles il ne saurait manquer de passer pour le 

" partageux", le démagogue qui riclame la suppression intégcale et 

immédiate des: impôts , en se livrant à un c hantage éhonté au salut 

éternel : l 1 Egalité ou l'Enfer ! 

Gert Kaiser (121) voudra.it tenir pour unique en son gen re et 

isolé cet égëtlitarisme radical à une épogue où la promesse chrétienne 

du Paradis av•ait été réduite à une consolation quelque peu lénifiante 

destinée à net se réaliser que dans l 'au-delà. Cette interprétation 

symbolique et: spirit ualiste des espérances égalitaires tris concrètes 

du christianisme primitif était le résultat d 'une longue évolution 

qui avait fini par donner à l'Eglise son visage hiérarchique et 

aristocratique , ce visage que les mouvements réformistes du llème 

siècle, timides précurseurs de Joachim de Flore et de Thomas Müntzer, 

contestaient avec plus ou moins de virulence selon gue le moment leur 

paraissait opportun ou non . Il ne l'itait pas encore pour l'auteur de 

la Genèse de Vienne qui, sans donner son aval à la triparti tion 

statutaire, 1:avorable à la noblesse, justifie à l'aide d ' un argument 

soripturaire l'inigalité qui sépare maitres et serviteurs. Il ne 

l'itait déjà plus - et n'aurait apparemment jamais dû l'être - pour 

l'auteur des Livres d e Moïse gui établit une d iffirence non seulement 

entre seigne\US et hommes libres, mais aussi entre hommes libres et 

serfs. En revanche, il semble que Noker de Zwiefalte n ait composi son 

poème à un moment très bre f où la situation politique permettait de 

croire à nouveau â la mission sociale riformatrice de l'Eglise. Tout 

U2l) Oert ~ise·r : Das ~nto Plori. Ein Beitrag n. sozialqeschicbtl ichen VtrstamuJs der OleicbbeJtsfor
denDJ je friihen lfitte·b.lter . ~orioo 66 (197(), pp. 336-370. 
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en faisant abstraction des polémiques relatives à l'inadéquation de 

1' adjectif ~·clunisien '' que certains cri tiques refusent d'appliquer: à 

des oeuvres comme le Memento Mori, Kaiser parvient à nous convaincre 

que le poime de Noker a pour arriire-plan historique les années o ~ 

s~6panouirent, surtout dans le Sud de l'Allemagne, le mouvement des 

moines lais et l'idéal de la "vita communis" (122). Cette poussée 

utopique permet de comprendre l'arrogance du prédicateur qui, ne 

l'oublions pas, s'adresse à des bommes et à des femmes ("wib unde 

man") de la noblesse. Parlant à des gens de condition i nférieure ou à 
des i ndigents, il n'aurait sans doute pas osé aborder le thème de 

l'égalité. C'eût été courir le risque de demeurer incompris en un 

temps où la hiérarchie féodale était e ncore acceptée par toutes les 

classes sociales. Il était préférable de ronger la bonne conscience 

de l'aristocratie en c herchant à convaincre les se igneurs de 

l ' illégitimité gui, aux yeux de Dieu, devant lequel ils étaient 

assurés d'avoir à comparaître un jour, entache les privilèges ~ ou 

prérogatives - de leur état . C'est pourquoi Noker nie s ans ménagement 

gue l'inégalité des conditions sociales, réduite dans son esprit à 

l'opposition des pauvres et des riches, soit supportable à Dieu et à 

plus forte raison qu'elle puisse être voulue par Dieu (123) . S'il ne 

menace pas en•core ses auditeurs de 1' avènement terrestre du Paradis 

égalitaire, .auquel croira quel que cent ans plus tard Joachim de 

Flore, il tente, avec une passion glacée, de leur inculquer l'idée 

que la société céleste ne connait ni les lois ni les hiérarchies des 

s ociétés terrestres. Mais cette idée même a, en dépit de son 

caractère pl.aton ique, une valeur révolutionnaire pour la ment a li té 

médiévale. Elle n aura d'ailleurs pas d'avenir du moins pas 

d'avenir immédiat puisque au 12ème siècle, la très mystique 

Hildegard de Bingen proclame qu'il n'est pas plus convenable 

d'accueillir des novices de basse condition dans un couvent ou un 

monastère rés«3rvé aux rejetons de la ttoblesse que de mêler moutons, 

boeufs et ânes dans une seule et même étable, et justifie cette 

discrimination par la volonté de Dieu : "quia Deus discernit populum 

U2~ G. :t1iser, .ut. cit. p. 336. 

U23l ihiœ. p. J1&s 
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in te rra sicut in coe lo" {124). Le paradis dont la vie convent uelle 

doit donner un avant - g o ût est donc à ses yeux constitué e n hiérar 

c hies qui sont le refle t transcendant des hiérarchies terrestres, 

lesquelles ne saura ient à leur tour que par ticiper de l'esprit du 

divin Créateur . La sainte abbesse est en cela la digne c ontemporaine 

de l 'auteur des Livres de Moïse. Le vieil esprit germanique de 

l':"aris.tie", qui est l' essence mê me de la noblesse, est encore vivan t 

en eux et fai t vibrer leur sensibilité jusqu'à inspirer à la première 

ses r é flexions tranquilles sur l ' identité du tempor el et de l ' éter 

nel, j usqu'à inciter le second à réinterpréte r l'histoire des fil5 

de Noé dans un sen s qui défigure manifestement la conception que se 

f ait l'autorité scripturaire de l'inégalité humaine. Tous deux 

n'~xpriment d'ailleurs qu ' une opinion généralement admise en leur 

tesps (125), attaquée et ébranlée certes dans les derniè r es a nnées du 

11ème siècle par la revendication grégorienne a ttachée, on l ' oublie 

trop souvent , à remettre en cause "l'image du monde", l'image i déale 

de l' ordre universel et des ordres soc iaux et humains traditionnels, 

mais qui ne fut pas balayée des mentalités après que l'Eglise eut 

recouvré son indépendance face aux pouvoirs séculiers . 

La preuve en est que le partisan de la Papauté qu'était Hono rius 

Augustodunens is se réclame lui aussi, on l ' a vu, de cette vision 

inégalitaire. En dépit de ses sympathies grégoriennes, il légalise 

l' e xistence des trois ordres en reliant leur origine à la volonté 

div i ne. Peut-être agit-il déjà moin s par conviction personnelle que 

par scepticisme à l'égard des méthodes h irsoviennes dont l 'échec 

devenait, à son époque, de plus en plus sens i ble. No us savons en 

e ffet quelle fut son attitude en 1125 . Hostile aux Hohenstaufen , 

réprouvant leur conception de la légitimité politique et de la 

souveraineté impériale, il ne fut pas 

positions pontificales, l'allié du 

fourrier tardif de l'es prit de Cluny. 

pour autant, en soutenant les 

monach isme hirsovien ni le 

Car 11 25 est l'année où, de 

l'avis unanime des historiens , la Papauté cesse de s'appuyer sur les 

ordres monastiques pour réaliser le programme grégorien et s'initie, 

dans sa lutte contre l ' Empire, à l'intrique polit ique et diplomati 

que, provoquant par l 'intermédi a ire d'Adalbert de Mayence , membre du 

(1241 Migne, Patrologie Latioe, Tœe 197, p. 338 A. 

P2S) Cf. Friedrich Heer : Die fra;Odie des 8eiligen Reicbes, stuttgart, 19S2, pp. 136-Hl. 
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haut-clergé, la querelle dynastique d'où naîtra la rivalité des 

Welfes et des Hohenstaufen, et inaugurant par li, quoique encore 

timidement, dans le gouvernement de l ' Eglise, les méthodes que 

consacro ;a bien plus tard, en l es érigeant en système, le pontificat 

d~ I nnocent III. 

"Rome n'avait plus besoin des moines" remarque laconiquement 

G: Duby (126). Dis lors, si l'Eglise romaine n'est plus à l'heure de 

Cluny et de Hirsau, si l'institution sacerdotale et l'épiscopat sont 

réhabilités , il est urgent qu'un membre du parti pontifical d'Al 

lemagne, Honorius en l'oçcurence, songe à imiter Adalbéron de Laon et 

Gérard de Cambrai. 

Pour ce faire, il aura tout d'abord spontanément recours à la 

version germanique de la tripartition sociale, qui était répandue en 

Allemagne . Il peut même l'avoir empruntée aux Livres de Moïse du 

manuscrit de Vorau, car il n'est pas certain qu'elle ait figuré dans 

les premiires rédactions de l'Imago Mundi qui remontent , selon 

Manitius, aux années 1110 {127) . La prenlière édition de cet o uvrage 

gui puisse être datée avec certitude est de 1123, la cinquième 

postérieure à 1152 celle dans la~uelle Honorius fait pour la 

première fois mention de l a division du genre humain en liberi, 

milites et servi, étant la seconde. postérieure à 1133, est contem

poraine des Livres de Moise et peut donc leur être redevable de cette 

émergence déclarée de la théorie tristatutaire iss ue de la trad ition 

germanique. 

Cependant, Honorius Augustodumensis, ce clerc si européen par 

l'étendue de sa culture et l'origine de ses connaissances que les 

érudits ont dû renoncer à traduire son nom du latin, faute de pouvoir 

décider s'il était d'Autun ou d'Augsbourg (128), conn aissait 

(126} G. ~y, op. cit. p. 254. 

U27) Max Manit.ius : Geschicbte der lateiniscben Literatur des Mittelalters, fœe III, p. 371 : "So k<ilnte die 
lUJO Mlmdi iilerhaup't zu den altesten Schriften des Honorius gehOren 111<1 sdlon frih beqomen sein. An keinea Boche 
aber hat &oorius vie an diesea so oft qeindert 11\d eine neue AŒqabe wnostaltet ; die erste sicher datierte fillt 
1123, die fiilfte Mdl 1152. Scbœ daraus ersieht lian, weldter Beliebtheit sidl das Werk erfreut baben .usz". 

!128) Après avo.ir constaté que son oeuvre expose tœ tripartitioo <btt l'oriqine est encore qei'IIilnique, bieo 
qœ l'esprit en soit ;adapté aux qrands débat~ spiritœls et politiques du lU. siècle, nous inclineriœs à penser 
que le naa d'"JionorilïJS Auql§todiMlSis" pourrait être traduit en français par "ltcrloré d'Augsbourg". ~lles raisœs 
aurait donc eœs \Il clero d' Autll\ de soutenir la Papauté et les Welfes O<XItre les Hohenstaufen ? Autll'l, il est vrai, 
n'est pas éloigné de Clœy. Kais Clœy était, en 112~ déjà, à l'écart de la ~relle du Sacerdoce et de l ' F.llpire. 
L'évéché d'Autlll a ton1jours relevé de la cooroone de Franoe et, dès œtte époque, les cœœptions politiques 
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certainement la thiorie Lri(onctionnelle à la française, t()l}e 

qu'elle avait été élaborée un siècle plus t ô t par Adalbéron de Laon 

el Gérard de Cambrai. Même 

il est probable, o u vivant 

reco urir e n premier lieu 

à suppose r qu'jl a i t, étant allemand c omme 

en Allemagne c omme il est certain, sonqé à 

~ la tripartit i ton autochtone de type 

germanique, i 1 ne s'est pas résolu à dé marquer le schéma ''Nobles, 

Li'bres , Serfs" sans fo rmer, en bon partisan du pape, le dessein d'en 

in~léchire la signification en faveur du sacerdoce et de l ' épiscopa t 

qui, apris, 1125, retrouvaient toutes leurs prirogatives dans 

l'Eglise. Aussi a-t-il eu l'idée de jouer sur l 'ambigu ïté du sens que 

le latin médiéval attribuait au terme " liber i" (12 9) . 

A la différence de l'auteur des Livres de Moïse , il s'abstient de 

préciser que les trige liute "se contentent de vivre de leurs biens" 

comme l e font les paysans libres ou les artisans , et même les 

bourgeois des villes , tous s usceptib l es d'entrer dans la catégorie 

des Libres. Il parle des Libres en prêtant à ce mol l e sens que lui 

donnait implicitement Adalbéron lorsqu'il affirmait tantôt que Dieu 

différaient profondéent entre la france et l'Allemagne. Or 1' oeuvre et les idées de notre auteur ne prennent tous 
leur sens que dans le c::adre du Saint-F.apire. Mais n.ous nous garderons bien, en dépit de nos intuitions persorutelles, 
œ rouvrir le débat itdlarné doot l' oricJine d'Honoré fut le prétexte sw œsse renouvelé entre érudits français et 
alleEnds pendant tout le l9è.e siècle et jusqu'au début de la pre.ière querre IWJ!ldiale, qui offrit au nationalisE 
œs lllS et des autres 1 'occasico œ se concrétiser en des luttes 110ins inoffensives ! 

1129} En All1E9J1e, jusqu 'à l' époqœ qui nous intéresseici, 1 iberi désigne toujours les h01111e~ de condition 
libre, par oppositico llUX ainistériaux ou aux autres serfs. Ill bon exe~~ple de cette signification nous est fourni par 
Wipon, dans ses Gest~ Clnoorali Il di lll!peratoris, chapitre 20, où les COlites refusent de suivre le duc Emest de 
Souabe dans sa rébelli•on et lui déclarent : 

N\l!c vero, ma liber.i siaus et libertatis nostrae s~ defenso:re11 in terra reqea et iaperatorœ nostnm habeallus, 
lili il1111 deseriaus, .l.ibertateur anuttillus ~nta Ger&illiae Bistorka, Seriptores rena Gel11allicana in usts 
scbolaru~, ltmovre 191~5, ed. Harry Bresslau, p. 4a) . 

01 voit par là que libertas désigne avant tout œe protection garantie par le seigneur ou suzerain selon le droit 
féodal et par le souverain selon le droit ptblic. Plus ancieœœent, ou lê.e jusqu'au 13è. siècle dans le cas des 
paysatS libres dont le statut se perpétœ en A.lle.agne, il s'aqit d'œe protection des personnes qui découle du droit 
ptblic. 

Le latin .édié-Jal .Î.IIJelWS représente, quant à son sens, 111 cas parUculier. Souvent eçloyé cœae synonr-e .de 
liber, il dési<jne à peliJ près partout l'h~ libre, sauf sous la pltE d'Otton de Freisinq, dans les Gesta Prederici, 
texte cité plus haut, pour l'édition duqœl je reovoie supra à la oote 6S. Otton œploie en effet les deux .ots 
ensellbl.e EID les distinguant œttœent quant au sens œ sorte qu4il n'est plus alors possible d'inte:rpréter ilJ}enui 
autrEIIf!llt que cœe 1 'a fait Adolf Sdaidt dans sa tradlclioo alleaande des Gesta : "noble", "bien né", "de bcone 
nais~·, sens que oe tera possède d'ailleurs depuis le latin classique cœcurr~t avec celui de "libre", 
"b<.e libre" . "sive inqeoui, sive liberi vel linistri• renvoie bim alors aux catégories de la tripartition 
geram.iqœ. Dacs l' e.ploi qu'en fait Adal.beroo de Laon, au ooouaire !voir infra note 1311, l'adjectif slbstantivé 
Î.D}elWS deleure ii~Altqu. s'il peut être interprété dans le sens d'ne-e libre", il n'est nulleEnt interdit œ 
penser qu'il équivaut à "noble\ œ secœd sens incluant d'ailleurs le pre.ier. 
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p r escrit aux clercs '' d'être p urs ... , exempts de toute souilluro 

servile" (130) , tantôt qu'"aucun h omme libre no peul vivre sans 

ser fs (131). G. Duby comme n te à ce propos la pensée d ' Adalbé r o n e n 

des te rmes qui s uff isent à nou s éclairer sur l ' inte rpréta tion 

qu'Honorius lEai t de "libe ri 

Parce que lo s pritres sont libres , et afin de mér i ter 
cette l iberté, il leu r faut échap per à la corrupti on, se 
dé gager du charnel ... Mais les prêtres doivent encore se 
garder d'une autre souillure, de cette indécrottable 
salissure dont ne peuve n t se la ver les hommes qui 
trava illen t de l eurs mains ... Vo ici ce qui établit leur 
supério rité sur le reste du genre humain, sur les princes 
eux -memes (13 2) 

c'est donc parce que l es c lercs sont , comme les chevaliers, 

libérés de toute contrainte matérielle qu 'ils sont réputés jou i r d u 

s tatut de liberté. 

Au prix d 'un glisseme nt de sens si évidemmen t provoqué e t si peu 

spontané qu' il t i ent presque de la 

promotion qui, dans l ' énoncé de la 

e n tête, les "lib e ri" ont donc 

supercherie, au prix aussi d ' une 

triparti t ion, les place d ésormais 

quitté leur condition la ïque et 

s ouve nt paysa~ne po ur s'id entifie r avec les clercs. Subtil et génial 

contresens, intentionnel e t savamment prémé dité par Honorius afin 

d'adapter aux: beso ins de la cause p ontif icale l'ant i que tripartition 

germanique, encore marquée par les traces de l ' originalité ances trale 

qu i l ' i ncitait à méconnaitre la fonction sacerdotale ! 

Mais cette déformation pose à son auteur quelques problimes de 

consci ence . . . et de théologie. c'est pourquoi il s'efforce de la 

jus tifier dan1s la Summa Gloria en faisan t appel à la Doctrine des 

Deux Glaives o u des Deux Pouv o irs, le Sacerdoce et le Règne . Elaborée 

dans la tradition patristique, celle-ci a su s 'intégrer de p uis 

lon gtemps l es deux premières fonctions, celle du Sacré et celle du 

Glaive proprement dit, tant ô t e n les mettan t sur pied d'égalité en 

so rte que le Pape est alors l'éçal de l'Empereur qui ne lui est, en 

r e tour , n i subor donné n i inférieur, tantôt en les hiérarchisant pour 

j:3r) ~ .u-Ien ad Hobertr. rege., Y. 254-55 ; trad. carozzi p. 19. 

1131) ibidetl, Y. 290 - trad. p. 23. 

1132) c. Wly, op. cit. pp. 68-69 
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affirmer la prééminence du Sacerdoce sur l ' Empire, comme le fait 

Honorius. 

s'étant ainsi, pour la commodité, servi comme d'un masque du 

statut d'homme l ibre afin de 1 • ' s 1.nserer dans la figure tripartite 

t~aditionnelle connue du monde germanique, ayant par la même occasion 

conquis la première place de la hiérarchie des trois ordres, les 

ciercs. n'ont plus qu'i qjeter le masque~. Aussi verrons-n ous 

Charlemagne instaurer, dans la Chronique des Empereurs, l'ordre des 

évêques . et des prêtres, avant de statuer sur le sort des paysans 

(v. 14791-14814), mais seulement après avoir reçu le serment des 

"seigneurs" (herren) qui ont la garde des pays où il font respecte r 

le droit (v. 14768-70), usant pour ce faire des prérogat i ves 

attachées au hantgemahele. L'auteur n'a pas encore tout à fait 

assimilé, semble- t - il, la démonstration d'Honorius, car le sens de la 

hiérarchie à respecter lui échappe encore ... une fois sur deux. Mais 

que l'on se rassure ! Après lui, Godefroi de Viterbe saura placer les 

hommes d'Eglise à la place qui leur revient, la première, en prenant 

soin de les appeler "prêtres .. (presbyteri) , éliminant ainsi la 

dénomination trop vague de "clercs~ et excluant du même coup de 

l'"ordo sacerdotum" les moines toujours suspects d'hostilité envers 

l 'Empire. Pareillement, les paysans libres pourront tout à loisLt, 

sous l'appellation de rustici ou de gebûre, ou encore de bûman~ être 

relégués à la troisième place où ils s'amalgameront aux serfs dans un 

esprit corporatif et fonctionnel sans pour autant perdre leur statut 

de liberté. Cette dernière transformation n'entre pas encore dans les 

préoccupations d'Honorius, mais il semble que l'on en ait débattu 

après lui, sitôt reconnue et avalisée l'initiative qu'il avait prise 

en faveur des gens de son ordre. En un laps de temps très bref 

l'image de la solidarité trifonctionnelle a acquis alors en Allemagne 

un droit de cité nouveau et définitif. 

Godefroi de Viterbe ne le cède d'ailleurs en rien à Honorius dans 

l'art d'opérer la synthèse intime des éléments du schéma tris 

tatutaire germanique et de ceux du schéma trifonctionnel. C'est en 

effet lui qui, le premier, songe à rendre à la noblesse son appella-

tion propre et, du 

particulière. Là 

plus à parler de 

deuxième fonction 

même coup, 

où Honorius 

sa qualité 

parlait de 

sui generis, son essence 

milites, Godefroi n'hésite 

nobiliste ou nobiles, mais en leur attribuant la 

et le deuxiè~e rang. Les Nobles sont nommés comme 
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tel~. mais après Jc5 prêtres et avanl le s paysans : voilà pour la 

rectification de rang. En revanche, la concession faite à l'origine 

et au sang, a u lignage et à la naissance, masq ue encore la fonction 

s ocia le de la noblesse. Le pro tono taire i mpérial a tôt fait de 

dice lc r la taille de l'argumentation qui l'oblige à citer les nobiles 

pour fai t e pièce à l'attitude grégorienne. toujours foncièrement 

hosLile à la notion de souveraineté sacrée, royale o u impériale, 

'le -même intimément solidaire de l'idée d'une nature noble supé

rieure à l ' humanité ordinaire. Affirmer l'existence de la noblesse n e 

suffit plus désormais. Il faut encore la justifier en en prouvant la 

nécessité fonctionnelle au sein de la communaut é . Voilà pourquoi, 

donnant à l'énoncé de sa doctrine les aspects rigoureux d'un 

syllogisme, Godefroi précise d'abord que le nobilista procède de 

Japhet, à l'instar des milites dont parlait avant lui Honor ius , puis 

dis sipe toute ambiguïté en intimant que · les Nobles ont pour mission 

de combattre : "nobilibus pugnare . .. i nterest", de mime qu'il revient 

aux prêtres de prier "orare", et aux paysans de travailler : 

"laborare". A lui seul, l'emploi de ces trois verbes dénot e l'in

f l uence de la doctrine qui émane d'Adalbéron et de Gérard. De ces 

derniers, et peu t-être aussi de la Vita Dagoberti IIItii regis 

Francorum, hagiograph ie composée au llème siècle, postérieure à leurs 

proclamations, mais habi le à en répercuter le contenu puisqu'elle 

distingue nettement les trois ordres fonctionnels ordo sacer 

dotalis, ordo militans, ordo agricolarum (133), le vocabulaire 

caractéristique de la formulation dialectique du schéma trifonction

nel est parvenu jusqu en Allemagne et jusqu'à la cour impériale par 

divers interr:nédiaires possibles, dont le plus vraisemblable est 

certain e ment l'oeuvre de Sigebert de Gembloux . Chroniqueur et 

libelliste engagé dans les controverses relatives à l'investure 

épiscopal e , difenseur 

la papauté réformiste 

des prêtres mariés contre lesquels vitupérait 

(134), ce moine dont l'univers culturel est 

celui des marches romanes de l'Empire, dont l'abbaye est de surcroit 

proche de l'é,~êché de Cambrai, connaissait san s nul doute la théorie 

des trois oJrdres défendue par l'archevêque Gérard, puisque, coJIUDe 
1 

(133} Voir annexe en fin d'article. 

Ul4} .,logia COil!tra eos qui calt-.mtur •issas CMiiiJatollJI saœrdot,.,. ed. E. Sadua, llontlleDta Cel&'lli~ 
Historica, Lil~elli de L,ite, tœe II, 1982. 
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l'avait déj~ no té Jakob Grimm (135), il en reproduit le schéma en 

employant les termes orantes, pugnatores, agricolac. Le rayonnement 

de son oeuvre polémique lui a assuré auprès du personnel de la 

chancellerie impériale une autorité et une no toriété qui ont perduré 

sous Frédéric 1er et a fortiori incité le précepteur du f utur 

Henri VI à tirer parti de l'argumentation qu'il avait élab orée au 

service de Henri V, contre le pape Pascal II e t en faveur d'un c l ergé 

inséré dans l e siècle, intégré à l'ordre politique. L'oeuvre de 

Sigebert n'a cependant pas pu, e n raison même de son caractère très 

spécialisé, influencer des auteurs d' expression vernaculaire, à 
l'exception peut - être de celui de la Chronique de s Empereurs dans 

l'épisode relatif à Constantin et au pape Sylvestre. La mentali té 

séculière répugnait en outre à laisser pénétrer rapidement en 

Allemagne des idées ou des modèles d'organisation sociale gui lui 

étaient encore étrangers. Il est en revanche tout à fait plausible 

que certains éléments de cette oeuvre aient reparu sous la plume d'un 

polygraphe latiniste aussi électique gue Godefroi de Viterbe et, qui 

plus est, toujour s au service de la même cause. D'autres inter 

médiaires, directs ou indirects, ont pu certes ali mente r l'informa

tion et la réflexion du protonotaire impérial, mais peu nous importe 

l'anonymat dans lequel ils sont restés. Un fait de~eure : à la fin du 

12ème siècle, en Allemagne, un personnage très officiel de l'en

tourage des Hohenstaufen et du parti impérial procède à la concilia

tion définitive et incontestée de deux théories sociales, à l'origine 

divergentes et concurrentes. Percevant avec finesse l'aspiration 

profonde de la civilisation courtoise qui s 'épanouit alors, il 

réhabilite le statut de noblesse en le justifiant par sa fonction 

guerrière, mais rend du même coup à ceux qui en jouissent la 

conscience aristique d'être issu d'un sang réservé et d'appartenir à 

une humanité supérieure et prédestinée, admise à se considérer comme 

l'égale, dans un autre ordre, de ceux qui ont été retranchés du 

commun de l'humanité pour devenir des pourvoyeurs du sacré. Le second 

ordre, la noblesse, ne sera désormais guère moins respectable au 

regard du pre~ier, le clergé, que ne l'est Japhet face à son ainé 

Sem. Godefroi de Viterbe parachève ainsi une évolution dont Honorius 

Augustodunensis avait été l'artisan principal et gue l'auteur des 

(13~ Ja(ob GrÙII : Deutsohe RecbtsaltertÜier 1, pp. 311-312. 
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Livres de Moïse, dans sa roide fidélité envers la tradition germani

que, semblait repousser d'emblie, mais qu' i l a peut itre provoquée 

par son i ntrans igeance même. Evolution qui s'était produite un s iècle 

et domi plus tôt en pays roman où le schème trifo nctionnel , familier 

a ~ne tradition encline à faire place au clergé quel qu'il fQt, 

d~puis des temps immémo riaux, avait probabl ement absorbé très tôt les 

traces 9e l a tripartition germanique qui avaient à l'évidence 

subsisté depuis l'implantation des Francs jusqu'à la fin de l'ère 

ca r olingienne, sinon plus tard e ncore, puisque Adalbéron lui- même en 

fait é t at dans son poème, juste avant le passage, cité plus haut, où 

il expose que la nécessité d'ic i-bas veut que les uns prient, les 

a u t r es combatte n t et d'autres encore travaillent (v. 295 - 96). N'a-t

il pas en effet proclamé, à l'instant où il introduit la notion d'un 

"tr i ple s t a t ut" (v. 275) 

V. 276 Lex humana duas indicit conditiones : 
Nobi lis et servus simili non lege tenentur 

La loi humaine impose deux conditions : le noble et le 
serf ne sont pas so umis au même régime (Trad . Carozzi) . 

Les vers suivants apportent d'intéressantes pré cisions sur la 

condition noble : au sommet de l ' ordre de noblesse se trouvent le roi 

et l ' e mpereur, au-dessous d'eux les guerriers dont ils sont les chefs 

e t gui " protègent tout le monde et leur personne également". Au 

statut correspond ici aussi une fonction et l'on découvre qu'il 

e x is te, à l'intérieur mime de l'ordre, une hiérarchie des pouvoirs et 

des r esponsab ilités qui l ui est propre. Les bellatores, les guer

riers, ne sont soumis qu'à la puissance royale ou impériale, ils sont 

tous réputés nobles et relèvent donc d'une justice dont les règles ne 

valent que pour leur ordre. La condition des serfs, quant à elle, est 

décrite plus simplement. Leur commun dénominateur est le travail par 

lequel ils doivent "fournir à tous la richesse". La fonction de 

production semble être ainsi exclusivement dévolue aux non-Libres. 

Enf in , chose étonnante,. Adalbéron emploie aussi le terme ingenuus 

{v. 290) gui dési9ne l'homme libre. Mais de ce dernier rien n'est dit 

sinon qu'il ne s aurait vivre sans serfs. Il n'apparaît plus comme le 

représentant d'une condition spécifique, distincte aussi bien du 
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Noble que du Serf, à tel point que l'on est fondé à en conclure que, 

dans l'esprit d'Adalbéron, ingenuus n'est plus qu'une dénomination 

vague susceptible de s'appliquer indifféremment à tous ceux qui ne 

sont pas soumis à la c ontrainte du travail et de la servitudè, c'est 

à - dire aux nobles comme aussi à ces clercs dont le poème a auparavant 

longuement commenté et défini le statut et la fonction (v. 227 - 27 3), 
• 

en précisant bien qu'eux aussi ont été c onstitués en un ordre 

(v . 230) par Dieu lui-même, que la l o i divine les place tous dans une 

égale candit ion (v. 2 41 et 27 3) , mais les soumet à 1' autorité des 

évêques ou des pontifes (v. 234 - 236), tout en les voulant "exempts de 

toute souillure servile" (v . 255). Il est donc peu probable qu'en 

France la dénomination d'homme libre recouvre une quelconque réalité 

sociale à l'époque où écrit Adalbéron puisqu'il affecte lui - même de 

ne connaître, selon la loi humaine, que les deux conditions du Noble 

et du Serf. Mais il n'en est pas moins vrai que l'évêque de Laon use 

d'un vocabulaire qui pourrait provenir d'auteurs instruits de la 

théorie tripartie germanique. Qui plus est, ce vocabulaire correspond 

dans deux cas sur trois à des statuts réels de la société française 

du llème siècle. Et n'avons nous pas déjà constaté que, dès le début 

de son poème, au vers 34, il définit la noblesse par le lignage et 

par le sang, à l'instar de la tradition germanique, bien avant de la 

définir par la fonction guerrière ? Notons enfin que, s'il emploie 

bien les substantifs oratores et bellatores en parallèle des verbes 

orare et pugnare, il ne fait dériver du verbe laborare aucun 

laboratores qu'il pourrait éventuellement substituer à servi pour 

désigner "ceux qui travaillent". Cette réticence ne ressortit pas au 

dégoût du néologisme, car Adalbéron n'a pas davantage recours à des 

vocables classiques comme agricolae ou rustici. Les producteurs de 

richesse et de nourriture, représentants de la troisième fonction, ne 

sauraient être à ses yeux que des serfs comme le Praéll, le 

dienestman ou les eigenliute du monde germanique. Au creuset de sa 

réflexion sur l'ordre du royaume de France ont donc fusionné des 

notions issues du schème tristatutaire germanique et une pensée dont 

la logique profonde repose sur le principe indo- européen de tri

fonctionnalité . C'est cette dernière qui l'emporte et s'impose, très 

tôt et très vite en Angleterre et en France, avec retard, lenteur et 

hésitation en Allemagne plus d'un siècle après. Cependant, son. 

triomphe lui permettra de récupérer et de sauvegarder 1•idée et la 
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conception de la n ob lesse, le cu l te du san g noble, données e ssent i e l 

les de la tradit ion germanique. 

Avan t d'en arriver à la formulation que nous lui connaissons sous 

la p l ume de Godefroi de Vit e rbe , l'idéal de tripartition sociale 

a vait en effe t subi dan s la pensée d'Honor i us Augustodunen s i s une 

métamorphose identique à celle qui s'est opérée à une p l us vaste 

échel l e , dans la mentalit é allemande pe ndant les deux décennies 

pos'térieures à la crise politique ct dynastique de 1125. L ' espr it de 

Cluny est mort, la contestat ion hirsovie nne s ' est épuisée. Au sein de 

l'Eglise, le Sacerdoce es t restauré dans sa fonction d'in termédiaire 

e ntre l e Siècle et Dieu, l e laïc et l e clerc. Par voie de consé 

quence, en s' inté g rant aux t r ois ordres, il réhabilite aussi l ' Empire 

et le Règne dont procède !"'ordo mili tum". Dans l'esprit d'Honorius , 

cet t e évolut ion était avant t out une c lérical i sat ion de l a triparti

tion s ociale germanique , mais e lle équivaut par con t rec oup à une 

concession de principe que le pouvoir tempore l et nobi laire a rra c h e 

a u pouvoir spir itue l, car l'ordre est tenu pour divin, qui divise la 

communauté humaine en trois catégories fonctionnelles solida i res, 

issues des fils de Noé. C'est bien pourquoi l e fervent i mpérialiste 

qu'est Godefr oi de Vi t erb e , tout en apportant à la tripartition 

fonctionnelle l'aval sacralisant de l'autorité scripturaire, songe à 

e n faire bénéficier l a noblesse e n tant que telle, préparan t l e 

moment où, sous l'effet de la civilisation courtoise, chevalerie 

impliquant n oblesse ou suffisant à la c r éer, le terme de ritter 

deviendra dans le Discernement de Freidank, l' é quiva lent de "noble", 

conformément à une concept ion qui prévaudra dès lors partout e n 

Europe . Voilà qui e ût été d'un grand r éconfort pour l'entourage de 

Henr i IV et pour l e roi lui- même p endant la Querel l e des Investi

tures, comme d'ailleurs pour l e moine de Siegburg qui, composan t en 

langue vernaculaire le réc i t de la vie d'Annon de Cologne, en treprit 

ve rs 1077 de donner dans son oeuvre à l'épiscopat et à l 'Eglise 

impériale la place que l es moines de Cluny et de Hirsau leur 

contestaient et que l ' idéologie sociale traditionnelle n'éta it pas 

e ncore en mes ure de l e ur faire reconnaître entre les trois statuts 

jur idiques des Nob les , des Libres et des Serfs. 

Ainsi, plus encore que l' anonyme auquel nous devons les Livres de 

Moïse, Honorius Augus todunensis, le clerc de Ratisbonne, auteur de la 

Chronique des Empereurs, et Godefroi de Viterbe sont-ils dignes 
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d'être opposés en to us points à Noke r do Zwiefal te n el tenus po ur los 

continuateurs heure ux de la tâche à laquelle s'étaient appliqués 

avant eux, hors d'Allemagne, Adalbéron, Gérard et quelques autres. 

c'est grâce à eux, en effet, que, s ous un déguisement biblique et à 

la faveur d'une refonte trifonctionnelle de l'image ancestrale P.t 

traditionnelle du corps social, Heimdallr et ses fils sont, au 12ème 

siëcle , $Ortis vainqueurs, mais européanisés, du combat que l'idé al 

c hrétien, grégorien ou hirsovien, l i vrait en Allemagne à la menta lité 

séculière . 

* * • 

La longue histoire parallèle des deux schémas tripartis pose , 

dans le domaine des études inde-européennes, un problème de première 

grandeur. Leur convergence finale, l'absorption des trois statuts par 

les trois fonctions ne sont certainement pas le fait exclusif de 

l'Allemagne du 12ème siècle. Ces dernières, on le sait, étaien t 

cosmiques, avant que de devenir sociales. Elles ont donc pu à 

l ' origine, peu après la formation du peuple indo-européen, donner 

naissance à une hiérarchie des statuts qui se référait à l'ordre de 

succession des Trois Cieux, à la tripartition cosmique plutôt qu'à 

la trifonctionnalité telle que l'a découverte et étudiée George s 

Dumézil. Celle- ci est d'ailleurs postérieure à l'élaboration de la 

religion cosmique des Indo- Européens puisqu 'elle en récupère les 

couleurs symboliques. Elle n'est apparue vraisemblablement qu'après 

l'ère proto-inde-européenne dans la pensée mythique, religieuse et 

sociale qu'elle a alors envahie et dominée dans les proportions que 

l'on oonnait. Mais est-elle parvenue à refouler toujours et partout 

les vestiges de l'application qui avait été faite antérieurement des 

principes de la tripartition cosmique à l'organisation de la 

communauté humaine ? Est- elle parvenue à les effacer de la réalité 

mentale et de la pratique sociale dès l'époque inde-européenne 

commune, dès avant l'éclatement et la dispersion du peuple inde

européen originel et les premières vagues de migration ? En d'autres 

termes, le Noble, le Libre et le Serf , le Blanc, le Rouge et le Noir 

ne sont-ils pas les catégories primitives de la société indo-
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européenne au lieu d'être, comme on l'a pensé jusqu'ici, une 

particularité du monde germanique, engendrée par une évolution 

in t erne propre à ce dernie r ot, par conséquent, postérieure au momen t 

où il s'est détaché de ses origines inde- européennes pour accéder à 

u~e existence autonome ? 

Ce t te dernière hypothèse " p articulaxis t~· ~ présentement adm~se 
par beaucoup. s'accorde en tous points avec l'interprétation que 

Georges Duméz il donne de la R{gspula et de la structure sociale qui 

s' y reflète. Elle pe~t être étayée par la théorie de J. de Vrie s 

rela t ive aux glissements fonct.i,onne1s survenus dan s la mythologie 

germanique . Il La ut a1ors postuler que 1a pensée trifonctionne11e 

inde-européenne aurait dès 1e départ donné naissance à une idéo1ogie 

sociale q u i en serai t la projection et l 'app1ication et se manifeste 

rait par 1a présence du schéma "prêtre ou magicien guerrier -

éJ.eve~r ou agricul teur''. Les domaines de l' indo-européanité où ce 

schéma se traduit dans les faits seraient alors les plus fidèles à la 

traditon et les plus proches des origines. Tel est le cas, selon 
Dumézil, dans le monde inde- iranien et dans le monde celtique où le 

branmane et le dru~de seraient ainsi les témoins d'un h éritage inde

européen, témoins dont l'archaisme et l'authenticité seraient 

garantis par l 'éloignement géographique des deux civilisatio n s 

considérées q ui ne pourraient dès lors être redevables qu'à leurs 

origines ancestra1es du schème d'organisation réunissant fonction 
sacerdotale, fonction guerrière et fonction nourricière. 

Cette doctrine a certes sa logique. Mais on peut lui o pposer la 

logique de l 'hy p othèse inverse ébauchée plus haut le schéma des 

trois statuts Noble - Libre- Serf , issu de la religion cosmique 
primitive des Ioda-Européens, antérieur à 1•émergence de la tri

fonct i onnalité dans l 'univers men tal de ces derniers , n'aurait été 

éliminé par un schéma d 'organisation sociale trifonctionnelle qu•à 

une é poque relativement tardive, voi re après les pre•ières phases de 
la dispersion. La trifonctionnalité, structure mentale dynamique , 

aurait alors présidé à la refonte de l'organisation 

où et lorsque le beso in s'en faisait s entir chez les peuples 
directement héritiers des Inde-Européens. D'o~ la présence d'une 

caste sacerdotale en Inde et en Gau~e, d ' une fonction sacerdotale 

aisément ide n tifiable à Rome . Car , curieuseaèht, l'erguaent de 

l'éloignement géographique plaide également en faveur de cette 
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seconde hypothise. Co serait alors en effet dans les pays sans doute 

les plus éloignés de leur ult i me habitat commun que les migrants 

indo- européens, celtes ou aryens par exemple, rencontrant sur le sol 

où ils s 'installaient des .autochtones fort différents d'eux, auraient 

cédé à la nécessité de protéger leur propre tradition et en aura ient 

confié la garde à une caste ou classe f oncti onne l le spécialisée , 

soucieuse d'en perpétuer l'esprit et la forme et de veiller à 

l'orthodoxie de son interprétation, fût - ce en la plaçan t quelque peu 

sous le sceau du secret et en inte rdis ant qu'elle fût transmise par 

écrit comme firen t les Druides. Ailleurs, en revanche, le schéma 

tr is tatutaire primitif aurait s urvécu à la faveur des circonstances 

chez des peuples indo-européens dont l'entrée dans l'Histoire 

proprement dite a été plus tardive , no tamment dans le Nord et l'Est 

de l'Europe. 

La première de ces deux hypothises serait tout à fait recevable 

si la certitutde était établie que la structure Noble - Libre - Serf 

est spécifiquement germanique et ne se retrouve nulle part ailleurs 

dans le monde· indo- européen. Dans son article sur la Rigspula comme 

dans l'ensemble de son oeuvre, Dumézil semble considérer cette 

certitude com~e al l ant de soi. De fait, parmi les témoi9nages les 

plus étudiés de la tradition indo-européenne, mais qui ne la 

représentent pas , tant s ' en faut, dans son inté9ralité, ceux qui font 

état d'une doctrine sociale ou d'une idéologie communautaire la 

formulent selon une structure trifonctionnelle. Ma i s l'~noncé 

tristatutaire• de la hiérarchie humaine n ' est pas une exclusivité 

germanique. Il est attesté dans le monde slave, notamment dans la 

Russie ancienne o~ les trois états sont : les bojar, ou seigneurs, 

nobles ; les ludi, guerriers et hommes libres ; les rabi, serfs. Une 

hiérarchie analogue se dessine, de l'avis de certains spécialistes, 

chez les Baltes, chez les Macédoniens, les Albanais et en divers 

réduits du monde indo-européen, demeurés hors d'atteinte de l'évolu

tion qui pousse d ' autres peuples d ' origine indo- europienne à imaginer 

un modèle social trifonctionnel et laisse ensuite aux circonstances 

conjoncturelles le soin de provoquer éventuellement l'amalgame des 

de ux schémas tripartis, soit par superposition, s oit par absorption 

de certains ilâments du plus ancien par le plus récent, ou tout 

bonnement l'É1limination de l'un par l'autre . Quoi qu'il en soit, la 

persistance du schéma tristatutaire n·entrave nullement l'émergence 
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de la pensée trifonct ionnel le c haque "état" ost en effet apte à 

assumer une ''fonc tion~, mime si ce lle-ci ne contribue pas à le 

déf ini r dans son essence propre. Chez les Germains, par exemple, le 

statut de Nob lesse va de pair avec l'accomplissement des mis sions de 

l a première fonction magico-rel igieuse ou juridique sans exclure les 

préoccupations guerrières, qui ne sont elles-mêmes jamais interdites 

à l'homme libre , bien que celui-ci, en sa qualité de bénéficiaire du 

droit ~e proprié té, ait pour l'essent iel à vaquer aux tâches d'un 

desservan t de la troisième fonction. 

I l ~'appart ient pas i l 'auteur du présent essai de risoudre le 

problème gue so ulève la présence et l'interférence de ces deux 

tripartitions, à la fo i s concurrentes et complémentaires, mais 

également inde-européennes par leur origine. Toute réponse à 

l'interrogation qui vient de surgir ici n e saurait être que le fruit 

d'une enquête collective et d'un débat réun issant les spécialistes 

des grandes aires culturelles et des dive r ses civilisations du monde 

indo-européen . La seule conclusion certaine a laquelle ce travail 

puisse parvenir, relativement aux antiquitates indo-europaeae chères 

au maître disparu à la mémoire duquel il est dédié, est que la 

trifonctionnalité est un phénomène avant tout mental, un mode de la 

pensée selon lequel on perçoit le monde et l'homme, mais qu'elle 

n'est nullement la projection ou la "transposition" d'une organisa

tion née d'une nécessité naturelle universellement ressentie. Car si 

tel était le cas, nous n'aurions pas à constater la préexistence 

d'une tr i part i tion dont les fondements proviennent de la religion 

cos mique des Inde-Européens, du mythe qui est, au demeurant, 

incontestablement le plus originel et le plus spécifique de leur 

vision du monde. Cette conclusion rejoint d'ailleurs les résultats 

des démarches les plus exigeantes et les plus rigoureuses de la 

pensée dumézilienne dans le constant effort qu'el le a s u fournir pour 

se remettre en question et progresser. Pour le reste, la recherche 

demeure ouverte, l'appel à de nouvelles investigations est plus 

instant que jamais. 

En revanche, le médiéviste, historien de la civilisation 

européenne, a conscience que l'analyse des textes èités plus haut lui 

a permis d'ac:quérir quelques certitudes. La nature purement tradi

tionnelle de la continuité des deux schémas tripartis ne peut plus 

désormais &tre mise en doute. La théorie s'écroule selon laquelle 



137 

taule figure tripartite de la société résulterait d 'un complot 

fome n té par les clercs, à l'inst i gat ion des "puissants " de ce monde", 

afin de justifier l ' inégalité en réactualisant un thème politique de 

la philosophie platonicienne vulgarisée. Comment les clercs auraient

ils pu imagi ner la tripartition germanique qui ne fait aucun cas 

d' e ux ? Pourquoi leur imagination aurait - elle créé cette t ripartition 

alors que la bipartition biblique des maîtres et des serviteurs eût 

ample men t répondu à l'attente de leurs commanditaires? L'historien 

apprend en outre à reconnaître comme factice l'opposition souvent 

soulignée entre la notion d'"ordre" et celle d'"état" , ou encore la 

distinction établie par certains entre le guerrier et le noble car il 

sait que les ordres préexistaie nt, sous une appellation ou sous une 

autre et en tout cas sous la plume de Nithard, à leur légitimation 

trifonctionnelle d'inspiration cléricale. 

Tout au plus retiendra-t-il que la tendance à fixer - à figer 

sous forme d ' "ordre" ou d'"état" ce que l'on définit périodiquement à 

des fins de j ustification comme une fonction sociale est une démarche 

mentale ancrée dans la tradition germanique et qu 'il ne doit pas, 

s'il a déjà pu en dresser le constat pour le 12ème siècle, s'étonner 

de la voir resurgir au 16ème dans le cheminemen t que suit, de Luther 

à Hathesius, la théorie sociale de la Réforme allemande, sans 

préjuger des traces qu'elle a laissées depuis le temps d'Adalbéron de 

Laon dans les habitudes de la société des pays romans. Ils sait enfin 

et surtout qu'il devra à l'avenir, dans l'étude des phénomènes de 

l'histoire des mentalités qui relèvent de la longue durée, s'attacher 

à déceler les jalons d'un double héritage venu tan tôt de la tradition 

celtique, tantôt de la tradition germanique , mariées l'une et l 'autre 

à ce legs de l 'Antiquité classique qu'est la culture savante du Moyen 

Age et appelées ainsi toutes deux à se tondre dans une identité 

nouvelle qui est celle de l'Europe. 

Jean - Paul ALLARD 
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ANNEXE 

L'édit ion que Bruno Krusch a donnée de la Vita Dagobecti IIItii 

reg is Francorum figure dans les Monumenta Germaniae Historica, 

Scriptores rerum Merovingiarum, Tome II, pp . 509-524 . 

Primitivement, ce texte était daté du lOème siècle. Les his

toriens ont aujourd'hui tenda nce à situer sa composition dan s le 

dernier tiers du llèroe siècl e , à l'exception de Claude Carozzi qui la 

replace dans la première moit ié de ce même siècle . Tous cependant 

s'accordent i y voir une hagiographie de circonstance - l'oeuvre d'un 

pasticheur , dit même G. Duby- r é digée dans l'intention d'attirer les 

pélerins A Stenay, prieuré relevan t de l'abbaye de Gorze et lieu de 

sépulture de saint Dagobert, à une é poque où ltémergence du schéma 

tr ifonctionne l s tétait di ji produite da ns les proclamations de Gérard 

de Cambrai et d ' Adalbé ron de Laon. Il est donc plus que vraisemblable 

que la ment ion qui est faite des trois o rdres dans la Vita Dagoberti 

trahisse l'influence qu•exerçait la pensée des deux prélats . 

L' édition Krusch, cap. 4, p. 515, ligne 9 suiv ., renferme les lignes 

suivantes 

Aff l uent i itaque et multiplici gaudentes Francorum 
populi quiete in Dagoberti regis tempore, omnes pro 
libitu suo agebant in suo ordine ovantes. Sace rdotalis 
quippe ordo tempore congruo ps allebant ymnos omnipotent! 
Deo ; mi litans serviebat r e gi multiplici obsequio ; 
agricolarum etiam ordo colebat terra s suas cwa oRlll i 
gaudio ~ benedicens ei, qui posuit fines suos pacem et 
adipe jEr umenti s atieba t eos. 

G. Duby r op . cit. p. 211, d onne de la seconde phrase de ce 

passage une traduction qu 'i l semble licite de contester sur un point 

très précis et capital à l'égard de la démonstration qui nous 

préocc upe : 
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L'ordre sacerdotal psalmodiait dans les moments 
prescrits les hymnes au Dieu tout- puissant, se dévouant 
toujours davantage au service de son roi de même, 
l'ordre des agriculteurs cultivait ses terres en toute 
joie, bénissait celui qui main tenait en paix leur finage 
et les rassasiait par l'abondance du froment ... 

L'adjectif militans parait avoir été passi sous silence, à moin s 

que la tournure "se dévouant toujours davantage" ne prétende en 

rendre l'esprit à difaut de la lett re. En outre, le verbe serviebat a 

été manifestement rattaché à sacerdotalis ordo qui passe alors pour 

son sujet. Ainsi est-ce l'ordre sacerdotal qui est crédité de 

dévouement au service de son roi, bien qu'il soit apparu, dans la 

première par t ie de la phrase, comme celui qui satisfait pleinement à 

la mission des oratores en chantant des hymnes adressés à Dieu. Cette 

interprétation déconcerte, car on voit mal comment le participe 

présent du verbe militare pourrait avoir ici un sens différent de 

celui qu'il revêt traditionnellement en latin être soldat, servir 

par les armes, sens exclusivement concret qui ne souffre aucune 

transposition figurée. A coup sûr, militans n'évoque ici aucun "zèle 

militant", dont la notion est d'ailleurs rendue de façon pleinement 

satisfaisante par la tournure "multiplie! obsequio". Dans ces 

conditions, il est judicieux de le prendre dans son acception propre 

et de comprendre : militans ordo. Ce dernier mot a été sous - entendu 

par l'auteur, rompu aux bonnes manières de la rhétorique de l'Ecole, 

dans le désir d'alléçer le style en évitant une répétition et en s'en 

remettant à la syntaxe du soin de faire apparaître que militans et 

sacerdotalis, tous deux adjectifs, sont à placer sur le même plan. 

Cette lecture est d'autant plus plausible que le mot ordo reparait au 

début de la proposition indépendante qui suit : agricolarum etiam 

ordo ... Elle est même la seule qui soit loçiquement possible si l'on 

s'en tient au texte établi par l'édition Krusch, à laquelle G. Duby 

se réfère. Sinon, il faudrait admettre que le sens de militans, si 

l'on veut à toute force appliquer ce participe-adjectif à l'ordo 

sacerdotalis, introduit une nuance importante qui nous obligerait à 
traduire : "l'ordre sacerdotal ... ; lorsqu'il était sous les armes, 

il servait son roi avec un zèle toujours renouvelé ; et même l'ordre 

des agriculteurs ... etc." Ce qui ne reviendrait qu'à dédoubler la 
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fonction du premier .ordre de la société, selon une attitude mentale 

pe u conforme à celle que l'on cannait aux clercs du llème siècle, ot 

par là assez absurde. Une saine analyse de la syntaxe et du sens 

logique de la phrase ne peut ainsi que condu ire à considérer que son t 

nommés ici, à tour de rôle, l'ordre s a cerdotal, l'ordre militaire et 

l'ordre des agriculteurs. 

On 0bjectera sans doute, en prenant appui sur une varian te du 

texte indiquée en note par Krusch, qu'un des manuscrits qui nous ont 

transmis la Vita Dagober ti IIItii ne transcrit pas le mot mili tans, 

autorisan t ain si, non sans quelque difficulté (car le lecteur attend 

un mot de coordinaiton) , la lecture qui aboutit à la traduction 

proposée par Duby. Mais n'est-ce pas là une omission de copiste ? 

Avons-nous la pre uve que ce manuscrit est l'original, ou du moins le 

plus proc he de l'original? Nul l ement, et même à supposer qu'il en 

ait é t é ainsi, le fait qu 'un a utre manuscrit, qu'il faudrait a l ors 

considérer comme postérieur à l'original, ait inséré "militans" dans 

le texte à un endroit habilement choisi afin d'en modifier l 'hypo thé 

tique sens primitif et d'en orienter l'interprétation conformé me nt à 

l'esprit de son t e mps ou de son e ntourage , suffirai t à prouver 

l'existence et l'efficacité, voire la popularité, de l'idéologie des 

trois ordres à la date et au lieu auxquels cette hagiographie ad hoc 

a été recopiée e t di ffusée . Mais il est en définitive tout aussi 

plausible que la mention des trois ordres ait fait partie i ntégran te 

de l'original. 

La traduction conforme du passage cité plus haut serait donc 

Se réjouissant de la tranquillité sans bornes et sans 
mélange qu'ils connaissa i ent au temps du roi Dagobert , 
les peuples francs vivaient tous à leur guise, chacun 
he ureux dans son ordre. L'ordre sacerdotal , en effet, 
psalmodiait en temps voulu des hymnes à Dieu tout 
puissant ; l'ordre militaire servai t son roi avec un zèle 
tou jours renouve l é ; même l'ordre des agriculteurs 
cultivait ses terres en toute joie, bénissan t celui 
qui ... 

Le culte rendu à Dieu par le premier ordre , le service voué au 

roi par le deuxième, la paix et l'abondance dont jouit le troisième 

dans la joie grâc e à son travai l , voilà qui renvoie à la trifonction

nalité beaucoup plus que G. Duby ne le laisse entendre, lorsqu 'i l 
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écrit (p. 213) "Cet opuscule publicitaire ne s'intéresse pas aux 

fonctions, pas plus à la guerriire qu'i la nourricière. La Hpuissanc e 

séculiire~ ne se distingue pas aux armes qu'elle porte ... " et affirme 

plus loin (p. 214) que .les deux évêques Adalbéron et Gérard "même 

dans le pays de leurs ancêtres~ n'avaient pas été entendus ... S'il est 

incontestable que la Vita Dagoberti ne définit pas les fonctions avec 

la rig~eur intellectuelle qui caractérise Adalbéron, il ne l'est pas 

m~ns qu'elle met en relief, par la répétition du même vocable qui 

l'exprime, la notion de l 'ordo : trois fois dans les deux phrases 

citées . De surcroit, la tournure in suo ordine ovantes, même si 

l'emploi du singulier peut ici surprendre, ne saurait signifier autre 

chose que l'idée du ''cloisonnement" des ordres respectifs . L'auteur 

veut ici donner à entendre que le "bon roi Dagobert", en restant 

fidèle au principe de la tripartition fonctionnelle, a su préserver 

la tranquillité et le bonheur de son peuple. Ma is i l ne juge pas 

nécessaire d'administrer à ses lecteurs la preuve qu'il doit 

nécessaire me nt en être ainsi partout et en tout temps. Sans doute la 

chose lui semble-t- e lle aller de soi dans l'esprit de tous, puis

qu'elle fait partie de l'ordre traditionnel. Une telle attitude est 

assez conforme à l'ambiance qui devait régner dans le scriptorium de 

l'abbaye de Gorze où le texte a tris vraisemblablement été composé. 

Gorze se distinguait en effet par un réformisme très modéré et 

nullement hostile à l'Empire. c ' est avec le même naturel et une 

spontanéité qui n'est certainement pas feinte que l'auteur expose 

e ncore plus loin, comme l'a remarqu' Ouby (cf . op. cit. p. 211), que 

Dagobert, roi de son peuple terrestre au nom du roi céleste, doit 

être vénéré par la secularis potestas, honoré par la sacerdotalis 

dignitas, puisqu'il est prêtre et roi à !"instar de Melchisédec, et 

escorté par les agriculteurs qui doive nt à son intervention l ' abon 

dance des récoltes qu'ils tirent de la terre . Nous voyons poindre ici 

la croyance en la thaumaturgie agraire du roi qui est réputé 

dispenser la fécondité aux se~ences, croyance d'origine germanique 

dont j'ai moi-même analysé une autre manifestation, contemporaine de 

celle-ci et constatée dans une région tris proche, à Liège où se 

trouvait en 1106 la sépulture provisoire du roi Henri IV (Cf. La 

royaute votanique des Germains II, E.I.E . 2 (1982) p . 39) . La 

"puissance séculiire", détenue par la noblesse guerriire, la fldignité 

sacerdotale" et les "agriculteurs" représentent bien encore les Trois 
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Ordre s qu'une relation communautaire unit à la royauté dans le culte 

voué à "saint" Dagobert, roi thaumaturge de type germanique. Comme 

est aussi germa n iq ue le motif de la chasse pratiquée par les jeunes 

gens de la noblesse, sur leq uel l'auteur de la Vita s'attarde 

aus sitô t après avoir é voqué les Trois Ordres (Cf. Duby, op. cit. 

p. 211) . Il s'agit certainemen t d'une forme résiduelle ou non, des 

rites initiatiques prove nant des compagnonnages secrets à vocation 

guerrière répandus dans l'ensemble du monde i ndo- e ur opéen . C'est 

pourquoi l'auteur, les plaçant en quelque sorte sous la tutelle 

sanct i fiante de Dagobert, montre qu'ils sont tout à fait licites aux 

yeux d'un chrétien pour peu que ceux qu i les pratiquent satisfassent 

aussi aux obligati ons ordinaires que la charité chrétienne impose aux 

nobles. Deux cultes contradictoires apprennent ainsi à cohabiter. Qui 

plus est, "saint Dagobert, lui- même chasseur , assassiné collftle saint 

Eustache a u cours d'une battue" se mue selon Duby (p . 213), en 

"pourvoyeur d'o curées mirif iques ", pour apparaître comme un patron 

tutélaire de la jeunesse noble , des futurs guerriers, représentants 

de la deuxii me fon ction aussi bien que du premier statut de la 

tr i partition germanique, et l'on notera que sa mort ne diffire guire 

de celle de ... Siegfried dans la Chanson des Nibelungen ! Ce sont là 

autant d' éléments issus, de la tradition germanique qui rendaient le 

texte de la llita Dagoberti IIItii tout à fait propre à être bien 

perçu e n Allemagne et à y introduire la doctrine d'Adalbéron et de 

Gérard, o u du moins les i dées sous- jacentes dont elle s 'inspire. Le 

culte de sain t Dagobert é tant aisément superposable au culte 

populaire donlc la roya uté jouissai t en Allemagne, les Trois Ordres et 

notamment l ' o1~ dre sacerdotal, en dépit de la différence qui les 

séparait des ordres de la tripa rtition germanique, pouvaient 

a pparaître comme aut ant de figures idéales dans lesquelles se 

reconnaissaient les catigories de la sociitê siculiire : Clergé, 

Noblesse, Paysanne rie , à l'exclusion des moines, que leur vocation 

retranche du Siècle et qui n'ont d onc pas à s'y insérer. 
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I- INTRODUCTION DE LA ROYAUTE F.N TANT QUE REALITE VECUE A LA 
MONARCHIE EN TANT QU'IDEE PORTANT AVEC SOI L 'UTOPISME 

Dans son bel ouvrage Voyages aux Pays de Nulle Part, Raymo nd 

Trousson (1) a pu écrire, à juste titr e , que le 18e siècle avait été 

l'âge d'or de l'utopie. 

Utopie c'est-à-dire nulle part , ou non - lieu, vue de l' espr i t 

im~ginant un ordre social idéal, quel que soit le cadre ou le décor 

où se situe Utopie qu'elle se trouve, le plus généralement, 

localisée en quelque ile (2) ou parfois située, avec Mme de Roumier 

Robert, dans 1' une ou l'autre des "Sept Planètes " (3) ou, au 

contraire, avec le Nicolas Klimius du baron danois d'Holberg, dans le 

monde souterrain (4) ou encore, avec Fénelon, dans une Antiquité 

conventionnelle où se mêlent paganisme classique et judéo-chris

tianisme (5) ; ou enfin, avec Louis-Sébastien Mercier, dans un avenir 

radieux où, sous le règne du bon monarque éclairé Louis XXXIV, 

règneront enfin justice, liberté, égalité, fraternité, propriété sous 

les auspices d'une religion naturelle d'où auront été éliminées 

toutes formes de fanatisme et de superstition. Ainsi discerne-t-on 

comme au 18e siècle, l'utopisme glisse peu à peu , après avoir épuisé 

toutes les richesses du genre, vers les formes connexes de l'uchro

nie, que celle-ci prenne les aspects du roman archéologique ou de 

l'anticipat ion . 

L'on sait que le terme d'utopie peut être pris dans différentes 

acceptions contrastées : stricto sensu, on n 'empl o iera ce terme que 

U) TR<l.ISSœ (RaYJI(Xl~ , Voyages awc Pays de Nulle Part : histoire littéraire de la pensée utopique, Ed. de 
l'thiversité de Bruxelles, 1975. 

(~ sn.mi. ~sula), Dje lnsel : literariscbe lnseltypen Wlter besoaJere Berüclsicbtigurq der franziisiscben 
Liter atur, Züricb, 1973 fnJèsel . 

131 RœERT ~rie-Anne de Rotaier, ftlle}, Voy~e de Pfilord Céton dans les sept planètes ou le Noweél.l Me11tor, La 
Haye, Paris, 176S. 

1•1 tnBERG !Ludvig, baroo afl , Voyage de Nicolas Kliaius dallS le roDde souterrain, cooten.mt uœ nowelle 
teorie de b terre et l'histoire d'une cinquièee .,narcb.ie ioconnue jusqu'à Jrésetlt, owraqe de L. Boll1erg, tiré de 
la bibliothèque de lf.B. Abel in et traduit du latin par M. de Narvillon , Copenhague, J. Preuss, 1741. Nous avons 
éqalEEnt coosulté la traduction allœande coos~rvée à la Stadtbibliothek Trier, sous la référence lD.BERG ~udwig 
voo), Nikolaus Kliai~LÇ unterirdiscbe Reisen, Copeohaqen ~nd Leipzig, 1780, oote C 2346. 

151 A la suite de l'oeuvre de l'abbé f'LflJRY, Ploeurs des Israélites et des CbrétiellS, Paris, Mariette, 1727. V. 
au sujet de l'influence de l 'abbé Fleury sur Féneloo, UPP IVoU:er), réléaaque de Féœlon. La signification d'me 
oeWTe littéraire a la fin du siêcle classique, avec me préface d'Henri OOJHIER, G'lllter Nan Verla<j, T\i)ingen, 
Editions Jean·Midlel Place, Paris, 1982. 
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pour désigner les oeuvres postérieures à celle qui les a en quelque 

sorte baptisées, savoir L'utopie de Thomas More (6) auquel cas on 

donnera à Utopie le sens d'une organisation politique et sociale 

égalitaire, collectiviste, étatiste, policière enserrée, au propre, 

par toutes sortes de défenses architecturales con tre un mo nde 

extérieur a priori hostile ; au figuré, par tout un arsenal d'inter

dits juridiques visant à éradiquer les mauvais instincts en l'homme, 

et au premier rang de ceux-ci , le "vice de propr iété " (7) , lié à la 

mère de tous les vices , savoir l'avarice, accompagné de son cortège 

d'ambition, d'orgueil, de vanité, d'égoïsme (8). 

Lato sensu, le terme d'"utopie" peut être appliqué à toute forme 

d'oeuvre littéraire traçant les contours de la société idéale (9) 

selon l'auteur, et selon les intérêts de classe dont celui- ci se 

fait, consciemment ou non, le héraut : en ce sens a - t-on pu parler, 

concernant ce genre au 18e siècle, d'utopies nobiliaires, physiocra

tiques, bourgeoises, ou encore et surtout anarchistes, puisque la fin 

d ' Utopie n'est souvent que la restauration de la société pastorale et 

patriarcale de l'Age d'Or (10). On peut aussi détacher le mot 

"utopie" de l'oeuvre de Thomas More, et rechercher, dans l'histoire 

de la littérature et des mythes, des thèmes utopiques ainsi pourra

t-on qualifier d'"utopie" La République, Les Lois, ou encore les 

descriptions de l'Atlantide insérées dans le Timée et le Critias de 

(6) Editions de référence : tœE (Le Bienheureux 11lœasJ , L'utopie de fhoflas #lk>re, préseotatiœ, texte oriqi.nal, 
apparat critiqœ, exé~e, tradlrlion et notes d'André PREVŒT, .•. ; préface de Kauriœ SCllJWii, Paris, HaE, 1978 . 
Edition du XVIIIe siècle : Idée d'rme réEWlique heureuse, ou l'utopie de rimas lloce . .• cootel!Jllt le plan d'tme 
réplblique doot les loix, les IJSél}es et les coutœes tement lllliqœEat à rellire heureuses les sociétez qui les 
suivront, traduite en fiançais par H. eœuœville ... !Précédé de la vie de tt>re), Aasterdaa, F. L'Hœoré, 1730. 

f1) Cette elpTession, reprise par b ŒSCBAHPS dans son Vrai systè.e oo le a>t de 1 'énigE Étatizysique et 
JDrale, resté à l'éta1t de .anuscrit enfoui sous la poll!isière noirâtre de la bi.bliothèqœ a\1'\.icipale de Poitiers 
jusqu'à soo exh\llatioo par Ell.ile BEAI.fiSIRR en 1865, est directeeent e~prmtée à la Jœgle œ saînt Benoit cblt 
~sdlalps était profès. V. au 01. LV œ qui concerne les vêteœnts et d!all!isures des frères, in ~ ~re Elisabeth 
de), La. Vie et la R'èqle de saillt Beooît, Paris, Desclées de Brouwer, 1977, pp. 264-266, qui se réfère au f~ux 
passage des ktes des Apôtres pour justifier la aise en ca.w des biens (k., 4 : 32-37). 

~ v. BILUIART Parles-René) ~ s. rbolae bodiernis ka:ieaiana accoaJdate. sive cursus tbeologicus. :. , 
Liège, 1745-1746, na IIae, •ne quatuor virtutibll!i cardina.l.ibll!i•. A quaestiœe n. ad 170., tœus v, De caeteris_ .. , 
Dissertatio 111, Ar ti cul us VII. 

~~ .IIXC1!IW.I I;Roc}er), Le .,the de la cité idéale, Paris, PUF, ~Bibliothèqœ œ Philosophie cœteçoraiœ·, 1962. 

1101 Sur œ sujet, S1l reporter à nos propres travaux : Ir.I..APŒl'2 ~ij L'Idée d' liqalité en Fracre au XVIIIe 
siècle d'~ès les allrteurs littéraires et philosophiques, lbèse de .~lCtorat d'Etat soutenue à Nantes le 22 aars 198t, 
pjj)liée sous foœe de1 ai.crotiches par l'ANR.r de Lille, 1985, pp . 223 sq. L'le/Je d'ligalité en FrfiiX.'f au XVIIIe siÈCle, 
Avant-propos de Pierre OWHJ, Paris, PUP, coll. "Histoires•, 1987, p. 11 sq. :Bergers d'Arca:iie, Poëtes et Philoso
tûs de l'~e d'CK dam la littérature française du XVIIIe siècle, Puiseaux, Editicns Pardès, 1988. 
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Plalon : to~;tt de même que la singulière "Isle fortunée" décrito par 

Iambo ulos, d ont ne reste plus q u'un fragment inséré dans l'Histoire 

universelle de Diodore de S icile, traduite e n français par l'abbé 

Terrasson (Paris, de Bure, 1 7 3 7) , lequel produisit aussi, comme on le 

sait , dans la lignée du T~lJmaque de Fénelon, un S~thos (Paris, 

,J. -Guérin, 1731) où, au livre V du t. II, est faite référence 

e xpJicite aux "I s)es fortunées", e t, au Livre VIII, décrite la 

s oc~êté égalitai re des Atlantes au ''pays sacré des Hespér i des" 

(p_ 404) où règne "véritab l e men t l'âge d'or, non pas tel que les 

hommes corrompus se le représentent, ~ais tel que l'amour de la 

félicité publique e n faisait souhaite r l e retour à des hommes sages." 

(Ibid _, p . 404). Prise ainsi dans cet te dernière a cception, Utopie n e 

peut donc signifier que voyages imagina ires , à la l i mite du fantasti 

que , surtout si les insulai res présentent quelque singulière 

pa r ticularité, comme les hab itan ts de l ' "Isle fort unée " de Iamboulos, 

comme les androgynes de La terre australe connue de Gabriel de Foig ny 

(Vannes {Genève], J. Verneuil, 1676) (11), comme les h ommes -chiens, 

hommes-cochons et autres hommes-de-nuit de La Découverte australe par 

un h omme vo lant, no uvelle très ph i l osoph ique (Imprimé à Le ipsick et 

se trouve à Paris, 1781) (12), de Nicolas -Edme Restif de La Bretonne. 

Ainsi, l'ambiguïté même du terme " uto p ie" et ses dérivés éclate

t - elle dans des e xpression s courantes, signifiant le caractère 

irr6al isable de certains proje ts polit i ques ou sociaux : "c•est de 

1' utopie ! ", ''C'est utopiq ue ! " , ote. 

A Utopia, et dan s le genre utopique , l es doma ines économique , 

politique, social, religieux son t si étroitement imbriqués, que l'on 

y discerne 

propre, d u 

signi f iant 

d'autant mieux la tris forte 

1:not "constr uct ion" si souvent 

l ' i mportance de l'arch i tect ure 

signi fication, au sens 

usité à l eur sujet, 

dans la réalisation 

1111 FOJOO ~riel), La Terre australe CC>Q!Wt, c'est-Hire b descriptioo de ces pays ÏDCOOŒS jusqu lCl, 

de ses meurs et de s,es cout1.111es, par ~ Sadeur, ~ les av.Mtures qui le COB1uisirent ea ce cootiœot... réduites 
et lllÎses en lœière par les soins et la cmtuite de G. de F. (FoiiJDY), Vannes (Genève), J. Verneuil, 1676, LAOŒVRE 
(Frédéric}, La Vie d'e Gabriel de Foit]liY {1610-1692) avec la reproductiœ de toutes les pièces des archives de 

Genève, relatives au PI'ocès qui lui a été intenté au sujet de sœ utopie "La Terre australe cœnœ· 11676}, Paris, E. 
0\allpion, 1922. 

(1 21 Nous avons oonsulté l 'édition originale, cooservée à la réserve de la IJt v. aussi le reprint des Editiœs 
Slatline, Genève, 1979, avec 1.11e présentatiœ de Paul Ym{It:RE ; ainsi que l'édition de France Adel, "Bibliothèque 
des Utopies•, Paris, L9'77, avec we préface de Jacques J.J.CAilRlERE. critiques de François 801'1', in Le 'foa:Je , 4 février 
1977 ; et Dix-Buitiè.e Siècle, 1980 . 
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matérielle, fondati on s physiques comme f onda tion mo r a l e , de la Ci l é 

idéale . 

~~ 
Or aucun édifice ne se peut concevo ir san s t o i t n i clefs de 

voûte. c ' est 

religion, en 
1 

la po urquo i les utop i s tes s 'inté r essè r e nt tan t a 

tant que lien entre mic r ocos me et mac r ocos me, a ssise de 

la s ociété civile et fondement de l' o rdre politique ; c ' es t po ur quoi , 

aussi, ils se préoccupè rent de la nature du po uvo ir po li t iq ue e t dans 

un siècle où celui - ci ne pouvait s'envisager q ue s ous l es t r a i t s de 

la monarchie (13), ils s'efforcèrent même ment de t r acer l es cont our s 

de la Royauté (13) idéale . C'e s t à l ' examen des tr a i ts de ladi te 

Royauté idéale selon que lques utopistes de l'époque mod e rne que nous 

avons consacré la présente é tude. 

Quel rapport, vont d ' emblée se demander d'auc un s , e ntre Utop i e , 

Royauté/Monarchie (13) , et études inde- europée nnes ? 

Si l'on a bien suivi la démonstrati on servant de préambule à 

notre propos, l'on aura reconnu, et l ' on sera convenu, qu'Utopie , non 

obstant les acceptations contemporaines qu'a revê t ues c e mot 

aujourd'hui, ne sign i fie pas obligatoirement soc i été é galitaire, don c 

indifférenciée, ni pouvoir républicain, donc anti - monarchiste. 

Or la théorisation de la s ociété d'ordre s trifonctionnelle 

élaborée par les Indo-Européens, ressortirait-elle aus s i à l 'utopie, 

en tant que modèle idéal à instaurer, à conserver ou à restaurer ? En 

Orient, certainement, telle qu'elle s'exprime par le Purusa tukta du • 
Rg Veda 
• 

(14) et tous les innombrables textes védiques , brahmani s t es 

(13) Nous gardœs présente à 1 'esprit la judicieuse observation qœ fit le Professeur Jean-Paul ALLARD lors de 
la Sessi~ d'Etudes lndo-Européennes de a~i 1987, entre Ille "Royauté" coocrèteMtt perçœ et vécue par les sujet du 
Roi, et Ille "'ma.rcbie• idéale, conœptioo abstuite élaborée par les philosoptles, les théologiens (exeçles 
bibliques de Melchisédech, David et Salœon), et les rêveurs utopistes, dans la lignée du ESsi.anisE aillénarîste, 
esmatologique, sôtériologique des spéculatioo.s sm- la ·cinquiè. Mooardlie• fon se souvient de l' i.Jiportance de ce 
tbèM dans 1\'ilC}leterre du Disseat) de l'a~itiœ du Grand Mooa.rqœ ou de l't'Jipeureur de la Fin des Tt!llpS, ou de 
l'ari!almt du <hrist-Roi ~- 20 : 41 et de la desceott de la Jérusale. céleste (Ap. : 21, 22) . Sur les t raditions 
eschatolOCJiqœs voisines : Dills la traditiœ b..indoœ, Ka.lJci, le dixièE et ult.iE avatlra de Vi~ou dans la présente 
fln • cycle, qui restaurera Ille période d'Aqe d'Or avant la dissolutioo finale du catUI')'Iqa, conœnt re en lui 
Autorité spiritœlle et Pouvoir te1p0rel. fœctiœ sacerdotale et fonctiœ guerrière . V. le n • 1 de la revue L ',t;e 
d'ti, cœsacré à "La fin des t'alps" , liiver 1983. 

Il~ V. Jeal VAmH:, Le Ved.l, Marabout-lhl~rsité, Verviers, 1967, t. 2 p. SOO ; Co510gonies védiques, Milan, 
Arcbè, 1982, p. 149 ; p. 18S. 
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ct hindo uistes qui en dérivent (1 5) montrant la t ripar tition, puis 

l a quad r iparti t i on d'i nstit ution d iv ine, e n tant qu'issue du corps du 

Purusa (16), de Rrahrna (17) , de Visn u, de Visvarüpa {18), et, e n tant .. 
que t e l, "'lo d è le à i n staurer ou à restaurer dans la soc iété- mê me, si, 

l es intérêts de varna des • à plusieurs reprises, on voit poindre 

Bràhmana- s n otamment dans leur lutte con tre les Ksatriya- s qu i, 
• 

p l usi e uts prétendirent outrageusement leur ravir la pré -

seance (19) . 

Et e n Occident ? Il a été démontré que la même tripartition se 

retro uve dan s la République de Platon, les phi losoph es prenant la 

p l ace des Br :thmana-s (2 (J) puis, dan s un contexte chrétien cette 

fois, dans te l fame ux passage de l a Vita s. Dagobe rti, oà, sous les 

auspices d'un Roi décrit comme monarque i déal, l'on voit vaque r à 

leur s occ upa tion s respec tives les trois ordres fonctionnels, dans un 

dé cor idylli que d'harmonie et de pa i x (21) qui n'est pas sans 

é voquer, ce tE?ris paribus sic stantibus, les descriptions similaires 

des traditions orientales : paix e t b onhe ur r è gne n t sur terre parce 

gue l'ordre politico-social gui y prévaut est conforme aux normes 

(15) V. LA "-mu-SIIfti rtraditioo ayant Manou pour oriqîne•, in Jean VARDIŒ, Cos.1/0llies védiques, op. çjt. 
p. 181, plus coonue sous lenœ œ ~Jana.~a:-11laru51stra, ou Lois de Millou. V. nota.ent I, 87-91, dans l'éditiœ dA. 
LOISEIJlJR !ESUHXlWIP.S, Paris, Garnier ~.d.), pp. 17-18. -

(16) V. Le Purll§.a ~a du»; Veda, in J. VARDIŒ, op. cit., loc. cit. 

ll'l) Dans la Mailll.l-SI{ti, postérieure au Rg Veda aais antérieure au ~ata tv. Jea\ VARtll€, Com)t}anies 
védiques, op. cit., p. 181), c'est de Brfila, entité créatrice de la triaJrt i, qœ sortent les quatre qrands varn.H. 
Sur ces qœstiœs, voilr ootre thèse, pp. 358 sq. 

(18) C'est-à-dir•~ la forwe miverselle de V~u. Celle-ci est translité:-ée en "BesbarOibaa" à la p. 28 du 
B~Nata~~~, ou doctrine diviœ. owrJJe imien cclDOllique ; sur l'Btre sup--œ, les dieuK, les qé~ts et les ~s. 
tradoctioo d'Ill livm sacré hindou !traduit du SclllSCl'it en français par Maridas ~ 1 édité par rwm 
o'œsoou.LE à Paris en 1788, où le lecteur averti aura sans peine identifié le ~iaad·Bbl}avata~~~ ou Bü;avata 
Puràq.a, l'\ll des qrands tertes œ la trad.itioo hindoœ vai~a. 

(19) <Mre l'exet~ple œsorw.is classiqœ de Para.Sura~a, cité en oote 3S p. ~4 œ notre étude "Tsignages de 
la t ripartitiœ fonct iclllllE!lle dans la Franœ d'Ancien RégiE" (Btu:ies I.rrlo-européemes, n· 17, aa.i 198~, le Ralay.ma 
(in wis de llaoou, op. cit., p. 177, n. Cl, décrit la lutte, doot l'enjeu était Ille vache aUI fabuleux pouvoirs, 

opposant "Visvaaitra· e:t le "'t>llli Vasidltha", au terwe de laquelle "Visva.itra, recœoa.issaot la supérioiité du 
pouvoir des Brabaanes, se livra à de rigoureœes austérités pour s 1 élever du raoq œ lchatriya à celui œ Brâhame, 
et Bralwâ fut cœtraint de lui accorder cette faveur. tœlques savaots pensent que, par la vacbe, il faut entendre 
l' Inde ou sa partie la plus ricbe, et dont la sowerai.Deté fut m sujet de guerre entre deUI principes ou deUI 
classes rivales, celle des Brâhules et celle des lchatriyas . Les Brâtwmes appellèrent à leur secours des oatiœs 
étrangères , par -le seco1urs desquelles ils rœportèrent la victoire" . 

(20) ~. La Ré,Wlique, Ill , 415. In Oewres ~lètes, t racb:tiœ et notes par Léœ RœiM, Bibl. de la 
Pléiade, Paris, NRF, 1959, t . I, p. 97S. 

Ul) f'(LY p .-P.) 1 InMW1l. ~ 1 la .rtatioo féodale, Xe-XIIe siècles, Paris, PUF, 1980, coll. Nouvelle Clio, 
p. 322 sq. ; pp. 223-224. 
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aucun des textes du Moyen - Age occidcn

souve nt invoqués par la s uite po ur 

jus tifier la tripartition, n e présente, à not r e avis, une telJ e f o r ce 

d'évoc a t i on que ce passage de la Vita s. Dagoberti . 

L' on se rappelle que le roi , dan s la t radition occidenta le , esl 

issu des trois fonctions, cependant qu'il les transcende toutes. La 

p~ ix règne s ur terre, comme l'harmoni e dans les cieux, à condition 

què le roi sache mainten ir l'équilibre entre les trois ord r es. D'où 

l es notions d'"abus" o u d ' "usurpation" que l 'on retrouve so us les 

plumes des auteurs ut opistes, ou tout simplement con testatai res, des 

17e et 18e siècles. Abus il y a quand, par exemple, le roi prive te l 

ordre de ses prérogatives a nces trales tel est le sens de la 

séculaire protestation de la gentilhommerie "de s provinces", 

s ' exprimant notamment dans toute l'oeuvre d ' un comte de 

Bo·ulainvilliers, d • un abbé de Mab ly (23) ; usurpation il y a , quand 

la deuxième fonction, la Noblesse, accapare les p lus l uc ratives des 

charges ecclésiastiques, ou s 'y prend par des voies détournées pou r 

f aire concurrence déloyale au Tiers - Eta t, dont l ' un des privilèges 

é tait la pratique du commerce ainsi faut-il comp rendre l' é p isode 

fameux de la bout ique de chandelles du duc de la Force , s iff lé , h ué, 

brocardé, chansonné dans les rues de Paris par un petit peuple 

toujours prê t à s 'esbaudir aux dépens des grands. Abus i l y a, d onc, 

dès lors que le pouvoir royal, se renforçant au cours des siècles, 

empiète s ur l es fonctions de tel ordre, clergé ou n oblesse , sel on les 

règnes o u les époques ; ou que , dans les phases d 'affa i blissement , il 

permet l es usurpations d ' un ordre au détriment d'un autre, nég ligean t 

ainsi l'une de ses fonctions primordi ales, s avoir l e maint ien de la 

paix et l'administration de la j ustice. Ainsi se doivent entendre, 

structurellement, arc hétypiquement quas i , l es 

"révolution" qui de vrait ré tablir l'ancien 

aspirations a une 

ordre des c hoses, 

(2~ !io"Œ faisœs allusiœ à ceux d'Adalbérœ de Laoo (V. Georqes WBY, Les rrois ordres ou l' i~in.aire 
du (éOOdliSE, Paris, NRf - Galliurd, 1978, p. 15) et d'Etienne de Fougères lv. Je.m BAIANY, ~Des • t rois Fœcticns' 
aux 'trois !tats' , .Wes R.S.C .• sept-oct. 1963, pp. 933-938 V. aussi, du a auteur, Les CXigines et la foraatioo 
du tbèR des 'Et.rts du PfOnde', thèse de &ctorat d'Etat soutenœ en 1979 et cœservée à la Bibliothèqœ de la 
Sorllœne). 

(23) Collectioo ca.plète des oeuvres de 1 'abbé de Mably, Paris, an III, 15 vol. in-8'. c'est à œtte éditioo 
que lOUS nous référerons dans la suite de notre propos. 
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"l'ancie nne discipline" (24). Aussi bie n cette "révolution", dans le 

5ons cyclique du terme, est - elle attente d'une renovatio, espérance 

en l'instauration d'un Ordre i déal que, très traditionnellement et 

parallèlement aux orientaux, les auteurs occ identaux décrivent sous 

l~s couleurs de l'Age d'Or, dont ils sont certains que la restauratio 

coincidera avec l'avènement d'un nouveau Grand Monarque (25) : li, 

nos auteurs n'avaient pas à chercher bien loin pour improviser à 

partir d'un thème bien connu, sur quoi ils avaient peiné pendant 

leurs classes de latin au collège, savoir la IVe Eglogue des 

Bucoliques d•e Virgi le (26) : de Jean-Baptiste Rousseau {27) à Pierre

Charles Roy (28), le 18e siècle retentit des déclamations emphatiq,ues 

et ampoulées o~, à l'aide d'une plate et creuse versification 

c lassique et compassée, l'on célèbre , ici, l'avènement de Louis XVI 

ou Le retour de l'Age d'Or (31), poème de Jean Antoine Gauvin, dit 

Gallois (Par :is, Valade, 177 4) , là, sous la plume du Grand Rousseau, 

une Ode pour S .A . Mgr le Prince de Vendôme sur son retour de l'ile de 

Ma lte, en 1'715 (29}, ou une "Eglogue héroique, pour l'impératrice à 

son retour des Bains de Carlsbad en Bohême'' (29). L'on comprend 

mieux, enfin ,, le sens qu'il convient de donner à l'action révolution

naire de la Noblesse, si l 'on se souvient de ce qui a été dit plus 

haut des intérêts d'ordre ou de classe. ou divergents des auteurs 

utopistes : les hérauts du Second Ordre ne pouvaient prévoir que 

leurs métaphores déclamatoires contre les "abus", les "usurpations", 

le "despotis11ne", et leurs espérances de "révolution" ou de renovatio 

de l ' âge d "or" seraient récupérées aux mots près, par les porte-

(241 Expressioo de Mootdlrestien dans soo fnité de l'écoooaie politique (1615), cit. in IWlNII!R Ololal4, 
Les hiérarchies sociales, Paris PUP, coll. SUP, 1969, p. 70. 

125} ti.JRAISE 1Er ict, Histoire et léqea1e du Gr al lbo.arque, Paris, Albin M.icbel, 1975. 

(261 ~ pean-Baptiste L.), ·rv. Eqloqœ l'lk>roscope de M.uœll~ Fils d'<k:tavie, Soeur d'Auquste, 
Eql()CJœ héroïqœ", in Les JY:jlogœs de Virgile en vers FrJDÇOJs, in Les Poesies de 11. 0+++, ou llecœil CQ~~Pltf des 
différeDS lWra,es de cet Nteur qui ont paro jusqu'à çcésent ~.l.n.d .. "IJipriÉ cette Année;, t . 1 pp. xxxii
xxxvii. 

(2~ ~ (Je.m-Baptiste} ~!M'es de J.-8. R~se~. ré~ressioo de l'éditioo de Paris, 1820, ~ 
Slatkine Reprints, 1972. 

(28) ROY (Pierre-<harles}, ~wres diverses ... , Paris, Rœ~tel. 1727, T. 1, cootenaot des églogues et des 
pièces Jêlées, T. 2, contenant des odes, des poi!Es, nec des réfla.ioos sur l'ode et des discours sur cliwrses 
aatières de aorale et de reliqion. 

12~ RCŒSEAlJ p.-B.) , op. cit., Livre III, p. 230 ; Ibid., p. 335. ~d nous parlons du "Gratd Rousseau·, 
c'est bioo entendu de Jean-Baptiste ~t non de Jein-Jacques) qu'il s'agit : ainsi le XVIIIe siècle appelait-t-il ce 
poète a111 oeuvres d' nœllente facture classique. 
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paro le de l'idéo l og i e bo urgeo ise : bonne leçon d'analyse de t extes 

montrant à quel point il convient d'aller, nous ne dirons pas au

delà, mais au- dessous des creuses formules de rhétorique, afin de 

d iscerner que ls intérêts celles - ci servent. 

Dernier poin t , enfin, à soul i gne r : les auteurs li t téraires e t 

philosophiques du 18e siècle bénéficiaient d'une formatio n classique 

#-à base d'humani tés gréco-latines les grands mythes païens l eur 

éta ient donc parfaiteme nt connus et familiers. En o u tre , l e goût du 

temps pour les relations de voyages et l ' exotisme orientalisant 

enrichit encore l'imagination de nos auteur s de fables, qu 'ils n e 

manquèrent pas de comparer avec celles héritées de la tradition 

mé diterranéenne e n sorte 

tianisme se trouvait revêtue, 

que la s tatue délabrée du judéo - chris 

chez Fénelon à la s uite de l ' abbé 

Fleury, de peplums gréco- romains et c hez Morelly, comme dans 

certaines spéculations de Voltaire, de saris et de dhotis hindous. 

C'est pourquoi au cours de cette é tude , nous serons sans cesse 

contraints de démêler l'écheveau des différentes influences, païenne 

classique, j udéo- chrétienne, orientalisantes, o u encore celto

germaniques, qui concoururent à l ' élaboration de l'idée monarch i que 

s elon les auteurs d'utopies. 

II - FIGURES DE LA MONARCHIE UTOPIQUE 

A- La Civitas $olis {1603, 1610}, 

Campanella {1568 - 1639) , décrit un 

utopique, tout à la fois 

promesse de renovatio 

synthèse 

de l'âge 

1 
.... 

du dominicain calabrais Tommaso 

singulier modè l e de mo narch ie 

de la plupart des archétypes, 

d' or (30) et d'instauration du 

millenium, espérance de restauration 

selle (31} . 

de le Monarc hie un iver-

Que la Civitas solis soit 

(Ceylan ou Sumatra ? Les érudits 

l ocalisée dans l'ile de Taprobane 

en débattent (32)) n 'a rien qu i 

130) V. RIBS Pwles), üs PbilOSOfbts utopistes, Paris, Marcel Rivière, 1970, pp. 291 sq. ; et surtout, 
1 'éditiœ de ~Cité du Soleil. Introductiœ, éditiœ et notes par Luigi YIRPO, Traduction française par Arnaud 
mm. Geoèft, Droz, 1972. 

(31) c.p.ell.a plaçait dans la tblardùe espa~J)()le ses espoirs d' instauratioo de la lmarchie uüverselle. 
No\15 mm présalt..mt sous la llilÏn, dam la WJ.e de lecture de la Stadtbibliothek trier, sœ De ~tmarcbia 
bi~ictll, r.d.itio DO'fissiaa, all:ta et e.mdata ut pr.efatio ad lectorœ i.nd.icat , ~terodaai, Apud Ludouici .. 
Elzttri•, 16S3. 

(3~ t. naro, in rMME.LA, ~ cité du Sol~il. op. cit., p. xxx.r 
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doive surprendre , tant l'ins ula rité est l'un des caractères généri

ques du gen r e utop ique (33} . F.t cet isolement est encore renforcé par 

les sept enceintes concentriques entourant la ville "portant les noms 

des sept planè tes, et communiquant entre elles par quatre grandes 

-routes e l qua t re portes correspondant aux quatre points cardi-

naux (3 4) il semble inutile d ' insister sur les valeurs magique et 

astro logique de ces nombres et de cette orientation, non plus que 

s ur le fait que la Cité du Soleil est située sur "un site montueux", 

de sorte que l'ensemble figure un fort traditionnel axis mundi. Rien 

de surprenant non plus que le Soleil soit, très traditionnellement 

encore, lié à une religion syncrétique, à un "déisme pré- chrétien et 

naturalis te" (35) , voire rationaliste. Y règne, sur le modèle 

monast i .que, la communauté des biens ; l'appropriation y est impos

sible ; la maxime "à chacun selon ses besoins" a force de loi ; se 

trouve e xprimée l' antique conception du "Grand Tout" : "Le monde pst 

un grand animal , et nous sommes en lui , comme le ver dans notre 

corps" (36), par quoi l'on rejoint les métaphores sociales organiques 

et le thème du macranthrope cosmique. L'organisation quasi monastique 

de la Civitas Solîs est, au demeurant, justifiée, par l'emploi 

e xplici te de la métapho re organique traditionnelle : 

fllls d i sent que pour le pied . il est honorable de 
marcher, pour l'oeil de regarder, et qui est employé dans 
que l que travail, l e fait comme une chose digne d'honneur. 
Ils n'ont pas d'esclaves car ils suffisent, et au- delà, à 
1 ' ouvraqe" (37) . 

Le pouvoir politique est assuré par le Grand Métaphysicien ou le 

Soleil. Hoh, investi d'une charge élective lui conférant le pouvoir à 
vie, à moins qu'il n e s e découvre quelque génie supérieur au sien, 

attendu que le Grand Métaphysicien est choisi en fonction de la 

(33) T:R!ŒSŒ (Raymœ<$, Voya]es at« PJYS de Nulle part, Op. oit., p. 19. 

(34) TR<ŒSŒ (R.tYJ100.c:4 , op. cit., pp. 72 sq. tbtre citat iœ est extr1ite de 1' éditiœ m lrmçais de Frmçois 
VILI.t.GARŒU.E, La Cité du Soleil ou idée d'uœ ré~lique ~ilosopbjque, par F. "nl. ~lla ; tr~ite d1J l~i.n 
par Villeqardelle, Paris, A.tevassear, 1841, pp. 48 à 54, cit. in RI!fi ~les), op. cit., p. 293. Plus "littérale", 
et traduite œtte fois, non du lat.in, mis de l'italieD d'apr$l'édi.ti(ll de Luigi FIJPO lorP. cit.), V<lici la llêle 
citatioo dont la traduction est l'oeuvre d'Arnaud 'l'RIPlr : "Sept 9tands œicles qui portéat le 1101 de sept plmètes 
la constitœnt. L'accès de 1 '111 à l'autre est assuré par quatre routes et quatre portes orientées sur les quatre 
aires du ve~~t". 

(35} CAMPNfl.L'., op. dt., éd. cit., introd1-=tioo de Luiqi FIRPO, p. XXXVI. 

136) CMPANELI.A, op. dt., ed. cit., pp. 54-55. 

(37) m, ibid., p. 24. 
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Il est assisté dans sa tâche par 

de la Puissance de Sin, fiqure 

l'Amour : influence p latonicienne, 

tripartition fonctionnelle indo-

européenne ? La quest ion v ient d'emblée à l ' esprit. Pon préside à la 

guerre ; Sin, aux sciences, à l'art, à l'industrie Mor, à la 

reproduction dos espèces humaine , animales et végétales. Le schéma 
< 

n'~st certes pas tout-à-fait conforme à celui ordonnant les var~a-s 

hindous ; mais l'on voudra bien se rappeler qu'à l'intér ieur de ceux

ci, il y eut aussi de curieux chassés-croisés entre fonctions et 

spécialités (38) • 

Toujours est-il que, dans les conceptions totalisantes de 

Campanella, cette esquisse de trifonctionnalité, puremen t formelle 

d'ailleurs puisqu'il n'y a pas division du corps social en ordres ou 

castes dans la société communautaire qu'il ~écrit, s'explique par la 

métaphysique : 

"Tu t'étonneras de constater qu'ils adorent Dieu sous 
forme de Trinité, autrement dit Puissance ·souveraine d'où 
procède suprême Saqesse, engendrant l'une et l'autre le 
suprême Amour ( . .. ) Toute chose est composée de puis 
sance, de sagesse et d'amour dans la mesure où elle a de 
l'itre ; elle est privée de puissance; de sagesse et 
d'amour dans la mesure où elle participe du non
être" (39) . 

Ces facultés, Charles-François Dupuis démontrera dans son Origine 

de tous les cultes, ou Religion universelle (Paris, An III, t . III. 

p. 119 col. 2 passim), qu'elles avaient déjà été énoncées par la 

philosophie païenne antique, avant que d'être récupérées sous la 

forme de la Trinité par la théologie chrétienne. 

Telles qu'elles sont énoncées par Campanella, elles sont 

sensiblement différentes, quoiqu'à comparer néanmoins, avec les trois 

gu~a-s de la tradition brahmaniste, attribut, chacune, de l'une des 

entités de la trimurti hindoue et des trois varna-s arya dvijya. 

Translitérés par Sattiagam, Rajadam et Tamadam dans le 

(3~ Sur la désignatioo "Hoh", on se reportera avec profit à ce qu'en dit Luigi FIRPO à la p. XXXVI de son 
introèuctic:.o à la Cité du Soleil, op. cit., ed. cit. Sur les dlassés-croisés entre fooctioos et spécialités ec Orient 
hindou.lste, voir IWŒELŒJ (Alai.ll) , la ~c~ 5elJS de la Vie et la structure sociale de l 'Irrle tra1itionnelle, 
Paris, Budiet-<bastel, 1976. 

(3~ <'N!PAHELLA, op. cit., ed. dt. , p. 56. 
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Bagavadam (401, t.llles ont été bellement traduites par "faculté", 

"qualitéot, "accident" dans l'édition de Foucher d'Obsonville {41). 

Ain s i donc , dans l'oeuvre du moine calabrais du 17e siicle , l'on 

trouve une utopie communautaire 

altérées et presque effacées 

et égalitaire conservant des traces 

de la 

P.ouvoir politique transcendant trois 

diyision sociale organ ique ; un 

fonctions réduites à la simple 

théorie, n'ayant pa s de correspondance s ociale dans l'organisation de 

cette ~anière de couvent à l'échelle d'une cité i une monarchie 

érective, viagère et e n princ i pe révocable , fondée, plus que sur une 

s cience qui éclaire, osons le dire, sur une Connaissance qui 

{40) rox:HBR D'(J!S(JNUJ.B, B~~adatt, ou Doctrine divine .•• , op. cit., p. 37. lb peu plus loin, p. ,9, il 
traduit par "trois puissances, principes, ou qualités•. Le trad~teur désntre ainsi ï..plicitMent que soolastiqœ 
brah.saniste et scolastiqœ d:trétienne ne sont pas aussi inéd~tibles l'~ne à 1 'autre qu'en le prétettdra par la suite. 

lUI m.oœR D'ŒSCJMLLE, op. cit. Dans l 'Ezour Vedaa, ou ancien ~taire du VedarJ, contenaDt l'expositioo 
des opillioas religieuses et philosOfitjques des laliellS, Traduit du &.scretaa par \Il bra.e ••. , Yver<bl, de Felice, 
1778, il est questioo de Rosoqun aux pp. 208-210 ~ur l'Kzoor...Yeda~, v. CASIErS ~P. J.l, L'Ezour-ved.- de Voltaire 
et les pseulcrVedatt de Poa:licbéry, Voltaire et la llt'Stificatioo de l'Ez.our--1/eda., décowerte des pseu:io-ved• de 
Potrikbéry ••. Pondichéry, IIJilr • .odeme, 1935 ; v. aussi notre aoalyse .in L'Idée d'Eqalité en France~ XVIIIe 
siècle, Paris, PUF, 1987, p. 70). I.e Bb.aguat-<Jeeb ou Dialogues de lreeshi:Ja et d'Acjoœ •.• , traduit du SéllScrit par 
H. 0\arles Wilkins, 1et de l'anglais par Panaoou., L.oodres, Paris, 1787, ou le lecteur aura recamu ais'-nt la 
~~al-gitâ, parle des "goons" : "Il n'y a rien, soit dans le Ciel, soit sur la Terre, soit parai les arÉes du 
Ciel, qui soit exœpt de l ' influenoe des trois Oooa, ou qualités, lesquelles vie:nnent des preaiers principes de la 
nature. 

"Les devoirs resp~ifs des quatre Tribus ou castes, savoir des Br~s, des «.sbetree, des Visyas, et des 
Soodras, sont ainsi ~~teminés par les qualités Goorl, qui sœt dans leur cœstitutioo. 

"Le devoir naturtal du BraJ.e, est la paix, la mratiœ, le zèle, la pureté, la patience, la droiture, la 
sagesse, la science, l!t la théoloqie. 

"Le devoir natuml du «sbetree est la bravoure, la gloire, le couraqe, la droiture, 1 'intrépidité d.ms les 
cœœts, la qénérositl~ • la boone cooduite. 

"Le devoir naturel du Visya est la culture de la terre, le soin du bétail, ' le trafic. 
"Le devoir naturel du Soodra est la servitude. 
"Celui qui est oonteo.t de sen lot ' du devoir qu'il a à rœ~plir, parvient à la perfectiœ· jp. H7). Terte 

fondateur s'il ett estj, à caçarer avec œ qui est énœcé a\11 pp. 115-176 du Ba}wal•, où .k~ vai~ et 
~a-s soot ici translitérés "Br.s", "Vassiar" et "Oloutrer", qatriy~s étant r~laoé. ~ soweot dil1s les 
textes br~tes et hindouistes de ÊE i.nspiratiœ, par "Rajas" (= rijah-s) • .-.ot, le lecteur averti aura 
recœnu derrière les "Goœ", la translitératioo des trois gzçH (= vertus) œrrespoodaot aur trois déités de la 
rriarti et aux trois varp-s dvijy~s àlya-s : sattv~ est la Yertu, œrrespclldant à V~u et a111 à'~ ; 
raj~s lou rajo-l ~~ est la Passiœ, oorrespœdmt à Braœl et &UI kptriya-s ; tau-s (ou talll)-1 AL1 est 
l' ignor.w:e, oorrespcrldant à Siva et a\11 VaiSya-s et Siitra-s. Iliaque âqe du utœ ()v}.if oonespœd aussi à tel ou 
tel gtma. V. BIARl'IWI ~leiDej, Clefs pour la pensée bizrloue, Paris, Seghers, 1972 ; A.C. JIIP.lTIVmQlrA Ma 
PRABIIJPA!lt\, La Bha';ava:l-gtt: telle qu'elle est, Paris, Ed. ihlititedanta, 1979, T. III, p. 254) • Autres tnaslitéra
tions des quatre v~ta-s in i!Sl'IF Œ LA BRETOIE tfioolas-F.dle), L' .t:rtrogr., ou Idées d'œ boœêt~ ~ m" œ 
projet de r~leent fl'oposé .1 toutes les Dit ions de l '~ope pt:U' opérer uœ diocwe t}iœr~e dts a:JeŒs, et, par 
elle, le booheur du tJefll'e !JIIIain. Alec des notes historiques et jastitkatiws, La Baye, Gosse et Pinet, 1782, pp . 
394-396 ; RA'iNAL · j.t.bbé' Cuil.la.-Tbcms), Histoire pbilosopbiqUe et politique des Bt~liSSERDts et du CDRrœ des 
&a-opéens dans les de111r Jales, Paris, P. Anqrand, L. 1, QI. VIII, t. 1, p. 12 sq. Le lecteur curiea pourra cœstater 
avec intérêt que les t.radlrtioos dll Bb;uat Geeta ... et du BI/~~• reproduites •a sœt peu éloi~ de œlle, 
œntœporaine d'après le texte sal:Scrit, de la Bba'}iWaf-gïtf dœ au feu guru brëill.acarya A. C. BlmlV!IMrA swa 
PRABHUPADA, op. cit., t. III, pp. 185-186. 
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illumine. 

Pour conclure, l'on relivera avec Luigi Firpo que Campanella 

composa le jour de ses soixante-dix ans un dernier poème en latin en 

l'honneur dut futur Roi-Soleil, où éclatent avec force les espérances 

messianiques, millénaristes, eschatologiques et sôtériologiq ues 

dé~eintes avec les couleurs usuelles de l'Age d ' Or, de l'apocalypse 

d·•·esa ie. (65, 17- 2 5) , de la nouvelle Jérusalem d' Ezéchiel {1 0 - 4 4) , de 

la "~Jérusaleœt céleste de l'Apocalypse de Jean (2 1, 22) . 

B- Le roi en dormition, image du dieu momifié de l 'Age d'Or 

Dans son article sur les Saturnales dans L'Encyclop~di e de 

Diderot et d'Alembert, le Chevalier de Jaucourt rapporte la tradition 

suivante , qui mérite que l'on s'y attarde quelque peu : 

"( . .. ) quelques écrivains font commencer le s satur 
nales dans le tems de Janus roi des Aborigènes, qui reçut 
Saturne en Italie. Ensuite, voulant représenter la paix, 
l'abondan-ce & l'égalité dont on jouissait so us son regne , 
il le mit au nombre des dieux & pour retracer la 
m6moire de ce siècle d'or, il institua la f~te dont nous 
parlons". 

Il est bien dit que Janus mi t Saturne au nombre des dieux ce 

qui signifiE~ par conséquent qu'il n'était pa s dieu auparavant. Or 

s'il n'était: pas die u, que pouvait-i l ~tre d'autre , sinon r o i? Mais 

voyons la suite : 

"La Statue de Saturne gui étoit liée de bandelettes 
pendant toute l'année, apparemment en mémoire de l a 
captivité où il avoit été réduit par les Titans & par 
Jupiter, en étoit dégagée pendant la f~te, soit pour 
marqu«:!r sa dé li vran ce, soit pour représenter la liberté 
qui régnoit pendant le siècle d'or & celle dont on 
jouissait pendant les saturnales ." 

L'alternative présentée par Jaucourt est fausse l'on peut 

suggérer en effet que toute cette symbolique mime en fait la 

résurrection du roi Saturne qui doit marquer de façon concomitante la 

renovatio de l'Age d'Or jalon important pour la suite de notre 

propos. (Sulr Saturne, 1 'on se reportera avec profit à Jean HAUDRY, La 

religion cosmique des Indo-Burop~ens, Milan Archi, 1987, 

pp. 58 sq.) 

C- Que le Roi id~al selon F~nelon doit s 'attacher à rénover l'Age 

d'Or 

On sai·t 1' iaJaense succis, jamais démenti, dont jouit au 18e 
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siècle le T6l~maque de ~inolon, roman archiologique o~ le décor 

antiquisant ne saurait faire o ublier que l'archevêque de Cambrai a 

revêtu de dalmatiques les peplums de ses personnages. Ce roman 

archéologique, ou sont enchâssés diver s joyaux d'utopie, avait pour 

fonction, on s 'en souvient, d'enseigner l'art de régner au jeune duc 

de Bo urgogne. Auss i bien est-il intéressant de décrypter les 

différ~nts modèles présentés , par rapport à quelques figures-types de 

m0~arques. 

Dans l'Egypte de Sisostris, le bonheur règne grâce à la simplici

té ; en Crète, le peuple ignore le luxe et la richesse ; dans la 

Bétique que dicrit le Phénicien Adoam, c'est l'Age d'Or : non 

seulement le mot est explicitement prononcé, mais encore la descrip

tion qui e n est donnée ne saurait laisser planer aucun doute : tous 

les thèmes -fétiches de l'Age d'Or sont exprimés là, Age d'or à 

retrouver bien plutôt qu'Utopie à construire dans l'avenir. En 

revanche, c'est à l'utopie que renvoie la réorganisation de Salente 

par Mentor, utopie au vrai fort peu communautaire et pas du tout 

égalitaire car Salente réformée ne saurait se ranger parmi les 

utopies démocratiques bien plutôt s 'agirait-il d'une utopie 

aristocratique, traditionnelle, donnée à Idoménée sous forme de 

Révélation par Mentor, hypostase, avatara, incarnation de Minerve, 

interpretatio romana d'Athéna, diesse hellénique de la Sagesse. 

En dernière instance, la réforme de Salente peut aussi s'analyser 

comme une r enovatio de l'Age d'Or, et une restauration de la société 

organique primordiale même si Mentor ne donne guère de détails 

autres gue vestimentaires sur les attributions respectives des sept 

classes qu'il distingue même si , décor antiquisant oblige, il 

conserve l'esclavage. 

Voit - on réapparaître des éléments de la trifonctionnalité inde

européenne à Salente ? Assurément : c'est par une apologie de la 

Noblesse que s'ouvre la réforme mentorienne, laquelle se clôt sur une 

valorisation de la Fonction productrice incarnée ici - comme partout 

ailleurs dans ce courant mythico- littéraire par la paysannerie. 

Mais, objectera-t-on, la Fonction sacerdotale est absente. Peut-être 

autocensure de M. de Cambrai ? En bon "antiquaire", il savai.t 

pertinemment que celle-ci n 'existait plus en tant gue telle chez ~s 

Grecs - au rebours des Druides celtes, des Flamines romains, des 

Mages persans, des brahma~a-s hindous . Or l'on peut se demander si la 
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Fonction sace:rdotale ne serait pas tout simplement incarnée par lo 

personnage mime de Mentor, en qui s'incarnent tr~s traditionnellement 

les trois figures du Législateur, du Roi, du Prêtre-prophète. 

Législateur, car il révèle sa réforme à l'instar des modèles 

historico-myt :hiques Manou, Mén~s, Minos (42) , Lycurgue ; Roi il se 

substitue à Idoménée, lequel, durant la Révélation - Initiation, fait 

f~gure de fils spirituel, d'Adepte ; Pritre- prophète, et bien plus 

q uQ cela en fait : la Divinité elle-même, sous la forme de Mento r, 

divinité qui n'est autre que la déesse de la Sagesse des Grecs de 

l'Antiquité. 

C'est donc en la personne même du Roi que seront i ncarnées les 

grandes fonctions traditionnelles ; d 'un Roi intermédiaire entre les 

h ommes et la1 Divinité {43) , et incarnant la sagesse de celle - ci ; 

garantissant paix et justice parmi les hommes, ces derniers pouvant 

couler des jours heureux, libres au sein d'une nature opule.nte et au 

contact de dé!ités agrestes ... Vient alors une nouvelle et splendide 

des cr ipt ion dte 

et volontier-s 

archétype. 

l'Age d'Or, tableaut in peint aux couleurs pastorales 

anarchisantes prévalant dans la tradition de cet 

Ainsi Idoménée pourra-t-il devenir, grâce à la restauration de 

l'Ordre véritable, légitime, saint, sacré, le Grand Monarque, le Roi 

du Monde, le Maharajah çakravartin, allions - nous écrire. 

Et c'est en dévoilant enfin sa forme originelle de Minerve en une 

sublime théophanie que Mentor prend congé de son disciple, de son 

fils spirituel , de son dévot : 

~Lorsque vous régnerez, mettez toute votre gloire â 
renouve!ler l'âge d ' or ( •.. ) Aimez les peuples ( . . . ) Fuyez 
la mollesse, le faste, la profusion ; mettez votre gloire 
dans la. simplicité ( .. . ) " (44) 

Ainsi, de ce qui vient d'être observi, peuvent se di9ager les 

((~ Le rapproch.ot de ces trois nœs à cœsoonaoœs VOl.Sllles, repris par toute littérature ~ traditiooa
liste", ésotériste ou •:x:cultiste, est dû à l'orientaliste anglais "villia (sici Jœes" : v. la Préface aux Lois de 
~. op. cit., ed. dt., par A.LOISFJ.EUR-ŒSLOG:lWIPS, p. VIII. 

((~ V. HANI ~·aar!), .La Royauté sacrée, EN Pbaraoo au Roi très chrétien, Paris : Trédaniel, 198(. V. critique 
de Jean-Paul M.I.ARD in ILI.E., n' 20, 1987, p. 37 sq. 

(t41 ~ (Fr~mçois de Salignac de la tt>the), Les awntares de f'élé.aqœ, Nouvelle éditiœ plbllée avec Ille 

reœnsiœ cœplète deli Slluscrits authentiques, me mtrodoction et des notes par .\Ibert CAllEN, deuxis tirage, 
Paris, Hachette, 1927, pp. 553-554. 
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j alons suivants : 

1- Dans la tradition occidentale, l'Age d'Or ( 4 5) est dépeint 

c omme une société i dyllique, anarchisante et patriarcale, pacifique 

e t détachée des biens matériels dont jouissent pourtant à profusion , 

quoi que sans excès, des hotnmes proches de la Divinité. 

2- Proches de la Divinité, cela se peut entendre en plusieurs 

sens : la Divinité sous ses diverses formes, telle que, comme le 

disait Fénél c::m, "le dieu Pan avec une foule de Satyres et de faunes 

mêlés parmi les nymphes" (4 6) . Particulièrement lié à 1' Age d'Or, 

Saturne fut d'abord présenté comme roi, avant que d'être élevé au 

rang des dietllX dans la société de 1' Age d'Or les hommes doués de 

pouvoirs pré1t ernaturels se hissaient quasi au rang de la divinité, ce 

que symbolise~ la longétivité ce qui permet d'expliquer ce que 

Rousseau voulait signifier par la démocratie , réalisable seulement, 

s elon ses pr<>pres dires, dans une société de dieux, c ' est-à- dire 

d'hommes dout~s des qua li tés du premier âge du monde. 

3- Ces bandelettes dont, à l'instar des pharaons égyptiens, la 

statue de Saturne, selon la légende, était enveloppée, sont riches de 

signification Saturne est en dormition jusqu'à la renovatio de 

l'Age d'Or que miment les Saturnales à la façon d'un r i tuel de magie 

sympathique ; cela signifie que l'on souhaite voir restaurer, au 

terme d'une révolution cyclique, et que l'on prétend en hâter 

l 'avènement par le truchement supposé efficace de formules rituelles 

appropriées, une société idéale sous les auspices, sous l'égide, sous 

la houlette - ce qui précède aura démontré la puissante connotation 

de ces métaphores - d'un Grand Monarque. 

La divinité peut aussi s'infuser par le biais de la révélation 

d'une réformE~, comme celle que Mentor suggère à Idoménée. Or, dans ce 

cas précis, ~lui est en fin de compte l'institution d'un précepteur à 

(45} Dans plusieurs de ses oeuvres, Reoé ~ fait allusiœ à Ille "surcaste a.a· des ori9ines, aotérieures 
à la tripartition, puis quadripartitim des var-pa-s h.inti:>us : al))œl cas, satya-yuga oriental et Age d'Or occiàeatal 
seraimt exactEEDt hœ:~tbétiques. Malheureus.!ll.t, au cours de ES redlercbes, je n'ai nulle part trotlft Mltiœ 
d'Ille telle "surcaste ~·, tous les tertes fœdateun que j'ai pu cœsult.er faiszt état de lA diYisiœ prJ.,r
diale des quatre v.qa-s à partir du Pur~Jfa, de Braœi, de viSvai~, de V~u, etc. à l'a~ Êlle de la créatiœ. 
D'après me correspcr~d;mœ privée de M. ll\rist~ LEVALOIS, à qui j'expriE tous lieS raerciœillts pour œs 
renseignea!Ots, il serait questioo de la ·surcaste ~" dm 111 passage du Bb.i;éNJb IV. : je n'eo ai trouvé 
nulle trace dans le Brt:JéNJtéll. Merci donc aux iDdiaD..istes qui vOidraient bieo • oc.œïqœr le, ou les textes 
brahutistes doms· lesquels la "surcaste ~~~ est explicite.ent M~ticmée . D'ici là, je réserve a1 j~t 
définitif. 

(461 mwl(Jf, op. cit., ed. cit., p. 132. 



159 

son pupille, l'on a déjà en gestation la postérité équivoque du 

Télémaque, et l'évolution du type du "men tor " dans le sens d'une 

laïcisation de plus en plus grande, d'autant que, déesse de la 

Sagesse, Minerve est aussi figure de cette Raison que la révolution 

d~ · France finira par diviniser. Mentor est aussi le "vénérable 

vi,eillard" de s voyages imaginaires aux pays de nulle 

dai)~ le' Télémaque, ces récits présentent souvent 

initiation progressivement dévoilée ; ce qui nous 

part oùy comme 
- -·· 

l'aspect d'une 

rappelle que 

l'expres~ ion de "vénérable vieillard'' peut présenter également une 

autre signification, exclusivement initiatique celle-là. Enfin, le 

"mentor", c'est aussi le conseiller, rôle qu'au nom des Lumières et 

de la Ra ison, les philosophes ambitionneront de jouer aupris des 

Princes, en prenant la place des ecclésiastiques . 

Du fait de l'aspect volontiers anarchisant que revêt en Occident 

la description canonique de l'Age d'Or, la tripartition fonctionnel le 

apparaît peu ou prou oblitérée dans la société pastorale évoquée. 

Néanmoins, l'on en peut déceler des traces, ainsi qu'on l'a vu dans 

la Civitas Solis de Campanella et dans le Télémaque de Fénelon, et 

ainsi que cela va apparaître dans la pos térité de l'oeuvre de M. de 

Cambrai. 

D- Le Roi élu de l'abbé Terrasson 

Au Livre V du Séthos de l'abbé Terrasson, est faite explicite 

référence aux "Isles fortunées" ; puis, au Livre VIII, est décrit le 

Royaume des Atlantes, identifié formellement au "pays sacré des 

Hespérides .. , 

d'Or : là, 

où règne encore 

point d'esclavage 

la bienheureuse innocence de l'Age 

point de "militaire" non plus, 

"puisque nous n'avons d'autre défense que la faveur des autres 

nations.. (47) . Mais s'il n'y a pas de fonction guerrière chez les 

pacifiques Atlantes, en revanche la fonction de souveraineté est très 

traditionnellement partagée entre le Roi et le Grand Prêtre. Elu par 

les citoyens, le Roi est certes 

"maitre absolu du gouvernement. Mais il fait serment de 
ne point toucher aux Lois de l'Etat" {48) . 

l47) TEIIRASS()( Wlbé .lem), sétlm, histoire, oo Vie tirée des lllfU!eDS .necdotiques de l 'a:ielJlJe égypte, 
trcrluite d'œ lliiiiSCl'it gr«, Paris, J. Glérin, 1731, t . Il, Li1'. VIII, p. 396. 

j48) ID. , ibid., p. 398. 
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Il nomme et destitue les ministres, à l'exception du Grand 

Prê tre, 

"nommé par l e s Prêtres de même âge quo les Citoyens qui 
n omm e n t le Roy" ( 4 9) . 

Il peut pourtant disposer d'un droit de veto : dans la liste des 

candidats qu'on lui s o umet, il a la faculté d'en éliminer t i ois. 

Cette d is pos ition portait en germe les éléments du tradit i onnel 

c on f li t entre Aut orité spirituelle et Pouvoir temporel : 

·~Quelques prêtres zelez murmurèrent autrefois de ce 
reglement. Mais on leur fit concevoir que le plus grand 
bien du Sacerdoce de l'Empire cons iderez ensemble étoit 
1' un ion & la concorde des deux puissances" (50) • 

Chez les Atlantes, la classification sociale se fonde sur les 

dispositions natu r elles et les services rendus à la collectivité. 

Elle témo{gne d'une tripartition traditionnelle comparable à celle en 

vigueur aux Indes, mais d • ' ou la fonction guerrière aurait été 

éliminée. 

"Nos citoyens sont partagez en trois classes , ceux qui 
vivent de leurs revenus, les Marchands & les Ouvriers. 
Les Prêtres sont de la première ( .. . ) " (51) 

Outre la fonction sacerdo tale de ceux- ci, leur rôle est aussi de 

se charger "de l'éducation publique des enfans de 

sexe" {52). Comme dans l'oeuvre de Fé!lelon, 

l'un & de l'autre 

le commerce était 

soigneusement tenu en lisière, car c'est à lui qu'à l'unisson de la 

prédication chrétienne, les récriminations nobiliaires imputaient la 

responsabilité de détruire 1' "ancienne discipline" (53) . 

La différence des fonctions sociales chez les Atlantes de l'abbé 

Terrasson ne signifiait pas pour autant qu'ouvriers et domestiques 

f ussent mal traités , ni qu'existassent entre lesdites fonctions des 

barrières infranchissables , puisqu'elles se sustentaient de conserve, 

et qu'elles étaient même obligées de partager des loisirs communs 

pour la bonne police de la société. 

La prépondérance des prêtres, la non-existence de guerriers d~ns 

cette "cité idéale" sont sans doute significatives de l'état d'esprit 

(~9) ID., ibid. 

(50} ID. lbid. , p. 399. 

(51} ID., ibid., p. '00. 

(5~ ID., ibid. 

(53) ~n., op. dt. S"t.Qra, n. 24. 
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de ces lettrés du XVII Ie s iècle qui a s pi raient à déte nir le premier 

rang dans la société et auprè s des pr i nces , c e d'autant plus que 

l'auteur de cette fic tion archéologique , fantastique et ut o pique 

présen t ait l' intéress ante part i cul arité d" être t out à la f o is 

ecclés iast i que, p r o f esseur de ph i los ophie gréco - r oma i ne au Collège de 

France, membr e de l'Académie de s sciences et de l'Ac adémie ' 
J 

françai~ (54) . 

E- Le Roi selon Morelly : des illusions l udo vic iennes à une utopie 

d'o~ rejaillit la conception t r aditionnelle de la Monarchie 

Au coeur du 18e siècle , deux oeuvres dues au mystérieux Mo rel ly 

examinent la fonction monarchique selon de s perspectives bien 

différentes l'une de l'autre. Il s'agit d'abord de Le Princ e Les 

Déljces des Coeurs {Amsterdam, 1751) , titre qu i signifie le nom mê me 

du monarque Thélémédone, et fait immédiatement songer à Fénelon ; 

puis du Naufrage des Isles flottantes , ou Basiliade du célèbre Pilpai 

(Messine [Paris] 1753) , singulier poème héroïque au lieu géométr igue 

des deux I ndes à la mode au 18e s iècle, celle d'Orient et celle 

d'Occident. 

Voici donc deux oeuvres ressortissant à deux genres littéraires 

différents, ce qui permet d'emblée d' e xpliquer q ue l'on puisse y 

trouver exprimées deux concept i ons assez contras tées de la monarchie 

idéale. Pourtant, l'une et l'autre ressortissent peu ou prou à 

l'utopie, à cette différence près, et elle est importante, que l'une 

s'inscrit dans le cadre de ce qu'on pourrait appeler, avec Nicolas 

Wagner, l'utopie ludovicienne - celle- là même inscrite chronologique

ment et dans le temple - palais de Versailles, oeuvre de Louis XI V, de 

ce Roi- Soleil dont Campanella avait célébré !"avènement ; quant à 

l'autre, qui se meut dans un décor tout à la fois antiquisant et 

orientalisant, elle se réfère plus directement, co~e on va le voir, 

aux thèmes traditionnels du Roi du Monde et de l'Age d'Or. 

Le Prince de Morelly est marqué par son temps : influence de 

Malebranche et des Mémoires de Louis XIV machiavélisme et néo-

machiavélisme influence de Fénelon, que l'on retrouve dans La 

Basiliade, mais influence cr i tique, ainsi qu'on va le voir à 

(S4l Voir l'article coosacré it l'abbé Terrassœ doms le Dictiocmire dts Lettres Pnaçajses pli> lié SO\IS la 
d.irectim du Cardi.oa.l Georges <miE, I.e Dix-lllJitièel! Siècle, t. Il, Paris, Art.hèE Fayard, 1960, p. S78 . 

i 
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l'instant. 

Gilbert Chinard, qui écrivait sur Morelly en 1950, faisait du 

Prince de Morelly une sorte de despote éclairi, presque une maniire 

de précurseur du socialisme d'Etat (55) au prince selon Morelly 

aurait en effet incombi la tiche de garantir le bonheur de ses sujets 

en établissant une ligislation uniforme sur l'ensemble du Royaume, de 

co~trôl~r, d ' administrer, de s tabiliser les prix ; d'allouer des 

pre·~ tations s,ociales aux vieillards et aux personnes hors d' itat de 

travailler, et d'engager une politique de travaux publics. 

Or dans son étude tris fouillie, tris minutieuse publiée en 1978, 

oeuvre sans doute définitive (56) , le doyen Nicolas Wagner resitue 

mieux Le Prince Les D~lices . .. de Morelly en son époque, en le 

qua l ifiant de "sorte de réplique amplifiée de Louis XIV". Allant au

delà de Machiavel, le prince ainsi décrit offre "l'idéal d'un 

monarque parvenu à cette étape historique o~ il fait à lui seul 

équilibre aux forces sociales, économiques et politiques de la 

nation" (57) . En première approximation, il serait valide d'avancer 

l'hypothise que cette notion d'équilibre rejoint le concept tradi

tionnel de moteur immobile, ou de moyeu de la roue, métaphores 

attachées au maharajah cakravartin dans la tradition hindoue . Les 

formules qu'utilise Nicolas Wagner à ce propos ne laissent pas que 

d'être fort iclairantes {58) . 

Une analyse approfondie permet de mieux situer encore le prince 

par rapport aux trois fonctions. En effet, contrairement à celui de 

Fénelon, le prince selon Morelly n'est pas entravé par un système de 

défiance ; de sorte que, quand Nicolas Wagner s'interroge si 

l'anticléricalisme morellien ne serait pas aussi dirigi con tre le 

rigorisme sacerdotal de M. de Cambrai, nous pouvons , quant à nous, 

nous demander si la difinition du monarque •orellien ne serait pas, 

en fait, celle d ' un roi de deuxième fonction. L ' attesten t les preuves 

suivantes : interdiction à la Noblesse de déroger par l'exercice de 

professions ignobles, mais possibilité d'accession au grade d'of-

(55} I«<ŒŒl.Y, coare de la Nature 11155), plblié avec œe introdœtiœ et des ootes par Gilbert œ:I1ND, Paris, 
1950, p. 9L 

(S6) WNMR ~icctlas), l'brelly, le .éccxm des Lœières, Paris : XJ..incisiedt, 1918. 

(57) ID. , ibid., p. 150. 

(S8) ID., ibid., p.l51 sq. 
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ficier général pour tout bourgeois, bon so ldat et "de moeurs po lies 

par l'éducation", dans un contexte de "remise e n cause du statut 

temporel de l'Eglise catholique e n France depuis Louis XIV" (59) . 

Ainsi donc, l' o n aura relevé comment le retour aux sources du 

rigorisme et de l ' ascétisme pouvait faire l 'affaire du pouvoir 

politique. 

Mais regardons - y de plus près. 

Myhe organique et construction utopique s'entremêlent étro i te 

me nt dans Le Prince Les délices des coeurs ou Traité des Qualités 

d'un grand Roi~ & Sistème généra l d'un sage Gouvernement (Amsterdam, 

1751) . Ainsi, dès l' "Entretien Préliminaire Sur la nature & les vrais 

avantages de la Puissance souvera ine ", est-il affirmé, à la p. 2 : 

"La Providence n'a formé chaque individu de notre espèce que 
pour être la partie complétive d'un Tout, c 'es t - à - dire, que cette 
partie séparée & isolée semblerait être de nulle valeur. 

Bref, "l'homme est une créature toute sociale." (p. 2) 

Mais cette métaphore traditionnelle est réinterprétée à travers 

les théories contractuelles des 

vogue au dix-huitième siècle, 

délices, défini à la p. 7 comme 

jur i scons ultes du Droit naturel en 

et qui imprègnent Le Prince des 

"( .. . ) une Personne, laquelle seule & de son chef, comme disent 
les Jurisconsultes, contracte avec toute une Société aux 
conditions que voici 
( ... ) 
Il promet ( .. . ) de protéger & défendre chacun des membres de ce 
corps contre toute injure & de toute violence enfin, de 
chercher tous les moyens possibles de rendre ses s ujets heureux, 
En conséquence de ces ·engagements, tous les membres de cette 
Société se dépouillent entre ses mains de la plupart de leurs 
droits naturels ; tous consentent de se soumet tre à ce que le 
souverain ordonnera, en vertu du pouvoir qui lui est déféré : 
tous s ' obligent d'unir ensemble leurs Forces phisiques pour le 
maintien de son autorité, & d'être entre ses mains comme l es 
Instruments mechaniques de tout ce qu'il exécutera pour l'intérêt 
commun" (p . 7-8. 

La métaphore organique revient en force dans la "Quatriè me 

Partie. Le Prince guerrier . Premier Entretien sur l es justes raisons 

de faiTe la Guerre & sur les Forces d ' un Etat", où Thélémédone en 

vient à une "des parties de la Politique" 

"( .•• } des plus importantes à examiner ; c'est l'usage des Forces 
de toute une Société réunies pour la défendre . Ce vaste corps ne 
forme, pour ainsi dire, qu'un seul Individu, une seule personne 

1591 ID. , ibid., p. 154. 
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vis-à-vis d'une autre Société ; ainsi, ce qu'un homme seul est à 
l'égard d'un autre homme corps à corps, un Peuple, une Nation 
l'est envers une autr e , c'est-à-dire, que la même Loi de Nature 
qui défend à un Particulier d'attaquer ou de nuire de gayeté de 
coeur à son semblable, défend absolument à une Nation d'en 
at taque une autre sans su jet" {pp. 8 6 - a 7) . 

Et plus loin, en justification des motifs traditionnels faisant 

prendre les armes à un "Prince é quitable", est défini l'absolutisme 

monarchique idéal selon Morelly ; 

Thélém. Oui, c'est pour ces seules raisons qu'un Prince peut 
légitiment tirer l' é pée : c'est en lui que se réunissent toutes 
les Forces phisiques de l'Empire ; il est l'ame qui les fait 
mouvoir ; aussi ne doi t - il partager avec personne l'autorité de 
régir ce grand Corps, qu'il soit maitre d'en régler les mouve 
ment ; & s'il se repose sur quelqu'un du détail, qu'il fasse 
comme ces Artis t es, qui se s ervent des bras d'un manoeuvre pour 
mouvoir une machine dont ils dirigent eux-mêmes les opéra
tions." (p. 92) . 

Et deux pages plus loin, il est encore question de "ces grands 

Corps, qui sont comme le bras d'un Etat". 

Quel est le type de régime politique idéal pour Morelly ? On 

pourrait s'en tenir à ce que dit Phil oménarque aux pages 10 et 11 : 

"La souveraine Puissance entre les mains du Peuple, nommée 
pour cela, Démocratie, est sans contredit, la forme de Gouverne
ment la plus douce & la plus convenable à 1•hot11me." 
Mais en isolant cette phrase, l'on commettrait une erreur. Car 

Thélémédone a beau jeu de rétorquer à son favori : 
"Th~l~m. Il est certain gu•à considérer l•Etat Républi
cain de côté, il est le plus parfait, parce qu'il est le 
plus équitable tant que l'harmonie regne entre ses 
parties ; mais aussi rien de plus aisé à rompre que cette 
unanimité. 

L'expérience ne prouve que trop que les Etats où le 
Peuple est le maitre, durent le moins. 

Trop de gens à la fois tendent aux mêmes richesses, 
aux mêmes honneurs, aux mêmes rangs & dignités : 
l'intérêt particulier l'emporte bientôt sur le général. 
Les factions, les cabales, les brigues, enfin , toutes les 
passions furieuses, inséparables de ces désordres, ont 
bientôt desunis (sic) les parties de ce Tout( & rompu 
leur équilibre : alors ce corps se trouve, pour ainsi 
dire, réduit à un Etat convulsif, tous ses membres 
souffrent de violentes secousses ; elles le réduisent aux 
abois, ou le font totalement périr. S'il relève de cette 
maladie, c'est souvent aux dépens de cette prétendue 
liberté, que les plus riches, ou les plus forts ach~tent 
ou ravissent aux plus foibles . 

Toute Démocratie, en un mot, est une espèce d'Anar
chie ; elle ne peut longtemps subsister, & ne change 
presque jamais sans rendre ses Sujets très malheureux. " 
(pp . 11 - 12) . 
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L'on aura relevé au passage la permanence du schéma organique, 

même pour décrire une société démocratique ou républicaine certos, 

celle-ci est inexorablement vouée à la dégénération. 

Dans les paragraphes ~uivants, il examine le passage à l'aris

tocratie, puis au despotisme d'une oligarchie, générant lui- même la 

Monarchie élective d'abord, l'héréditaire ensuite. 

Or, nonobstant cette dégénération à partir d'une démocratie 

idéale et qui ne saurait itre -en admettant qu'elle pQt être 

réalisée· - qu 'éphémère, Philoménarque décrit la Monarchie héréditaire 

comme le meilleur régime politique, attendu que c'est celui qui, de 

tous les types prés entés, demeure le plus favorable au peuple 

~Il est facile de voir que la Monarchie renferme, à peu 
près, tous les avantages dont vous venez de faire 
l'énumération, & que l'Héréditaire l'emporte sur 
l'Elective, parce que cette dernière retient encore 
beaucoup des défauts de l'Aristocratie, savoir les 
fonctions & les brigues de plusieurs Aspirans ou 
Prétendans, dont les Peuples sont toujours les victimes" 
(p. 16) . 

Dans le "II, Entretien Sur les Tribunaux, les Rangs & les 

Fonctions des Magistrats", il d~finit l'idéal d'"heureuse médiocrité " 

tel que le rêva le dix- huitième siècle pas question ici de 

communauté des biens, d'attaques contre la propriété ou de creuses et 

emphatiques déclamations ampoulées contre l'opulence 

"( ... ) Je ferai aussi en sorte que ces Loix, en assurant 
à chacun le sien, réfrènent l'avarice & la rapacité de 
certaines gens, mette des bornes à la fortune de quelque 
autre, & plus d'égalité de proportion entre les Par
ticuliers sans pour autant empêcher mes Sujets d'enrichir 
l'Etat en devenant eux-mêmes opulens" (p . 88) . 

Plus loin, il définit la manière de méritocratie qui, selon lui, 

devrait prévaloir dans le choix des magistrats (p. 89) : affirme le 

droit des pauvres au travail, à la subsistance, à l'assistance 

(p. lOO) les chômeurs seraient, soit envoyés aux armées, soit 

occupés à des travaux d'intérêt collectif en province : 

~ ( ..• ) Pendant leurs travaux la Province leur fournirait 
le pain, le logement & l'outil, & le Roi une paie modique 
& un habillement uni~orme convenable à leur 
métier," (p. 1 01) 

Quant à l'éducation de la Jeunesse, enlevée aux communautés 

religieuses et confiée aux Académies, "un Prince sage & éclairé doit 

habilement employer cette machine pour rendre son Peuple dooile aux 
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Lois dictées par l 'équité & la raison" (p. 125). 

Dan~ le "VII. Entretien sur les Impôts & les Trésors de l'Etat" , 

Thélérnôdone fé licite Philoménarque pour ses projets, qu'il décrit ~ 

l'aide des images les plus couramment en usage dans le~ constructions 

u~opiques, oà reviennent toujours les notions d'ordre, de symétrie, 

d'harmonie, d'uniformité : 

"Th~l~m. J'ai lu avec beaucoup de satisfaction le 
précis de tout ce que vous avez concerté avec mes 
Ministres, tout m'y paroit tr~s-propre i former un bon 
sistirne de Gouvernement. 

Il y regne une parfaite uniformité, une parfaite 
simétrie, une intime liaison entre toutes les parties, 
sans itre trop multipliées ; toutes s'entr'aident, toutes 
se soutiennent mutuellement ; rien de déplacé dans l'une 
qui ne rentre dans une autre ; la Police, le Commerce y 
sont arrangés de façon à demeurer constamment dans un bon 
ordre, & à faciliter ~ la Justice les moyens de le 
maintenir." 

Dans cette utopie, non seulement la Noblesse n'est aucunement 

supprimée ; nlais l'on voit au contraire fossilisées les préséances, 

cependant que Morelly fait droit aux revendications nobiliaires, 

constantes au dix-huitiême siicle, en vue d'occuper les postes les 

plus lucratifs dans l'Armée, l'Administration, le Clergé. En fait, 

au-del~ même de la Noblesse de naissance, c'est bien plutôt la 

hiérarchisat ion d'une aristocratie, ou d 'une élite, qu'il décrit. Un 

portillon est certes entr'ouvert à une faible fraction de la 

bourgeoisie, qui pourra grâce aux charges et emplois anoblissants, 

s'asseoir provisoirement sur un strapontin noble. Mais c'est bien 

peu, là, qui pourrait conforter l'interprétation vulgaire faisant des 

utopistes les hérauts d'une bourgeoisie en ascension. En fait, 

Thélémédone semble beaucoup plus pris de T~l~maque que de l'utopie 

beaucoup plus radicale que le même régent de mathématiques au collige 

de Vitry-le-François détaillera dans son Code de la Nature. 

"Th~l~m. ( ... } ce qui regarde la Noblesse. 
Elle sera divisée en trois classes différentes, & 

leurs prérogatives leur seront assignées avec la même 
unifor~ité observée dans tous les Corps. 

La première classe contiendra trois rangs. 1• Les 
princes du Sang, 2• Les Seigneurs avec titre de Prince, 
3• Les Généraux d'Armées, les Gouverneurs de Province, 
les Ministres d'Etat, les Prélats du premier ordre, & les 
Chefs des Compagnies supérieures. 

La seconde sera composée de deux rangs, dans lesquels 
seront, 1• Les Seigneurs qui ont le pas immédiatement 
après tous ceux que nous venons de nommer, c'est-à-dire, 
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les plus hauts titrés, les Lieutenans Généraux , les 
Gouverneurs de Place, les Pré l ats du second ordre, 2 ° Les 
Colonels, Commandans, etc. les Intendans & Chefs des 
Compagnies subalternes. 

Enfin, la troisième classe aura pour premier rang, les 
Gentilshommes de la plus ancienne Noble sse & le Clergé, 
e nsuite, le sirnple 'Gentilhornme & le Noble par charge ou 
par emploi" (pp. 162- 163). 

Si donc Le Prince Les d~lices des coeurs est une utopie, celle- ci 

se trouve aux antipodes de l'égalitarisme ou du communautarisme par 

quoi le savoir immédiat appréhende le plus souvent les Pays de Nulle 

Part . Les cadres sociaux décrits par Morelly sont en effet fortement 

hiérarchisés, et bien loin de la vouloir détruire, il conforte au 

contraire la société d'ordres, en déniant, par la sentence de 

Thélémédone, aux cadets de Noblesse le droit d'embrasser les 

spéculations du Négoce. Que celui-ci reste donc le privilège de la 

bourgeoisie : 

"Th~l~m. Non, Philom~narque, le Commerce accoutume 
trop les hommes à se laisser entraîner aux appas de 
l'intérêt, ils deviennent par- là peu propres à rendre 
d'autres services à l'Etat : d'ailleurs, quelque partie 
du Commerce que l'on permit à la Noblesse, elle se serait 
bientôt emparée de tout au préjudice des Bourgeois : tout 
Commerce lui sera donc interdit, ainsi qu'aux Magistrats 
& Ecclésiastiques ; elle ne pourra s'enrichir que par 
l ' économie de ses revenus, & par des acquisitions de 
Biens fonds. 

Il est à propos que le Corps qui approche le plus près 
du Prince, en imite le désintéressement : on doit même 
entretenir & fomenter la louable & généreuse coutume 
qu•ont les Personnes de Naissance, de s'aider mutuelle
ment de tous leurs moyens Il (p. 164} . 

Mais cet aspect "traditionnel'', de nature à combler d'aise tant 

les prédicateurs ecclésiastiques que la gentilhommerie "des provin

ces" attachée à maintenir, ou à restaurer, !'~ancienne discipline" 

faite d'austère frugalité, ne saurait pour autant faire illusion . Le 
Prince Les délices des coeurs demeure extrêmement méfiant vis-à-vis 

de la fonction sacerdotale. Pour lui, hLa Religi on seroit réduite au 

simple moral ~ic) pour le bas ~qe. ( ..• )" {p. 121) ; il abhorre le 

fanatisme, les hypocrites nomerie s des faux dévots, l'imposture 

sacerdotale (p. 44 du tome second) , prône le tolérantisme (ibid. 

p. 47), et assigne une place bien définie au Prince et au Prêtre 

Si un Prince ne doit point faire 
laisse aucun se mêler d'affaires 
d'autre chose que des fonctions de 
p. 55) 

le Prêtre, qu'il n'en 
d'Etat, ni s ' ingérer 
son ministère. '' (ibid 
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Quant au Prince lui-même, il e s t lo i n de s'imaginer d ' une essence 

sup,r i eure A celle des ses propres sujets 

"Thélém . Que dites-vous , de s Maîtres 
cette Jldé e odieuse : l'homme e s t né libre 
Protecteur s bienfaisans, entre les mains 
déposé ses plus chers intérêts . 

? Loin d'ici 
ce sont des 

desquels il a 

Non, encore une fois, un Princ e ne doi t po int ê t re un 
maitre dur & impérieux ; l e s prérogatives de son rang ne 
sont point un dro i t de Nature il es t homme, elles 
do ivent: s uivre ses devoirs, comme de la cause sur 
l'effet." {p. 7) 

En bilan, donc, il convient de 

d'es prit traditionnel et d'espr i t 

du Prince Les délice s des coeurs 

relever l'étroite i nterpénétration 

moderne qui apparaît à la lecture 

un Roi de deuxième fonction 

assurément , qui a laicisé l ' inst r uction en confiant celle-ci aux 

Académies, ré~alisant ainsi la prétention des lettrés à supplanter les 

clercs ; qui s'est débarrassé de la mainmise ecclésiastique en 

cantonnant les opinions religieuses dans l'étroite sphère de la 

conscience individuelle, et la religion à des contes pour enfançons ; 

qui a fixé une soci été rigoureusement hierarchisée, en garantis sant 

la prééminence de la Noblesse dans les rouages essentiels de l'Etat, 

et en lui con1firman t son ancienne fonction d'encadrement social , tout 

en laissant à la Bourgeoisie le monopole du Négoce : qui s'est 

assigné le d!evoir de garantir aux chômeurs et aux indigents gite, 

couvert, habit, droits au travail et à l'instruction ; mais qui n'a 

visiblement pas perçu la contradiction entre la référence à la 

philosophie dlu Droit naturel et le privilège de naissance reconnu à 

la Noblesse. Or le privilège attaché à la naissance, au "sang épuré'•, 

fonde l'essence même de la Monarchie, puisque le Roi est le premier 

des Nobles. Ce privil.ge ruiné, c'est tout l'édifice monarchique qui 

vacillerait et s'écroulerait, ainsi que cela sera vérifié plus tard. 

Ainsi 1' u1topie morellienne résout-elle les conflits fracturant le 

Second Ordre au XVIIIe siècle : à la Noblesse de naissance, par

ticipant donc du sang royal, la fonction de souveraineté ; une 

hiérarchie sociale à l'intérieur de ladite 

aux "rangs" une fonction néanmoins non 

roturiers peuvent néanmoins y accéder par le 

Enfin, apparaît le thème de l'alliance 

fonction, correspondant 

verrouillée, puisque les 

biais des charges . 

de la Noblesse et des 

Peuples, quand sont énoncées des suggestions qui feraient hurler au 
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s ocialisme, si l 'on n e g a r dait présent à l' espr i t que 1e r ô le 

traditionnel du Roi a uprès de la Troisième Fonc tion était, de par le 

rayonnement même de sa puissance 
de ladite fonct ion, d ' où l es 

"magique , de pourvoir 

projets de gratuité 

à l'exercice 

de certains 

se~vices, et d'assurer le pain à tous. 
Le PriYJCè Les Délices .. . peut donc b len être gua~~tlé d"utopie, 

en~ce ~ens qu'i1 s ' agi t pour ainsi dire d'une dérivée à l a l i mi t e, 
d ' une réflexion sur l a fonction royale dans l e contexte de l'époque , 

et dans la lignée de l 'expérience du Roi - Soleil. 

o·un genre beaucoup p Lus traditionnel encore, et t rès d i ff érent 

du Prince Les Délices . •. apparai t le Naufrages des Isles flottantes 
ou Basi liade du célèbre Pilpai, mél ange d ' épopée, de pas t orale, de 

roman archéologique, d ' utop i e , for t ement saupoudré et pimenté de cet 

exotisme or~entalisant si apprécié des lecteurs du XVIII e siècle, et 

prA~entant auss i le~ a~pe~ts ~orieux de cette li ttAra t ure bad ine pell 

ou prou héritée de la préciosité du siècle précédent. 
Dans cette oeuvre sing~ière donc, l a f i gure du r o i est incarnée 

par le bon Zeinzemin, bourrelé de bonnes intentions, ré f o rman t son 

royaume dans le sens de la rationalisation et de la géométrisation. 
Mais. colome dans Le P r ir1-c"' Les Délices . •• , )_., cqi esl auss i dé fin.i 

comme "conservateur", ce qui convie à démê l er les implicat ions 
métaphys·iques de l ' oeuvre 

thèmes - fétiches célébrés 
références à Pytha9ore et 

celles-ci éclat ent littéralement dans les 

"ordre naturel", paix, végétarisme 

au brahma~a Pilpai- vidyapati, nom gui 
signifie "le maitre du s avoir" . I l s'agit là, tout le monde l'aura 

reconnu , de la bienheureuse et innocente société de l'âge d ' or, régie 

par un roi qui règne sans gouverner, par la seule puissance de son 

rayonnement, figure du mabarâjah cakravartin, tel, à peu de choses 

près, gue le décriv ait le Buddah Cakyamuni en la personne du rajah 
Mahas udarçana (Cf . infr~ note 65). Au demeurant, le nom même de 

Zeinzemin est signifiant " ornement de l a Terre" ; tout comme celui 
de son père. Zeinalzaman, désignant 

l'Epithête, ou le titre gui se 
illustres en général . Mai s, c'est en 
d'un Monarque universel de .la Terre, 

d onne aux Hommes 
particulier le nom 
du nombre de ceux 
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qui ont régné avant le siècle d'Adam ( ... ) " (60) 

On retrouve là le vieux thème kabbalist i que, ésotérique et 

illurniniste des préadamites {61), humanité primord i ale d 'une essence 

supér ieure à celle d'Adam et de ses descendants. Mai s Morelly n'en 

montr e pas moin s le pacte unissant le Roi et le Prêtre, le9on que 

retiendra parfai tement, de son côté, l'illuministe - e t l' illu

miné ! (6 2) - Ni colas de Bonneville. 

F- De la Royauté "archéologique" à la Monarchie utopique chez Mably 

et Donneville ~ une Tradition exhumée ? 

Chez l'abbé de Mably, q ui à l'unisson de son siècle poursuivait 

de sa r é probation le despotis me antique ou oriental, les figures du 

monarque idéal sont empruntées à l' Histoire médiévale de la France 

pour servir d'illustration à ses propres concept ions, considérant les 

rois mérovingiens comme de simples magistrats élus par la république 

des Francs {63) , c'est - à-dire des Libres, ainsi que le rappellera 

Nicolas de Bonneville (64) ; et Charlemagne, l'archétype du Grand 

Monarque, du maharajah cakravartin {65) d'Occident, en qui Mably 

j60) ID., ibid., p. 178 . 

1611 v. art. "Préadamtes• in Dictioll!Jaire de rhéologie catholique et IA PRYRERE (Isaac de) , Prae-Ma~itae, 
sive Exercitatjo super versibcls duoded m decirrotertio et deci~t:~qUarto capitis quint Bpistolae D. Pauli ad Rœanos, 
quibus .iniocuntur prim.i bociœs ante hlaauD corrliti . .. (s.l.) , 1655. 

(62} OOH.'Vl!J! ~icolas del, De l'esprit des religions ... , Paris : Ieprillerie du Cercle Social, 1971. 

(63) IE.APœi'E (André) , 'Les avatars de la légende franque", llmales de BretaJne et des Pays de l'CŒst, Tœe 
93, Année 1986, N" 2, p. 195 sq. 

(641 ID., ibid. , p. 199 sq. 

(65} ~IH (lndllli!ti) , ~ Roi détenteur de la Roœ solaire en révolution (çakravartin} ~lo11 le BraiDaniSIIe 
et selon le BoWdhisme ... , Cahier de Notices Philoloqiqœs Gra~~~aticales et Bibliographiques. Paris Librairie orien
taliste Paul Geuthner, 1975. Voir aussi la légende bou&lù.ste du roi indien Milhasudarç.:m, au naa tout-à-fait 
significatif, puisqu'il si9llilie ·er ande, Bénéfique et Claire Visiœ de la Vérité", in BARFAJ (Mdré) , Bll suivant le 
Botddba, Paris, Philippe Lebaud, 1985, où est décrite la ville de Kuçavati eo temes si tota.leE.nt utopistes qœ l 'al 
pourrait la qualifier de synthèse des thèaes évoquant l'Age d'Or, la Jérusalœ céleste, ThélèE, etc., sous le rèqne 
du boo rajah Kahasudarçana (p . 245 sq}. André BAREAIJ note que "Mabasudarç.wt est le type ÊE, classiqœ, du roi 
cakrJV.rtin" jop. cit ., n. 2, p. U~ . Relevons pour notre part , eo outre, que les "sept joyaux" dont est pourvu le 
saint Mahasudarçana se pourraient interpréter à l 'aide de la clef trifonctioonelle : la "roue d'or" et la ·perle 
.erveillet5e· ressortiraient à la preaière fonction : "l'élépbalt blanc", le "cheval violet" et "le général", à la 
deuxiè. ; la "f.-e parfaite" et "le u jordaae", à la troisièE. Ainsi dcoc, cet exe~ple dé.:Jntrenit à l'envi la 
justesse de notre ana.lyse l.iai:na.ire, liant tout à la fois tmardtie iœale, Religioo, Justice, ordre, Aqe d'Or, Ville 
Utopique et organisatioo sociale trifooctiœnelle. Cette parenthèse ferÉe, cœtinuons d'explorer la léqende de 
Mahasudar9aJ'l, qui va coofiner nos présomptions. En effet, les •quatre vert\.5 surnaturelles" peuvent aussi se lire à 
travers la qrille dumézilienne : "longue vie que n'écourte pas une 10rt prélaturée, telle qu'aucune autre ne peut 
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voyait le restaurateur des libertés de la Nation franque, ce l le - ci 

pouvant s ' exprimee l o rs des "assemblées " du Champ de Ma rs (66), et le 

modèle de la " monarchie tempérée" par des contre - for c es (67) , dont il 

rêva it. 

En revanche, Bonneville se montrait beaucoup plus sceptique quant 

à la valeur d'exemple de la royauté carolingienne. Puis, se fondant 

sur les exemples de l'Antiquité et du Moyen- Age, sur les exemples, 

aussi, des Celtes, des Germains, des Scandinaves et des Scythes, il 

rappelle à de nombreuses reprises et parfois avec des intentions 

contradictoires, que la royauté primordiale d'antan, et jusques à la 

monarchie française d 'Ancien Régime, assumait tout à la fois les 

fonctions s acerdotale et guerrière. 

Ainsi fait-il appel à sa vaste érudition - que l'on surprend, 

pourtant en défaut, puisqu'il imagine faussement l'institution 

druidique e n usage chez les Germains -, afin de démontrer l 'accord de 

l'Autorité spirituelle et du pouvoir temporel : 

Les druides étoient tout ; les princes n'é taient que 
leurs reges, régules, régisseurs. c'étoit un admirable 
gouvernement puisqu'il réunissait les deux puissances .. . 
Les Brachmanes chez les Indiens , les Mages chez les 
Perses, les Druides chez les Germains, r é unissaient les 
de ux puissances ; unité sociale sans laquelle il n'y aura 
jamais d'état bien constitué. Même chez les François, le 
roi, le souverain est ordonné prêtre le jour de son 
sacre . On diroit que personne n'en sait rien." (De 
l 'es prit des religions, Paris, 1791, p. 53}. 

Mais la cohérence ne semble pas la caractéristique dominante de 

cet auteur singulier. Car si, dans les lignes précéde ntes , il 

légitime la subordination du pouvoir temporel à l'autorité spirituel

le, il ne cesse de se contredire au fil des pages et au gré de ses 

phobies du moment. Un peu plus loin en effet, il n'hésite pas à 

qualifier la "cérémonie du sacre" de "servitude ignomin ieuse", 

déplorant ainsi l'institution même dont il venait d e faire l'apolo-

l'égaler· ~ - 2511, t?reai.ère fooctioo ; ·corps robuste et inacœssible a~m lalaises, tel qu'aiX:lll autre . .. letc.) •, 
deuxièœ fonction ; '"beauté parfaite, telle ... • (etc.), et ~trésor d'Ille extrêE ridlesse, tel. •. • (etc.) (ibi~, 
troisièae fooction. <)l note enfin qu'au saint roi çmwutio sont associées l'acA.inistration de la Haute Justice et 
la Ridtesse. 

l66) MABLY ~ldé Gabriel aatm del, ~ la Ié9isbtion ou ,ciocipe des loix, op. dt., t. 9, p. 226 ; p. 233-234. 

16'7) ID., ~~es p-oposés ~ pi!Ho~s éconolistes Slii l'ordre ll.iturel des sociétés politiques, éd. dt., t. 
II , p. 236 sq. 
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gie. Ailleurs, l'ordre dans lequel il dispose les attributions qu'il 

p rête aux druides est significatif 

"Mais on ne doit pas perdre 
éloient les che fs, l es prêtres et 
nation ... " (ibid., p. 34) 

de vue que les druides 
les juges avo ués de la 

Si nous ne craignion s nous aus si, de pas s er pour un es prit 

paradoxal, il nous serai t possible d'avancer que l e germani s te 

frança i s illuministe qu' était Bonneville devait immanquablement 

pencher, non pas du côté guelfe, mais b ien plutôt du côté gibelin. 

Vo ici en effe t qu'il conclut, se fondant sur l' e xe mple de la Rome 

an t iq ue et païenne, par recommander l'union la plus étroite entre 

a uto rité spirituel le et pouvoir temporel, entre fonction sacerdotale 

et f onc tion guerrière. Ma is lisons - bien le texte, qui n ous démontre 

que, si "gibelinisme'' i l y a, ce ne saurait être gu' un "gibelinisme" 

dégénéré et démocratisé , puisque ce n'est plus ni au r oi ni à 

l 'emper e ur de réunir ces deux attributs, mais à la "nation souverai 

ne", savoir a u peuple des Francs, c'est - à - dire des libres selon 

Bonneville : 

"Que chaque nation souveraine unisse à l'instar du roi de 
Rome le pontificat à la royauté. Tout sera dans l'ordre . 
L'unité poli t i que , sans laquelle il n ' y aur a jamais d'état 
bien constitué, sera remplie" (ibid. , p. 1 2 3) 

Relevons auss i que, p o ur Bonneville comme pour Court de Gébelin 

(dont Bonneville avoue , à la p. 27, n'avoir pas l u son Monde 

primitif), la "ré volution" n'a pour fin que de restaurer !'"ordre". 

Une autre express i on sollicite furieusement l'attention "l'unité 

p olit ique" . Cette autre bizarrerie bonnevillesque, que l'on pourrait 

qualifier de ''démocratie traditionnelle" n'est pas une fourmil ière 

utopique. Bonneville use au contraire des métaphores organiques les 

plus anciennes, telle celle des "membres et de l'estomac" de Menenius 

Agrippa ; telle celle - en filigrane - du Macranthrope cosmique, par 

quoi il peut réint roduire ses conceptions panthéis tes du Grand Tout 

et de la Chaine des Etres due à Charles Bonnet (v. pp . 110 - 114 de 

l'Appendice à la seconde édition de De l'esprit des Religions). Ces 

ul times références , mê me teintées de philosophie à la mode, démon

t rent que si "utopie" il y a chez Bonneville, celle- ci ne saurait 

aller plus loin que l'ivocation des thimes les plus '' traditionnels " : 

société organique r estaurie à la suite d'une révolution p renant 

l'aspect d ' une saturnale ; retour à l'unité rel igieuse et politique 
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d'une humani t~ r~ginirie par les Francs, c'est-à - dire les T.i bres ; 

retour à l'uniti de l'autorité sp iri t uelle et du pouvoir temporel, de 

la f onction sacerdota l e et de la foncti on guerrière ; messianisme et 

millénarisme restauration de l' ordre allant de pair avec la 

renovatio de l'Age d'Or , etc. 

Avec celle de l'Age d'Or, c 'est sans do ute la commune réfé r e nce 

des auteu rs du siècle aux mitaphores organiques qui démontre le mie ux 

1~ -profonde uni té de celui - ci, nonobstant les oppositions idéologi

ques par~ois virulentes. Voyon s e n effet ce qu ' écrivait, dè5 1686, 

l'abbé Fleury, à la "Le çon VIII, De la comm union des Sain ts'' de son 

Catéchisme histori que, Contenant en abrégé l 'Histoi r e sainte, « la 

doctrine chrét ienne ... , Paris, Pierre Aubouin e t Pierre Emery , 1686 

"Nous ne faisons t o us qu'un mê me corps , q uoy que nous 
ayons diverses fonctions, comme d'instruire, de gouver 
ner, de servir, ainsi que les parties du corps humain on t 
différents usages." 

Les b o uffonnes ext ravagances de Bonneville ne sauraient pour 

autan t celer tout ce que ce singulier "révolut ionnaire" serre par

dQvers lu i d'espri t trad i tionnel. Faut-il donc que l'Eglise romaine, 

la Monarchie absolue, la société tout entière, aient sub i à l' i poque 

moderne une t elle d égén é ra tion , que l a fin proposée pa r Bonneville 

dans l es deux éditions de son De l 'espri t des religions, soit , e n 

dernière analyse , non pas une utopie policière pse udo - progressiste ou 

prétendument scientiste, ma is un modè l e d'organisation politique et 

soc i ale des plus traditionnels, que les rédacteurs de la Vita Sanct i 

Dagoberti n 'eussent p o in t désavoué nonobstan t les erremen ts 

philosophiques dudit Bonneville , ainsi que s a creuse , emphatique, 

déclamatoi re et grotesque grandiloquence ampoulée 

Ain s i, s 'il n'accouche pas toujours d • utopies stricto sensu, 

l'esprit utopiq ue, surtou t lorsqu'i l est, comme ici, fortement teinté 

de messianisme et de millénarisme, ne débouche parfois que sur les 

lieux communs traînant dans l a li ttérature et la philosophie 

occidentales de puis deux millénaires , et se borne , avec autant ·de 

résolution que d 'outrecu i dance, 

biantes des portes o uver tes. 

à enfoncer burlesquement les plus 
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I ll - LA MONI\RCHJE OBLITEREE PAR L~ CARACTERE OBSOLETE DE LA RELIGION 

ET OU MILITA1l RE 

"I.e Roi règne mais ne gouverne pas" : cette formule vaut plus que 

c e qu ' on en dit d ' habitude en vantant les monarchies parlementaires 

br i tannique, belge, néérlandaisc et scandinaves . On signif ie par là 

que le roi s~t tient au- dessus des partis. Explication trop simpliste , 

interprétation trop rationaliste, conception trop moderne. Approfon 

dissant notre réflexion, il nous semble que, de même que Siv a 

Oaksinamurti soutient l'univers par sa méditation yogique, le roi en 

régnant a pour fonction, par la seule efficace de son rayonnement 

quasi magiquE,, de ma intenir dans la sphère qui est sienne l'ordre du 

monde, l'ordre social. c'est ce qu'exprimait bellement le texte de la 

Vita Sancti L>agoberti cité p l us haut. Inversement, si la terre est 

"gaste", c'es;t qu'il y a eu infraction. 

Cette rÉ~flexion permet peut- être d ' envisager différemment la 

thêmatique des rois fainéants mérovingiens qui, effectiv ement, 

régnaient en laissan t gouverner à leur p lace les maires du palais 

pippinides. Que ceux-ci aient tan t attendu pour supplanter leurs 

rois ; que Pépin le Bref ait réussi à sanctifier son usurpation en 

reco uran t, - lui qu i avait déjà la potcstas,- par la ruse à une 

auctoritas romaine plus puissan te que l'auctoritas mérovingienne 

incarné par le sang des reges criniti , ne laisse pas que d'être lourd 

de significat.ions commandant l'exploration minutieuse de ces pistes. 

Que le Roi de France se contente de régner sans condescendre à 

gouverner, ce: fut l 'une des revendications constantes d'une partie de 

la gent philosophique. Elle aboutira a la déf inition du Roi des 

Français selc•n la Constitution de 1791, simple "délégué de la Nation 

à l'exécutif ... 

Or nous avons montré ailleurs comment une telle réduction des 

pouvoirs du roi s ' inscrivait dans la lignée des récriminations de la 

gentilhommerie, de ce qu'on appelle aussi réaction nobiliaire, 

exprimant la revendication d'Ordre d 'une Seconde Fonction guerrière 

peu à peu dépouillée de ses prérogatives à l'époque moderne, 

revendications que l ' on peut suivre à la trace des Cahiers de 
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Ba illiage de la Noblesse de Troyes (68) aux écri t s t héorique s de 

Boulainvilliers ; à l'utopie mentorienne et a ux Tables de Chaulnes de 

M. de Cambrai, aux analyses juridiques de Montesqu ie u, aux r echerches 

historiques de Mably , aux p ièces de théâtre de L. - S. Me rcier, et 

j-usques à certaines déclamations de Bonneville 19 (69) . Insistons - y : 

il s'ag i t b ien là d'une tradition aristocratique de l'histoire, une 

g raphie nobiliaire, quasi, même si certains accents et certains 

thèmes furent par la sui t e récupérés san s ve rgogne par l'idéologie 

bourgeois e. 

Evidemment, l'empreinte nobiliaire tend de plus en plus à 

s'effacer à mesure que l' on avance dans le co urs du XVIIIe s iècle. Au 

début de celui-ci, el le deme ure encore très fo rte par le biais du 

culte du sang épuré" (70) , dont Bo ulainvilliers éta i t l'un des 

hiérophantes, thème qui demeure très p résent dan s le Télémaque de 

Fénelon, dans la r éorgan isation de Salente par Mentor 

"Réglez les conditions par la na issance. Mettez au 
premier rang ceux qui on t une noblesse plus ancienne et 
plus éclatante. Ceux qui auront le mérite et l 'autor ité 
des emplois seront a ssez contents de venir a p rès ces 
a ncie nnes et illustres familles, qui s ont dans une si 
longue possession des premiers honneurs " (71) . 

Cela es t à rapprocher de ce qu'éc r ivait Mably dans Droit s et 

Devoirs du Citoyen : 

"Tout ce que j'ôte à la prérogative royale à l'égard 
de l a guerre, se tourne, ajouta Milord, au profit de la 
noblesse . On ne cherchera plus à l'avilir en la r e ndant 
incapable de tout elle reprendra le courage e t la 
digni té de ses père ; on ne la verra pl us vale ter dan s 
les a nti -chambres pour y quêter patiemment la j us tice et 
des titres inutiles. Les grades mili t aires seront 
désormais une véritable décoration, et donneront un 
pouvoir réel" (Ed . de l'An III, Paris, XI, p. 496) 

c'est assez s ouligner ainsi que, malgré l e culte 

symbolisée par Mentor lui-mê me en tant qu ' avatar 

de la Rai s on 

d ' Athèna, les 

éléments d'ordre magico-rel i g ie ux demeurant très forts dans ce qui 

fonde l'essence même de la Roya uté, et ce j usqu'à la Révolution . . De 

(681 lliRAND (Yves), Cabier de doléances des ~oisses du bailliz;e de Troyes pour les Etats GénérJUX de 
1614 .•. , là\ tes, Centre de redlerches de la France atlantique, 1971. 

(6"1 !DtEVIIJ.E ~kolas œ), op. cit. II1APŒrE W!dré}, Lfs avatars de la léqecrle lrap.Je ... , op. cit. 

~0) ŒVYVER ~él, Lf SJa1 épuré : les ,réjiiJés de race chez les geotilsho81es français de l'.«ien Ré<}i.e 
(1568-1710), Bruxelles, Editioos de l'lhlversité, 1974. 

(71} FOO.Ql, op. dt., éd. cit., II, pp. 92-93. 
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sorte qu'on peut se demander, à l'examen du modèle de monarq ue 

fé ne l onien, comme à celui de la figure de Charlemagne pour Mab l y, si 

le jeune Roi, qui monta sur le trône e n 1774 l'esprit farci d'idées 

philosophiques et en qu i Gallois voya it le fut ur restaurateur ~·un 

Age d'Or que certains cr urent voir se renouveler lor s de la Fête de 

la Féd~ration du 1 4 juille t 1790 s ur le Champ de Mars à Paris, 

évoquant le s fastes de l'Age d'Or carolingien selon Mably, et 

réalisant ces Saturnales qu'à de n ombreuses reprises il avait 

appelées de sos voeux (7 2) ; si ce jeune Roi qui se laissa, sans 

guère opposer de résistance, dépouiller de ses pouvoirs politiques ; 

ne réincarnai t pas , en fait, l'image , conventionnelle plutôt que 

traditionnelle, du Roi fainéant, du Roi qui règne mais ne qouv~~e 

plus, du Roi symbole d'équité car sachant maintenir l'équilibre 

social (73) ; du Roi idé al tel que le décrivaient les moines du 

chapi tre de S tenay pour évoquer la figure de ce bon saint Dagobert au 

nom s i riche de signifi cation (74) , ce dernier carolingien, martyr 

également, m.ais qui n'a pas laissé dans l'Histoire un souvenir 

impérissable, tant il est vrai que les peuples heureux, comme les 

rois qui les gouvernent, n'ont 

comme en Utopie, est figée 

immobile. 

pas 

dans 

d'histoire, puisque celle-ci, 

la médiocrité (75) d'un temps 

Roi fain4~ant, ou roi fait-de- néant ? Evidemment, si nous nous 

placions d'un point de vue moderne, sans doute serait - il plus 

judicieux de parler de "roi fait de néant", en réduisant la "fainéan

tise" de cH gros 9arçon à-demi i mpuissant qu'était Berry à ses 

lourdes et épaisses somnolences post- prandiales. Or, malgré leurs 

interférences constantes au cours du XVIIIe siècle, courant aris

tocratique nobiliaire et démocratique bourgeois n'offrent pas tout-à

fait les mimes modiles : et cela se peut bien me s urer par l'attitude 

(114 V. supn, r11. 58 

(731 J. HAN!, op. cit. 

fHl ".DaqOOert" signifierait "éclat du jow-" . Toutefois certains phllolOCJti!S rattadtent la preaière partit ~ 
ce naa à la racine œltiqœ gauloiset daqo- l="bœ1 . 

1751 Cela peut setbler ahll[issant aujourd'hui , .ais la lédiocrité fut 1 1\lle des valeurs les pl~.tS dléries du 
XVIIIe siècle. Voir œESSEr ~ean-Baptiste) , La ltédiocr ité, Ode à M.D.B.R., il Les Poésies dt N. G +++, ou Recueil 
coq:Jlet des différens ll:M.J]es de œt ..Xeur qui oot paru jusqv'à'présent, s.l.n.d. , "lllpriâ œtte Année" , t. 1, 
pp. cxliij-oclix. Sur ce t.hè.e, voir u thèse, p. 722 sq. ; et MAUZI (Robert), L'Idée du boobeur dans la littérature 
et la pensée française au XVIIIe siècle, Pais, AlEDd Colin, •• ed. , 19M, p. 175 sq. 



177 

respec t ive de l'un et do l'aut r e vis - à - vis des trois thèmes-fétiches 

du despo tisme , du luxe ot du progrès : du de spotisme, car l' on salt 

la détestation commune d'écriva ins comme Boulainvilliers, 

Montesquieu , Rousseau, Mably, à l'encontre d'un pouvoir légi t ime qu i 

n'accorde p lus ses faveurs à la vertu de guerriers lib res et égaux, 

mais à la b ri gue et à l ' intr igue de plats co ur tisan s, marmouset s 

efféminés et gais , pra tiq uan t une arrogante mendicité, aussi od ieux 

que coûteux. Mais on sait aussi le r ôle q ue jouèrent un Voltaire 

auprès du "gro2e r Fritz" , de Frédéric II de Prusse ; un Diderot, 

auprès de 

petit duc 

la Grande Catherine II de Russie 

de Parme (76) . L' on s ait aussi 

; un Mably , auprès du 

les vues, très libérales 

dé jà , de Voltaire en faveur du luxe considéré comme facteur d'en 

richissement général, et donc créateur d 'emplois. Or ce luxe , les 

écrivains d'or i g i ne aristocratique - nous entendons par là nobles et 

(ou) clercs l'abominent, d'acco rd en cela avec l'enseignement 

chrétien, en tant que facteur d'amollissement et de dégénération, 

qu'ils se réfèrent à l'exemple judée-chrétien du temps des Patriar

ches, ou aux exemples pagano-helléniques des lois de Mi nos, de la 

"constitution" de Lycurgue, et de l'austère simplicité des g uerr i e r s 

spartiates égaux ou qu'ils invoquent encore, comme le firent 

Fénelon, Jean-Jacques et Mably, l e s deux exemples à la fois. Le 

progrês enfin : contrairement à l'idéologie nobiliaire , i l ne s'agira 

plus, avec l'idéologie bourgeoise, d ' une "ancienne discipline" à 

restaurer, de la renovatio d'un nouvel Age d'Or au terme d'une 

histoire cyclique et d'un éternel retour (7 7) inéluc tablement ramené 

par l'ordre (78} même de l'univers ; mais d'une progressive a scen s i on 

de l'hu~anité grâce à l'usage de sa raison, des ténèb res de ses 

origines à l'avenir radieux qui l'attend. C'est 

exprimé par deux oeuvres qui closent le siècle 

Quatre Cent Quarante, Rêve s'il en fut jamais , 

ce qu'on trouve 

L ' An Deux Mill e 

de Louis-Sébastien 

Mercier, et surtout l ' Es quisse d'un tableau historique des progrès de 

(7~ IWI.Y VbtJé GabrieliDIIJ1' de), De l'étrJ1e de l'Histoire, 81. cit., t. XII. 

(77} FJ..IAJE ~ r Lt lfytbe de l'Btemel Retour : arcbétypes tt répétitioos, Paris, Galli.Jia.rd, 1949. 

(78) CWRr Œ œBPl.DI ~toine) , u PŒ pri8iti! ~ys8 et cœparé ~ le .mle axlerne ( ... }, Paris, 
l 'auteur, 1713-1782. t . vu, pp. lxvj-lxu. 
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l'esprit llumain (An III) (79~ de Condorcet, où pas une seule fois 

n'est ut il isé l e thème de l'Ag e d'or primord i al . Il faut dire aussi 

que deux oeuvres n'avaien t a 

caractère mystificateur au 

F_~blf:S, de Fontenelle, à quoi 

pas peu 

début du 

contribué 

siècle, De 

en dénoncer le 

l'origine des 

Mably ne cesse de se référer en termes 

fort élogieux (80) et les 

oriental (Paris, 17 63) , de 

sut f aire le meilleur usage. 

Recherches sur J ' origine du despotisme 

Nicolas Boulanger, oeuvre dont Voltaire 

Il ~ été question plus haut des interférences entre les deux 

courants idéologiques, aritocratique nobiliaire et clérical d'une 

part, démocratique bourgeois d'autre part . Cela s'applique à tous ces 

écrivains qui quoiqu'abhorrant le despotisme, jouèrent, à la suite de 

Fénelon a~près du duc de Bourgogne, le rôle de mentors ou de 

Lycurgues : Rousseau, avec ses projets de constitutions pour la Corse 

et la Pologne ; Mably, dont une grande partie de l'oeuvre procède de 

l'institutorat politique, avec les conseils qu'il ne cesse de 

prodiguer, non seulement au jeune duc de Parme, roais encore aux 

Polonais et aux citoyens des jeunes Etats-Unis d'Amérique ; et aussi 

ce curieux Gallois, de son vrai nom Gauvain, auteur du Règne de 

Louis XVI ou le retour de 1 'Age d'Or (Paris, Valade 1774} (81), où le 

bonheur à venir est lié au progrès scientifique dans la perspecti~e 

d'un déroulement cyclique inversé, puisqu'à l'âge de fer de Louis XIV 

succède l'âge d'airain de Louis XV avant l'âge d'or qui doit 

correspondre au règne du jeune duc de Berry, incarnation de tous les 

espoirs millénaristes du Siècle des Lumières. 

On sait, hélas !, comment l'histoire en décida autrement . 

N'empêche que les tenants de l'idéologie bourgeoise conservatrice 

thermidorienne n'oublièrent pas les figures des rois mérovingiens et 

(7~ Nous avons consulté 1 'édition conservée à la Bibliothèque de 1 'lhiversité de Trèves-Tarforst, la "nouvelle 
Editicn précédée œ la notice sur la vie et les ouvrages œ Condorcet par DlNtm:RE et ornée du portrait de l'auteur, 
1797 (Pierre Phil. Wolf, Libraire- à Leipz.iqj " ; ainsi que 1 'éditiœ de Jtxûqœ et François Hll«JER, ·Paris, Editions 
sociales, 1966. Voir aussi RRICHARD (Rolf), Relor. un::1 Revolutioo bei Colflorcet, Bonn, Ludwig Rlilrscbeid Verlag, 1913. 

{80) M.W.Y W>bé Gabriel Intm de), par ex. in Des falens, ed. cit., t. 14, p. 155: "{ ••• ) je 1e cœtente œ 
vous renvoyer à l'excellent ouvrage œ Footenelle sur l'origine des fables*. 

(811 No\.15 ne powons faire .:>ins que reproduire ce .:>rœau d'anthologie où soot associés étroiteEnt ttlnarque 
idéal, reœ~atio de 1 'Age d'Or Mis selon Ill déroiÛ.ellellt cyc;lique inwrse de celui traditioonellS!flt décrit, en 
raisoo de la çroyanœ du XVIIIe siècle en la "perfectibilité", puis au progrès de l'h\Mllté grâce alll sciences : v. 
les vers déc~ par M. Gallois en juin 1774, présentés à la ReiJle soœ le titre I.e retour de ·tk}t d'ct oo le Règne 
de Louis m ltexte dooné infra en annexe) . 
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carolingiens dont 

titres. Mais las ! 

Bonaparte 

Cette fois 

sut récupérer certains emblôme s ou 

encore, les révolutions des planètes 

chires i Charles - François Dupuis et à 

plus que le 

dépit de 

Nic o las de Bonneville ne purent 

Monarque idéal ; car l'histoire 

son identification comme "Nouvel 

restaurer l'ige d'or, non 

r~pporte que Napoléon, en 

Apollon" {82) par certains cercles ésotériques, ne fut pas un roi 

fai~éa~t, et encore moins un roi en dormition. 

Il fut contraint d'abdiquer . Louis XVI, avant lui, avait dQ subir 

les pires avanies, jusques à la prison, à l'humiliation et à 

l'immolation. Or les diverses solutions de l'effacement des rois 

avaient été prévues par les auteurs comme Pechméja et Sylvain 

Mar échal. 

Dans le T~liphe en XII Livres ~ondres et Paris, 1784} de Jean de 

Pechméja (83), on retrouve l'inspiration antiquisante imitée sans 

aucun doute du T~l~maque de Fénelon. Après moult aventures en la 

compagnie du vénérable vieillard Sophrosène, Télèphe, fils d'Hercule, 

finit par épouser Iphino~, reine des Agathyrses, non sans avoir 

auparavant civilisé ce peuple en lui faisant abandonner l'esc lavage. 

Les époux renonceront eux-mimes au tr8ne, après que Télèphe aura 

remis le sceptre à Cléomède, désigné par le suffrage des Agathyrses. 

Et le roman se termine par cette apologie du renoncement aux honneur s 

de la politi~ue, et des illusoires vanités de ce monde : 

"Iphino~ et Télèphe vécurent long- tems, heureux par 
leur amour ( ... ) Et les deux époux ne regrettèrent jamais 
le Tr8ne dont ils étoient descendus" {p. 264}. 

Là encorE!, nous sommes en présence d'une sorte de point d • orgue 

d 'un autre courant littéraire du XVIIIe siècle : le bonheur est enfin 

trouvé et réëtlisé dans l'heureuse médiocrité d'une vie simple et 

frugale qu'iJLlustrent, et la retraite du sage Sophrosène, et celle de 

l'ancien couple royal Télèphe-Iph ino~. 

Cette mêa1e apologie du renoncement aux devoirs que dicte à un roi 

sa naissance revient souvent comme leitmotiv dans l'oeuvre de Sylva,in 

Maréchal. Ainsi donne-t-il l'exemple d'une reine qui fut ''trop 

{82l ~ER (Robert), u retour d'Apollon ou les cycles apolliniens, Paris, La Colœbe, Editions du Vieux 
Cololbier, 1963, p. 243, n. 2. 

!Sll PéchÉja furt l'Ill des collaborateur de L'Histoire pbilosopllique et politique des Btablisseaents et du 
eoB~erce des Iiuropéens dans les deux 1 r»es, Heuchâ tel et Genève, 17 8 0, de l'abbé Gui lla~E-lbœas RAYNAL. 
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heureuse de deven i r bergère " {84) . Hais chez lui, la référence à 

1 ' âge d'or sert de pritexte à un discours constamment subversif, 

malgré la peinture idyllique , dans le style des cartouches et des 

t ableautins d u t e mps, d'une humaniti des origines o~ la fonction 

royale est cantonnie au sein de chaque famille, o~ le patriarche - le 

"vinirable vieillard'' des romans utopiques - fait figure de Monarque . 

Ma r écha l tient en sa ligne de mire fonctions et types traditionnels : 

ainsi, dans ses Apologues modernes à l'usage du Dauphin, il met en 

scène un roi qui entend interdire formellement l'évocation de l'âge 

d'or, puisqu 'en ce temps - là, l'humanité était censée vivre bien plus 

heureuse sans monarq ues. Hostilité, aussi, à l'encontre des prêtres, 

de la part de cet auteur qui se définissait lui - même comme "l'homme 

s ans Die u", malgré son tempérament religieux : à quoi bon un ordre 

s acerdotal, puisque dans la société innocente, anarchisante, 

pastorale et patriarcale du premier âge du monde, le chef de famille 

assume aussi la fonction du prêtre ? Et prêtre de quoi ?, s'inter

roge - t - on immédiatement. Prêtre de la Nature ; ou encore, prêtre de 

l'Amour, à l'exemple des pratiques courantes en Otaiti ou, aux Indes, 
/ 

c hez les dévots de Siva (85). Hostilité, enfin, à l'encontre de la 

fonction guerrière, ou tout au moins subordination de celle-ci, non 

plus à un ordre sacerdotal inexistant, . mais à des producteurs 

dépeints sous les traits de paysans et de bergers. Voyons ainsi ce 

qui est énoncé aux pp. 96-99 de L'Age d'Or, dans une idylle intitulée 

"le Bâton pastoral " : 

"Le Dieu Mars un jour, en passant devant la cabane du 
Berger Sylvain, lui fit présent d'un Bâton pasto
ral ( . . . ) . Le die u de la guerre ajouta à son présent cet 
aphorisme : 

'L'aigle qui porte la foudre ne touche jamais au nid 
du ramier fidèle, & comme tu l'as dit dans tes 
chansons 'Le myrte croît à l'ombre du laurier'." 

Néanmoins, à la suite de Rousseau, Maréchal pense que, si l'â.q.e 

d'or a fui da1n·s l e loin tain d'un passé immémorial, il res te néanmoins 

présent dans le coeur de certains hommes, les philosophes naturelle

ment, ce qui situe ceux-là au- dessus du vulgum pecus. C'est ce qui 

apparaît dans certains passages des Voyages de Pythagore, o~, à un 

IB4l MARECHAL (Pierre-Sylvain), ApolC1JUes ll:>derœs i l'us~e du Datrpbin Bruxelles, 1788, p. 117. 

lBS) ID., Le Wc:rèœ français : fr~nts d'tm poëe, Nouvelle éditioo revue, corri9ée et cœsidérabt..ent 
aiMJIIOOtée, A Paris, L' An VI, pp. 47-48 . 
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prê tre égyptien j us tifiant la place de ses collègues au sommet de la 

hi é rarchie sociale. Py thagore semble opiner du chef par cette 

formu le 

"c'est au flambeau à marcher devant (86) ". 

En-dessous viendrait le "trafiquant" adonné au comrnerce, e t , tout 

e n bas, "le soldat" 

"LE PRETRE. Ils ont assigné la dern ière [place) au 
comme rce. 
PYTHAGORE . Il est, ce me semble, une p rofess i on qu'il 
fallai t dégrader plus q u'elle e nco re. Le traf iquant es t 
un peu moins v il que le soldat. Quoi de plus abject que 
l'homme qu i vend son ran g comme une denrée (86)" ? 

Déjà dams le chapi t re décrivant l e s "Moeurs et coutume s 

l es "Moeurs e.t cou t umes des I n s ulaires de Ceylan" a u Tome Trois ième, 

p. 239 sq de ses Cos tumes civils actuels de tous les peuples, Paris : 

Deterville, s.econde édition (s .d.), Ma récha l éc r ivait ap r è s avoir 

dé crit l e sy·stème des castes des Cinghalais : "on remarquera que le 

dernier o rdre! du peuple , r enferme les soldats : c ' est la senti ne de 

l'isle. Si cet arrangement n 'est pas l'effet du hasard, i l s uppos~ 

b eaucoup de raison et de justice. " 

Une remarq ue d'importance vaut d'itre ici int r oduite ce que 

Maréchal me t au de rnier rang, ce n'es t nulle ment le g ue rrie r , dans le 

sens cheva l eres que et médiéval du terme, q ue l e "doux Berge r Silvain " 

assoc iait à l ' Age d'Or en fidèle l ec t e ur, c omme son ma ître Rouss eau 

et son ami RE!St if de La Bre tonne, de L ' Ast r ée (87) , mai s bien pl utôt 

l e soudard, le mercenaire faisant commerce de son sang, et q uj 

prostitue donc les valeurs héroïques : tant il esl vrai que dan s une 

société corrompue par le despotisme, les struc tures sociales comme 

les vale urs qu 'el les portent et qu i le s supportent, ne sauraient 

échapper à la commune dégéné ration. De ceci , Marécha l n'était qu'à 

demi consciHnt. c 'est l'une des raisons permettant d ' expliquer 

pourquoi la pen s ée de cet "athée religieux" parai t à ce poin t 

186) ID., Voyages de Pythagore en Eqypte, dJDS b Ch.aldée, d;m l'Itde, en Crète, à Sparte, en Sicile, à Roœ, 
à Cact~e, à PlarseiJ!le et dans les GaJles •.• suivi de ses lois politiques et .xales, Paris, !Rterville, an VIl, t. 
II, p. S. 

(87) SIJHI' PIERIŒ (Bernardin del, L' Arca:fie, Paris, !)!lagrave, 1888, p. 193 : au cours d' Ille prœenade à 
~. Jean-Jacqw!S Rousseau avous à Bernardin de Saint Pierre : • ( .•. ) j'ai fait œe fois le voyage du forez, 
tout exprès pour voir le pays de céla<bl et d'Astrée , dont d'Urfé nous a fait de si charaants tableaux. Au lieu de 
bergers aiOUI'eux je ne vis sur les bords du Lignœ qœ des .arédlaux, des forl}eroos et des taillandiers ." V. aussi 
TES1UD IPierrel , Rétiif de la Bretooœ et la créatioo littéraire, Geoève, Paris, Droz , 1977. 
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traversée de contradictions. La culture immense de ce bibliothécaire 

à la Mazarine, de cet avocat, le conduit i considérer les philosophes 

laies comme lui, i l ' instar de HBrames" sécularisés (8 8) (il 

connaissait le Bhagu-ad-Geeta dont sa bibliothèque personneile 

serrait un exemplaire (89) ) , comme a utant de survivan ts de l'est at 

supérieur à l'âge d'or ; à ramener la fonction monarchique à la . 
justice et à l'abondance, et à la concentrer s ur le chef des 

la tête de petites communautés familiales indépendan -patriarches, à 

tes de paysans - propriétaires, d'où les conflits ne sont toutefois pas 

absents, comme dans "Le Reliquaire", autre pastorale de son recueil 

L'Age d'Or. Mais point besoin de fonction guerrière, puisque dans Le 

Temple de l'Hymen, il rappelle i la note (a) de la p. 49 : 

"Il fut un temps pendant lequel la Justice , pas encore 
armée d'un glaive, n'employait que la Balance pour 
contenir nos Pères dans le devoir. Dans cet age dont le 
nom fait encore tressaillir les coeurs sensibles ( ... ) " 

En revanche, la fonction royale est explicitement vouée a ux 

gémonies dans Le Jugement dernier des rois, saturnale révolutionnaire 

représentée "en première le jeud i 17 octobre 1793, au moment de 

l'exécution de la Reine, au théâtre de la République (90)" : déportés 

s ur une ile dystopique, dépouillés de 

rois n'ont "plus de valets, plus 

dats" (91) . 

"leurs ornements soyeux" , les 

de courtisans, plus de sol-

Il serait facile d'avancer qu'avec cette pièce o~ Maréchal n'est 

plus le "doux berger Silvain" aux accents doucereux et mièvres, notre 

révolutionnaire entendait flatter les plus vils instinct s populaciers 

de la sans-culotterie parisienne. On pourrait dire aussi que son 

idéal de petits propriétaires correspondait à l'idéologie sans 

culotte. Mais cette interprétation réductrice est immédiatement 

1991 Télle est la leçon d'ensœb1e de l'Bzour Ved..,, op. dt . 

(8~ AUBERT (FralÇ(>ise) . 5ylvaitJ Naréchal, Passiotl et failli tt d'œ ét}alitaire. Pise, Golia.rdica, 1979, p. 156 
sq. 

{90) B1Alllll ~rge), La rivolutiot1 culturelle de l'an II, Elites et peuple 1789-1799, Paris, Ali>ier , 1982, p. 
224. 

(91) MARPDW. l,<)ylva.in), Le JflleElJt dernier des Rois, prophétie en Ill acte, par M. Sylvain Marécha.l, JClJ!! 
s:.u le théâtrl}' de la Répd>lique, au .,is Veoœ.ili.re et jours suivant, A PAlUS De 1' Iap. de C. -F. PATRIS, DI'RIMflJR 
de la eo.. rue du fauxbourg St. Jacques, aliX ci-devmt n.s Ste.44arie - L'AN secœd de la REPŒ.ltlJB l'RNI'.AISE, Ille 

et indivisible, p. 2 ~ nous sc.es aiiUSé à reproduire à la lettre la dispositiœ typoqraphlque du titre dans 
1 'édition que nous avons cœsultée à la Bibliothèque Mln.icipale de Nèlltes, cote 212233 C. 594, Jœatioo WCAST
HANim»:). 
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invalidée pa r le fait que Ma réchal, à l a suite des déclama tio ns de 

son siicle , que l'on retrouve chez Jean - Jac ques et chez Restif, 

abhorrait la vil l e, et ~oposait un rnodi l e rural, paysan comme 

pas toral ; qu'au moment de la résurgence jacobine de la Conju(ation 

det Egaux, lt-laréchal défend non plus le "droit sacré de la pro 

priété" (92), mais un commun isme agraire for man t d 'ailleurs paren 

t~èse dans son oeuvr e . 

·· Enfin, si la paranoïa personnelle de Maréchal, en tant q ue poète 

philosophe, apparaît souvent ent re les lignes en tant que roi 

patriarc h e de sa propre famille, e lle éclate avec virulence el 

purulence au c r épuscule de sa vie. 

Entre les lignes, apparaît le peu de cas que Ma réc hal faisait 

"des masses", i l'unisson, ici encore, des déclamations des philoso

phes de son siècle contre la "lie du peuple", la "canaille" , la 

"racaille". 

d'Altazaide 

Ainsi p lace- t -il cette phrase dans la bouche 

"L'h istoire est remplie de révo lution s politiques'', 

A quoi Pythagore r é pond : 

"oui, presque toutes ont été faites au p rofit du petit 
nombre seulemen t. La masse r es t e la mime". 

Et Altaza ïde de rétorquer 

"Que nous impor te le vulgai re ? Sa destin ée doil 
suivre la nôtre ; e t il n'a rien à désirer de plus, que 
des mai tres qu i l e trai tent avec douce ur" (93) . 

La paranoïa - o u la schizophrénie ? ou les deux à la fois ? 

éclate a vec v ir ulence et purulence à la fin de la vie de Maré chal, 

quand cet "égalitair e" , ce prétendu "ancêtre du communisme" rédige 

son bouffon Projet d ' une loi portant défense d'apprendre à lire aux 

femmes {Paris, Massé , An IX-1801) où est non seulement justifié, mais 

accentué encore, fossilisé quasi, la plus ancienne division du 

travail, r e montant, elle, à l'aube de l ' humani té. 

192) ID., I.e C.i\rre de tow les â]es ou le Pilnc Dlerne, quatrains .,raiX ... A Cos~~:>polis. Et se trouve à 
Paris, 1779, p. 9 : "œ LA PRŒRIE'l! 

m la dlalaiÈ~re où le pauvre vit libre i 
li' attaque point le droit de la Propriété ~ 
Sacré pour les Rois IÊEs, il aaintimt l'équilibre 
Et sert de base au lois de la Sociétée "ict 
( ..• ,- (faute d'orthoqr~ de Marécba~ 

Voir aussi Le ürrêce jfrar;~is .. . , op. cit., p. M. Se reporter E!lfin à Françoise Al&R!, op. cit., p. 5; p. 49. 

(93) M.l.RF.OW. (PJierre-Syl'lain), Les Voy11Jes de Pyt~ .. . op. dt., t. I, pp. 455-456. 
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Ma is peu importent, en définit i ve, les problèmes pers onnels de 

l 'homme Maré c ha l . Ce qu i comp te e n etfet, ce sont les structures 

profondes enfouies dans son subconscien t , et qui affleurent à cha~ue 

ligne de so n oeuvre. Err ce sens , celle-ci est exemplaire, qui 

illu~tre à la fois les limi tes de l a validité de l ' analyse de 

l'oeuvre d' un écrivain par un schéma réductionniste plus ou moi n s 

te' i n té de méc hant marxisme , prétendan t tout expliquer par, ''en 

dern ière i nstance " , l ' "intérêt de classe '' ou pa r rapport à des 

courants politiques d ' aujourd 'hui don t n os auteurs du XVI IIe s i ècle 

n' auraient été q ue des "précurseurs" o u des "prédécesseurs". 

Age d ' or h iérarchie sociale ; a uto rité spiritue lle e t p ouvoir 

tempor el , voilà quelques - un s des môles incon tournables sur lesquels 

Pierre-Sylvain Maréchal s ' est rogné les ongles et les dent s , a usé s a 

p l ume et a laissé des plumes, et pe ut être même un peu de s a rai son . 

Ainsi, philosophes et écrivains pe uve nt-ils s 'amuser , s ur ces môles , 

à graver leur chiffre à les re peindre aux co uleurs de leur 

sensibilité propre, o u à les vouloir scu l pter en forme de p e rson

nages - types du thé âtre social qu' ils incarnent plus ou moins 

consciemme n t : leurs oeuvres dis para î trai e n t inexorablement dans le 

t ourbil lon de l ' é phémère, si elles ne cont~ibuaient, au cont ra ire, à 

aj o uter des C<o uc hes sédimentaires au- dess us de ces môles, structures, 

boucli er , soc l e profondémen t enfou i s , mais s u r quoi s 'arc - boute 

l ' humanité inde-européenne. 

IV- CONCLUSION DE L'INSCRIPTION DU MYTHE DANS L ' HISTOIRE A 

L'INSERTION DIE L 'HISTOIRE DANS LE MYTHE 

Les quelques exemples que nous ve n ons de choisir sont en eux- mêmes 

significatifs d'uné dérive de l'image de la Royauté que se faisaient 

l es écrivain s utopistes invoqué s à l'appui de n o tre propos : nous 

sommes partis du mythe du Roi -Fondateur de l'Age d'Or, o ù l'on voit 

le dieu- r oi Saturne régner en compagnie d'hommes-dieux supérieurs à 

l ' actuelle h tuman i té. Puis nous avons vu commen t, chez Fénelon, le 

monar q ue est investi, par divine révélation, d 'une mission de re

fondation , de re-création, grâce à une l égis l at ion adéquate qui ne 

gommerait pas pour autant les nécessai~es hiérarchies . Le schéma 
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s•inverse chez Rousseau et Mably, qui ne sauraient concevoir do 

société me i lleure sans le préalable d'une réfo r me morale, d'inspira 

tion plus biblique chez Rousseau 1 d'inspiration plus gréco-romaine 

chez Mably : une fois donc apurée l'humanité grâce au domptage des 

p~ssions - par où l' o n retrouve inévi tablement la mo t aphore fame use 

du d ivin cocher maît risant, grâce a ses renes, ses sens emballés -, 

alors, et alors seulement, l a vraie démocratie serait possible ; 

a~ors, et alors seulement, le roi pourrai t n' être plus qu'un simple 

magistr~t, un primus inter pares comme, selon Mably, les Francs des 

origines en avaient présenté le modèl e. Donc , réforme morale avant 

révolution politique et sociale. Et la suite des événements démontra 

bien e n quoi il y eut subversion au lieu d'authentique révolution, 

puisqu'aussi bien ceux qui avaient accapari l'ad jectif "révolution

naire" s'imaginèrent, contrairement à Mably, gue les moe urs pouvaient 

changer grâce à une nouvelle législation. Voilà donc qui expliq ue l e 

caractère sacrificiel de la Révolution de France : si en effet la 

nouvelle législation rencontrait des oppositions, c'est qu'e lle se 

heurtai t à des gens restés fonc ièrement mauvais : les "fanatiques " , 

les aristocrates, la Cour, l'Autrichienne, etc. La satanisation dans 

un premier temps, l'immolation dans un second, étaient donc de 

nécessité d'autant plus axiomatique qu ' elles faisaient encore mie ux 

ressortir, en contrepoint, l 'ineffable bonté de ces témoins, mieux, 

de ces survivants de l'Age d'Or qu'étaient un Sylvain Maréchal, un 

Rabaut Saint Etienne, un Fabre d'Eglantine, un Maximilien Robespierre 

e tutti quanti (94). 

Il était donc inévitable 

aux deux colonnes de la 

que le processus subversif s 'attaquât 

Monarchie traditionnelle, l'Autorité 

spirituelle, et le Pouvoir temporel le despotisme religieux à 

l'image du despotisme politique, pour Boulanger dans ses Recher ches 

sur les origines du despotisme oriental le despotisme reli9ieux, 

étai du despotisme politique pour Condorcet dans son Esquisse d'un 

tableau historique de s progrès de l'esprit humain . On a là, déjà, en 

germe les définitions et formules dépréciatives du siècle suivant sur 

la religion, "opium du peuple ", l'alliance du tr&ne et de l ' autel 

~4) Nous avoos cité les DOE de ces qœlqœs ~ parœ qu'ils sacrifièrent tous, peu ou prou, au tlàe des 
pastorales ou au .ythe œ l'Age d'Or i qu'ils s'iu)inèrent que la Révolution al..lait ·renouveler· œlui-ci en 
instaurant Ill Ordre NoU91!aU .inséparable d'Ill culte réqénéré, qu'il s' agisse de la Nature, de la Raisoo ou 00 l'Etre 
Suprê.e. 
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devenant celle du sabre ot du goupillon. 

Nous ler1ninerons par l'incarnation même du symbole que furent, de 

part et d'autre de la Révolution, et Louis XVI, et Napo léon, le 

dernier Roi et l e nouvel Empereur, la fin d'un monde et 1 ·a~rore d'un 

nouveau siicle apris avoir itudii l'inscription du mythe dans 

l'histoire, l'étude de l'his toire elle-même convie à examiner les 

modalités d'insertion de !•histoire dans l e mythe. 

Figu.re t :ragique que cel·le de Louis XVI, vénéré aujourd'hui encore 

et à juste t itre comme roi martyr par les monarchistes français, ce 

qui imprime sur le chef hideusement décollé du bon roi, le sceau de 

la Première :f onct ion, dans sa composante plus proprement religieuse : 

l'on se rapp•elle que le divorce du roi d'avec la Révolution de France 

date de la Constitut ion civile du Clergé et de la condamnation 

pontificale qui s'ensuivit. Si donc le Roi n'avait été que ce despote 

éclairé dont Mirabeau, secrètement rallié, le pressait de jouer le 

rôle, Louis ~l(V l se fût réjoui de voir l'Eglis·e · gallicane dorénavant 

complètement soumise à l'Etat, 

fonctionnaires de religion# ou 

comme l'avait souhaité Voltaire. 

et ses ministres devenus de simples 

des officiers de morale, sans plus, 

Or des historiens comme Pierre Gaxotte, considérant la déshérenc~ 

en laquelle tombait l a fonction royale dans les années quatre- vingt 

du XVII Ie s.iècle, se sont plu à relever que le meilleur élève de 

Fénelon n' av ïa it été autre que le jeune Berry, le futur Louis XVI . Et 

il est vrai que le Roi avait l'esprit nourri d'idies philosophiques ; 

il est probable aussi que soient parvenues à ses oreilles et tombées 

sous ses yeux les vaticinations des poites ou des illuministes qui, à 
l'instar de <]allois, annonçaient la renovatio de l'Age d'Or sous le 

règne de Louis XVI nous avons colligé beaucoup de textes le 

démontrant à 1 'envi {95}. Au demeurant, 1 'on sait que Louis XVI 

n'attendit pas le déclenchement de la Révolution pour entamer le 

processus de libéralisation, de rationalisation, de modernisation de 

la sociité et de l'Etat que souhaitait l'opinion publique "iclairie". 

Roi de Jpremière fonction, Louis XVI le fut donc pleinement : son 

adhésion à l la philosophie à la mode, qui devait lui coûter et son 

tr&ne et son chef, ne le conduisit aucunement à abdiquer les 

1951 Voir notre 'Dlèse 1 notre livré, nos travaux parus cités supca. 
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prirogativos magico - religiouses que lui avaient confiries le sacre. 

Roi de deuxième fonction, Louis XVJ ne le fut pas, ou si peu 

Certes, sous son règne se diroula la guerre d'Amirique, avec l ' appui 

fourni aux Insurgents. Mais contrairement ~ la tradition établie par 

tous ses pridicesseurs, Louis XVI ne se montra sur aucun champ de 

bataille . Et, voulût - il se mettre à la tête de l'armie de Bouilli 

ppur marcher sur Paris et disperser une assemblée de rebelles, q ue sa 

tentat ive de fuite échoua lamentablement , sonnant ainsi le glas de 

l'ultime espoir de dilivrance de la fonction roya le . Pourtant, 

Louis XVI avait paru donner satisfaction, quelques annies auparavant, 

à la réaction nobiliaire, avec l'adoption du célibre Edit de Sigur, 

qui riservait les grades d'officiers de l'armée aux genti l shommes à 

quatre degrés de noblesse . !Mais enfin, lorsqu'à l'issue du bras de 

fer avec l'ensemble formé par le Tiers - Etat, le bas Clergé et les 

Nobles libéraux, il prescr it le 27 juin 1789 à son "fidèle Clergé" et 

à sa ~fidèle Noblesse'' de se joindre à ceux qui s 'é taient arrogé l e 

titre d '"Assemblée Nationale", s ubordonnant ainsi fonctions sacerdo

tale et g uerrière à fonction productrice, il semble ainsi abdiquer 

son rôle de râjah à la tête des k~atriya-s, de primus inter pares , de 

premier des nobles. Chez Louis XVI, la fonction guerrière semble d on c 

s ingulièrement obl itérée. Serait - ce à dire pour autant qu'il f ut un 

roi de Troisième fonction ? 

Ici e ncore , la réponse mérite d'être nuancée. Certes, l'on se 

souvient de l'essor économique du Roya ume au XVIIIe siècle, et 

singulièrement d u remarquable r éseau routier que la Monarchie ligua à 

la France ; mais l'on gardera aussi présent à l ' esprit que les années 

soixante- dix du siècle v irent l e début d'une phase de récession qui 

compta pour beaucoup dans le déclench ement de la Révolution. Et si 

l'on se fixe à présent sur la personnali té même de Louis XVI, 

apparaît d'emblée la même a·mbigui té : sa passion pour la serr urerie 

ne l'empêchait pas de goûter les joies de la vénerie ; quant à son 

solide coup de fourchette, qui pouvait se mesurer quasi à l'ample 

volume de son embonpoint, pe ut - être était - ce une compensation à 

l'infirmité qui, longtemps, affligea le jeune roi, et su~tout, sa 

belle et ardente épousée . Enfin, au rebours de ses prédécesseurs , on 

ne lui connut pas ces frasques ni ces exploits nocturnes que, l ' oeil 

collé au trou de la serrure, les indiscret s l aquais de Versailles 

comptabilisaient, commen taient, allaien t colporter à la cour, à la 



188 

ville et à l a halle, dans le dessein, soit de s'en 6tonner, 

s'en esbaudi r, soit de s 'en indigner. 

soit de 

En bilan donc : r oi-marty r , mais peu roi-pritre, sinon il eGt 

r é pudié d'en1blé e la philosophie des Lumières, et n'eût jamais accepté 

les staluts de tol&rance pour les huguenots et les juifs ; roi

chasseur, mais pas roi guerrier ; roi producteur, ma is peu reproduc

teur : la figure qui s 'esquisse ainsi est, t o ute révérence parler, 

c~lle d'un toi i nf irme dans le sens propre du terme, in- firmus ; d'un 

~ o i méh~ igné ; d'un roi de f in de siècle et de fin de race, et c'est 

i dessein que nous employons ces deux expressions, d'un roi de fin de 

cycle, de fin d'un monde, astre déclinant emportant avec soi un 

ancien régime religieux, politique et 

Ainsi les prophètes de l'Age d'Or 

car Lo uis XVI, malgré les espoirs 

social. 

s'étaient- ils à-demi trompés : 

que la plupart avaient placés en 

lui, se révéla impuissant 

millenium tant attendu. De 

à renouveler l'âge d'or, à instaurer le 

ce point de vue, son immolation et celle 

que les déchaînements sang l ants de la Révolu-de sa famille, ainsi 

tion, présentaient le caractère d'une nécessité quasi sacrificielle, 

d ' une tabula rasa, comme le rappelle Mircea Eliade (96) , à partir de 

quoi allait pouvoir être édifié l ' Ordre nouveau : les expressions 

dont usèrent des révolutionnaires comme Bonneville (97) et 

Babeuf (98) , le démontrent à l'envi . Or cet Ordre nouveau présenta

t- il les caractères d'un nouvel Age d'Or ? Les convulsions i n té -

r i eures, les conflagrations extérieures, l'échec sanglant des 

nouvelles lé~~islations, les grotesques parodies de religion régénérée 

que furent les cultes de la Déesse Raison, de l'Etre Suprême, de la 

{9~ fUA1E ~.rœa), Initiatioo, rites, sociétés secrètes, Paris, Galli.ard, 1959, p. 17 : "La 110rt initia
tique rend possible la tabula rasa sur laquelle viendroot s'inscrire les révélations s~X:œSsives, destinées à foner 
til ho.e nouveau". 

(97) InfŒVI.UR ~icolas de), op. cit., p. 254 : •!t\1'11\ oraqe 11\.iversel, grossi de tous les soupirs eofla.és 
pour la liberté, s 'élève ! qu 'il abaisse toutes les hauteurs, toutes les éainenœs, et qu'oo retrouve après l'orage 
bienfaisa-st, l'é<jalité sur la terre ! 

Vous verrez que chez eux le ciel est sw- la terre ! " 

{981 lWIEUF (François·lœl, dit Gr~us), ICabiieste des Plébéiens. In PJJes choisies de Baber.zt recueillies, 
~ntées, annotées .~ rme Introduetioo et œe Biblioqrapbie critique JW llalrice ~t, Paris, Aruld Colin, 
1935, p. 264 : "Répéta!l.S·le encore : Tous les .aux sœt à leur cœble ; ils ne peiM!Ilt plus œpirer ; ils ne peuvent 
se réparer que par ur~ bouleversœent total ! ! ! , que tous les élé.ns se brouillent, se Êlent et s' entrec:hoq\B'lt 
! ... , que tout rentre dans le cahos, et que du ~ sorte \1\ -oode nouveau et régénéré ! 

Venœs, après aille aos, manger œs lois grossières ." 
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Théophi lan thropie, l e culte década i re (9 91 , incli nent à répondr e par 

la négat i ve, tant il est vrai que la décenni e r~vo l utionnairo 

confirme l'adage ~qui veut fair e l'ange fai t l a bite''. Or le passage 

au cr ible de la Révolution fixée et stabilisée par le sauve ur, 

!~homme providentiel, Napoléon Bonaparte, va r~v~ler dos surpr ises. 

La fulgur a nte ascension du j e une général corse , lui - même hér i tie r 

de c et te pe ti te ge nti lhom.mer ie "des provinces" ; ce " vol de l'aigle" 

a alimenté tout un légendaire my t hique mettant e n valeur l'aspect 

"solaire'' de ce Napoléon, de ce "No uvel Apollon'', réalisant e n fin, 

quoique de façon éphémère, plusieur s des rêves de ses prédécesseurs, 

rêves au demeurant contradictoires rêve de l'anc i e nne Royauté, de 

récupérer une couronne impériale échue sur le chef des Habsbourgs ; 

rêve de l'ancienne Noblesse qui , avec le Chevalier d'Arcq, avait 

jadis souhaité vo i r reconstituée la Noblesse militaire des origines ; 

r ê ve de la Bourgeoisie thermidorienne, dés ire use de voir garantis les 

acquis de la Révolution, tout en mé nageant une p lace légit i me aux 

di s tinctions fondée sur le mér ite et la "valeur" - dans tous les sens 

du terme. 

L'on sait l'échec fina l de la t enta tive de synthèse napoléonien 

ne, la brouille avec la Papauté, la coalition de l'Europe e nt ière 

v oyant dans l'us urpateur une figure de l'Antéchrist. 

Or malgré la triple cérémonie du sacre, du couronnement et de la 

prestation de serment (2 .décembre 1 8 0 4) (1 0 0) , et malgré le mari age 

avec la jeune archiduchesse Marie-Loui se de Habs bour g (2 avril 1810) , 

le nouvel Empereur d'Occiden t ne parvint, en fin de compte , à 

s 'arroger ni la légitimité religieuse, n i la légitimité du sang. Les 

aspects guerriers de l'Empire ne sauraient faire illusion : même si 

Bonaparte était noble ; même s'il fut officier général dans l es 

armées de la République, les fo rces qui le h issèrent au pouvoir 

furent bien celles gui avaient su tirer profit, dans le sens le plus 

immédiat du terme, de la Révolution, c'est-à-dire les t e nants de la 

troisième fonction productrice. Restauration de l'âge d 'Or par l e 

1991 Ali.AIID ~i!IIÇOis Al~ , te CUlte de la Raison et le culte de l'Et re sutX"iE, 1793-1794, essai 
historique, Paris, f . Alea~, 1892. 

~100) IUWSSB (Roqerl, Jlapoléoo, Paris, PllF t-on. ~ sais-je?), 1987, p. 67. 
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Nouvel Apollon ? Il ne le semblo pas (101), malgré la quête d'une 

Tradition que symbolise la fascination gue l'Orient exerçait sur le 

Corse, héritier d'un Siècle des Lumières qui avait amplement 

sacrifié, en littérature et dans les arts décoratifs, aux persories, 

turquer les, siarnoiseries, chinoiseries, cochinchinoiseries, 

etc (102). Si instauration d'un nouvel âge d'or il y avait, ce serait 

en· l'ocçurrence un âge d'or bien particulier, celui de la Bourgeoisie 

française triomphante, dont le pouvoir sera matérialisé pour cent 

1 .. l' .. onze ans par e napo eon , 

unique qu'exemplaire de 

et le 

stabilité 

''franc germinal", modèle aussi 

monétaire, dont la Bourgeoisie 

gardera le souvenir comme, effectivement, symbole d'un âge d'or

celui des "Bourgeois conquérants". 

La fulgurance du "vol de l'aigle" serait-elle comparable, somme 

toute, à ces feux d'artifice qui foirent lamentablement ? Malgré la 

louable tentative d'instaurer un ordre nouveau, malgré l ' éclatante 

charge d'énergie qui semblait annoncer le début d'un nouveau cyc le à 

l'aube du nouveau siècle, les Napoléonides - l'oncle comme le neveu

confortèrent, en fait, le triomphe de la troisième fonction et en son 

sein, celui p'lus particulièrement des industriels et des hommes 

d'affaires. 

A la Terre gaste des dernières années du règne de Louis XVI, 

marquée tant par les calamités naturelles affectant un Tiers-Etat où 

la paysannerie dominait, que par l'inexorable dépérissement des 

élites anciennes, Clergé et Noblesse confondus, devait donc succéder, 

non pas l'Age d'Or traditionnel dont les poètes et les philosophes 

avaient appe l é la renovatio de leurs voeux, mais une parodie de 

celui-ci, l'âge de l'or, comme les usurpateurs étaient eux-mêmes 

parodies tragiques de l 'authentique fonction royale traditionnelle. 

Ainsi, au temps du rationalisme, du scientisme, du 

matérialimes marxien et darwinien triomphants avec 

tant que pseudo-théologies de substitution, il 

positivisme, des 

la Bourgeoisie en 

était logique que 

fussent évacués la religion et ses ministres, comme il était dans la 

nature des choses que ce qui restait de la deuxième fonction 1 le 

(lOll Ce point a fait l'objet dt Ill intéressant édlanqe dt idées au cours de la discussion qui suivit notre 
cœalllÏcation lors de la Sessioo d'Etudes Indo-Européennes de 1987. Le Professeur Jean..Paul ALLARD fit observer 
perti.nMDent qœ certains aspects de 1 'oeuvre napoléooienne portaient bien le camet de la trifooctioonalité. 

ll02) KARI'ltl) (Pierre!, L'Cèient dans la littérature française au XVIIe et au XVIIIe siècle, Paris, 1906. 
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militaire, fût mis au service des entreprises les plus aventureuses 

de la nouvelle classe dirigeante, et que l'Empire trouvât lui aussi, 

avec l'impérialisme, son ultime parodie. 

André DELAPORTE 
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ANNEXE 

Vers déclamés par M. Gallois e n juin 1774, présentés à la Reine sous 

le titre Le retour de l'Age d'Or ou le Règne de Louis XVI 

"Assez & trop long-tems de la terre exilie ·, 

Dans le séjour des Dieux la Justice rentrie, 

Abandonnant ce monde, ennemi de ses Loix, 

Le laissa tristement se conduire à son choix. 

La Fraude, le Mensonge & l ' adroit Artifice, 

Entraînaient l' innocent au fond des précipices ; 

Et mépr isant la voix des plus cuisants remords, 

Sous cent lambris dorés assuroient leurs efforts. 

Ic i s'accumuloient, dans leurs coffres avides, 

L'or arraché des mains des Citoyens timides : 

Là pour combler leurs voeux nous accablant de maux , 

Les larmes ou le sang inondoient à grands flots, 

Des maheureux Mortels, les demeures tremblantes, 

Et tout tomboit sans choix sous leurs mains foudroyantes, 

Où l'affreux Fanatisme, heureux en ses complots, 

Souvent en Scélérats, transformaient les Dévots 

Dans ce Siècle de Fer le plus saint privilège 

Redoublait encor plus leur fureur sacrilège. 

Le Crime régnait seul, seul étoit triomphant, 

La Vertu n'osoit plus se montrer qu'en tremblant. 

Mats, ô Dieux ! trop long tems vous avez vu leur rage, 

Ajouter, contre nous, outrage sur outrage : 

Vous vous étiez laissé toucher par nos soupirs, 

Vous sembliez enfin vous rendre à nos desirs, 

Aux mains d'un Roi chéri (~) mettant votre tonnerre, 

De ces Monstres bientôt vous délivrez la terre : 
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Si - tôt on vit c hange r dans ces états heureux (++) , 

En d'utiles desseins, ces projets ténébreux : 

Bientôt brisant nos fe rs, regrettant la Justice, 

s'élevoit la Vertu s ur les débris du Vice. 

Son peuple soulagé, respiroit sous ses Loix , 

Et goûtoit le bonheur qu'il désira cent fo i s 

Prince aimé, les beaux jours filés par la Clémence, 

Au sein de tes sujets ramenant 1' abondance ( ... ) 

De nous voir sous sa Loi nous bénissions les Dieux , 

Et leurs autels fumoient pour ses jour s précieux 

Toujours notre bonheur occupa son envie. 

0 mort ! devois - t u donc, d'une aussi belle vi e, 

Trancher le fil heureux, & dans le monument 

Si- tôt précipi ter ce Prince bienfaisant ! 

Quoi son coeur généreux n'a plus, de sa tendresse, 

Pour prix qu'un vain cercueil entouré de tristesse ! 

Que ces jours plus nombreux que ceux du vieux Nestor, 

N'ont-ils les Dieux, afin de couronner son sort, 

Pour prix de ses vertus, aux Voûtes éternelles, 

Lui préparoient déjà des palmes i mmortelles ; 

Il en jouit enfin ; mais sa gloire en ce jour, 

François, n'en doutez pas, les cède à s on amour, 

Victorieux de s ans au sein de l'Empirée, 

De son Royaume il voit l a spl e nde ur, la durée, 

Il voit avec transport, héritier de son nom 

Sur son trône adoré son plus cher rejetton ~) 

c'est lui, François, c'est lui, c'est sans doute son â me 

Qui, dans ce jeune Roi, se ranime et s'enflâ me, 

Ce sont ses traits, son coeur, ses ver t us, ses desseins, 

Epargnez-lui, g rands Dieux ! ces funeste chagrins, 

Loin de ces jours chéris chassez toujours l'orage, 

Protégez-les, grands Die ux, ce Prince est votre image 

Il ne veut, comme vous, sensible à nos malheurs, 

Qu'adoucir notre sort, & que sécher nos pleurs, 

Et d'un peuple fidèle exitant la tendresse , 

Causer par ses bienfaits la publique allégresse. 

Déjà 1' olive en main & le front r adieux (+) , 

Astrée à nos désirs revient en ces beaux lieux ; 
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Le vrai bonheur la suit, & par la confiance, 

Conduite sur leurs pas arrive l'abondance. 

Couronné de moissons & chargé de raisins, 

s'avance le travail, dans ses fertiles mains 

La bêche, le rateau, pour aider la nature, 

Indiquent aux mortels l'heureuse agriculture 

Triptolème le suit, & de mille façons , 

s'empresse d 'exprimer ses utiles leçons 

Dé jà d'heureux épis des forêts ondoyantes 

Ont couvert par nos soins les c ampagnes riantes 

Déjà Bacchus se plaît à parer nos coteaux 

Des grappes que lui - même attache à mille ormeaux 

Les fleurs naissent par-tout, & la bonne Cibèle 

N'a, depuis l'âge d'or, vu la terre aussi belle, 

Que, dis-je, avec plaisir elle voit que LOUIS, 

La fait déjà renaitre à l'ombre de ses lys, 

Voyez sur ces gazons folâtrer ces Bergeres, 

Leurs plaisirs sont tracés par des danses lé9ères 

Sous leurs rustiques toits le tranquille repos 

Leur fait déjà 90ûter l'oubli de tous leurs maux ; 

Chacun vole à ses champs au lever de l'aurore, 

Au couchant le soleil les y retrouve encore i 

Dans nos fertiles prés les timides brebis 

Ne craigent plus du loup les pièges ennemis, 

D'un règne vertueux tout ressent l'influence, 

Regardez loin de nous fuir la molle indolence, 

Les regards de LOUIS ont percé ce séjour, 

Où de la volup té se tint l'horrible Cour, 

Ses Partisans honteux lui prodiguaient leur vie, 

Ils l'abandonnent to us comme leur ennemie, 

L'Amour, l e tendre Amour, conduit par les vertus, 

Se rejo in t à l'Hymen pour ne le quitter plus. 

De LOUI S, tous l es deux ils vont orner le Trône, 

Leurs fleurs vont se mêler aux lys de sa couronne 

Tout s'embellit enfin sous ses heureux regards , 

Les douceurs de la paix germent de toute s parts 

Mille jeux innocents, dans nos bruyantes villes, 

Vont bientôt récréer nos ames plus tranquilles 
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Tout cha ng e , & s ans coU t or de riqoureux effort , 

Chacun vers l a vertu s 'empresse à prendr o essor. 

Vous , Enfans respectés d'une heureuse indus trie, 

Arts , sacrê ornemens de ma chère Patrie ! 

Vous qui, du Cit~yen assurez le bonh e ur , 

Qui faites du Héros le plaisir & l'honneur 

Vo us allez remonter à cet illustre Empire, 

A ce rang glorieux o ù votre ar deur asp ire. 

Le compas à la main , des Vi truves savans 

Elivent dans les airs de pompe ux orne me ns. 

Là, je vois occupé dans l'Ar t profond d'Euc lide 

Cet au tre sur la Mer cherche un plus sUr guide : 

Ici, n o us dévoilant la docte ant i quité, 

Pour fr ui t de ses travaux ce Sage est respec té 

Celui-là, de nos corps décou~rant la structure, 

s'applique à nous tracer une route plus sUre 

Dans cet Art ténébreux, dont on dit qu'autrefois 

Esculape apporta les salutaires Loi x . 

Pour vous, qu i des Héros , de savan s personnages, 

Remettez sous nos yeux les v i vantes images 

Reprene z à l'envi, reprenez le pinceau, 

Que la toile s ' a n i me & que sous l e ciseau, 

Fier de représenter, d'égaler la Na ture, 

Le marbre dans vos ma i ns en pre nne la figur e 

Que des torrens de feu fassent couler l'airain 

Sous cent contours heureux que l'illustre burin , 

Du temps qui détruit tout, réparant les injures, 

Trans mette à nos neveux les plus ra res peintures 

Et vous , du Dieu des Vers, célèbres nour r i sson s , 

Préparez, entonnez d' hé roïque s chansons. 

Aux rives de la Seine, un n o uveau Marc-Aurèle, 

Des Loix les plus parfaites , vien t ê tre le modè le 

Il vient comme autrefois le sage & doux T i t us , 

Rappeller à sa Cour le règne de s Vertus, 

Connu par ses bienfaits, mieux que par sa puissance, 

Pour gui de il a choisis la prudente Clémence. 

Le joug qu'il nous présente est un tissu de fleurs, 

Et pour mieux l'affermi r, son Tr ône est dans nos coeurs . 
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Chante z , chantez ce prince, & que votre génie, 

Seconde les efforts des fils de l'harmonie : 

Que son nom cilibri sur les plus tendres airs 

Soit le sujet heureux des plus brillants concerts. 

0 vous , qui partagez l'éclat qui l'environne, 

Vous, que le tendre Hymen associe à son Trône, 

PRINCESSE, honneur des Lys & du sang des Césars, 

Recevez le tribut que vous doivent les Arts ; 

D'eux & de vos sujets vous daignez être Mere 

A la France, en effet, vous êtes nicessaire ; 

Pour v ous on va goûter les plus sages des Loix, 

Le bonheur de se voir sous le meilleur des Rois. 

Du Trône à nos désirs abbaissant les barrières, 

Vous laissez à vo s pieds parvenir nos prières ; 

En vous le malheureux trouve un puissant appui 

c'est peu de l'écouter, vous descendez à lui. 

Sans cesse autour de vous l'humaniti souffrante, 

Entend sur ses malheurs votre voix consolante, 

Lui promettre secours, exaucer ses desirs, 

Partager, adoucir, ou calmer ses soupirs. 

Reine digne en effet d'un plus beau diadème 

Ah ! que vous méritez, & que LOUIS vous aime 

Et que vos sujets les coeurs vous soient soumis, 

Vous ne verrez en eux que vos plus tendres fils. 

MONARQUE bienfaisant, seul appui de la France, 

Des mortels vertueux l'amour & l'espirance 

Pardonnez si ma voix cilébrant vos vertus, 

Vous offre de nos coeurs les sinceres tributs 

Le mien est pinétré de l'amour le plus tendre 

Dans un transport si doux, eh ! qui pourra l'entendre ? 

Qu'à peine encore assis sur le Trône François, 

Vous daignez soulager vos fideles sujets, 

Sensible à leurs besoins, sensible à leurs misères, 

Roi puissant, vous voulez l'être moins que leur père . " 
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NOTE ADDITIONNELLE 

La Noblesse d'Empire, une élite trifonctionnelle ? 

A l'issue de la communication qu'André Delaporte présenta lor~ de 

la Session d'Etudes Inde-Européennes de 1987, session dont lo thème 

général était La Royauté Sacrée d ans le monde indo-européen, la 

discussion porta sur les intentions qui avaient pu animer Napoléon, 

et donc sur la part de rêve qui fut à l'origine de sa tentative, 

lorsqu ' il entreprit de codifier les hiérarchies sociales s urgies avec 

la monarchie impér iale. 

Il ne fait aucun doute que cette tentative aboutit à un échec, 

non seulement du fait de la chute de l'Empire, survenue six ans à 

peine après la création de la nouvelle noblesse, ma is aus si et 

surtout pour toutes les raisons qu'indique André Delaporte l'Empire 

n'a été qu'une parodie de la royauté traditionnelle, destinée à 

masquer les insuffisances des régimes issus de la Révolution, en 

~aintenant en place l es artisans et les bénéficiaires de celle-ci. 

Mai~ la parodie porte, par sa nature même la marque de ce dont elle 

imite les formes en les vidant de leur sens profond et originel . Le 

pouvoir napoléonien apparaît bien comme le dernier avatar, une forme 

à la fois ultime et extrême, du despot isme éclairé. L'uniformisation 

et la centralisation de l'Etat, la rationalisation rigoureuse de 

l'administration, du fonctionnement des institutions et des principes 

du droit, l ' organisation moderne de l' armée et le poids de la 

fonction militaire dans la communauté sont autant de trait s du régime 

impérial qui apparentent ce dernier à la Prusse de Frédéric I I, elle 

aussi royaume de formation récente (1701) , dont l'expansion n'est 

d'ailleurs pas achevée avant 1815 

souverain, conformément à la tradition 

et dans lequel la personne du 

calviniste de la maison de 
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Hohenzollern, ne s'en tou re d'aucune aura sacrée (1) . 

La conviction intime de l'Empereur fut sans doute, à l'origine , 

~t rangire à tout modôle trifonclionnel d'organisation de la sociité 

comme A toute conception sacrie du pouvoir. Les idêes êgalitaires 

qu 'il avait lui - même cultivées et professées vers 1790, l'attitude 

cr itique et hostile qui avait êté alors la sienne à l'igard de la 

noblesse, en dépit de sa propre appartenance à cet ordre , la crainte 

populaire d'une restauration des droits féodaux, exprimée par 

l'opinion dè:s l'avènement de l'Empire, l'empêchaient de songer à une 

hiérarchisation statutaire ou fonctionnelle de la société post 

révolutionnaire. 

En outre~ les liens 

Maçonnerie, liens qui 

limiti mais itaient aussi 

avérés du nouvel empereur et de la Fra~c

ne revêtaient pas un caractère personnel et 

le fait de son clan familial, de ses 

proches consc~illers ou ministres comme de son entourage mi litaire et 

de la haute administration, êtaient incontestablement un frein 

puissant à toute initiative de restructuration sociale susceptible de 

rappeler, fGt - ce de très 

les travaux de François 

élites de l'Empire a êtê, 

loin, l'Ancien Rigime. Comme l ' ont montré 

Collaveri (2) , 

maçonnique. Les Loges ont 

le ciment communautaire des 

du Consulat, l'idéologie 

lieux de débat et de 

dès le temps 

constitué des 

rencontre où se son t préparies les grandes décisions politiques et 

l'êvolution de la société française. Cette tendance s'était fait jour 

parfois dès 1 795 , une fois passêe la Terreur. L'ordre maçonnique 

connut alors un regain de faveur et d'influence. Même si la phase la 

plus violente• de la Révolution avait pu entraver, dans une mesure 

assez rela tive au demeurant, les activités normales du Grand Orient 

et de la Grande Loge , l'éclipse de ces deux obédiences fut brève, 

tant il est v·rai que, comme 1 'écrit F. Col laver i : ''La dispersion des 

frères, occasionnêe par les circonstances, ne peut être gue momen

tanée" (3) . La Maçonnerie se considérant elle-même comme un ordre 

unique dont tous les membres sont frères et solidaires dans l 'égalité 

(1) La léqitaatïton du pouvoir politiqœ découlant de 1' interprétation stricte de la for.u.le paulinienne Nisi 
po testas a Deo, le pomro.ir doit être respecté parce qu'il est établi de fait. 

(Zj François Collaveri : La Franc-rtaçoMerie des Bollaparte. Paris 1982 ; liapoléon, etpereur frarr-u;oth Paris 
1986. Il est intéress,~nt de noter que Georqes ~il a écrit la préface du preaier de ces deux ouvrages et qœ le 
second llli est dédié. 

(3) La Franc-l'taçonœrie des Bonaparte, p. 17 . 
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en dépit de leurs disparités fonctionnelles et sociales in,vitables, 

elle pouvail diff icilement inspi rer aux ~liles impériales qu' n l le 

regroupait l'idée de s'organiser en se scindant en trois o~dres. 

Cependant, si la militarisation intensive de la sociité française 

et l'extension de l'Empire à des dimension européennes, survenues 

i' une et l'autre entre la proclamation de 180 4 et l'apogée de 1810 -

1all, favorisent indubitablement le rayonnement des Loges et de 

l~idéoiogie libérale hors de France, elles n 'en imposent pas moins au 

souverain de résoudre le problème du recrutement, de la str ucturation 

et de l~ consolidation des élites indispensables ~ la réa lisa t ion de 

son oeuvre comme à la stabilisation de l'ordre nouveau qu'il a 

l'ambition d'instaurer. L'hérédité de la couronne étant reconnue, le 

sacre de 1804 ayant de surcrolt souligné le dési r qu 'éprouvait la 

nouvelle monarchie de prendre sans plus attendre un visage tradi t ion 

nel, les décrets de 1806 ayant créé et distribué aux membres de la 

famille impériale et à quelques grands dignitaires "de grands fiefs 

dont l'assise terr itor iale est sit uée dans les pays conquis et non en 

France'' (4), et l'un de ces décrets, celui du 30 mars, ayant même 

po~tulé, comme s'il s'agissait au fond d'une constatation de bon 

sens, que "l'état des princes appelés à régner sur ce vaste e mp ire ... 

ne saurait être absolument le même que celui des autres Français", ce 

que Jean tulard dénonce comme "la première entorse offic ielle au 

principe de l 'é9alité " (5), la création d'une noblesse devenait 

inévitable. C'est ce que prévoyait le sénatus - consulte du 14 août 

1806 en laissant à la libre décision de l ' Empereur la possibilité 

d'autoriser un chef de famille "à substituer ses biens libres pour 

f ormer la dotation d'un titre héréditaire que S .M . érigerait en sa 

faveur, réversible à son fils ain,, né ou ~ na ître , e t à ses 

descendants, de mâle en mâle, par ordre de prilllogéniture". Les "biens 

libres" sont ici de toute é v i dence ceux qui ne sont pas grevés 

d'hypothèques et dont le proprié taire peut disposer. Ils ont donc un 

statut juridique différent de celui qui sera dévolu aux majorats 

instaurés par les sta t uts de 1808. Nous retrouvons ici, par delà les 

siècles, une distinction comparable à celle qui séparait le patri 

llloine des nobles et la propriété ordinaire du roturier libre dans les 

(4) J~ Tulard : Napoléon et la ooblesse d'Bipire . Paris J979, p. 68. 

(SI ia p. 70. 



200 

sociétés européennes médiévales et, plus spécialement, à l'origine de 

ces dernières, dans la société germanique ancienne (6) . Comme l' odal 

germanique ou le franc - alleu, le majorat 

bien la ti fundia ire détenu en pleine 

n'est pa s un fief mais un 

propriété par un e famille et 

statut de noblesse. Il peut auquel sont attachés un titre et un 

servir d'appui à la pérc~nnité d'une noblesse non féodale, confor~e à 

celle que souhaitait Napoléon . 

. . Et Cambacérès de commenter en ces termes les statuts de 1808, 

après avoir i nvoqué ''l'expérience des siècles" pour justifier 

"l'existence et le maintien des distinctions héréditaires" 

"Les prééminences qu'une telle institution établit, 
les rangs qu'elle détermine, les souvenirs qu'elle 
transmet, sont l ' a lime n t de l'honneur ; et cet h onneur 
est en même temps le principe du Gouvernement sous lequel 
la force du caractère national nous a ramenés". 

L 'honneur, vertu éminemment guerrière et nobiliaire, est sans 

doute ici un écho conscient de la pensée de Montesquieu, mais le mot 

renvoie aussi à la tradition mult iséculaire de la chevalerie. 

"Honneu r", "Richesse" et "Faveur Div ine'', encore appelés hones tum, 

utile et summum b onum dans le latin médiéval d ' auteurs qui se 

réfé raient à Cicéron, n'étaient-ils pas les trois valeurs dont la 

convergence- trifonct ionnelle- exprimait vers 1200 l'idéal de la 

civilisation courtoise ? L' honneur était le ressort éthique tradi

tionnel de la fonction guerrière et de la noblesse. Or la création de 

la noblesse impériale et la constitution évent uelle des majorats qui 

e n sont l 'assise matérielle ont pour fin , comme l'écrit Jean Tulard, 

"d'assurer la prééminence des compagnons d'armes de 1 'Empereur" (7), 

to ut en apparaissant comme une récompen5e décernée à l e ur s méri tes 

personnels . André Delaporte a d'ailleurs lui-même mi s en lumière les 

rapports existant entre "Noblesse d'Empire et Deuxième fonction 

guerrière et administrative'' dans une étude postérieure à notre 

(61 Voir supra notre étude : rripartitioo qel"U)ique, trifooctioœalité et égalitarisae cbrétiea en Alleu;ne 
au XJii.e siècle, passa. 

(7) TUlard, op. cit. p. 76. 
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discussion de 1987 (8) . 

L'éthique du service gui inspire la nouvelle noblesse implique en 

out r e que n'en soient pas exclus ceux qui, hors du métier des armes, 

servent l'Etat comme administrateurs. Encore faut - il remarquer g ue 

les t itres conférés à ces derniers (barons, comtes) sont moins élevés 

dans la hiérarchi e nobiliaire gue les titres conquis dans la carrière 

de5 armes. Mais les administrateurs sont assimilés aux cadres 

s upérieurs de l'armée. Ils relèvent de la même fonction, car ils sont 

les membres du corps social qui ont pour mission de mettre à 

e~&cution ce que décide la tête et le pouvoir souverain. La rectitude 

et la probité, l'obéissance, avec lesquelles ils doivent oeuvrer dans 

le domaine civil à l'instar de s officiers dans le domaine militaire, 

ressortissent aussi aux lois de l'honneur. 

Toutefois, si la noblesse impériale perpétue et renouvelle par 

maint aspect la noblesse de deuxième fonction dont la vocation 

principale était, sous l'Ancien Régime , l e service du r oi par les 

armes, elle tente aussi de s'intégrer les deux autres catégories 

fonctionnelles, et cette originalité indén iable est la marque très 

personnelle de la pensée intime et de l ' intention profonde du 

souverain. 

c'est ainsi que Michel Bruguière a pu décrire "l'entrée des 

financiers dans la noblesse d'Empire" (9) . En 1810, 1' Empereur élève 

plusieurs banquiers au titre de baron, mais en les choisissant parmi 

les régents ou les sous-gouverneurs de la Banque de France, il se 

méfie de la finance et de l'industrie qui ne sont pas en rapport 

direct avec le service de l'Etat, conscient qu'il est de la dif 

ficulté qu'il éprouverait à leur imposer le respect des hiérarchies 

qu'il souhaite créer "en dépendance de lui" , selon le mot du baron 

Hottinguer . De même, il écarte de l'anoblissement les fortunes trop 

récen tes. Sans doute voudrait - il se rallier une catégorie d'hommes 

dont l'activité, indispensable à la communauté au niveau de la 

troisième fonction, relève d'une nécessité élémentaire et dont la 

fortune, déjà constituée, permettrait de régler d'emblée le problème 

(8) Autour d'Ill officier de fortwe d'origine roturière, royaliste et éaiCJié, in : CoatdWtioa a l'histoire de 
la Révolution et de I''-'ire / BeitraJ zur Gesc.bicbte der RevolutiotJ JDJ napoleooischen Zeit. 1789-1815, ptillié sous 
la directioo de li!rvé Brouillet, Baden-Baden, 1989, pp. 177-212, nota.ent pp. 198-201. 

(9) Revue d'Histoire K:>deme, 1970, pp. 664-679. 
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d u majorat, puisque, comme le r e marquait Joseph Fiévée : "on est 

noble dan s son pays toutes les f o is qu'on peut consacrer sa personne 

et s e s soins à l'Etat sans en exiger de s alaire" . Cette ten tative 

visant, $lnon à asservir, · du moins à contrôler la finance par 

l 'anoblissement, aboutira d'ailleurs à un suc cès trè s modeste dont le 

même Fiévée, dès 1804, analysait fort judicieusement les raisons : 

"Les capita l istes, les banquiers, les hommes à 
affaire, à argent . . . ont en général une vanité qui se 
révolte con tre les distinctions ; aussi peut-on affirmer 
que le premier esprit de la Révolution est là, qu'il y 
restera, parce qu ' il repose sur quelque chose. Comme ils 
sont en possession de . tous les avantages de luxe, de 
considération, de clientèle que peut donner une grande 
fortune, et que ces avantages ne sont primés par rien 
dans les gouvernements qui s'approchent de la démocratie, 
ils supportent avec impatience les arrangements politi 
ques qui doivent mettre de s homme s au-dessus d'eux à des 
t i tres encore vivants dans 1 'opinion publique" (1 O) • 

En véritable visionnaire, Fiévée comprend que l'Empire, avec sa 

forme monarchique et sa noblesse, est une transition vers l e 

l i béralisme qui triomphera au cours du 19ème siècle. La finance se 

moque de la noblesse parce qu'elle a été le moteur profond de la 

Révolution et entend accaparer tous les pouvoirs à son seul profit. 

Profit au nom duquel elle se moque aussi de l'honneur, tout différent 

de son honorabilité qui se réduit à la régularité des opérations 

bancaires et commerciales. Le projet de noblesse impériale est une 

concession transitoire faite à la mentalité d'une société au sein de 

laquelle les titres nobiliaires anciens (" encore vivants dans 

1' opinion publique" ! ) jouissent d'un prestige et d'un lustre 

certains. Lorsque l'esprit marchand de la démocratie aura totalement 

pénétré cette mentalité, le libéralisme bourgeois pourra se défaire 

du paravent monarchique et hiérarchique derrière lequel s ' abritent 

encore, au début du 19ème siècle, ses partisans et profiteurs . on 

comprend ainsi les raisons profondes de l'échec du système nobiliaire 

impérial. On comprend mieux e ncore, et par avance, la dégradation 

affairiste qu'il connaîtra sous le Second Empire. Mais si le neveu 

n'avait, de son propre aveu, rien du grand Empereur, sinon sa 

(10} Joseph Fiévée : Correspoodaoœ et nlaticru avec Booaparte, p. 8. 
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famille, il n'avait surtout pas, ne pouvait plus avoir, la hauteur 

d'âme et de rêve de l'oncle. 

Car il faut convenir que le rêve napoléonien témoigne d'un 

attachement a une tradition mental e dont la trifonctionnalité n'est 

p~~ absente. La première fonction y est en effet représentée, non 

seulemen t parce que l'ép i scopat est intégré aux hauts fonctionnaires 

anoblis! mais parce que, autre origina lité absolue , les savan ts les 

plus éminents du temps et d'autres "hommes de pensée" deviendront 

comtes ou barons de l'Empire. Le chimiste Berthollet, le mathé

mat icien Monge, Lap lace seront sénateurs et comtes, Chaptal, déjà 

anobli par Louis XVI, sera comte de Chanteloup et verra ce domaine 

érigé en majorat. Sieyès sera comte, Guyton-Morveau baron. "La liste 

des titulaires serait trop longue" écrit Patrice Bret (11), en 

contradiction sur ce point avec Jean Tulard qui souligne "la part 

infime réservée aux talents" et remarque que les savants anoblis ont 

d'abord dû entrer au Sénat avant que de recevoir un titre (1 2) . Sans 

doute ce détour sénatorial est-il une précaution que prenait le 

souverain pour s'assu rer que le sens politique d'un tel anoblissement 

était compris des bénéficiaires. Ne savait-il pas que la gratuité 

désintéressée ne pouvait être que dangereuse si elle l'incitait à 

marcher sur les traces de Louis XVI q ui, outre Chaptal déjà cité, 

avait anobli avant la Révolution, l ' ingénieur Perronet et les frères 

Montgolfier ? 

A cet égard, l'Emp ire entérine par la voie de l'anoblissement un 

acquis du 18ème siècle que la Révolution avait elle-même salué en 

créant l'Institut de France, en 1795, après l'explosion délirante de 

son égalitarisme terroriste, pendant laquelle un député de la 

Convention avait pu impunément proclamer que la République n'a pas 

besoin de savants. Les savants, les hommes des sciences exactes - ou 

du moins en quête d'exactitude- s'imposent dans la société française 

et · voient leurs mérites reconnus par un pouvoir préoccupé de donner à 

leurs travaux une vocation utilitaire. Le respect de la connaissance 

pure et de la recherche théorique est certes considérable à cette 

époque, mais l'Empereur écrit l ui-même en 1806 : "Nos corps scien

tifiques s'occupent plus que jamais de rendre ut ile la science qu'ils 

(111 Grandeur et servitude œs sava1ts. L'Histoire 124 U989) pp. 38-43 ; nota.ent p. 42. 

1121 TUlard, op. cit. p. 
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ont s u rendre familière. La Révo lution , loin de susprendre leurs 

travaux, los a fait servir au b ien de l'Etat, et l'Etat a payé, par 

de justes honneurs, les services qui lui ont été rendus et les 

talents dont il a recueilli les fru i ts". On devine sous cette 

rhétorique de ci rconstance que le politique, lorsq u' i l rend hommage à 

la science et à l'esprit de découverte, a en vue leur application 

pratique, technique, industrielle, militaire. Mais il n 'en est pas 

moins vrai qu'au siècle de Bonaparte, les savants entrent dans les 

é li t es officielles pour y représenter la première fonction, celle de 

la pensée qui n' es t plus n i magique ni inspirée, ni religieuse ni 

poé tique , mais l ogique, ra tionnelle et scient ifique. En anoblissant 

les s avants favorables à son régime , le souverain prête une fois 

e ncore à la modernité le masque de la tradition afin de rendre la 

première 

seconde. 

supportable aux esprits qui peinent ' a rompre avec la 

La durée de l 'Empire napoléonien est trop courte pour que l'on 

puisse s ' autoriser à porter un jugement définitif sur la noblesse 

qu'il r ê va d'instaurer. I l est toutefois permis de consta t er gue 

cette noblesse s' effor çait de ne plus représenter que la seule 

fonction guer riè re et qu'elle n' é tait point conçue comme un or dre 

s pécifique distinct do deux autres . Sans doute n ' est-elle qu'une 

é lite de la bourgeoisie, désormais maîtresse du jeu politique, qui 
reçoit la récompense de ses se rvices ou, dans le cas des financiers 

qui n'ont rien sollicité et se plaindront même du "tour joué à la 

banque" (Hottinguer}, une sorte de "don contraignant .. (ou compromet 

tant) grâce auquel le pouvoir veut s'attacher d'autres services que 

celui des armes et susciter des dévouemen ts. Mais, en définitive, 

lorsque Jean Tulard se demande, en constatant l ' échec historique du 

régime et de sa noblesse, si celle- ci n'était pas "une préfiguration 

des thèmes sa i nt-s imoniens, la reconnaissance d'une élite, celle des 

s avants, des soldats et des banquiers" (13) , ne faut- il pas voir dans 

cette dernière trinité une résurgence du schéma trifonctionnel ? 

Résurgence inconsciente de la parenté qui la rapproche des structures 

de l'ordre ancien et désormais aboli, plutôt que copie de celui-ci ! 

Résurgence qui préfigure à son tour celle que formulera l'historien 

officiel de la Troisième République, Ernes t Lavisse, lorsqu'il 

(131 Tulard, op. cit. p. 173. 
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exprimera innocemment l'idée que la Rép ub lique doit avoir à son 

service de bons maîtres d'école, de bons officiers et de bons 

travailleurs ! Et, de la 

là 

part de l'historien qui dresse un tel 

cons tat, n' EJS t -ce - pas 

pi~nne que le destin invite 

instan ts tr~s brefs de son 

un ave u spontané que toute société euro

à se repenser n'oublie que p our des 

histoi re les archétypes trifonct ionnels 

inscrits dans ses structures mentales ? 

- ~e problème soulevé ici ne saurait se résoudre sans une étude 

approfondie de la pensée politique et sociale des é poques qui ont 

succédé à l'Empire. Souhaitons qu'une telle étude puisse être quelque 

joUT menée à bien par un historien spécialiste du 19èrne et du 

20ème siècle .. 

Jean - Paul ALLARO 



206 

CORRIGENDA 

Madame Chantal KIRCHER nous prie de bien vouloir publier le 

rectificatif suivant relatif à son article La prière dans la 

deuxième Table Eugubine (EIE, ?erne année 1988, Georges DUMEZIL in 

memoriam II, pages 31 à 53) 

1) A la fin de la page 36, passer à la page 38, ligne 4 (1. 3 .) 

2) Après la ligne 4 de la page 39, insérer la page 37, ligne 8 et 

s u i van tes ("où tutu remplace sei ... "} et les 3 premières lignes de 

la pag e 38 . 

3) Supprimer le troisième 

leurs, [ ... ) erreur de copiste 

paragraphe de 

? ") . . 
la page 41 ("Par ail-

4) Supprimer dans le troisième paragraphe de la page 42 (ligne 

9) , ("et le leitmotiv [ ... ] la pr iè re de Te fer Jovi us") . 
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